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Résumé 

En droit parlementaire l’ordre du jour détermine le cadre de travail de l’activité parlementaire 

pendant les sessions ordinaires et extraordinaires. L’ordre du jour constitue en réalité la trame de fond 

de toute procédure parlementaire. Sans ordre du jour déterminé, ce temple de la démocratie que 

constitue la séance publique ne saurait avoir lieu. Ce faisant, il parait convenant de s’interroger sur le 

point de savoir comment appréhender l’ordre du jour des sessions parlementaires dans les Etats de la 

zone CEMAC ? L’adoption de la méthode juridique a conduit à donner à cette question la réponse 

selon laquelle le débat parlementaire en droit camerounais se caractérise par sa neutralisation. En effet, 

à l’analyse et à l’observation, des réformes constitutionnelles des Etats sous étude, il ressort que 

l’institution parlementaire a certes connu une importante mutation aussi bien au plan organique que 

fonctionnelle, mais non sans diluer son autonomie renforçant ainsi le parlementarisme rationalisé. Ceci 

s’explique par la définition du travail parlementaire articulé par le gouvernement qui en tient 

également la temporalité. 

Mots clés : ordre du jour – sessions parlementaires – gouvernement – procédure législative 

 

INTRODUCTION 

 

Toute réflexion portant sur l’ordre du jour des assemblées ne saurait se départir de cette 

formule forte évocatrice de Pierre EUGENE, haut fonctionnaire de la Chambre des députés et 

premier auteur à avoir suffisamment détaillé la procédure et les usages en vigueur au sein des 

assemblées. Il déclare en effet qu’« Assigner un rang aux questions qui doivent être débattues 

par la Chambre semble souvent une opération de moindre importance ; on l’abandonne assez 

volontiers aux membres qui ont la persévérance de rester tard dans la salle ; il y a cependant 

peu d’actes qui influent de façon aussi directe sur la vitalité intérieure des assemblées et sur 

leur bon renom extérieur. Il dépend souvent de la place occupée par un projet, qu’il aboutisse 

ou qu’il échoue. Une inscription inopportune, trop hâtive, peut compromettre le sort d’une 

réforme ; en revanche, le rapporteur qui laisse échapper l’occasion de réclamer un rang 

s’expose à voir la législature prendre fin sans que son travail ait été examiné »1. Au sein des 

assemblées parlementaires, cet acte d’apparence anodin revêt toutefois une importance 

capitale dont il convient d’analyser le régime dans les Etats de la zone CEMAC.  

                                                 
* Mode de citation : Michel NTSAMA, « L’ordre du jour des sessions parlementaires dans les états de la 

CEMAC », Revue RRC, n° 049 / Septembre 2024, p. 1-26. 

 
1 Pierre EUGENE, Traité de droit politique, électoral et parlementaire, édition de 1902, §803 
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Classiquement dévolu aux assemblées et conformément à une règle non-écrite du 

parlementarisme2, l’ordre du jour s’appréhende comme la liste établie séance par séance des 

textes (projets et propositions de loi) et des procédures (notamment de contrôle de l’action du 

Gouvernement) que les Chambres devront discuter ou mettre en œuvre3. L’ordre du jour 

constitue en réalité la trame de fond de toute procédure parlementaire. Sans ordre du jour 

déterminé, ce « temple de la démocratie »4 que constitue la séance publique ne saurait avoir 

lieu. Sous l’angle du droit constitutionnel, les débats en séance publique sont aussi importants 

qu’ils permettent le dialogue public entre les parlementaires et le Gouvernement, mais aussi le 

parachèvement du processus d’élaboration de la loi5. C’est pour cette raison que François 

LUCHAIRE a qualifié l’ordre du jour de « médecin accoucheur des lois »6 . Cette métaphore 

serait d’ailleurs également opérante en matière de contrôle de l’action du Gouvernent7, second 

mouvement d’action des démocraties modernes. 

Cependant, si l'action des parlementaires a un rôle central dans le bon fonctionnement 

de tout régime représentatif, la balance des pouvoirs ne peut être préservée qu'au prix de 

l'instauration de garde-fous. Ces éléments sont d'autant plus nécessaires que le poids politique 

de la parole des parlementaires est en réalité plus important que sa parole. La portée juridique8 

est importante dans la vie institutionnelle. L'encadrement des parlementaires est surtout 

important. La maîtrise et le fonctionnement de l'ordre du jour font systématiquement partie 

des premières mesures modifiées par tous les régimes qui ont souhaité rationaliser leur 

procédure parlementaire. La rationalisation du parlementarisme peut être appréhendée comme 

une codification, une mise par écrit, des mécanismes au cœur9 du fonctionnement du régime 

parlementaire, afin de réaliser l’équilibre des pouvoirs souhaités par les constituants 

nationaux10. Selon Léon DUGUIT, l’ordre du jour d’une assemblée parlementaire peut se 

définir comme l’ensemble des « objets sur lesquels portera la discussion d’une séance 

déterminée »11, cette liste s’effectuant par ailleurs en vertu d’un ordre préétabli12. Cette étape 

                                                 
2 Céline VINTZEL, Les armes du gouvernement dans la procédure législative : Etude comparée : Allemagne, 

France, Italie, Royaume-Uni, thèse droit, Paris I, Dalloz, coll. Bibliothèque parlementaire et constitutionnelle, 

2011, p.187 
3 Pierre AVRIL, Jean GICQUEL, Droit parlementaire, Paris, Montchrestien Lextenso, coll. Domat droit public, 

4e éd., 2010, p.135. 
4 Michel AMELLER, Georges BERGOUGNOUS, L’Assemblée nationale, PUF, coll. « Que sais-je ? », 2e 

édition, 

2000, p.53. 
5 Audrey DE MONTIS, La rénovation de la séance publique du Parlement français, thèse droit, Rennes, Dalloz, 

coll. Bibliothèque parlementaire et constitutionnelle, 2015, p.7 
6 François LUCHAIRE, Gérard CONAC, (dir). La Constitution de la République française, Economica, 1987, p. 

200. 
7 Léon Calvin MOUTLEN, Les mécanismes de contrôle du parlement sur le gouvernement au Cameroun, thèse 

de doctorat, Université de Douala, 2019/2020, p. 145. 
8 Audrey DE MONTIS, « La parole parlementaire au lendemain de la révision constitutionnelle du 23 juillet 

2008 », RFDC, 2015/3, n°103, 2015, p.565. 
9 Phénomène théorisé notamment par Boris MIRKINE-GUETZEVITCH in Les Constitutions de l'Europe 

nouvelle, Paris, Delagrave, 1930, et développé par le même auteur dans La République Française, 1947, vol. IV, 

n°1, p.30, cité in Mathieu TOUZEIL-DIVINA, « Une dévalorisation parlementaire continue ! À propos du droit 

parlementaire constitutionnellement et prétendument revalorisé », Politeia, n°18, 2010, p.65. 
10 « Parlementarisme rationnalisé » in Armel LE DIVELLEC, Michel DE VILLIERS, Dictionnaire du droit 

constitutionnel, op.cit., p.277. 
11 Léon DUGUIT, Traite de droit constitutionnel, t. II, 1928, p. 198. 
12 Anton Paolo TANDA, Dizionario parlamentare, 1998, p. 174. 
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constitue la « voûte du processus législatif »13 car, sans inscription au calendrier des 

assemblées parlementaires, le droit d’initiative reste vain. Il est donc nécessaire de préciser à 

la disposition de qui est ce « médecin accoucheur des lois »14. 

Traditionnellement et en vertu de la souveraineté parlementaire, les assemblées sont 

attributaire de la prérogative de la détermination de leur ordre du jour. En effet, à côté de la 

division des organes et de la spécialisation des fonctions dans la théorie de la séparation des 

pouvoirs, le maître de Bordeaux adjoint un nouvel élément non moins important pour la 

garantie de la liberté, l’indépendance ou plutôt l’équilibre des pouvoirs.  Si comme le relève 

la Georges VEDEL « l’essentiel de la séparation des pouvoirs est dans l’interdiction du 

cumul direct ou indirect de la totalité des compétences attachées à la souveraineté entre les 

mains du même organe »15, il n’en demeure pas moins que l’indépendance est un complément 

indispensable pour la garantie de la liberté. La liberté des autorités publiques doit être assurée 

dans leurs rapports les uns avec les autres. Il s’agit, pour chacun, des organes de l’exercice du 

pouvoir qui lui est spécialement attribué16.  

Raymond CARRE DE MALBERG, s’agissant de l’indépendance, pense à juste titre que 

« Pour que cette limitation se trouve assurée, il faut en outre qu’aucun des trois ordres de 

titulaires des pouvoirs ne possède ou ne puisse acquérir de supériorité qui lui permettrait de 

dominer les deux autres, et qui par là même pourrait peu à peu dégénérer en omnipotence 

(...). Et cela, il faut que les titulaires des trois pouvoirs (…) soient rendus par leur 

constitution organique indépendants (…) les uns vis-à-vis des autres »17. Emile Marie 

Gustave ARTUR abonde dans le même sens en affirmant que « le premier élément constitutif 

de tout pouvoir, c’est la séparation des fonctions. Le second, c’est une indépendance 

suffisante des dépositaires de chaque fonction »18. 

Pierre AVRIL pour sa part, en définissant l’autonomie des Assemblées parlementaires, 

argue que cette autonomie est une application traditionnelle de la séparation des pouvoirs 

destinée à assurer leur libre administration au plan structurel et fonctionnel. C’est dans ce 

sillage qu’il faudra se situer dans l’analyse de l’autonomie des assemblées parlementaires 

dans la définition de leur ordre du jour. 

Ceci étant, la mise en œuvre de l’ordre du jour se fait dans le cadre des sessions 

parlementaires. En effet, selon le lexique des termes juridiques, la session est période de 

l’année pendant laquelle une assemblée ou un organe est en droit de siéger19. Le lexique de 

droit constitutionnel est plus précis en définissant la session comme la Période de l’année 

durant laquelle le Parlement se réunit valablement pour délibérer en séance plénière20. 

                                                 
13 Michel AMELLER, Parlements : une étude comparative sur la structure et le fonctionnement des institutions 

représentatives dans cinquante-cinq pays, 2 e édition, Paris, PUF, 1966, p. 197. 
14 François LUCHAIRE, Gérard CONAC, (dir.). La Constitution de la République française, Economica , 1987, 

p. 208. 
15 Georges VEDEL, Manuel élémentaire de droit constitutionnel, Dalloz, Paris, 2002,(réed) p.158 
16 Raymond CARRE DE MALBERG, Contribution à la théorie générale de l’Etat, Paris, D., Tome I, 2004, p. 8 
17 Ibid. 
18 Emile Marie Gustave ARTUR, Séparation des pouvoirs et séparation des fonctions, Cité par Raymond 

CARRE DE MALBERG, Contribution à la théorie générale de l’Etat, op.cit. p. 6 
19 Serge GUINCHARD, Thierry DEBARD, Lexique des termes juridiques, 25e éd., Dalloz, 2017, p. 1902 
20 Pierre AVRIL et Jean GICQUEL, Lexique de droit constitutionnel, 4e éd., PUF, Que sais-je ?, 2014, p. 100. 
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Ce faisant, sur le régime des sessions qui nous occupe ici, Pierre AVRIL et Jean 

GICQUEL précisait que les assemblées, en régime parlementaire ne sont pas des organes 

permanents de la vie politique.  Elles sont soumises à des sessions bien déterminées et assez 

longues pour que le travail législatif, le vote du budget et le contrôle politique soient assurés 

dans de bonnes conditions mais aménagées de telle sorte que le gouvernement ait le temps de 

réflexion et d’action. Le texte constitutionnel français prévoit deux sessions ordinaires, l’une à 

l’automne, de deux mois et demi, et destinée avant tout au budget, l’autre au printemps, de 

trois mois au plus et destinée avant tout au travail législatif. Des sessions extraordinaires 

peuvent être décidées à l’initiative du gouvernement ou de la majorité du parlement : leur 

objet et leur durée sont limités. Les unes et les autres sont prolongées d’une manière 

automatique si le gouvernement n’a pas déposé le budget en temps voulu ou si l’opposition, 

par une motion de censure, entend imposer un débat de politique générale21.  

La réforme du 4 août 1995 fut la première réforme du septennat de Jacques CHIRAC 

élu le 7 mai 1995. Deux semaines après son élection, dans le traditionnel message du Chef de 

l’Etat au parlement, le nouveau locataire de l’Elysée s’engage à « soumettre sans délai un 

projet de loi constitutionnelle tendant à apporter des modifications nécessaires pour organiser 

une session unique du parlement ». Il s’agissait selon Jacques CHIRAC de « remettre le 

parlement à sa vraie place, une place centrale lui permettant de redevenir le lieu privilégié et 

naturel du débat politique ». Le 31 juillet par le vote favorable de 674 députés et sénateurs 

RPR et UDF, la constitution de 1958 allait être révisée pour la huitième fois pour aboutir à 

une session parlementaire unique. 

La particularité du régime de l’ordre du jour repose sur son lieu de déroulement. En 

effet, il se déroule au sein des assemblées dont la dénomination conventionnelle est le 

parlement, par ailleurs substantif de parlementaire. Ainsi, le parlement est un « organe du 

gouvernement par la délibération, composé d’une ou deux chambres devant lesquelles 

l’exécutif est responsable »22. En fait, cette définition, conformément à son caractère 

laconique, ne restitue pas véritablement le sens de la notion de parlement quant à son rôle. Si 

les caractères collégial et délibératif semblent être mis en exergue, ils ne sont cependant pas 

propres au parlement17. De fait, d’autres organes tels que les juridictions et les conseils 

économiques et sociaux officient de manière similaire, dénuant ainsi la dimension délibérative 

au seul parlement. Cette observation, permet dès lors, de militer pour une considération du 

parlement à travers ses critères matériels et fonctionnels, faisant ainsi de lui une institution. 

Ce statut d’institution est déductible aussi bien par sa fonction de représentation que de par 

ses pouvoirs et missions. La première traduit la confiance légitime placée en lui par le peuple, 

tandis que la seconde se fonde sur le fait qu’il « légifère et contrôle l’action du gouvernement 

». À la lumière de cette disposition de la Constitution du Cameroun, les visages du parlement 

sont clairement établis. Le premier est relatif aux activités normatives du parlement, tandis 

que le second se rattache à ses activités politiques. Or, il ressort pourtant de ces deux 

fonctions que leur expression sera à chaque fois la résultante d’un consensus entre les 

                                                 
21 Pierre AVRIL, Jean GICQUEL, Droit parlementaire, 3ème édition, Paris : Montchrestien, 2004. 
22 Pierre AVRIL et Jean GICQUEL, Lexique de droit constitutionnel, Paris, PUF, 4e Ed, 2003, p.36.   
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membres d’une assemblée parlementaire qui au préalable s’adosse sur des dissensus comme 

soubassements de ce dernier23. 

A l’origine, notamment en France, l’ordre du jour était proposé par le président 

consultant la Chambre à la fin de chaque séance. Ce principe avait été renforcé par la 

résolution du 8 novembre 1911 créant la conférence des présidents en vue d’introduire plus 

d’ordre et de méthode dans la marche des travaux législatifs. La fixation de l’ordre du jour 

constitue sans aucun doute un des éléments les plus importants du processus législatif. Une 

des règles anciennes du régime parlementaire veut que les assemblées soient souveraines dans 

la définition de leur ordre du jour, mais ce principe est aujourd’hui profondément contesté. 

Devant le flux de propositions émanant des parlementaires de tous bords, tant il est vrai que 

l'initiative parlementaire est un des droits et une des fonctions majeures des élus de la nation, 

il importe, ne serait-ce que pour des raisons matérielles liées à "l'encombrement" de la séance 

publique, d'opérer des choix. 

Ce faisant, il convient à présent de se poser la question de savoir : comment 

appréhender l’ordre du jour des sessions parlementaires dans les Etats de la zone CEMAC ? 

Cette question milite en faveur de l’adoption de la méthode juridique, même si on peut, 

subsidiairement, s’appuyer sur les méthodes sociologique et historique. La méthode juridique 

consistera essentiellement en une analyse des textes contenant les règles qui aménagent 

l’ordre du jour parlementaire. La méthode sociologique permettra d’apprécier le déploiement 

de l’ordre du jour dans son cadre d’expression à savoir le parlement, mais aussi de tenir 

compte du retentissement induit en dehors du parlement. La méthode historique quant à elle 

servira à apprécier l’évolution de la fonction parlementaire dans son double environnement 

ontologique et anthropologique24 Cette démarche méthodologique a conduit à donner à cette 

question la réponse selon laquelle le débat parlementaire en droit camerounais se caractérise 

par sa neutralisation. En effet, à l’analyse et à l’observation, des réformes constitutionnelles 

des Etats sous étude, il ressort que l’institution parlementaire a certes connu une importante 

mutation aussi bien au plan organique que fonctionnelle, mais non sans diluer son autonomie 

renforçant ainsi le parlementarisme rationalisé. 

Tout porte donc à croire que la fixation de l’ordre du jour, compétence d’apparence 

formelle, est en réalité capitale, elle est la clé de l’action du gouvernement. Pour Maurice 

KAMTO, cette prérogative permet au gouvernement « de veiller à ce que l’ordre du jour 

arrêté reflète les choix et priorités législatifs du pouvoir exécutif »25. Elle constitue même 

pour Michel AMELLER « la clé de voute du processus législatif entre la phase de 

préparation des lois et celle de la décision »26. Si l’exécutif tient à la maîtrise de cette 

prérogative importante, c’est davantage parce qu’elle lui permet d’une part de maintenir le 

parlement en posture de docilité permanente et d’autre part de se débarrasser des questions 

                                                 
23 Socrate Jacobi NTYAMA ONDO, « Le débat parlementaire en droit camerounais », RRC, n°21 Mai 2022, p. 

23. 
24 Louis NGONGO, Histoire des institutions et des faits sociaux du Cameroun, Paris, Berger-Levrault, Tome I, 

1987, pp.137-141.   
25 Maurice KAMTO, Traité de droit constitutionnel et institutions politiques du Cameroun, op.cit., p.621.   
26 Michel AMELLER, Parlements, une étude comparative sur la structure du fonctionnement des institutions 

représentatives dans 55 pays, Paris, PUF, 2ème Ed, 1996, p.197.  
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gênantes27. Cette situation est d’autant plus vicieuse que même s’il arrive qu’un parlementaire 

fasse opposition à un vote sans débat sur un texte, la procédure de validation de cette 

opposition est très lourde. 

Ce sujet revêt un intérêt dual, qui se décline à la fois sur le plan théorique et sur le plan 

pratique. Sur le plan théorique, il met en lumière les différents textes qui octroient la 

prépondérance de l’ordre du jour des assemblées entre les mains du pouvoir exécutif, sur le 

plan  pratique, l’analyse met en évidence l’ingérence du Gouvernement dans la vie des 

assemblées parlementaires. En outre, dans tous les Etats modernes, et quel que soit le système 

politique en vigueur, le Gouvernement doit être capable d’assurer la direction effective des 

affaires publiques, de faire des propositions à l'étude des assemblées le programme législatif 

qu'il estime nécessaire, ce qui implique qu'il puisse d'une manière ou d'une autre choisir le 

moment de l'examen des textes qu'il présente. Ceci étant, il convient d’appréhender l’ordre du 

jour comme la définition du travail parlementaire articulé par le gouvernement(I) qui en tient 

également la temporalité (II). 

 

I. LE TRAVAIL PARLEMENTAIRE ARTICULE PAR L’EXECUTIF 

 

Traditionnellement, l'ordre du jour des assemblées est consacré exclusivement au 

parlementaire en tant que "clé du processus législatif". L'adoption de la nouvelle Constitution 

centrafricaine a confirmé la fin de la règle fondamentale du parlementarisme, muant le 

Gouvernement en maître de l'ordre du jour, lui permettant ainsi de garantir que la politique 

qu'il mène et définit soit débattue et mise en œuvre par les assemblées. C’est dans ce sens 

qu’il faut relever l’instrumentalisation de l’activité parlementaire(A) et la mainmise de 

l’exécutif sur l’effectuation du travail parlementaire(B). 

 

A. L’instrumentalisation de l’activité parlementaire par l’exécutif 

 

Si l'ordre du jour des assemblées consiste à choisir les textes discutés et constitue 

l'instrument central de la discussion et de la mise en œuvre des choix politiques, il s'agit avant 

tout d'un acte destiné à organiser le bon déroulement de la procédure législative. Sans cette 

organisation, le pouvoir législatif se trouverait paralysé par les règles mêmes du droit 

parlementaire. Le choix de l'acteur chargé de déterminer l'ordre du jour est donc intimement 

lié à la question des relations et de l'équilibre entre les pouvoirs. Or, laisser les décisions 

relatives à l'ordre du jour aux mains du seul pouvoir législatif apparaît problématique dans 

n'importe quel régime parlementaire à partir du moment où le pouvoir exécutif n'est plus 

capable d'arrêter le pouvoir, que la politique qu'il conduit et définit soit discutée et mise en 

œuvre par les assemblées. C’est dans cette optique qu’il faut noter l’instrumentalisation du 

travail législatif (1) et la manipulation du contrôle de l’action gouvernemental(2). 

                                                 
27 Kossi SOMALI, Le parlement dans le nouveau constitutionnalisme en Afrique : Essai d’analyse comparée à 

partir des exemples du Bénin, du Burkina Faso et du Togo, Thèse de Doctorat (N-R), Université de Lille 2,2008, 

p.141.   
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1. L’instrumentalisation du travail législatif 

« Lorsque les hommes d'État africains abordent la démocratie, ils ne l'entendent pas. ». 

De la même manière que nous, quand ils mettent en place dans leurs Constitutions le principe 

de la « Les séparations des pouvoirs ne font que sacrifier à une clause de style »28. Ces propos 

sévères d’Alain GANDOLFI traduisent cependant la réalité des pouvoirs dans les 

constitutions nouvelles des Etats africains. Les pays africains d'expression française ont réussi 

à intégrer les éléments du régime dans leurs textes fondamentaux les éléments du régime 

parlementaire et les éléments d'un régime « autoritaire ». Ce mélange de genres a entraîné un 

changement de genre une centralisation des pouvoirs autour du Président de la République, 

Chef de l’État. Pourtant, il ne devrait pas être un arbitre au sens propre du terme. Cette 

analyse est partagée par Etienne-Charles LEKENE DONFACK pour qui le Parlement est 

devenu une fiction du fait qu’il a « perdu sa fonction générale de contrôle et a fortiori celle 

du contrôle budgétaire »29. Il est devenu un simple « élément du décor politique de mise en 

scène à usage externe, un cadre d’exercice de l’activité présidentielle par l’intermédiaire du 

parti » selon Jean GICQUEL30. Un lieu où les députés représentants du peuple « 

applaudissent et s’ébaudissent des projets de l’Exécutif, à défaut de les susciter ou de les 

discuter »31. 

Ceci étant, le Président de la République, chef de l’exécutif  n’est pas mis à l’écart du 

travail législatif du Parlement, en dehors de l’initiative législative dont ce dernier dispose et sa 

possibilité d’intervenir dans le domaine législatif par le biais des ordonnances et des pouvoirs 

de crise, ce dernier régule de manière significative le travail parlementaire. Les différents 

moyens d'intervention du pouvoir exécutif dans la procédure législative sont nombreux. En 

tant que responsable de la politique de la nation, ce dernier a un impact considérable sur le 

processus parlementaire, preuve de sa présence au sein du Parlement. Cela doit être vérifié 

entre autres au cours de la fixation de l’ordre du jour des assemblées parlementaires. L'ordre 

de jour est la liste des sujets qu'une assemblée doit aborder au cours d'une séance. Sa fixation 

est un élément important de la vie parlementaire, qui traduit la hiérarchie des préoccupations 

du Parlement et du Gouvernement. 

L'utilisation de l'ordre du jour dans la conduite de la politique de la nation nécessite la 

participation de tous les parlementaires. Dans tout régime parlementaire, il est 

incontestablement important de garantir des droits aux groupes d’opposition en leur 

permettant d’inscrire bon nombre de leurs initiatives à l’ordre du jour, et ainsi, de participer 

effectivement aux débats en séance publique. Cela a été légitimement qualifié d'« indicateur 

institutionnel du droit de l'opposition »32. Toutefois, accorder une importance démesurée aux 

                                                 
28 Alain GANDOLFI, « Essai sur le système gouvernemental des nouveaux Etats africains d’expression française 

», R.J.P.I.C., n° 3, juillet-septembre 1961, p.369. 
29 Etienne-Charles LEKENE DONFACK, Finances publiques camerounaises, Paris, Berger-Levrault, mars 

1987, p.359. 
30 Jean GICQUEL, « Le présidentialisme négro-africain : l’exemple camerounais », in Mélanges Georges 

BURDEAU, Le pouvoir, Paris, L.G.D.J., 1977, p. 721. 
31 Ibid. 
32 Henri CAVAILLET, David POULARD, « Article 48 », in François LUCHAIRE, Gérard CONAC, dir. La 

Constitution de la République française, 2e édition, Economica , 1987, p.935. 
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propositions de l’opposition au sein de l’ordre du jour conduit à n’aborder qu’une collection 

de textes de moindre importance, issus de l’ordre du jour. 

D'initiatives personnelles de la part des députés et sénateurs camerounais. Le 

Gouvernement n'exprime pas la volonté générale de la nation au Cameroun, car la 

Constitution et les règlements intérieurs des assemblées33 ne lui réservent aucune place dans 

l'inscription de l'ordre du jour des séances publiques. 

Au cœur du mécanisme de l’article 18 de la Constitution du Cameroun, réside bien 

entendu en son alinéa 4 : « l’ordre du jour comporte en priorité et dans l’ordre que le 

Gouvernement a fixé, la discussion des projets de loi ou des propositions de loi qu’il a 

accepté. (…) ».  A cet égard, certains auteurs ont tendance à considérer l’ordre du jour comme 

la « chose » exclusive des ministres34, en ce que le Gouvernement détermine la nature des 

textes discutés35 et contraint le Parlement à débattre sur la mouture du texte qu’il choisit de 

présenter, sans laisser aux parlementaires la possibilité de présenter des contre-projets. La 

maîtrise de l’ordre du jour de l’assemblée nationale en régime parlementaire apparaît comme 

une arme du Gouvernement dans le processus législatif. C’est ailleurs ce que démontre le Pr 

Dominique CHAGNOLLAUD lorsqu’il affirme qu’ « (…) en maîtrisant l’ordre du jour, le 

Gouvernement en fait ou en droit par l’entremise du Premier Ministre, peut interdire ou 

ralentir l’apparition de propositions de lois »36.  

En d'autres termes, l'utilisation de l'ordre du jour dans la conduite de la politique de la 

nation est déterminée par le Gouvernement, la maîtrise de l'ordre du jour de l'assemblée 

nationale constitue un moyen de favoriser la participation ou l'ingérence de l'exécutif dans 

l'activité législative, tout en instaurant une priorité comme carcan sur l'activité parlementaire. 

Cette affirmation se voit appuyée en période budgétaire, durant laquelle le partage de 

l’ordre du jour devient largement symbolique37. Il apparaît donc légitime de penser, à l’instar 

de Sophie LAMOUROUX38, que cette priorité ne constitue qu’un second carcan destiné à 

augmenter la part de l’ordre du jour gouvernemental. A l’exemple de la Constitution française 

de 1958, la Constitution de 1996 instaure un processus de formation de la loi et d’adoption du 

budget qui confère la prééminence au Gouvernement « et place, par voie de conséquence, les 

assemblées en régime de liberté surveillée »48. De la sorte, aucune phase décisive de ce 

processus n’échappe à l’autorité exécutive qui se manifeste dans la fixation prioritaire de 

l’ordre du jour des assemblées par le Gouvernement49. 

La théorie de la séparation des pouvoirs élaborée par MONTESQUIEU prévoit une 

spécialisation fonctionnelle accompagnant une distinction des organes. La spécialisation 

fonctionnelle attribue une fonction particulière à chaque organe. La fonction exécutive pour 

                                                 
33 Damien CHAMUSSY, « La procédure parlementaire et le Conseil constitutionnel », Nouveaux Cahiers du 

Conseil constitutionnel, n°38, 2013, p.37. 
34 Jacques LIMOUZY, « Les rapports du ministre avec le Parlement et les partis », Pouvoirs, n°38, 1986, p.89 
35 Pierre LE MIRE, « L'ordre du jour sous la Ve République », RFDC, n°1991/6, 1991. p.201-202. 
36 Dominique CHAGNOLLAUD DE SABOURET, Droit constitutionnel contemporain, op. cit., p. 312. 
37 François-Éric GODEFROY, Le temps et la procédure législative : Etude des insuffisances de la révision 

constitutionnelle du 23 juillet 2008, thèse droit, Rennes I, 2018. p.336 
38 Audrey DE MONTIS, La rénovation de la séance publique du Parlement français, thèse droit, Rennes, 

Dalloz, coll. Bibliothèque parlementaire et constitutionnelle, 2015, p.340. 



9 

l’organe exécutif, la fonction judiciaire pour l’organe judiciaire et la fonction législative pour 

l’organe législatif. Ce dernier a aussi pour principale mission de légiférer. Il s’agit d’adopter 

les lois. C'est ce qui justifie la détermination d’un domaine propre dans les textes 

constitutionnels respectifs du Cameroun. Or, en observant et en analysant la répartition des 

compétences telle que prévue par les constituants, on observe une forte logique 

d’amenuisement du pouvoir de légiférer de l’Assemblée nationale qui se matérialise par un 

rétrécissement constant du domaine de la loi et par un déclassement de la loi pendant les 

périodes de crise. 

En outre, Sous le renouveau constitutionnel des Etats africains, le Président de la 

République a instauré un mécanisme sophistiqué d’orientation du travail parlementaire. Les 

conférences du parti organisées à l’intention des parlementaires du parti au pouvoir39, la veille 

de chaque session, constituent des occasions offertes au Président de la République, président 

national du parti, d’orienter l’action des représentants du peuple. Dans la même logique, les 

élections aux assemblées sont souvent précédées des conférences du parti. Pour mieux 

s’affirmer et faire entorse au débat parlementaire, le fait majoritaire s’accommode de la 

discipline du parti. Sa survie repose en grande partie sur cette dernière. À ce titre, Jean-Claude 

COLLIARD postule que la discipline imposée aux parlementaires par le parti repose en bonne 

part sur le rôle que celui-ci joue dans l’élection des assemblées législatives qui sont moins 

élus grâce à leurs ressources personnelles que grâce au capital symbolique collectif que leur 

délègue le parti par le mécanisme de l’investiture40. Il s’agit d’ailleurs d’occasions idoines 

pour désigner les membres des bureaux des deux chambres et imposer ce choix présidentiel 

aux députés et sénateurs, avant la procédure formelle de désignation. La régulation du travail 

parlementaire n’est qu’un signe avant annonciateur de la restriction de la fonction de contrôle 

parlementaire de l’action gouvernemental. 

 

2. La manipulation du contrôle de l’action gouvernemental 

Le cantonnement de l’initiative parlementaire des lois ayant entrainé un déclin de la 

fonction législative du parlement devait s’accompagner d’un contrôle parlementaire de 

l’activité de l’Exécutif, dernier rempart du Législatif dans ses rapports avec l’Exécutif. 

Malheureusement dans sa logique d’affirmation de la prépondérance de l’Exécutif sur le 

Législatif, le constituant a affaibli le pouvoir de contrôle du Parlement vis-à-vis de l’Exécutif. 

Cet affaiblissement se matérialise aussi bien par la limitation du contrôle parlementaire 

proprement dit que par la rationalisation des moyens d’information du Parlement. 

Le contrôle parlementaire doit intervenir principalement dans les domaines politiques et 

financiers. Le contrôle parlementaire, à travers le contrôle du budget, permet à ceux-ci de 

s'assurer que le budget a été exécuté conformément à ses prescriptions. Le contrôle politique 

peut être effectué par la mise en jeu de la responsabilité du Gouvernement devant l'Assemblée 

                                                 
39 Julie BENETTI, « L’impact du fait majoritaire sur la nature du régime », LPA, n° 138, 10 juillet 2008, p.20. 

25, cité par Ernest Rodrigue ANYOUZO'O ANYOUZO’O, Le peuple dans le nouveau constitutionnalisme 

africain : les cas du Cameroun, Gabon RDC, Tchad, Thèse précitée, p.150.   
40 Jean-Claude COLLIARD, « Discipline partisane et discipline majoritaire sous la Vème République : le cas du 

parti socialiste », journée d’étude en hommage au professeur Jean-Claude COLLIARD, mercredi 30 septembre 

2015, p.13, cité par Stéphane MOUGNOL À MOUGNOL, « La fonction présidentielle à l’épreuve du fait 

majoritaire », op.cit., p.324.  
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nationale. Le législateur camerounais a pris en charge un contrôle parlementaire dans son 

ensemble du budget qui était fragilisé avant de répudier le contrôle politique du 

Gouvernement. La fragilité du contrôle parlementaire du budget est due à une exclusion. La 

mise en place de la responsabilité du Gouvernement devant l'Assemblée nationale est évidente 

comme des techniques d'affaiblissement de l'institution parlementaire. 

Dans un contexte de démocratie représentative, le député apparaît comme le rempart des 

citoyens dans une République. Ce pouvoir parlementaire se matérialise par la détention d’un 

droit d’initiative des lois. Mais la limitation de l’initiative des lois et de l’initiative budgétaire 

du Parlement, doit avoir pour principale conséquence l’exercice véritable du pouvoir de 

contrôle de l’action gouvernementale et précisément du caractère budgétaire. A cet égard, la 

constitution d’une commission d’enquête en matière de contrôle budgétaire est plutôt une 

denrée rare au Cameroun, du fait du contexte de monolithisme politique. Le vote du budget 

apparaît comme l’occasion de manifester symboliquement la cohésion nationale, la loyauté au 

régime et la fidélité à l’idéologie du Chef de l’Etat. La limitation du contrôle se trouve 

renforcée par la disparition du contrôle politique du Gouvernement. 

Au cœur du travail parlementaire se trouve l’information du Parlement qui est une 

technique de contrôle de l’action de l’Exécutif. Ce contrôle a souvent deux volets. Il s’agit 

d’un contrôle ordinaire de l’activité gouvernementale et d’un contrôle spécifique du budget et 

des accords internationaux. Le Parlement dispose, pour exercer son contrôle, de multiples 

procédures d’information et d’investigation dépourvues de sanction politique immédiate41. Le 

contrôle parlementaire ordinaire de l’activité gouvernementale peut être organisé autour de 

deux idées principales : le contrôle-information et le contrôle- investigation. Les différentes 

modalités du contrôle-information sus-évoquées ont en effet été réceptionnées par le 

constituant camerounais de 1960. L’article 38 alinéa 2, de cette Constitution dispose que « les 

moyens d’information et de contrôle de l’Assemblée nationale à l’égard de l’action 

gouvernementale sont : l’interpellation, la question écrite, la question orale (…) ». Le 

contrôle ordinaire de l’action gouvernementale peut se faire soit par un contrôle-information, 

soit par un contrôle-investigation. Le contrôle-investigation se fait fondamentalement par le 

biais d’une commission d’enquête. On appelle enquête parlementaire, les investigations 

auxquelles une Assemblée procède elle-même par l’intermédiaire des membres qu’elle a 

désignés avec un mandat précis42. Les commissions d’enquête ont pour mission de recueillir 

des éléments d’information soit sur des faits déterminés, soit sur la gestion financière, 

administrative ou technique des services publics ou des entreprises nationales, afin de 

soumettre leurs conclusions à l’Assemblée sous forme de rapport. Alors que les questions 

écrites sont des demandes de renseignements que le député adresse à un ministre du 

Gouvernement pour qu’il puisse apporter des réponses sur les informations demandées, les 

questions orales sont également des demandes de renseignement que le député pose 

solennellement aux membres du Gouvernement à charge pour eux de répondre en séance 

                                                 
41 Georges BURDEAU, Francis HAMON, Michel TROPER, Droit constitutionnel, 26e éd., L.G.D.J., Paris, 

1999, p. 618. 
42 Jean BOURDON, Les Assemblées parlementaires sous la Ve République, La documentation française, Paris, 

Avril 

1978, p. 155. 
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plénière à l’Assemblée nationale. Les commissions d’enquête parlementaire sont constituées 

pour procéder à des investigations destinées à l’Assemblée nationale. 

La communication du Président de la République au Parlement lui permet de venir 

exposer sa politique directement devant les représentants du peuple. La Constitution a 

consacré cette intervention du Chef de l’Etat au Parlement. Cette intervention se fait sans 

débat et ne peut donner lieu à un vote susceptible d’engager la responsabilité politique de ce 

dernier, celle-ci étant d’ailleurs proscrite en régime présidentiel. S’il est vrai que la 

communication du Chef de l’Etat au Parlement est une caractéristique du régime présidentiel, 

l’article 2, section 3 de la Constitution américaine de 1787 permettant au Président des Etats-

Unis de fournir périodiquement au Congrès des informations sur l’état de l’Union, il n’en 

demeure pas moins que cette intervention s’avère plus inconséquente au Cameroun dans un 

contexte de monopartisme absolu où l’Assemblée est déjà le prolongement du parti, une 

chambre d’enregistrement à la solde du Président de la République. 

L’intervention du Président de la République, si elle ne pose pas en soi un problème 

apparaît, parce que sans débat, comme une liturgie que le Président de la République vient lire 

devant une Assemblée déjà suffisamment troublée et traumatisée par la perte presque totale de 

son initiative de loi, de son pouvoir de contrôler l’action gouvernementale et de ses pouvoirs 

financiers. L’intervention sans débat du Président de la République à l’Assemblée nationale a 

pour objectif de peser plus encore par sa présence sur des parlementaires réticents ou 

pusillanimes43. L’interdiction constitutionnelle d’engager un débat sur la communication du 

Président de la République apparaît de manière péremptoire comme une technique de 

rationalisation de l’information parlementaire. La communication sans débat apparaît 

finalement comme une option incontestable vers la présidentialisation du régime politique et 

le développement d’un constitutionnalisme autoritaire tournée vers une sacralisation intense 

du Chef de l’Etat. La rationalisation de l’information parlementaire est d’ailleurs renforcée 

par les impératifs de défense et de sécurité nationale. 

Le droit d'information du Parlement est donc strictement encadré. Cet encadrement a 

pour bénéficiaire l’Exécutif, pour plusieurs raisons. En premier lieu, le constituant ne fournit 

pas de détails sur les concepts de défense nationale et de sécurité de l’Etat. Le silence 

constitutionnel offre au Gouvernement un boulevard pour diminuer, voire même l'ampleur du 

silence. L'ignorance du droit d'information de l'Assemblée nationale44. On pourra ainsi 

affirmer que le droit à l'information du Parlement sera ignoré en cas d'urgence et d'état 

d'exception45. La menace de la défense nationale et la nécessité de garantir la sécurité de 

l’Etat sont des motifs qui justifient la proclamation de l’état d’urgence ou de l’état d’état à 

titre exceptionnel. Le droit camerounais de la défense nationale peut entraîner des 

modifications potentielles au fonctionnement des institutions légales en raison de la 

                                                 
43 Jean-Philippe FELDMAN, « Le Chef de l’Etat devant le Parlement : Réforme opportune ou faux-semblant ? », 

Recueil Dalloz n° 2, 2008, p. 97. 
44 Daniel MBENGUE EYOUM, « La seconde lecture en droit parlementaire camerounais », RADP, Vol X, N° 

23, Spécial 2021, p.409.   
45 Francis HAMON, Michel TROPER, Droit constitutionnel, Paris, LGDJ, Lextenso éditions, 35ème Ed, 2014, 

p.543.   
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multiplication des prérogatives du Pouvoir. Une de ces prérogatives est de limiter le droit de 

l'information parlementaire. 

Ensuite, parce que le droit camerounais de la défense nationale est très élastique et 

vaste, puisque tout est susceptible de constituer une atteinte à la défense nationale et la 

sécurité de l’Etat, et par conséquent susceptible d’entrainer la limitation du droit à 

l’information parlementaire. L’Exécutif apparaît enfin comme le principal bénéficiaire de 

cette limitation, eu égard au fait que c'est lui qui jugera les mesures opportunes à prendre pour 

sauvegarder et garantir l’intégrité de la République. 

En régime parlementaire, le contrôle de l’action gouvernementale s’exerce d’abord a 

priori par l’investiture du Premier Ministre, a posteriori par les moyens d’information dont 

dispose l’Assemblée nationale pour suivre l’action du Gouvernement, et enfin par la mise en 

jeu de la responsabilité ministérielle46. Tel n'est pas le cas en régime présidentiel puisqu’il 

n’existe pas d’investiture du Premier Ministre, encore moins la responsabilité politique du 

Gouvernement devant l’Assemblée nationale. Les seules armes dont dispose le Parlement en 

régime présidentiel pour contrôler l’Exécutif sont les moyens d’information. Au cœur de ces 

moyens d’information se trouvent les questions écrites et orales d’ailleurs consacrées par le 

constituant camerounais de 1972347. Selon Georges VEDEL, elles sont le plus souvent le 

moyen pour le parlementaire, à la demande d’un électeur, d’obtenir un renseignement de 

l’Administration sur un cas personnel et précis47. 

S’il est vrai que les questions écrites et orales ne permettent pas un débat entre le 

ministre concerné et les députés, mais seulement entre le ministre concerné et le député auteur 

de la question, il n’en demeure pas moins qu’elles constituent formellement des moyens 

pertinents d’information du Parlement en régime parlementaire. On peut dès lors s’interroger 

sur leur consécration dans un régime formellement présidentiel comme celui institué au 

Cameroun en 1972. 

La logique d’une Assemblée à coloration politique unique milite en faveur des deux 

hypothèses. En effet, les questions écrites ou orales apparaissent comme des éléments d’un 

décor voulant tromper l’analyste du régime politique camerounais sur sa vraie nature. Il s’agit 

de simuler un mécanisme de contrôle information du Parlement sur l’Exécutif, de même qu’il 

s’agit d’une logique de compensation de la perte presque totale par le parlement de ses 

pouvoirs habituels. En tout état de cause, il s’agit de la mainmise de l’exécutif sur 

l’effectuation du travail parlementaire. 

 

B.  La mainmise de l’exécutif sur l’effectuation du travail parlementaire 

 

L’immixtion du Gouvernement en ce qui concerne l'ordre du jour semble plus nuancée 

qu'il n'y semble, car l'ordre du jour révèle l'équilibre réel entre les pouvoirs législatif et 

exécutif sans une étude de tous les moyens utilisés à des fins politiques, dont la concrétisation 

ne peut se produire que par l'adoption ou la modification d'un ordre du jour déterminé. Pour 

mettre en lumière cette dominance de l’exécutif dans l’effectuation du travail parlementaire, il 

                                                 
46 Georges FVEDEL, Manuel élémentaire de Droit constitutionnel, op. cit., p. 453. 
47 Georges VEDEL, Manuel élémentaire de Droit constitutionnel, op. cit., p. 453. 
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convient d’analyser d’une part la limitation du droit d’amendement des parlementaires (1) et 

d’autre part la détermination du régime des sessions par l’exécutif (2). 

 

1. La limitation du droit d’amendement des parlementaires 

Le droit d’amendement parlementaire apparaît comme un correctif à la maîtrise 

gouvernementale de l’ordre du jour de l’assemblée, une compensation aux difficultés de mise 

en œuvre  du droit d’initiative parlementaire48. Si la fonction essentielle du Parlement se 

trouve parachevée avec la discussion en séance publique, la confrontation des points de vue et 

les compromis ne sauraient être fructueux sans possibilité de modifier les textes examinés. Ce 

principe est le fondement du célèbre droit d’amendement, corollaire de l’initiative législative 

individuelle, qui peut toutefois être « collectivisée » par la signature de plusieurs membres du 

groupe pour en renforcer le poids politique49. L'initiative des lois reconnues aux députés ayant 

été verrouillée en raison de l'origine présidentielle de toutes les lois, le droit d'amendement 

était la seule arme entre les mains des députés pour exercer la fonction législative. Ce droit a 

également reçu une consécration constitutionnelle. Dans la logique de domination absolue de 

l’Assemblée nationale, le Président de la République, incarnant l’Exécutif, a amené le 

constituant à encercler juridiquement le droit d’amendement des parlementaires pour rendre 

leur action fictive. Cet encerclement s'est fait non seulement par la reconnaissance à l'Exécutif 

du droit de s'opposer à l'amendement qu'il n'accepte, mais aussi par l'irrecevabilité naturelle 

frappant certains amendements. 

Les constituants des Etats sous études ont attribué une prérogative importante à 

l’Assemblée nationale. Conscient des difficultés que rencontreront les députés dans la mise en 

œuvre du droit d’initiative des lois, le droit d’amendement devait leur permettre, lors de la 

discussion des projets de loi en séance plénière, d’apporter éventuellement des modifications 

sur le texte proposé par l’Exécutif. 

Seulement, il a été trouvé par la suite des artifices juridiques pour restreindre ce droit. 

L’Exécutif s’est ainsi vu reconnaître un véto sur les amendements, c’est-à-dire le droit pour 

l’Exécutif de s’opposer au vote d’un amendement qu’il n’accepte pas. Ce droit, somme toute 

exorbitant, trouve sa consécration textuelle dans la loi portant règlement intérieur de 

l’Assemblée nationale de 197350 et de 2002 au Cameroun. 

Il ressort des textes législatifs régissant le fonctionnement des assemblés parlementaires 

dans les Etats de la CEMAC que les amendements proposés par les députés, conformément 

aux dispositions constitutionnelles ne peuvent être recevables s’ils ne sont pas acceptés par le 

Gouvernement. Cela voudrait également dire que le Gouvernement a la possibilité de 

s’opposer à tout amendement proposé par un député. 

En outre, il existe une catégorie d’amendement qui ne peut même pas faire l’objet de 

discussion en plénière. Cette catégorie est simplement rejetée au niveau de la commission. Il 

                                                 
48 Bruno BAUFUME, Le droit d’amendement et la Constitution sous la cinquième République, L.G.D.J., Paris, 

1993, p. 506. 
49 Jean DE SAINT SERNIN, Système majoritaire et bicamérisme sous la Ve République, thèse droit, Paris II, 

Dalloz, coll. Bibliothèque parlementaire et constitutionnelle, 2018, p.64 p.212-213. 
50 Loi n° 73-1 du 8 juin 1973 portant règlement intérieur de l’Assemblée nationale. 
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s’agit des amendements qui consacrent l’irrecevabilité d’office des amendements qui auraient 

pour effet, s’ils sont adoptés, une diminution des ressources publiques, soit l’aggravation des 

charges sans réduction à due concurrence d’autres dépenses. Il s’agit à première vue d’une 

limitation des amendements ayant une incidence financière. Mais en réalité, il s’agit d’une 

disqualification totale du droit d’amendement puisque l’Exécutif établira toujours un lien 

entre l’amendement proposé et les charges financières. 

En France, dans la nouvelle rédaction issue de la réforme de 2008, ce frein à l’activité 

législative a été ouvert aux Présidents des assemblées à l’encontre des amendements d’origine 

gouvernementale. La doctrine constitutionnaliste, et plus particulièrement Audrey DE 

MONTIS, soulignent que cette possibilité n’a pas été mise en œuvre, pour deux raisons51. 

D’un point de vue politique, le Président de l’assemblée concernée ne soulèvera pas 

l'irrecevabilité à l'encontre d'un amendement de la majorité, car l'auteur fait toujours partie de 

son groupe politique52. En cas d’incompatibilité criarde du projet ou des amendements 

présentés avec la répartition des domaines de la loi et celui du règlement, celle-ci est 

généralement relevée au niveau du travail en commission. S'il s'agit clairement d'un 

amendement de l'opposition, il risquera d'être attaqué et fustigé d'être partisan. D’un point de 

vue juridique, l’éventuelle saisine du Conseil prévue par cet article et la possible censure du 

travail législatif en découlant empêchera mécaniquement la mise en œuvre de l’ordre du jour 

arrêté par la majorité. Or, dans les Etats de la CEMAC avec la restriction du pouvoir de 

saisine de la juridiction constitutionnelle cette hypothèse n’est pas envisageable ce qui laisse 

libre cours à la pleine maîtrise du travail parlementaire aggravé par la détermination du 

régime des sessions. 

 

2. La détermination du régime des sessions par l’exécutif 

Instrument exorbitant pour renforcer la domination de l’Assemblée nationale, la 

maîtrise de l’ordre du jour de l’Assemblée nationale ne paraissait pas suffisante pour satisfaire 

l’Exécutif. Il a fallu franchir le rubicond en soumettant la fixation de la date de la tenue des 

sessions parlementaires à l’information préalable du Président de la République. Sur le régime 

des sessions qui nous occupe ici, Michel DEBRE53 précisait à cet effet que les assemblées, en 

régime parlementaire ne sont pas des organes permanents de la vie politique. Elles sont 

soumises à des sessions bien déterminées et assez longues pour que le travail législatif, le vote 

du budget et le contrôle politique soient assurés dans de bonnes conditions mais aménagées de 

telle sorte que le gouvernement ait le temps de réflexion et d’action. Des sessions 

extraordinaires peuvent être décidées à l’initiative du gouvernement54 ou de la majorité du 

parlement : leur objet et leur durée sont limités. Les unes et les autres sont prolongées d’une 

manière automatique si le gouvernement n’a pas déposé le budget en temps voulu ou si 

l’opposition, par une motion de censure, entend imposer un débat de politique générale. De 

                                                 
51 Audrey DE MONTIS, ibid., p.416. 
52 Ibid. 
53 La révision de la constitution devant le Parlement français du projet de loi constitutionnelle portant extension 

du champ d’application du référendum instituant la session parlementaire ordinaire unique et modifiant le régime 

d’inviolabilité parlementaire à son adoption devant le Congrès, Tome 1, 1995 p. 78. 
54 Art. 108 de la Constitution de la RCA du 30 Août 2023 ; art. 119 de la Constitution du Congo de 2015 ; art. 88 

de la Constitution du Bénin ; art. 95 de la Constitution ivoirienne de 2015. 
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nouvelles élections, un message extraordinaire du Président de la République peuvent amener 

également de courtes sessions extraordinaires.  

Cette réalité que décrit l’illustre auteur se laisse entrevoir dans le constitutionnalisme 

des Etats sous étude. Ainsi, l’obligation d’informer le Président de la République dans la 

fixation de la date de la tenue de la conférence des Présidents, instance formelle d’élaboration 

de l’ordre du jour de l’institution parlementaire, apparaît comme une ingérence 

incompréhensible du Chef de l’Exécutif dans le champ de compétence du Législatif. Une telle 

ingérence fait de lui une sorte de Co-législateur. Cette obligation d’information s’apparente à 

un quitus que l’Assemblée nationale irait chercher vers son véritable chef. L’obligation de 

consultation du Président de la République dans la fixation des dates d’ouverture des sessions 

parlementaires telles que prévues par l’article 15 de la Constitution du Cameroun, s’inscrit 

dans la même logique. 

Bien plus, le Président de la République, pour accroitre et renforcer son emprise sur le 

Législatif, s’est vu octroyer la possibilité de convoquer l’assemblée législative en session55 

extraordinaire dans un ordre du jour établi par lui. Le Président de la République jouit du 

pouvoir de convoquer une assemblée législative en session extraordinaire. Cette convocation 

se fait de sa propre initiative, sans consultation préalable aussi bien du Président de 

l’Assemblée Nationale du Président du Senat, que du Premier Ministre. Cette convocation du 

législatif apparaît comme une atteinte à l’autonomie du pouvoir législatif. D’ailleurs, le 

constituant ne précise pas les conditions préalables à cette convocation, de même qu’il ne 

précise pas les questions pouvant donner lieu à ladite convocation. La convocation du 

législatif en session extraordinaire par le Président de la République s’accompagne de 

l’examen d’un ordre du jour élaboré par lui. En d’autres termes, les questions inscrites dans 

l’agenda des parlementaires réunis en session extraordinaire, sont inscrites par le Président de 

la République. Il s’agit encore une fois d’une technique de renforcement de l’autorité 

gouvernementale voire présidentielle sur le législatif au travers de l’ordre du jour des 

parlementaires56. La fixation de l’ordre du jour est une question importante au sein des 

assemblées puisqu’elle traduit à la fois la hiérarchie des préoccupations et la durée qu’il 

convient de lui attribuer. Au travers de cet ordre du jour, le Gouvernement maitrise le travail 

parlementaire. 

Tout compte fait, l’activité parlementaire est soumise à un contrôle strict du Président 

de la République. Cette prééminence présidentielle renforcée sous le constitutionnalisme 

autoritaire n’a pas pour autant changée sous le constitutionnalisme démocratique. La situation 

reste préoccupante tant l’exécutif contrôle la gestion temporelle du travail parlementaire des 

assemblées. 

 

 

 

                                                 
55 Kossi SOMALI, Le parlement dans le nouveau constitutionnalisme en Afrique… op.cit., p.334.   
56 Dorothée REIGNIER, La discipline de vote dans les assemblées parlementaires sous la cinquième république, 

Thèse de Doctorat en Droit Public, Université du Droit et de la Santé-Lille II, 2011, p.3.   
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II. LE TRAVAIL PARLEMENTAIRE A LA TEMPORALITE TENUE PAR LE 

GOUVERNEMENT 

 

Les assemblées parlementaires, qu’elles soient européenne ou africaine partagent toutes 

cette difficulté : comment légiférer et contrôler efficacement et dans les délais raisonnables. 

Ce temps traduit une mesure d’un élément de l’existence. Cette notion est rattachée à la 

science juridique et comporte d’emblée. Le temps de travail est un indicateur de 

rationalisation du temps et même de la performance du parlement. En effet, les textes 

constitutionnels, les relations internationales des assemblées tendent à raccourcir le temps de 

travail des parlements en Afrique. En effet, à la différence des Etats d’outre-manche, l’option 

commune pour ces Etats africains est la diminution de ce temps de travail avec pour 

conséquence une réduction du temps imparti pour voter les lois et du temps accordé pour 

contrôler l’exécutif.  La maitrise du temps par le Gouvernement du travail parlementaire passe 

par l’emprise de ce dernier sur l’exercice de la fonction parlementaire en procédure d’urgence 

(A) et sur le temps réglementaire du travail législatif (B). 

 

A. L’emprise de ce dernier sur l’exercice de la fonction parlementaire en 

procédure d’urgence 

 

Les débats pour lesquels l’urgence est de droit ou acceptée ont primeur sur l’ordre du 

jour. L’emprise de l’initiative législative par l’exécutif se fait par la possibilité qui lui est 

offerte de faire adopter les textes au parlement en procédure d’urgence. Dans les régimes 

parlementaires qui ont tous plus de travail qu’ils n’en peuvent expédier57, le combat contre 

l’urgence législative est à l’ère contemporaine, une guerre de tous les instants, dont l’issue 

favorable peut être assurée par l’optimisation de l’ensemble des règles du droit parlementaire. 

Le Gouvernement à cet égard influence le calendrier législatif (1) d’une part et d’autres part 

manipule le temps par le jeu des procédures et des méthodes de travail elles-mêmes (2). 

 

1. L’influence du calendrier budgétaire 

Dans les Etats à régime parlementaires classique, caractérisés par des relations 

distinctes entre le cabinet et les chambres et où la production législative est très limitée, ne 

constituant pas un moyen de gouvernement, la situation idéale pour l'exécutif était celle où le 

principe d'autonomie des assemblées dans l'établissement de leur ordre du jour n'était pas 

reconnu par le droit (dans le sens ici de l'organisation "ratione temporis" et non "ratione 

materiae" de l'activité). Ainsi, les représentants de la nation devaient être empêchés d'exercer 

un contrôle excessif sur le Gouvernement. Tout comme un calendrier de travail standard, le 

calendrier des assemblées est structuré en différentes divisions temporelles, qui gravitent 

autour du concept de séances : les périodes de séance, les jours de séance et les horaires de 

séance. 

En ce qui concerne les périodes de séances des parlementaires, ils sont légalement 

répartis en deux catégories principales. Les premiers, à l'instar du Bundestag en Allemagne ou 

                                                 
57 Emile BLAMONT, Les techniques parlementaires, 1958, p.39. 
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des chambres italiennes, sont tenus de siéger de manière continue tout au long de la 

législature. Les seconds, à l'instar du système français, sont soumis à un régime de sessions. 

En considération de la définition du dictionnaire du droit constitutionnel58, une session est 

définie comme la période de l'année pendant laquelle le Parlement se réunit pour délibérer. 

Les auteurs de ce dictionnaire soutiennent que la session constitue une technique du 

parlementarisme rationalisé. Cette interprétation mérite reconnaissance car affirmer qu'il s'agit 

d'une période spécifique dans l'année implique qu'il existe un moment pour délibérer et un 

autre pour ne pas le faire. 

Dans les Etats imprégnés du système anglo-saxon, la durée des sessions parlementaires 

est fréquemment étendue. Un exemple notable est celui des États-Unis, où le Congrès siège et 

peut ainsi délibérer, contrôler et voter pendant 10 mois de l'année civile. Cette observation 

conforte l'argument selon lequel, malgré sa classification en tant que régime présidentiel, cet 

État dispose d'un Parlement influent. 

La France, qui adopte un système parlementaire, a également choisi d'instaurer une 

session parlementaire unique s'étalant sur 9 mois, comme cela a été stipulé dans la révision 

constitutionnelle du 4 août 1995. Bien que ces apparences de longues périodes de sessions 

existent au sein de ces démocraties libérales, en réalité, la limitation du temps de travail 

parlementaire se manifeste à deux niveaux. Le premier niveau consiste à limiter les sessions à 

quelques mois seulement durant l'année civile, tandis que le second niveau engendre une 

rationalisation qui peut être perçue comme une atteinte aux loisirs et à la disponibilité 

temporelle pour les tâches exécutives du mandat parlementaire. 

Cependant, les modalités de fixation des périodes de réunion des assemblées varient en 

fonction de leur adaptation aux exigences de l'exécutif. En France, c'est la norme suprême qui 

détient un rôle prépondérant à cet égard. En effet, en stipulant que "le Parlement se réunit de 

plein droit en une session ordinaire qui commence le premier jour ouvrable d'octobre et prend 

fin le dernier jour ouvrable de juin", l'article 28.1 de la Constitution française établit une 

période sans session relativement étendue, durant laquelle le Parlement est essentiellement 

réduit au silence "ordinaire", sauf dans les cas exceptionnels de convocation obligatoire 

prévus aux articles 12, 16 et 18 de ladite Constitution. 

Ceci étant, au Cameroun où les sessions ordinaires sont au nombre de 3, chacune d’une 

durée maximum de 30 jours, ce qui fait un total de 3 mois de sessions par an59. En République 

Centrafricaine, il s’agit de deux sessions durant 90 jours chacune60 On peut aussi citer les 

États où le parlement est siège 4 mois/an. Ainsi, il s'agit de la Guinée Equatoriale61 qui a 

consacré deux sessions mensuelles, chacune de deux mois au maximum. Au Tchad, il faut 

relever également deux sessions annuelles chacune durant 120 jours maximum, soit quatre 

mois62. Cette option vient également d'être décidée au Sénégal, avec deux sessions annuelles 

de 120 jours. 

                                                 
58 Michel DE VILLIERS, Armel LE DIVELLEC, Dictionnaire de Droit Constitutionnel, op.cit., 
59 Art 14 (3a) Constitution du Cameroun du 18 janvier 1996. 
60 Art. 107 de la Constitution de la RCA 
61 Art 70 Constitution de la Guinée Equatoriale. 
62 Art 124 Constitution du Tchad. 
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Au-delà des sessions de plein droit, on peut aussi faire cas de sessions extraordinaires. 

Ces dernières sont rares, singulières quant à la question à débattre, et brèves. Dans le droit 

constitutionnel, en raison et en termes de délimitation dans le temps, il est disposé à l’article 

16 (3) de la constitution camerounaise que la session extraordinaire ne peut durer plus de 3 

jours. Cette disposition est reprise à l’article 21 et on y voit respectivement pour l’Assemblée 

Nationale et le Sénat, la possibilité de réunion sur un ordre du jour bien déterminé, leur 

convocation incombant au 1/3 des parlementaires de chacune des chambres ou encore au 

Président de la République. Dans la pratique, les sessions extraordinaires sont pour la plupart 

du temps convoquées par les chefs exécutifs et dans la mesure où il profite de l’occasion pour 

faire valoir son droit de message constitué de son programme général. En dehors du droit de 

message, la session extraordinaire est utilisée généralement pour faire passer un texte 

législatif, voir constitutionnel en urgence. Le Parlement n’aura pas suffisamment de temps 

pour l’examiner et va très souvent se contenter de l’expertise des organes de l’exécutif 

rédacteur du texte. Et l’urgence étant, le texte en question est voté. Le caractère bref du 

moment de la session extraordinaire réduit le temps de contrôle exercé sur la question à 

l’ordre du jour et réserver au Parlement. Après avoir découvert que le calendrier législatif 

n’accorde pas de temps raisonnable aux parlementaires pour mener efficacement leur mission, 

il reste à déterminer la méthode de travail des parlementaires également influencé par 

l’exécutif. 

 

2. L’influence de la méthode de travail parlementaire 

La domination de l'assemblée s'intensifie avec le contrôle du Gouvernement du 

processus budgétaire. La législation financière camerounaise consacre une totale domination 

de l'exécutif dans le processus budgétaire, qu'il s'agisse de l'élaboration de la loi des finances 

que de son exécution. D’après Benjamin BIDIAS, l'organisation de la préparation de la loi des 

finances est exclusivement du Gouvernement et de l'Administration publique63. Cela se 

justifie par le fait que le Gouvernement détient tous les éléments et moyens d'information 

pouvant leur permettent d’évaluer les besoins en service public et le rendement certain des 

recettes publiques. 

Le pouvoir exécutif est incarné d’abord par le Président de la République qui déclenche 

la procédure de préparation de la loi des finances par deux circulaires présidentielles : la 

circulaire présidentielle relative au budget général, et la circulaire présidentielle relative au 

budget d’investissement. Les circulaires présidentielles se présentent : « sous forme de 

directives, quand ce ne sont pas des recommandations »64 

La circulaire présidentielle correspond concrètement à un acte juridique traduisant 

l’implication de la plus haute autorité du pouvoir exécutif, dans la préparation de la loi des 

finances. Elle précise les orientations générales de la politique budgétaire et dégage les 

indications sur les prévisions des recettes, et les allocations des crédits. D’un autre point de 

vue, les circulaires présidentielles déterminent les recommandations pour l’élaboration du 

programme d’investissement, et définit le calendrier définitif de la préparation du budget. En 

                                                 
63 Benjamin BIDIAS, Les finances publiques du Cameroun, 2e éd., GB3, 1982, p. 203. 
64 Etienne Charles LEKENE DONFACK, Finances publiques camerounaises, Berger-Levrault, Paris, mars 

1987, p. 125 
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effet, on commence pendant cette étape à effectuer les prévisions pour l’année prochaine, en 

élaborant des simulations à partir des éléments dont dispose la direction du budget. Des 

rapports des différentes situations sont ensuite rédigés puis soumis au ministre de l’économie 

et des finances. Cette phase est suivie d’une série de réunions auxquelles participent non 

seulement les divisions qui s’occupent des recettes et des dépenses mais aussi tous les autres 

services du ministère des Finances1. Ces réunions permettent de rectifier, à partir des 

observations formulées, les rapports préalablement établis et la mise au point d’un document 

final présenté au ministre de l’Economie et des finances pour qu’il soit soumis à l’examen du 

Chef de l’Etat. Ce dernier arrête les orientations financières et budgétaires et donne des 

consignes à respecter par les ministres et les responsables des institutions dans leurs 

propositions budgétaires. 

Les lois portant sur le régime financier de l'Etat en zone CEMAC65 attribue la 

préparation de la loi des finances au Ministre des finances. Cette attribution est due au fait 

qu'il est non seulement l'ordonnateur principal du budget de l'Etat, mais qu'il est en plus son 

caissier principal. C'est à lui que s'occupe de la préparation du projet de budget. La 

préparation du projet de budget est en adéquation avec le calendrier budgétaire contenu en 

annexe de la circulaire présidentielle. En général, tout commence par la présentation des 

premiers projets de budget ministériel au Ministre des finances. Ensuite, l'examen, la 

discussion et l'adoption des avants projets de budget ministériels. C'est donc suite à toutes ces 

actions. La réalisation du projet de budget est effectuée et déposée sur la table des députés 

pour examen et adoption. Ayant été exclu en aval, le Parlement pourrait intervenir dans les 

plus brefs délais66.  

La dimension technique de la loi de finances, pèse lourdement sur le débat budgétaire. 

Seuls quelques députés, spécialistes des problèmes financiers prennent part au débat et cette 

situation n’est d’ailleurs pas propre à l’Afrique puisque les parlementaires français par 

exemple, rencontrent les mêmes difficultés67. Le phénomène est cependant beaucoup plus 

accentué en Afrique où la lourdeur et la lenteur des débats budgétaires découragent la 

présence de nombreux députés. Beaucoup d’entre eux, lorsqu’ils sont présents, jouent 

simplement un rôle de figurants et sont souvent pris dans la tourmente des chiffres et autres 

difficultés qui entourent l’examen du projet de loi de finances. Même les députés qui prennent 

part aux débats, limitent souvent leur intervention à des points de détail du projet de loi de 

finances, à certaines corrections sémantiques ou lexicales, au pourquoi ou au comment de 

telle ou telle ligne budgétaire.  

A ce sentiment d’inutilité qui anime les députés, s’ajoute une marginalisation totale de 

l’opposition68 dans les pays où elle est consacrée. Or, c’est par la renaissance de l’opposition 

                                                 
65 Art. 58 de la loi organique n°004/PR/2014 relative aux lois de finances au Tchad ; art. 62 de la loi organique 

n°36-2017 du 03 octobre 2017 relative aux lois de finances au Congo.  
66 Jean-Louis PEZANT, Le contrôle de la recevabilité des initiatives parlementaires, éléments pour un bilan, 

RFSP, 1981, pp. 140-150. 
67 Michel LASCOMBE, Xavier VANDENDRIESSCHE, Les finances publiques, 4ème édition, 2001, 191 p ; 

Loïc PHILIP, L’exercice du pouvoir financier du parlement, Théorie, Pratique et Evolution, Economica, 

mars 1996, 152 p. 
68 William GILLES, « L’opposition parlementaire : étude de droit comparé », RDP, n° 5, 2006, pp.1348 et s., 

cité par Cyrille MONEMBOU, « Réflexions sur un contre-pouvoir passif en Afrique noire francophone : 
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que l’institution se réapproprie progressivement ses missions et engage la dynamique vers son 

automatisation. Monsieur Kossi SOMALI relève à ce propos avec pertinence que « la 

question de l’autonomie des assemblées, longtemps, taboue du fait de la subordination des 

assemblées à la volonté des exécutifs est réapparue avec l’adoption des nouvelles chartes 

fondamentales des années 1990 »143. Il poursuit qu’en tout état de cause, « les constituants 

ont compris que les parlementaires ne peuvent plus librement voter les lois, contrôler 

efficacement l’action du gouvernement du gouvernement, déterminer utilement pour chaque 

année les ressources et les charges de l’État (…) s’ils sont encore soumis aux désidératas du 

pouvoir exécutif »69. L’autonomisation des parlements a eu pour corolaire la démocratisation 

des parlements à laquelle s’ajoute l’émergence du pluralisme politique70, qui a induit à son 

tour des parlements aux courants fragmentés, mieux éclatés. Cet éclatement, symbole de 

rénovation du parlement va alors impliquer une ouverture de l’institution à tous les partis 

politiques, expression de la diversité politique. Cette situation ne peut que favoriser la 

majorité car, en dominant le débat parlementaire, celle-ci a tendance à imposer son choix 

politique au pays sans tenir compte des critiques et propositions des députés de l’opposition71 

qui représente pourtant, dans certains pays, l’expression d’une partie non négligeable de 

l’opinion publique. Les comptes rendus des débats budgétaires des assemblées montrent 

clairement que les amendements des parlementaires de l’opposition visant à l’amélioration du 

projet, sont purement et simplement rejetés sans tenir compte de la pertinence des arguments 

avancés en soutien de l’amendement72. 

Au vu de tout ce qui précède, il apparaît très clairement que même si l’intervention 

parlementaire dans le processus budgétaire reste une réalité constitutionnelle aujourd’hui en 

Afrique, le processus conduisant à l’adoption du budget, sans se réduire à un simple rituel 

symbolique comme à l’époque des partis uniques, rencontre cependant de vraies limites face 

aux prérogatives du gouvernement. La méthode de travail législatif en procédure budgétaire 

comme en procédure législative porte les marques du Gouvernement. 

Par ailleurs, d’autres armes sont utilisées par le gouvernement pour empêcher la 

création de commissions d’enquête ou de contrôle. On sait en effet que le parlement ne peut 

décider d’effectuer une enquête ou un contrôle sur n’importe quelle matière. Il doit respecter 

certaines conditions de recevabilité. En effet, les règlements des chambres donnent à 

l’Exécutif les moyens de s’opposer à une curiosité excessive des parlementaires. En premier 

lieu, l’enquête ne doit porter que sur des faits. Cette notion de « faits » reste incertaine 

puisqu’on n’exige pas que ces faits soient des faits matériels. En deuxième lieu, le 

déclenchement de poursuites judiciaires limite un peu plus les pouvoirs d’investigation des 

commissions. Lorsque la justice est saisie, les assemblées pas plus que le gouvernement ne 

doivent troubler ses investigations ou empiéter sur sa mission. Cette prescription est imposée 

                                                                                                                                                         
l’opposition parlementaire », Hygin Faust KAKAÏ et Marc OLLIVIER (Dir.), Le parlement en Afrique : Actes 

du colloque international organisé au Bénin du 23 au 26 septembre 2019, Paris, L’Harmattan, p.282.   
69 Kossi SOMALI, Le parlement dans le nouveau constitutionnalisme en Afrique… op.cit., p.88.   
70 Cyrille MONEMBOU, « Réflexions sur un contre-pouvoir passif en Afrique noire francophone : l’opposition 

parlementaire », op.cit., p.281.   
71 El. Hadj MBODJ, Statut de l’opposition au Sénégal, Rapport du Médiateur, NIS édition Dakar, 1999, 244 p. 
72 Moctar TALL, Le parlement dans les Etats d’Afrique noire francophone. Essai sur le Burkina Faso, La 

Côte d’Ivoire, le Sénégal et le Togo, Thèse droit public, Poitiers, 1986,, p. 234. 
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par le principe de la séparation des pouvoirs et, notamment, l’indépendance de l’autorité 

judiciaire. Ici aussi, le concept de poursuites judiciaires n’est pas parfaitement défini. Le 

pouvoir exécutif, notamment le garde des Sceaux, ministre de la justice pourrait se servir de la 

règle de la séparation des pouvoirs pour juguler la création des commissions d’enquête. C’est 

d’ailleurs ce qu’il fait souvent malgré le renouveau démocratique. Aussitôt qu’une 

commission est créée au parlement pour faire la lumière sur une affaire de mauvaise gestion 

ou de corruption, le même problème est déféré à la justice par l’exécutif. En principe, aucun 

exécutif n’a besoin du renfort du calendrier et/ou des méthodes et procédures de travail 

extraordinaire (s) pour faire adopter les projets de loi issus de son programme. Contrairement 

à d’autre pays, l’obstruction est une autre méthode que le Gouvernement utilise pour dominer 

le législatif notamment avec la maîtrise du temps réglementaire du travail parlementaire. 

 

B. La maîtrise du temps réglementaire du travail parlementaire 

 

La gestion du temps réglementaire du travail parlementaire par le gouvernement traduit 

l’augmentation des phénomènes obstructionnistes dans l’exercice de la fonction 

parlementaire73. Aucune obstruction n’est anodine pour l’exécutif : qu’il gagne ou perde la 

bataille de la gestion du temps, il ne sortira jamais indemne de la démonstration de force 

engagée contre lui. N’importe quelle action dilatoire est tout d’abord essentiellement néfaste 

pour l’image du pouvoir exécutif représenté par le gouvernement. Elle est une façon d’alerter 

l’opinion publique sur les dérives et dangers que représente, pour ses auteurs, tel ou tel projet 

de loi ou de se faire le chantre d’un mécontentement ponctuel de la population. Il convient ici 

d’analyser la gestion des délais du travail parlementaire (1) et l’imposition des priorités du 

gouvernement (2). 

 

1. La gestion des délais du travail parlementaire 

Le délai concerne le temps global octroyé au Parlement pour siéger pendant ses sessions 

de travail. Ce temps global semble indiquer une certaine rationalisation. Le fait en est que les 

concepteurs du parlementarisme sont partis du constat selon lequel les associations 

parlementaires étaient au départ des instances délibératives et consultatives, de sorte que leur 

sollicitation s’avérait ponctuelle. Dans cette optique, il a été consacré qu’un Parlement, pour 

sa durée globale doit avoir un temps précis pour l’exécution de ses missions et en tant que 

représentant de la Nation. 

A l’occasion du contrôle parlementaire, il peut arriver que les membres du 

Gouvernement fait obstacle au travail législatif, au travers du déni de réponse aux questions 

écrites ou orales74. Le refus de réponse aux questions écrites n’a pas été explicitement 

consacré par le législateur camerounais, ce dernier découle d’une interprétation des 

règlements. Le refus de répondre aux questions écrites se manifeste par l’absence de réponse 

dans les délais prévus aux articles 60 alinéas 7 du règlement intérieur de l’Assemblée 

                                                 
73 Didier MAUS, « Obstruction », in Olivier Duhamel, Yves Meny (dir), Dictionnaire constitutionnel, op. cit, p. 

672 
74 Léon Calvin MOUTLEN, Les mécanismes de contrôle du parlement sur le gouvernement au Cameroun, thèse 

de Doctorat en Droit, Université de Douala, 2019/2020, p.49. 
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Nationale et 81 (4) de celui du Sénat. Il se manifeste aussi et surtout dans le silence du 

membre du Gouvernement à l’issue du délai supplémentaire de deux (2) jours prévu à l’alinéa 

9 de l’article 60 du règlement intérieur de l’Assemblée Nationale et à l’article 81 (5 in fine) de 

celui du sénat. Sous cet angle, l’auteur de la question est en droit de la convertir en question 

orale, à la demande du président de la chambre. 

Dans le cadre budgétaire, l’examen des projets de loi de finances doit intervenir dans 

des délais stricts. A cet égard, le moyen de les amener à effectuer un contrôle plus détaillé et 

exhaustif sur la politique financière et économique du Gouvernement, consisterait à leur 

laisser le temps nécessaire pour instruire le budget. L’analyse diachronique de la réduction 

des délais s’est traduit par une contraction progressive de la durée de la session au cours de 

laquelle le projet de loi de finances est examinée. Au Cameroun, la Constitution du 04 mars 

1960 avait porté de zéro(0), à cinq (05) jours le temps imparti à l’examen et à l’adoption du 

projet de loi de finances, avec une prorogation de huit(08) jours pour faciliter le vote par le  

Parlement du budget en équilibre75. Plus loin, la Constitution fédérale du 01 septembre 1961 

va ramener les délais à trente (30) jours76. Ordonnance organique du 07 février 1962 viendra 

reconduire de vingt (20) jours, les délais de débats budgétaires77. 

Au surplus, la loi portant régime financier de l’Etat du 26 décembre 2007 au Cameroun 

prévoit que le projet de loi de finances de l’année, en plus des annexes obligatoires, doivent 

être déposés sur le bureau du Parlement, au plus tard quinze (15) jours avant le début de la 

session. Le Parlement dispose d’un délai de vingt (20) jours à compter de l’ouverture de la 

session budgétaire pour se prononcer définitivement sur la loi de finances. A l’analyse, cette 

loi renferme l’examen approfondi des débats budgétaires dans des délais strict même si on 

peut néanmoins relever un léger ajustement dans la computation des délais. Ce qui peut 

tempérer la performance du contrôle parlementaire du budget et obliger les parlementaires à 

se prononcer en première lecture dans le délai imparti, après le dépôt du projet. Soulignons de 

même que le dépôt tardif du projet de loi de finances sur le bureau de l’Assemblée Nationale, 

parfois même à quelques jours de la fin de la session, ne permet pas aux parlementaires 

d’effectuer un travail profond et détaillé. Ils sont pris par la brièveté des délais. 

La nouvelle étape du débat d’orientation budgétaire concrétise cette brièveté des délais 

d’exercice des fonctions parlementaires. Les textes qui régissent le débat d’orientation 

budgétaire ne sont pas très précis en ce qui concerne la durée des discussions. Ni la loi portant 

régime financier de l’Etat et des autres entités publiques, ni la directive communautaire 

CEMAC ne fixent aux Etats une date précise pour son début et sa fin. Elles ne fixent qu’une 

date maximale au Gouvernement pour transmettre au Parlement les documents contenant des 

informations devant servir de base de discussion au cours de ce débat. Il est ainsi simplement 

demandé au Gouvernement que les documents de cadrage à moyen terme soient transmis au 

Parlement avant le 1er juillet pour servir de base au débat d’orientation budgétaire78. Dans les 

                                                 
75 Art. 6 de la Constitution du Cameroun du 04 mars 1960. 
76 Art. 19 de la Constitution fédérale du Cameroun du 01 septembre 1961. 
77 Art. 49 de l’ordonnance organique du 07 février 1962. 
78 Art.11 alinéa 1er de la loi n°2018/012 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l’Etat et des autres entités 

publiques au Cameroun. 
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faits, même cette date butoir pour transmettre les documents au Parlement n’est pas toujours 

respectée par le Gouvernement. 

Le Gouvernement décide généralement de ne transmettre les documents que quelques 

jours avant la tenue du débat. Ce qui a pour conséquence, de réduire le temps d’examen et de 

discussion. C’est ainsi que lors de la deuxième session parlementaire de 2019 au Cameroun, 

l’exigence faite au Gouvernement de transmettre les documents relatifs à ce débat n’a pas été 

respectée. Le conseil de cabinet n’ayant eu lieu que le 4 juillet, la documentation n’a été 

parvenue sur la table des députés que le samedi 6 juillet 2019 pour qu’ils organisent le débat 

le lundi 8 juillet. Pourtant, ce document doit en principe parvenir au Parlement avant le 1er 

juillet. Ce retard dans la transmission des documents devant servir de base à ce débat devient 

très préoccupant surtout qu’il est récurrent. En 2021 également, ces documents n’ont été 

transmis au Parlement que le 4 juillet soit cinq jours après le délai requis. Dans ce contexte, le 

premier constat que l’on fait est que les députés n’ont eu que le week-end c’est-à-dire, deux 

jours pour examiner ce document qui est pourtant très volumineux et diversifié79. Le 

deuxième constat est qu’après examen en « urgence » des documents à eux fournis par le 

Gouvernement, les députés n’ont eu qu’une seule journée pour en débattre avec les membres 

du Gouvernement ; ce qui de toute évidence parait extrêmement court au regard de son 

importance et de son volume80. On peut par conséquent conclure qu’il s’agit d’un « débat 

bâclé » sans réelle influence sur les choix budgétaires du Gouvernement. Si on ajoute à ce 

non-respect du délai de transmission des documents d’autres manquements, notamment la 

non-transmission des documents exigés pour ce débat, l’apport du débat d’orientation 

budgétaire au pouvoir budgétaire du Parlement devient très limité. Mais la faute ne revient 

pas uniquement au Gouvernement. 

Même les règlements intérieurs des différentes chambres du Parlement ne déterminent 

la durée de ce débat d’orientation budgétaire. Par conséquent, le Gouvernement dispose d’une 

grande marge de manœuvre. En fait, aucun cadre spécifique n’est prévu dans les règlements 

intérieurs des chambres du Parlement sur l’organisation du débat d’orientation budgétaire au 

Cameroun. Or, aux termes de l’article 11 de la directive CEMAC relative aux lois de finances, 

c’est au Parlement que revient la charge d’organiser le débat d'orientation budgétaire. Mais, 

comme nous venons de l’indiquer, les règlements intérieurs des deux chambres du Parlement 

camerounais n’ont pas encore ménagé un cadre spécifique à l’organisation de ce débat. 

En outre, le gouvernement par le truchement de la discipline du parti81 peut influencer82  

la gestion du temps des échanges entre parlementaires et membres du gouvernement. Si à 

                                                 
79 Michel BOUVIER, Marie-Christine ESCLASSAN, Jean-Pierre LASSALE, Finances publiques, Paris, LGDJ-

Lextenso éditions, 2018-2019, 17e éd., p. 390. 
80 Joseph Bell LAMAGO, « L’apport du débat d'orientation budgétaire au pouvoir budgétaire du parlement 

Camerounais », RAFiP, n° 10, second semestre, 2021, p. 150. 
81 Jean-Claude COLLIARD, « Discipline partisane et discipline majoritaire sous la Vème République : le cas du 

parti socialiste », journée d’étude en hommage au professeur Jean-Claude COLLIARD, mercredi 30 septembre 

2015, p.13, cité par Stéphane MOUGNOL À MOUGNOL, « La fonction présidentielle à l’épreuve du fait 

majoritaire », op.cit., p.324.   
82 Le parti au pouvoir et majoritaire au parlement ci-après dénommé Rassemblement Démocratique du Peuple 

Camerounais (RDPC). Les données statistiques révèlent qu’il contrôle parlementaire depuis 1992. Lire très 

utilement à ce sujet, Maurice KAMTO, Traité de droit constitutionnel et institutions politiques du Cameroun, 

op.cit., 2021, pp.574-575.   
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première vue, cet encadrement temporel permet de rationaliser la pratique parlementaire, le 

caractère péremptoire de leur énonciation semble quelque peu prêté à équivoque. En effet, le 

parlementaire ne peut et doit s’exprimer que dans l’intervalle de temps contrôlée par le 

président de la chambre. D’emblée et pour des observateurs peu avertis, cette durée peut 

paraître suffisante. L’on peut penser que dix minutes pour un orateur sont suffisantes pour 

clairement exprimer sa pensée. Or, il n’en est rien. De fait, la densité et la technicité des 

questions parlementaires rendent cette durée insignifiante. En fait, non seulement il serait 

difficile pour l’orateur de bien exposer le fond de son propos, mais aussi de le rendre plus 

exhaustif. Il sera tenu d’aller vite, dans le but de se conformer aux exigences temporelles qui 

sont siennes, pouvant ainsi omettre certains points importants de son intervention ou tout 

simplement en les écartant volontairement de son argumentaire. Le caractère restrictif et 

même oppressant d’un tel aménagement n’est sans doute pas de nature à rendre productif le 

travail législatif. 

 

2. L’imposition des priorités du gouvernement 

Le Gouvernement, chargé de la conduite de la politique de la Nation, doit jouir de 

prérogatives constitutionnelles importantes et d’une conjecture politique favorable pour 

pouvoir se faire entendre à l’hémicycle. Il convient cependant d’avoir à l’esprit qu’en régime 

parlementaire, les pouvoirs exécutif et législatif doivent travailler en collaboration, dans le 

respect de leur sphère de compétence respective. La recherche de l’équilibre idéal est 

toutefois un exercice définitivement complexe. Dans le cas de la plupart des Etats de la 

CEMAC, elle a établi une inégalité notoire entre les acteurs de la procédure législative et 

l’incapacité constatée du Parlement à exercer ses missions doit susciter la volonté de réformes 

en matière de maîtrise de l’ordre du jour, dont un partage plus équitable aurait sans nul doute 

pour effet d’élargir les possibilités d’action des parlementaires au-delà des seules motions de 

procédure et des exclamations aux membres du Gouvernement83. 

Les premiers acteurs de la procédure parlementaire à voir leurs prérogatives remises en 

cause par la priorité gouvernementale en matière d’ordre du jour concernent les partis 

d’opposition et minoritaires, ainsi que leurs membres. Cette affirmation relève inévitablement 

de l’évidence, le système institutionnel ayant été bâti pour faire une paire  constitué du 

Gouvernement et de la majorité la seule expression de la volonté générale. Si ce bloc aboutit 

incontestablement à unifier les voix des représentants parlementaires des citoyens autour 

d’une politique collectivement admise, alors réputée comme découlant de la Nation, elle 

conduit à la restriction de la possibilité d’entendre des voix antinomiques dans l’hémicycle. 

Affaiblir le Parlement au nom de la cohérence de la politique nationale passe par la 

soumission de la majorité et des minorités184, au prix de l’abandon de la souveraineté de la 

représentation nationale en son seul sein85 mais au fait majoritaire. 

                                                 
83 Thierry FORET, Ordre du jour des Assemblées et rationalisation de la procédure parlementaire, mémoire de 

Master 2, Université Paris-Saclay, 2020/2021, p. 29. 
84 Priscilla MONGE, Les minorités parlementaires sous la Ve République, thèse droit, Aix Marseille, Dalloz, 

coll. Bibliothèque parlementaire et constitutionnelle, 2011, p.45 
85 Alors qu’aux termes de l’article 2 al. 1 de la constitution du 18 janvier 1996, le peuple exerce « la souveraineté 

nationale […] par ses députés à l’Assemblée nationale ». 
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C’est la raison pour laquelle les parlementaires issus des groupes d’oppositions et 

minoritaires86 devraient tenter de mettre en œuvre des solutions politiques et empiriques pour 

renforcer l’assise de leur position dans la vie parlementaire. En France, Il est ici nécessaire de 

rappeler que le chantier de révision constitutionnelle du 23 juillet 2008 a été entamé sur la 

base des promesses du Président Nicolas Sarkozy, qui, dans le discours prononcé à Epinal le 

12 juillet 2007, révélait expressément sa volonté de revaloriser le Parlement et de restaurer à 

ce dernier la maîtrise de son ordre du jour87. Il entendait de ce fait « adapter [les institutions 

de la Ve République] aux exigences du XXIe siècle » par la création d’un « comité de réflexion 

et de proposition sur la modernisation et le rééquilibrage des institutions »88 qui inscrira les 

premières dans la « stabilité de la démocratie française »89. 

L’ordre du jour des assemblées, trame de fond de cette réforme et témoin du poids de la 

rationalisation du droit parlementaire, est une préoccupation importante du Comité. Celui-ci 

entend concilier trois impératifs à savoir : le partage de l’ordre du jour entre le Gouvernement 

et le Parlement, la possibilité pour l’opposition d’exprimer ses critiques et propositions, la 

nécessité de permettre au Gouvernement de mettre en discussion, dans des délais 

raisonnables, les projets traduisant ses choix politiques et incontournables à la conduite de la 

politique de la Nation, dont il est chargé90. Par cette réforme importante, le législateur français 

met en lumière le partage de l’ordre du jour des assemblées qui apparaît fort simple sur le 

plan théorique ; il présente l’avantage de concilier la revalorisation du Parlement avec la 

nécessité de ne pas désarmer le Gouvernement dans la mise en œuvre de sa politique. Pour de 

multiples raisons, le découpage retenu est toutefois bien plus complexe et nuancé en pratique. 

Un tel apport en matière de précèdent parlementaire pourrait être favorable voir nécessaire 

pour les parlementaires des Etats sous étude plus précisément ceux de l’opposition qui 

réclame un statut de l’opposition, et qui ont du mal à faire entendre leur voix au sein de 

hémicycle. 

 

 

 

                                                 
86 Les systèmes politiques africains antérieurs à la transition démocratique étaient marqués entre autres par le 

monopartisme, l’absence d’alternance pacifique et la dévolution du pouvoir par la force. La transition 

démocratique du début des années 1990 apparaît donc comme une ère nouvelle ou la restauration du 

multipartisme et, son corollaire, les élections compétitives impliquent l’acceptation et la tolérance de 

l’opposition. En réalité, il n’en est rien dans la majorité des Etats. Les pouvoirs autoritaires peu habitués à être 

contestés acceptent difficilement l’idée même d’opposition ou de partage du pouvoir. De fait, ils déploient toutes 

les stratégies pour se pérenniser au pouvoir. Le rejet de l’opposition et les tentatives de récupération des 

éléments les plus récalcitrants constituent les ressources politiques indispensables à la conservation du pouvoir. 
87 « Il faut envisager naturellement cette reconnaissance du rôle de l'opposition dans la perspective d'une 

revalorisation indispensable du rôle du Parlement. Faut-il redonner au Parlement davantage de maîtrise de son 

ordre du jour ? Il faut bien reconnaître qu'aujourd'hui, cette maîtrise n'existe pas. Est-ce que c'est normal ? » 
88 Plus communément appelé « Comité Balladur », du nom de son président. 
89 Discours prononcé à Epinal le 12 juillet 2007, dont la retranscription intégrale est accessible sur 

https://www.vie-publique.fr/discours/167260-declaration-de-m-nicolas-sarkozy-president-de-la-republique-sur 

le-ro 
90 Rapport du Comité de réflexion et de proposition sur la modernisation et le rééquilibrage des institutions de la 

Ve République (dit « Comité Balladur »), dirigé par Édouard. Balladur, « Une Ve République plus démocratique 

», 

2007, p.32 

https://www.vie-publique.fr/discours/167260-declaration-de-m-nicolas-sarkozy-president-de-la-republique-sur
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CONCLUSION 

 

L’établissement de l’ordre du jour des sessions parlementaires constitue la clé de 

voûtedu processus législatif entre la phase de la préparation des lois et celle de la décision. 

Les projets et les propositions de loi, après avoir été déposés, distribués ensuite étudiés par les 

commissions législatives, doivent venir en discussion devant l’assemblée plénière et cette 

étape finale n’est possible que par l’inscription du texte à l’ordre du jour des assemblées 

parlementaires. Cette inscription n’est pas seulement une formalité. Le rôle des autorités qui 

exercent ce choix, qu’il soit prévu par les dispositions constitutionnelles ou les textes 

réglementaires, s’avère extrêmement important pour l’orientation et la qualité du travail 

législatif.  

Le droit parlementaire contemporain retient généralement deux solutions quant à la 

détermination de l’ordre du jour des assemblées avec à la clé des avantages et des 

inconvénients. Si l’ordre du jour est fixé par l’exécutif, celui-ci aura beau jeu à se débarrasser 

des questions gênantes, quitte à faire preuve de césarisme à l’égard du parlement, lorsque la 

situation politique l’y autorise. Inversement, l’ordre du jour peut-être établi par les chambres 

elles-mêmes. Mais cette solution, corollaire du principe de la souveraineté parlementaire, peut 

paraître dangereuse si l’on convient que l’œuvre législative aujourd’hui pour être valable et 

répondre aux exigences du monde moderne, doit donner la possibilité au gouvernement de 

choisir le moment de l’examen par le parlement des textes qu’il propose. Toute la difficulté, 

qui dépasse, il faut le dire, le cadre de la procédure, consiste donc à trouver un modus vivendi 

capable de garantir à la fois l’autonomie des assemblées et les impératifs du pouvoir. Les 

Etats africains ont depuis longtemps tergiversé entre les deux tendances avant d’opter dans la 

plupart des cas à partir des années 1990, de confier constitutionnellement cette compétence 

exclusivement au parlement. 

D’un point de vue politique, repris en substance par les dispositions constitutionnelles, 

ce partage de l’ordre du jour entre les pouvoirs législatif et exécutif, fût-il inégal, n’est pas 

dommageable à l’équilibre institutionnel. La répartition et la maîtrise de l’ordre du jour 

constituent par conséquent d’excellents indicateurs des équilibres institutionnels d’un régime, 

conditionnées par des dispositions constitutionnelles mais également par des considérations 

partisanes. C’est en effet par l’action combinée de ces deux aspects inséparables de la vie 

parlementaire que celle-ci sera juridiquement réglée et soumise au fait majoritaire, et, en un 

mot, rationalisée. 
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Résumé 

En République de Guinée, l’ineffectivité de la justiciabilité des droits sociaux devant le juge 

constitutionnel est réelle. Cela s’explique par plusieurs causes parmi lesquelles la méconnaissance par 

la population du système national de protection des droits sociaux. À cela il faudrait ajouter la mise en 

jeu des capacités financières des autorités économiques. De ce fait, l’État guinéen malgré leur garantie 

juridique demeure réticent quant à encourager leur justiciabilité. Cela résulterait ainsi de l’implication 

des ressources et prestations énormes pour leur effectivité. 

Mots clés : Cause, Ineffectivité, Justiciabilité, droits sociaux, Juge constitutionnel 

 

Abstract  

In the Republic of Guinea, the ineffectiveness of justiciability of social rights before the 

constitutional judge is real. There are several reasons for this, including the population’s unfamiliarity 

whith the national system for protecting social rights. In addition, the financial capacities of the 

economic authorities are at stake. As a result, the Guinean state remains reluctant to encourage the 

justiciability of these rights, despite their legal guarantee. This is due to the enormous resources and 

services required to make them effective. 

Keywords : Cause, Ineffectiveness, Justiciability, Social rights, Constitutional Judge  

 

INTRODUCTION   

 

La protection des droits sociaux en République de Guinée est accompagnée par une 

garantie de justiciabilité devant le juge constitutionnel1. Cette possibilité demeurant 

fondamentale pour leur effectivité se trouve très rarement empruntée par les justiciables afin de 

revendiquer leur jouissance. Cette situation amène donc à réfléchir sur les causes à l’origine 

de l’ineffectivité  de la justiciabilité des droits sociaux devant le juge constitutionnel en 

République de Guinée. 

Une cause s’entend comme la raison principale à l’origine de la non-satisfaction d’une 

situation ou d’un fait qui impliquerait une réponse. Autrement dit, c’est ce qui pourrait amener  

                                                           
 Mode de citation : Sadou DIALLO, « Les causes d’ineffectivité de la justiciable des droits sociaux devant le juge 

constitutionnel guinéen », Revue RRC, n° 049 / Septembre 2024, p. 27-43. 

 
1 La consécration des droits sociaux fondamentaux dans les différentes constitutions qu’a connue la Guinée a été 

suivie par la création des Cours constitutionnelles, chargées de la garantie de l’exercice des droits fondamentaux 

et des libertés publiques. Voir article 103 de la Constitution du 22 mars 2020 ; article 96 de la Constitution du 7 

mai 2010 ; article 140 de la Constitution de l’avant-projet de 2024.  
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à se poser des questions sur l’origine de ce fait ou de cette situation qui se pose à travers une 

interrogation afin de trouver des réponses adéquates. Dans cette étude, il s’agit ainsi de trouver 

la réponse à l’interrogation qui permet de montrer les problèmes ou les obstacles  qui empêchent 

la concrétisation réelle de la justiciabilité des droits sociaux devant le juge constitutionnel 

guinéen.  

En ce qui concerne, l’ineffectivité c’est la non-matérialité d’une action, d’un acte ou d’un 

fait qui ne faciliterait pas la jouissance effective d’une chose. Autrement dit, c’est la résultante 

d’une situation dans laquelle cette prérogative n’est pas appliquée. Elle implique par exemple 

pour la justiciabilité le fait de ne pas être utilisé. Ainsi, le degré d’utilisation dans les rapports 

entre l’État et les individus est loin d’être appliqué. Il s’agit ainsi d’une absence de réalisation  

dans les pratiques sociales  de cette possibilité de justiciabilité qui permet de revendiquer et de 

jouir  d’un droit social par le titulaire.   

Quant à la justiciabilité, au sens du Professeur Abdoulaye SOMA, c’est l’invocabilité 

juridictionnelle. C’est aussi, la sanctionnabilité juridictionnelle2 des droits sociaux. De même, 

c’est la garantie juridictionnelle3. Les droits sociaux fondamentaux sont donc justiciables. Un 

droit justiciable est donc un « droit qui peut être invoqué devant une juridiction et sur lequel 

celui-ci peut se prononcer »4. C’est encore « un droit par lequel il est possible de recourir à un 

tribunal pour le faire protéger »5. Ainsi, la justiciabilité des droits sociaux désigne la faculté 

pour le titulaire d’une prérogative juridique d’un droit social fondamental d’attaquer le 

destinataire principal de la règle juridique sur le terrain judiciaire contre sa violation afin 

d’obtenir son application ou sa réparation6. À cet effet, cette justiciabilité se fait devant le juge 

des droits fondamentaux. Il s’agit à cet effet du juge constitutionnel qui est l’organe 

juridictionnel en charge de se prononcer sur les questions touchant fondamentalement le respect 

de la constitution. C’est donc la juridiction particulière qui centralise et monopolise la 

compétence juridictionnelle de garantie des normes constitutionnelles et partante, la juridiction 

des droits fondamentaux7.  

Il faut rappeler que dans l’histoire du constitutionnalisme guinéen, il a toujours été 

reconnu au juge constitutionnel la compétence de se prononcer sur les questions concernant les 

droits fondamentaux garantis dans la constitution. Le juge constitutionnel est donc le juge des 

droits sociaux fondamentaux. Il détient l’exclusivité en tant que juridiction spéciale de juger de 

                                                           
2 Abdoulaye SOMA, Traité de Droit constitutionnel général, éd LIBES, 2022, p 498. 
3 Ibidem. 
4 HCNUDH, DESC, manuel destiné aux institutions des droits de l’Homme, op.cit, p 91. 
5 Etienne Ala KOFFI, Subjectivisme et objectivisme dans le droit sur l’invention des médicaments, Thèse, 2012, 

Université de Toulouse 1 capitole, Droit privé, p 283.  
6 Voir par exemple Sadou Diallo, Le droit de l’Homme à la santé dans l’espace CEDEAO, Thèse, 2022, UTS, pp 

100-104 Tatiana GRUNDLER, « Le juge et le droit à la protection de la santé », in Revue du droit sanitaire et 

social, Sirey, Dalloz, 2010, pp 835-846 ; Emmanuel GUEMATCHA, « La justiciabilité des droits sociaux en 

Afrique : l’exemple de la Commission africaine des droits de l’Homme et des peuples », in Revue des droits de 

l’Homme, n°1, 2012, pp 140-157. MWENEDA Alfred, « De la justiciabilité des droits humains sociaux en droit 

international », in Journal of humanities and social science, 2017, 18 p ; Parfait OUMBA, « La CIJ et la 

problématique des droits de l’Homme, HAL, 2013, 18 p ; Parfait OUMBA, « De la normativité à la justiciabilité 

du droit à la santé en Afrique : le cas des malades du VIH/SIDA », Université catholique de l’Afrique centrale, 7 

p ; Diane ROMANE, « La justiciabilité des droits sociaux ou les enjeux de l’édification d’un état de droit social », 

in Revue des droits de l’Homme, n°1, 2012, pp 1-41. 
7 Abdoulaye SOMA, Traité de Droit constitutionnel général, éd LIBES, 2022, p. 536. 
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la violation des droits sociaux contenue dans la constitution.  Il est ainsi le seul à connaitre des 

préjudices qui pourraient venir du destinataire c’est-à-dire de (l’État guinéen nous soulignons) 

envers les titulaires c’est-à-dire les bénéficiaires (la population) des droits sociaux.  

Les droits sociaux sont des prérogatives juridiques de la personne humaine consacrées 

dans des textes constitutionnels et internationaux dans le domaine social afin de permettre une 

réduction des inégalités économiques et dans l’objectif d’assurer une justice sociale. Il s’agit 

donc comme l’affirme Diane ROMANE, ceux qui concernent le bien-être des membres de la 

société. C’est-à-dire ceux qui visent à assurer des conditions de vie conformes à la dignité 

humaine8. Ainsi, ce caractère fondamental des droits sociaux selon Véronique CHAMPEIL- 

DESPLATS découle d’un accord pour les élever à ce rang avec les conséquences juridiques qui 

lui sont associées9. Ils ont ainsi des destinataires10 et des titulaires11 

 Historiquement, les droits sociaux ont émergé au début du XXe siècle, notamment à 

l’occasion des révolutions mexicaines et russes de 1917. Ils correspondent à une conception de 

l’État providence agissant comme la promotion du bien-être économique et social. Ce sont des 

droits de « créances » « d’égalités » et leur réalisation implique une prestation de la part de 

l’État12. Ces droits sociaux fondamentaux dont l’objet est la sauvegarde de la dignité humaine 

appartiennent  à la catégorie des droits fondamentaux de protection. Ce sont des veilleurs de 

nuit de la dignité humaine, destinés à la protéger de toutes agressions, de toutes effractions et 

de toutes intrusions illégitimes ou illégales quand elle se trouve en l’état, c’est-à-dire dans sa 

forme naturelle13. Parmi les droits sociaux de protection garantie en Guinée figure, le droit à la 

santé, le droit au logement et le droit à l’éducation. Ces prérogatives juridiques fondamentales 

visent à protéger la dignité des guinéens contre les privations ou les expulsions illégitimes, 

illégales et injustifiées,  provenant notamment  de la part des organes de l’État14 guinéen.  

Leur finalité c’est donc de protéger et de préserver la dignité des guinéens de toute atteinte 

extérieure provenant de l’État puisqu’étant le destinataire principal. Cette protection des  droits 

sociaux ne serait effective qu'à travers leur justiciabilité devant les tribunaux. En principe, la 

justiciabilité étant une garantie de la protection des droits sociaux, permets à cet effet aux 

individus de réclamer leur jouissance devant les tribunaux. À souligner que la seule 

consécration normative d’un droit social de l’homme ne suffit pas à le rendre effectif. La justice 

doit intervenir pour sanctionner d’éventuelles violations par l’État ou ses organes. Ainsi, sans 

sanction, sans protection, sans juridiction, les droits sociaux  pourraient n’être que de la 

calligraphie constitutionnelle15. 

                                                           
8 Diane ROMANE, « La justiciabilité des droits sociaux ou les enjeux de l’édification d’un état de droit social », 

in Revue des droits de l’Homme, op.cit, p 8.  
9 Véronique CHAMPEIL-DESPLATS, « Les droits sociaux : éléments de définition », in Diane ROMANE (dir), 

La justiciabilité des droits sociaux : vecteurs de résistance, Paris, Pédone, 2012, p 21. 
10 Il ‘agit de l’Etat et de ses organes. 
11 Il s’agit des personnes physiques et morales. 
12 Joël ANDRIANTSIMBAZOVINA (dir), Dictionnaire des droits de l’Homme, Paris, Puf, 1ère édition, 2008, p 

160. 
13 Abdoulaye SOMA, Traité de Droit constitutionnel général, op.cit, p 436 
14 Ibidem. 
15 Ibid.  473. 



30 

Après son accession à l’indépendance le 2 octobre 1958, la République de Guinée a 

adhéré à la protection des droits sociaux. L’idée étant de garantir tous les domaines de la vie 

sociale, afin de parvenir à un développement intégral, pour le bien-être des populations16. 

Conscient des difficultés auxquelles sont confrontés sa population dans le domaine de la santé, 

de l’alimentation, du logement, du travail et de la sécurité sociale, la République de Guinée 

s’est très vite intéressée à garantir la protection juridique de ces domaines dans le cadre des 

instruments des droits de l’Homme. Ainsi, plusieurs engagements ont été pris par l’État 

guinéen. Cette volonté s’est matérialisée par l’adoption de textes juridiques, et également par 

la mise en place d’institutions de protection des droits sociaux. 

En ce qui concerne l’adoption des textes juridiques, cette consécration apparait à trois 

niveaux. D’abord au niveau universel, la Guinée est partie à plusieurs instruments universels 

des droits de l’Homme dans lesquels sont garantis les droits sociaux17. À travers ces instruments 

juridiques, la Guinée s’est engagée à promouvoir les droits sociaux qui y sont consacrés18.  

Ensuite au niveau régional africain, cette prise en compte est répertoriée dans les instruments 

africains des droits de l’Homme19. Ces mêmes engagements à assurer leur effectivité sont aussi 

pris par la République de Guinée20. Enfin à l’interne, cette consécration peut être répertoriée à 

travers les premières constitutions adoptées après les indépendances et également dans celles 

en vigueur à travers des dispositions explicites ou non21. 

La mise en œuvre effective de ces droits sociaux devrait permettre à la population 

guinéenne de bénéficier d’une diversité de moyens leur permettant de mieux les jouir.  En 

contribuant à l’amélioration des droits sociaux de sa population, la République de Guinée 

devrait bénéficier d’un capital humain productif nécessaire à son développement socio-

économique. En outre, cette volonté de protéger les droits sociaux a conduit à la création 

d’organes juridictionnels en charge des droits de l’Homme au niveau interne. Ainsi à travers 

les différentes constitutions adoptées par la Guinée, il figure la création d’organes spécialisés 

notamment les Cours constitutionnelles dont parmi leurs compétences figure la protection et la 

promotion des droits sociaux. La population serait ainsi en droit de les saisir pour revendiquer 

leur violation. Ces organes sont ainsi compétents à rendre des décisions visant à protéger et à 

condamner la violation des droits sociaux des individus vivants en République de Guinée.  

Cependant, malgré l’existence d'une garantie et d'une protection, la mise en œuvre des 

droits sociaux par le justiciable reste confrontée à des défis énormes qui continuent d’entraver 

leur effectivité. À noter que leur faible justiciabilité comme le notent Ludovic HENNEBEL et 

Hélène TIGROUDJA  réside sur le fait que le contenu des obligations mises à la charge de 

                                                           
16 Emmanuel KAGISYE, « Environnement juridique et institutionnel des affaires en Afrique : cas de la 

Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest » HAL, 2017, p 2. 
17 On peut citer la DUDH de 1948 et le PIDESC de 1966.  
18 L’article 2 du PIDESC stipule que « L’État s’engage à agir au maximum de ses ressources disponibles, en vue 

d’assurer progressivement le plein exercice des droits reconnus dans le présent Pacte par tous les moyens 

appropriés, y compris en particulier l’adoption de mesures législatives. 
19 On peut citer la CADHP de 1981, la CADBEE de 1990, le Protocole II de la CADHP relatif aux droits des 

femmes de 2003. 
20 L’article 1 de la CADHP stipule que « Les États membres de l’OUA, partie à la présente charte, reconnaissent 

les droits, devoirs et libertés énoncés dans cette charte et s’engagent à adopter des mesures législatives ou autres 

pour les appliquer ». 
21 Voir par exemple celle de 2010, 2020 et la Charte de la transition de 2024. 
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(l’État guinéen) est essentiellement programmatoires et non directement et immédiatement 

exigible22. Les guinéens dans une large majorité, malgré leur consécration et les voies de 

recours disponibles dans les textes internationaux, régionaux et nationaux de protection23 

n’utilisent pratiquement pas la voie judiciaire pour réclamer leur jouissance en cas de violation. 

Cette situation difficile de la protection des droits sociaux à travers le juge des droits 

fondamentaux contraste significativement avec l’inexistence d’une jurisprudence abondante. 

Depuis la création de ces organes juridictionnels, ceux-ci n’ont examiné aucune affaire pour 

violation des droits sociaux. Dès lors, il y a lieu de se poser la question qui consiste à savoir 

quelles sont les causes principales qui empêchent une véritable justiciabilité des droits 

sociaux devant le juge constitutionnel guinéen ? 

L’étude repose sur un double intérêt. L’intérêt théorique réside dans le fait qu’il s’agit de 

la première à aborder la question de l’ineffectivité de la justiciabilité des droits sociaux en 

République de Guinée. C’est donc un apport doctrinal qui vient combler l’absence d’analyse 

dans ce domaine des droits fondamentaux. Quant à l’intérêt pratique de l’étude, il s’agit d’une 

analyse sur la difficile émergence d’une jurisprudence constitutionnelle des droits sociaux à 

travers leur justiciabilité devant le juge des droits fondamentaux guinéen. À cet égard, il repose 

sur l’analyse des obstacles à l’origine de cette ineffectivité du principe juridique de la 

justiciabilité des droits sociaux en République de Guinée.  

Notre objectif  est de montrer que le faible taux de la justiciabilité des droits sociaux en 

République de Guinée par les justiciables est lié non seulement à la méconnaissance des textes 

juridiques consacrant formellement des prérogatives juridiques des droits sociaux et des 

moyens de recours qui sont offerts , mais également de montrer que cela résulterait d’une 

situation provoquée, soutenue et entretenue par l’État guinéen. En cause, la nature particulière 

de leur réalisation qui nécessiterait beaucoup de moyens financiers et en cas de violation des 

sommes énormes pour leur réparation.  

Je parlerai d’abord de la méconnaissance de l’existence des droits sociaux fondamentaux 

par les justiciables (I). J’évoquerais ensuite l’indifférence de l’État guinéen à encourager la 

justiciabilité des droits sociaux fondamentaux  (II). 

 

 

 

 

                                                           
22 Ludovic HENNEBEL, Hélène TIGROUDJA, Traité de droit international des droits de l’Homme, Pédone, 

Paris, 2016, p 1198. 
23 Selon le CODESC, les questions relatives à l’application du PIDESC au niveau national doivent être envisagées 

à la lumière de deux principes du droit international. Selon le premier, tel qu’il est énoncé à l’article 27 de la 

Convention de Vienne sur le droit des Traités qui stipule qu’: « une partie ne peut invoquer les dispositions de son 

droit interne comme justifiant la non-exécution d’un Traité ». En d’autres termes, les États doivent modifier, le cas 

échéant, l’ordre juridique afin de donner effet à leurs obligations conventionnelles ; Le second principe est énoncé 

à l’article 8 de la DUDH en ces termes : « Toute personne a droit à un recours effectif devant les juridictions 

nationales compétentes contre les actes violant les droits fondamentaux qui lui sont reconnus par la constitution 

ou par la loi ».  cf. Paragraphe 3 de l’observation générale n°9 ; voir aussi HCNUDH, DESC, « manuel destiné 

aux institutions des droits de l’Homme », op.cit, p 26.  
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I- LA MECONNAISSANCE DE L’EXISTENCE DES DROITS SOCIAUX PAR 

LES JUSTICIABLES 

 

Les justiciables guinéens dans une large majorité méconnaissent la consécration 

constitutionnelle des droits sociaux. Or, elle est fondamentale, essentielle et indispensable pour 

l’existence d’une justice constitutionnelle de garantie des droits sociaux. Ainsi, l’ignorance 

d’une part, de la consécration formelle des droits sociaux (A) et, accentuée, d’autre part de 

l’ignorance des voies de recours par les justiciables guinéens fait que la justiciabilité des droits 

sociaux est ineffective (B).  

 

A- L’ignorance de leur consécration dans des textes juridiques 

 

Une large majorité des justiciables guinéens titulaires de la garantie constitutionnelle des 

droits sociaux ignorent leur consécration dans des textes juridiques. Le manque d’information, 

de vulgarisation est à l’origine de cette méconnaissance des droits sociaux pour ces titulaires.  

On ’est en face d’une population analphabète, qui dans sa majorité n’est point informé de la 

codification des normes juridiques sociales qui garantisserait la dignité humaine des guinéens 

dans le domaine social notamment de la santé, de l’éducation et du logement entre autres. D’une 

part, les titulaires méconnaissent leur consécration dans les constitutions (1). D’autre part, ils 

ignorent leur consécration dans les instruments régionaux et internationaux des droits de 

l’Homme auxquels la Guinée est partie (2). 

       

1- Une méconnaissance des droits sociaux contenus dans les constitutions  

Les justiciables guinéens dans leur majorité méconnaissent les différents droits sociaux 

contenus dans la constitution or, la consécration constitutionnelle des droits sociaux est un 

élément pour l'existence d’un système de justice constitutionnelle de garantie24. Cette source 

formelle au sens de Francis HAMON et Michel TROPER est « cet instrument juridique dont 

les règles, quel que soit leur objet, sont énoncées selon la forme constitutionnelle25 ». Vlad 

CONSTANTINESCO et Stéphane PIERRE-CAPS le définissent comme « toutes les règles, 

quel que soit le statut des textes qui les contiennent, et qui ont un contenu constitutionnel, c’est-

à-dire qui aménagent les pouvoirs publics de l’État, énonçant et garantissant les droits des 

citoyens26 ». À cet égard, l’accessibilité à ces prérogatives juridiques sociales garantie dans la 

constitution pour les titulaires est fondamentale pour l’effectivité d’un véritable système de 

justice constitutionnelle de garantie. Cette faculté serait donc primordiale pour faire entendre 

leurs causes27. En effet, les droits sociaux ont toujours fait l’objet de consécration 

constitutionnelle. Il existe une concrétisation juridique de la reconnaissance des droits sociaux 

dans les différentes constitutions qu’a connue l’État guinéen. Ils font donc l’objet de 

constitutionnalisation dans l’État guinéen. Ils sont identifiables dans des normes juridiques 

constitutionnelles.  

                                                           
24 Abdoulaye SOMA, Traités de Droit constitutionnel général, op.cit p 509 
25 Francis HAMON, Michel TROPER, Droit constitutionnel, 30ème édition, LGDJ, p 41. 
26 Vlad CONSTANTINESCO, Stéphane PIERRE-CAPS, Droit constitutionnel, PUF, 2004, p 182. 
27 Abdoulaye SOMA, Traités de Droit constitutionnel général, op.cit p 518. 
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Par exemple dans la Constitution du 22 mars 2020, deux droits sociaux y étaient 

consacrés. On pouvait lire  à l’article 18, que toute personne a droit au travail, au libre choix de 

son emploi ou de sa profession et à la libre entreprise. À l’article 21, chacun avait droit à la 

santé et au bien-être physique et mental28. Dans l’avant-projet de la nouvelle constitution qui 

devrait être adoptée par referendum, en plus de ces deux droits mentionnés, son article 24 

garantit à toute personne le droit à un logement décent, l’État guinéen crée les conditions 

nécessaires à l’exercice de ce droit. De même, à l’article 21 l’État guinéen garantit à toute 

personne le droit à l’éducation et à la formation. 

Ainsi, ces droits sociaux étant codifiés dans ces instruments constitutionnels constituent 

ce que le professeur Abdoulaye SOMA qualifie de charte constitutionnelle29 des droits sociaux 

fondamentaux. En théorie, cette garantie constitutionnelle est essentielle pour revendiquer la 

jouissance des droits sociaux devant le juge constitutionnel garant de leur respect. La source 

juridique de leur justiciabilité repose donc sur leur constitutionnalité. Cette garantie 

constitutionnelle étant primordiale pour la saisine du juge. Or, celle-ci n’est pas suffisante pour 

garantir son effectivité si la majeure partie des titulaires censés revendiquer leur respect ignore 

leur consécration constitutionnelle.  C’est à cet égard aussi que les droits sociaux contenus dans 

les instruments régionaux et internationaux des droits de l’Homme sont aussi méconnus par les 

titulaires. 

 

2- Une méconnaissance des droits sociaux consacrés dans les textes régionaux et 

universels des droits de l’Homme 

L’existence des droits sociaux contenus dans les instruments régionaux et universels des 

droits de l’Homme auxquels est partie la Guinée  est largement méconnue par les titulaires30. 

Cette consécration conventionnelle est un élément essentiel pour l’existence d’un système de 

justice constitutionnelle de garantie des droits sociaux. En effet, ces droits sociaux sont ainsi 

consacrés et identifiables explicitement dans ces instruments des droits de l’Homme reconnus 

non seulement dans les préambules des différentes constitutions, mais également par leur 

ratification par l’État guinéen.   

Ainsi, différents droits sociaux sont implicitement garantis dans les préambules des 

constitutions guinéennes, où on peut noter leurs attachements aux respects des instruments 

juridiques régionaux et universels des droits de l’Homme cités dans les préambules des 

constituions. C’est l’exemple de la Constitution de 2010 et 2020, dans lesquelles le peuple 

proclame son attachement aux idéaux et principes, droits fondamentaux de la personne humaine 

et devoirs  tels que consacrés dans la Charte des Nations Unies de 1945, la DUDH de 1948, les 

pactes de 1966, la CADHP et ses protocoles additionnels, l’Acte constitutif de l’UA de 2002, 

le Traité révisé de la CEDEAO de 1993 et les textes internationaux en la matière ratifiés par la 

République de Guinée31.   

                                                           
28 Pour celle du 7 mai 2010, voir les articles 15 et 20. 
29 Abdoulaye SOMA, Traités de Droit constitutionnel général, op.cit, p 512. 
30 Par instruments régionaux et universels, il est fait référence aux différentes conventions ou traités des droits de 

l’Homme. Ces instruments s’entendent. 
31 Lire les préambules. 
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Ainsi, ces dispositions des droits sociaux internationalement et régionalement reconnues 

et acceptées par l’État guinéen s’appliquent dans son ordonnancement juridique. C’est donc 

une condition préalable. À cet effet, le Professeur Mactar Kamara souligne que  « pour que 

l’individu puisse invoquer une règle du DIDH devant les juridictions nationales, il faudrait au 

préalable que l’État qui a la juridiction sur lui admette que la règle internationale fait partie 

de son droit interne 32». Ces instruments juridiques étant en vigueur rien ne peut non plus 

s’opposer à ce que les individus invoquent directement leurs droits sociaux internationalement 

garantis devant les juridictions nationales, ni même aux avocats de plaider les droits sociaux de 

leurs clients ou aux juges de motiver leurs décisions en se fondant sur les droits humains 

applicables devant eux dans les contentieux horizontaux interindividuels ou verticaux opposant 

l’individu à l’État 33.  

  C’est l’exemple de la Déclaration universelle des Droits de l’Homme (DUDH) qui 

reconnait le droit à la sécurité sociale. Son article 22 stipule que : « toute personne, en tant que 

membre de la société, a droit à la sécurité sociale, elle est fondée à obtenir la satisfaction des 

droits économiques sociaux et culturels indispensables à sa dignité ».  Quant à son article 25, 

il est affirmé que toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son 

bien-être et ceux de sa famille, notamment par l’alimentation, l’habillement, le logement, les 

soins médicaux, ainsi que les services sociaux nécessaires . C’est aussi le cas de l’article 23 

dans lequel le droit à toute personne au travail est garanti. De même, à l’article 26 il est garanti 

le droit à l’éducation34.  

Sur le plan régional africain, ces mêmes dispositions existent. À titre d’exemple, la charte 

africaine des droits de l’Homme et des peuples (CADHP) reconnait à son article 15 le droit du 

travail à toute personne. À son article 16 il est consacré le doit de jouir du meilleur état de santé 

à tous. Quant à l’article 18, il est affirmé que toute personne a droit à la santé. En étant parti à 

ces différents instruments juridiques des droits de l’homme , il est fait obligation à l’Etat 

guinéen de prendre toutes les mesures nécessaires à la réalisation progressive et satisfaisante de 

ces droits sociaux tout en veillant à l’élimination de toutes formes de discrimination  et en 

veillant à l’égalité de tous devant la loi35. Cette consécration étant fondamentale pour leur 

garantie est méconnue par les titulaires. Ce qui rend leur justiciabilité difficile. Cette situation 

n’est pas du tout suffisante pour leur garantie effective en cas de violation.  

Cela s’explique théoriquement par une méconnaissance de l’existence par les individus 

de ces normes de garanties ainsi que des obligations qui en découlent. À cet effet, il apparaît 

une absence de revendication des droits sociaux devant le juge des droits fondamentaux. Même 

en cas de violation ces individus n’ont aucune connaissance de l’existence de leur base juridique 

afin de revendiquer leur violation. Ainsi, en n’ayant aucune idée sur leur garantie 

                                                           
32 Mactar KAMARA, « De l’applicabilité du Droit international des droits de l’Homme dans l’ordre juridique 

interne », in ACDI, n°4, 2011, p 102. 

  
33 Abdoulaye SOMA, « L’applicabilité des Traités internationaux de protection des droits de l’Homme dans le 

système constitutionnel du Burkina Faso », op.cit, p 12. 
34 Voir pour le PIDESC article 11 (le droit à un niveau de vie suffisant), article 12 (le droit à la santé), article 13 

(le droit à l’éducation), article 7 (le droit au travail).   Pour la CADHP, voir article 15 (le droit du travail), article 

16 ( le droit à la santé), article 17 (le droit à l’éducation). 
35 cf. Article 4 de la CADHP de 1981. 
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constitutionnelle, régionale et universelle, cette ignorance se répercute sur le manque de 

connaissance des voies de recours formelles pour revendiquer leur violation ou la jouissance. 

 

B- L’ignorance de l’existence des moyens de recours pour leur revendication 

 

Les titulaires des droits sociaux guinéens ignorent dans leur large majorité l’existence des 

moyens de recours pour revendiquer leur justiciabilité. Les bénéficiaires c’est-à-dire les sujets 

au profit desquels les dispositions juridiques produisent des effets protecteurs 36 méconnaissent 

l’existence des normes juridiques de la justiciabilité des droits sociaux fondamentaux. 

J’évoquerais d’abord celles concernant les voies de recours pour la saisine (1). J’aborderais 

ensuite celles concernant la compétence du juge des droits sociaux fondamentaux (2). 

 

1- Une méconnaissance des normes constitutionnelles et conventionnelles de recours 

Les titulaires des droits sociaux en Guinée dans une large majorité méconnaissent 

l’existence des normes de recours offerts pour revendiquer la jouissance ou leur violation. Les 

normes de recours formels consacrés dans les normes constitutionnelles ou conventionnelles 

sont méconnues des personnes. Cette garantie étant une garantie formelle à l’accessibilité du 

juge des droits sociaux.  C’est un élément central au cœur de la saisine du juge pour se prononcer 

sur le contentieux des droits sociaux. 

Cette garantie est identifiable dans des instruments des droits de l’Homme, et offre ainsi 

la possibilité à tout individu de saisir une juridiction compétente. Par exemple dans la 

constitution de 2020, cette possibilité était garantie comme un droit fondamental à part. Il s’agit 

de l’article 13 qui stipulait que « toute personne a droit , dans un délai raisonnable et en pleine 

égalité, à ce que sa cause soit entendue équitablement et publiquement par un tribunal 

compétent, qui décidera, soit de ses droits et obligations, soit du bien-fondé de toute allégation 

en matière civile ou pénale dirigée contre elle ». Cette même possibilité se trouve par ailleurs 

garantie dans l’avant-projet de la future constitution qui devrait être adoptée par referendum. 

Par exemple son article 11 stipule que « Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue 

équitablement, dans un délai raisonnable, par une juridiction compétente et indépendante. Elle 

a le droit de s’adresser au juge pour faire valoir ses droits contre l’État, ses préposés ou toute 

autre personne ». Ces dispositions garantissent explicitement cette possibilité à s’adresser 

directement à un juge constitutionnel. 

Dans les conventions internationales et régionales auxquelles est partie la Guinée 

garantissent aussi cette possibilité. C’est le cas de l’article 8 de la DUDH qui reconnait à toute 

personne le droit à un recours effectif devant les juridictions nationales compétentes contre les 

actes violant les droits fondamentaux qui leur sont reconnus par la constitution ou par la loi. 

Ainsi, légalement tout guinéen a le droit à ce que sa cause soit entendue, dont la possibilité pour 

lui de saisir une juridiction nationale compétente de tout acte violant les droits sociaux reconnus 

dans la DUDH, le PIDESC, la CADHP, la Constitution, les règlements et les coutumes en 

vigueur. Dans la CADHP reconnut comme faisant partie du bloc de la constitutionnalité, il est 

                                                           
36 Abdoulaye SOMA, Droit de l’Homme à l’alimentation et sécurité alimentaire en Afrique, Thèse, Genève, 2009, 

p 67. 
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aussi consacré cette possibilité. À son article 7 alinéa 1-a il est stipulé que « Toute personne a 

droit à ce que sa cause soit entendue, ce droit comprend : le droit de saisir les juridictions 

nationales compétentes de tout acte violant les droits fondamentaux qui leur sont reconnus et 

garantis par les conventions, les lois, règlements et coutumes en vigueur..».  

Il faut souligner que sans une garantie formelle des voies de recours judiciaire la saisine 

du juge des droits sociaux fondamentaux serait inopérante. On ne peut saisir une juridiction 

sans que cette possibilité ne soit juridiquement reconnue formellement. Il est donc primordial 

de faire connaitre aux individus la garantie des voies de recours de saisine de la juridiction 

compétente. Il s’agit ainsi d’un élément central, essentiel au cœur de la justiciabilité des droits 

sociaux. Or, à l’état actuel des choses, l’existence de cette garantie formelle de recourir au juge 

des droits sociaux demeure ineffective. Une large majorité des guinéens sont déconnectés de 

ces privilèges juridiques des voies de recours. Ainsi, cette ignorance formelle de l’existence des 

moyens de recours rend la justiciabilité des droits sociaux inopérants. À cet égard, les différents 

juges constitutionnels, juges des droits sociaux  n’ont jamais été saisis de la violation et de 

l’invocabilité des droits sociaux garantis dans les différentes constitutions guinéennes ou 

conventions auxquelles la Guinée est partie. On constate ainsi une difficile émergence d’une 

jurisprudence des droits sociaux prononcée par le juge constitutionnel guinéen. Cela est 

encouragé par la méconnaissance des normes de compétences du juge des droits sociaux. 

 

2- Une méconnaissance des normes de compétence du juge des droits sociaux 

Les titulaires guinéens des droits sociaux méconnaissent l’existence des normes de 

compétence de l’organe juridictionnel en matière du contentieux des droits sociaux. En réalité, 

ces règles juridiques de compétences existent dans les constitutions. À cet effet, l’on peut citer 

comme les constitutions de 2010 et de 2020, qui ont toujours garanti une compétence formelle 

aux juridictions constitutionnelles de juger de la violation des droits sociaux. Il s’agit par 

exemple de l’article 96 de la constitution de 2010 qui stipulait que « la Cour constitutionnelle 

juge de la violation des droits fondamentaux et des libertés publiques par les pouvoirs publics, 

les agents de l’État et les citoyens ». Dans celle de 2020, particulièrement à l’article 103, la 

Cour constitutionnelle était reconnue comme la juridiction compétente en matière des libertés 

et droits fondamentaux et garants de leur exercice37. 

Néanmoins, l’existence de cette garantie formelle de la compétence du juge 

constitutionnel n’a pas favorisé une jurisprudence abondante. Elle est pauvre puisqu’elle 

n’existe quasiment pas. Les décisions judiciaires des droits sociaux sont inexistantes. Le droit 

à la santé, le droit au logement, le droit à l’éducation, le droit à l’alimentation ainsi que le droit 

à l’eau n’ont fait l’objet d’aucune garantie jurisprudentielle devant les juridictions 

constitutionnelles qu’a connu la Guinée. Cette situation résulterait du type de mécanisme de 

saisine instauré  depuis la mise en place du juge constitutionnel, juge des droits sociaux. En 

effet, les différentes constitutions qu’a connues la Guinée ont toujours intégré le mécanisme 

indirect de saisine du juge des droits fondamentaux. Dès lors, les modalités d’accessibilité aux 

juges ont toujours été telles que consacrées dans les différentes constitutions de manière 

indirecte. C’est-à-dire à la place  du véritable titulaire, ce sont d’autres entités qui saisissent le 

                                                           
37 Pour l’avant-projet constitutionnel de 2024 voir l’article 140. 
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juge des droits sociaux. Il n’est accessible qu’à travers une tierce personne qui agisse au nom 

et pour le compte du titulaire.  

Ainsi, la consécration juridictionnelle constitutionnelle précédente n’offrait pas cette 

possibilité. Celle du 7 mai 2010 évoquait la possibilité pour les citoyens de saisir l’Institut 

National des Droits Humains (INDH)38. Quant à celle du 22 mars 2020, elle évoquait l’adoption 

d’une loi dans laquelle figuraient les institutions qui devaient saisir la Cour constitutionnelle39. 

Cette procédure apparait très complexe  vu la lourdeur administrative des institutions étatiques. 

Cette complexité de la procédure de saisine directe par des plaintes individuelles est une sorte 

de restriction qui ne permet pas de saisir de façon satisfaisante le juge constitutionnel pour 

constater la violation des droits sociaux et ordonner leur respect. Ces procédures étant lourdes 

et complexes. Dès lors, il se crée un désintérêt pour le titulaire des droits sociaux. N’ayant 

aucune possibilité de saisir directement le juge. D’où la nécessité de se poser la question sur 

l’utilité de la saisine indirecte,  si le titulaire lui-même ne peut le faire directement40. Ainsi, 

l’absence de la justiciabilité de ces droits sociaux par l’inexistence des mécanismes directs de 

saisine41 rend l’accessibilité au juge des droits fondamentaux sans intérêt.  L’État guinéen étant 

le destinataire principal profite de cette situation. Il reste ainsi indifférent à encourager la 

justiciabilité des droits sociaux.  

 

II- L’INDIFFERENCE DES AUTORITES A NE PAS ENCOURAGER LA 

JUSTICIABILITE DES DROITS SOCIAUX 

 

La justiciabilité des droits sociaux n’est pas encouragée par les autorités guinéennes. 

Normalement, dans le respect de leur obligation minimum de mise en œuvre, elles devraient 

encourager leur justiciabilité devant le juge constitutionnel. Il faudrait rappeler que les droits 

sociaux sont des droits de créances. Ce sont des droits dont la mise en œuvre nécessite beaucoup 

de moyens financiers, et les mesures de réalisations le plus souvent demandées sont 

économiques. Elles sont le plus souvent énormes (A). En plus, les sanctions auxquelles l’État 

guinéen serait exposé en cas de condamnation par le juge des droits fondamentaux seraient 

probablement irréalisables pour lui en fonction des ressources disponibles (B). 

 

A- Le poids financier de leur réalisation 

 

La réalisation des droits sociaux fondamentaux nécessite un financement économique 

énorme. Ce qui voudrait dire que l’État guinéen doit dépenser de fortes sommes d’argent pour 

protéger la dignité de l’Homme sur le plan social. En effet, les droits sociaux sont appelés 

« droits-créances » et leur réalisation implique des dépenses financières élevées(1). L’État 

                                                           
38 cf. Article 96. 
39 cf. Article 109. 
40 Il faut noter qu’avec l’avant-projet de la nouvelle constitution de 2024, cette lacune est corrigée en attendant son 

adoption par referendum. Par exemple à son article 143 il est accordé à toute personne de saisir directement, par 

voie d’action, la Cour constitutionnelle. 
41 C’est celui qui permet aux titulaires des droits fondamentaux de saisir eux-mêmes le juge constitutionnel, juge 

des droits fondamentaux contre les actes ou faits du destinataire faisant grief. Comme c’est le cas au Benin, au 

Gabon, en Allemagne, etc.  Voir Abdoulaye SOMA, Traité de Droit constitutionnel général, op.cit. p p 518-519. 
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guinéen étant le destinataire principal42 est en principe soumis aux différentes obligations 

juridiques qui faciliteraient leur effectivité. Il doit ainsi agir au maximum de ses ressources 

disponibles. Or, vu les ressources en sa possession pour assurer leur réalisation progressive, 

l’État guinéen demeure réticent  quant à ne pas honorer l’obligation positive fondamentale de 

mise en œuvre  des droits sociaux (2).    

 

1- Le coût budgétaire élevé de leur réalisation 

L’effectivité des droits sociaux repose sur un certain comportement que doit adopter 

l’État guinéen pour assurer leur sauvegarde, soit que ce comportement consiste en une 

abstention de faire, ou soit ce comportement consiste à une obligation de faire. Pour cette 

dernière par exemple, il peut  s’agir de ces obligations qui imposeraient à l’État guinéen 

d’adopter des mesures budgétaires  pour assurer leur pleine réalisation. Il doit ainsi à travers 

ses organes donnés des directives pour que soient adoptés des budgets conséquents pour que 

soit mis à disposition au minimum l’essentiel des ressources à sa disposition pour leur 

satisfaction.  

L’État guinéen consacre d’énormes ressources financières au minimum de ses ressources 

disponibles. Rien qu’à évaluer le budget annuel élevé consacré aux ministères en charge de la 

réalisation des projets et programmes sociaux. À cet effet, ce poids financier trop lourd consacré 

par le budget national43,  l’amène à juste garantir quelques-uns de ces droits sociaux comme 

prérogative juridique pour l’individu dans les différentes constitutions.  

Par exemple dans la Loi ordinaire L/2023/…0026/CNT portant loi des finances  pour 

l’année 2024, des sommes énormes ont été allouées à des ministères indispensables à la 

réalisation de certains droits sociaux comme l’éducation, la santé, l’alimentation. À 

l’enseignement préuniversitaire et de l’alphabétisation, il a été voté un budget de 2 472 047 565 

milliards de fgn de dépenses de personnel, de biens et de services ; au Ministère de la santé et 

de l’hygiène publique, un budget de 2 185 842 486 milliards de fgn en dépenses de personnel , 

de biens et de services ; au Ministère de l’agriculture et de l’élevage, un budget de 

1 511 223 120 milliards de fgn en dépenses de personnel , de biens et de services , etc.. 

Ces droits sociaux positifs impliquent une revendication active des individus et une 

intervention de l’État agissant au titre de débiteur44. Cet état de fait conduit vraisemblablement 

l’État guinéen à choisir une consécration limitée. Cette situation comme le note le Professeur 

Abdoulaye SOMA s’explique du fait que ce sont des droits et libertés qui s’interposent et 

s’imposent dans les rapports entre l’État et les individus dans le but d’assurer à ces derniers que 

leurs besoins vitaux élémentaires seront garantis, soit pour empêcher des nuisances du premier, 

soit par l’effet institutionnel de celui-ci45. 

                                                           
42 Il s’agit ainsi des acteurs auxquels s’adressent les règles juridiques reconnaissant cette prérogative de l’Homme 

ou encore les personnes juridiquement responsables de la mise en œuvre de ce droit.  Abdoulaye SOMA, Droit de 

l'Homme à l'alimentation et sécurité alimentaire en Afrique, Thèse, Genève, 2009, p 75. 
43 Lire Loi ordinaire L/2023/…0026/CNT portant loi des finances pour l’année 2024. 
44 François RANGEONS, « Les Droits libertés Droits créances : La contradiction du préambule de la constitution » 

de 1946, p 173 
45 Abdoulaye SOMA, Traités de Droit constitutionnel général, op.cit p 414. 
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À cet effet, ces droits sociaux nécessitent la fourniture des prestations aux individus. 

Comme le souligne François RANGEONS, ils donneraient à leurs détenteurs la faculté d’exiger 

ou du moins de réclamer de l’État la fourniture des prestations46. Leur effectivité est donc 

soumise sur une intervention croissante et constante de l’État. À cet égard, l’État guinéen en 

tant que débiteur est tenu en principe à des devoirs que lui imposent les obligations juridiques 

à travers la création des services publics en charge de la fourniture des prestations aux individus 

de protéger et d’assurer l’exercice concret47. Or, l’individu guinéen ne pourrait contraindre 

l’État à remplir ses obligations juridiques que dans le cadre judiciaire en l’attaquant devant le 

juge des droits sociaux fondamentaux. 

Dans l’histoire du constitutionnalisme guinéen, la garantie des droits sociaux s’est 

toujours limitée explicitement à deux ou trois prérogatives juridiques sociales. La peur de ne 

pas satisfaire une panoplie de ces droits sociaux amène l’État guinéen à agir ainsi. Il en consacre 

d’autres et il en délaisse certains. Par exemple, il a toujours consacré le droit à la santé, le droit 

à l’éducation et le droit au logement comme des droits sociaux fondamentaux. Par ailleurs, 

d’autres droits sociaux comme le droit à l’alimentation et le droit à l’eau n’ont jamais fait l’objet 

de garantie constitutionnelle explicite. Il est évident que plus il existe plusieurs droits sociaux, 

plus leur satisfaction nécessiterait d’énormes moyens financiers. Ainsi, par peur de ne pas 

honorer  les différentes obligations juridiques qui en découleront, l’État est plus réticent quant 

à tous les garantir au même moment comme prérogative juridique de l’individu. Par exemple, 

l’obligation de mise en œuvre  supposerait pour l’État guinéen d’adopter des mesures 

appropriées d’ordre législatif, administratif, budgétaire, judiciaire, incitatif ou autres pour 

adopter un budget élevé48. Elle se compose de l’obligation de faciliter49 d’assurer50 et de 

promouvoir51. À l’interne, elle suppose donc pour l’État guinéen d’adopter des mesures 

appropriées d’ordre législatif, administratif, budgétaire, judiciaire, incitatif ou autres pour 

assurer la pleine jouissance de la justiciabilité des droits sociaux. Dès lors, il revient à l’État 

guinéen d’assurer la vulgarisation des instruments juridiques consacrant les droits sociaux et de 

faciliter la connaissance des juridictions compétentes en matière de droits sociaux en cas de 

violation. Il doit en principe se soumettre à ses obligations spécifiques de mise en œuvre. Ainsi, 

                                                           
46 François RANGEONS, « Les Droits libertés Droits créances : La contradiction du préambule de la constitution » 

de 1946, op.cit p 170. 
47 Ibidem p 176. 
48 cf. le Principe 6 des directives de Maastricht relatives aux violations des DESC ; voir aussi HCNUDH, DESC, 

« manuel destiné aux institutions des droits de l’Homme », op.cit pp 19-22. Voir aussi le paragraphe 33 de 

l’observation générale n° 14 du CODESC sur l’article12 du PIDESC ; Melik OZDEN, « Le droit à la santé : un 

droit humain fondamental stipulé par l’ONU et reconnu par des Traités régionaux et de nombreuses constitutions 

nationales », op.cit, p 47 
49 L’État guinéen devrait prendre des mesures pour permettre aux particuliers et aux communautés de jouir du 

droit à la santé et de les aider à le faire.  
50 L’État guinéen est tenu également d’assurer l’exercice d’un droit énoncé dans le pacte, lorsqu’un particulier ou 

un groupe de particuliers sont incapables, pour des raisons échappant à leur contrôle, d’exercer ce droit avec les 

moyens dont ils disposent.  
51 Le droit à la santé requiert à l’État, qu’il mène des actions tendant à assurer, maintenir ou rétablir la santé de la 

population. Il s’agit d’améliorer la connaissance des facteurs favorisant l’obtention de résultats positifs en matière 

de santé, de logement, d’éducation de sécurité sociale, de l’alimentation et de l’eau c’est-à-dire appuyer la 

recherche et la diffusion d’informations ; veiller à ce que les services sociaux soient adaptés au contexte culturel 

et que les individus puissent bénéficier de l’effectivité de la justiciabilité des droits sociaux de groupes vulnérables 

ou marginalisés. L’État guinéen devrait à cet effet diffuser une information appropriée sur les modes de 

connaissances des droits sociaux et de la possibilité d’accéder à la justice.  
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face à cette obligation, l’État guinéen se trouve ainsi dans une situation délicate au risque de ne 

pas honorer l’obligation fondamentale de mise en œuvre indispensable à l’effectivité d’une 

véritable justiciabilité des droits sociaux. 

 

2- Le risque de ne pas honorer l’obligation de mise en œuvre 

L’État guinéen se retrouve dans un dilemme de ne pas pouvoir respecter l’obligation 

fondamentale de mis en œuvre à laquelle il s’est engagé à rendre effectif. L’obligation de mise 

en œuvre est celle qui bien évidemment la plus importante quant à la justiciabilité effective des 

droits sociaux. Par exemple, pour ce qui est du droit à la santé garantie dans les diverses 

constitutions l’obligation de mettre en œuvre suppose pour l’État guinéen d’adopter des 

mesures budgétaires qui s’imposent pour assurer sa pleine réalisation52. Des mesures 

budgétaires pour construire des hôpitaux, acheter des matériels médicaux ainsi que de faciliter 

économiquement l’accès à tous aux soins médicaux. 

Concernant par exemple l’obligation de donner effet au droit à l’alimentation qui n’est 

pas garanti,  cela signifierait pour l’État guinéen de s’employer activement pour améliorer 

l’accès des populations aux ressources et moyens disponibles pour assurer leur subsistance y 

compris leur sécurité alimentaire et à promouvoir l’utilisation de ces ressources et moyens53. 

Quant à l’obligation de mettre en œuvre le droit à l’eau non garantie aussi, elle requiert à 

l’État guinéen de prendre des mesures budgétaires pour assurer sa pleine réalisation54. À cet 

effet, l’État guinéen doit veiller à ce que l’eau soit hygiénique, non salubre et toxique. Tout en 

mettant en place des systèmes de surveillance pour veiller à ce que les eaux protégées ne soient 

pas contaminées et de surveiller les zones aquatiques infestées de vecteurs de maladies55 qui 

constituent une menace à la santé humaine56. Mettre en place des systèmes de gestion de l’eau, 

notamment les techniques durables de récupération des eaux de pluies et d’irrigation pour les 

femmes et les agriculteurs de façon équitable57.  L’effectivité de ces différents éléments 

nécessite bien évidemment des moyens financiers à disposition. 

Cette obligation correspond à une conception de l’État providence agissant comme le 

promoteur du bien-être économique et social. Son effectivité nécessiterait ainsi de moyens 

financiers énormes que l’État guinéen ne dispose pas. Ce qui d’ailleurs, en plus, des ressources 

internes issues des impôts et taxes, des ressources extérieures sont appelées pour financer les 

projets et programmes politiques adoptés pour la réalisation de ces droits sociaux. À cet effet, 

vu les moyens financiers à sa disposition, l’État guinéen éviterait le risque de ne pas se 

soumettre à des sanctions économiques qui pourraient sembler irréalisables. 

                                                           
52 cf. le Principe 6 des directives de Maastricht relatives aux violations des DESC ; voir aussi HCNUDH, DESC, 

« manuel destiné aux institutions des droits de l’Homme », op.cit pp 19-22. Voir aussi le paragraphe 33 de 

l’observation générale n° 14 du CODESC sur l’article12 du PIDESC ; Melik OZDEN, « Le droit à la santé : un 

droit humain fondamental stipulé par l’ONU et reconnu par des Traités régionaux et de nombreuses constitutions 

nationales », op.cit, p 47 
53 HCDH, « le droit à une alimentation suffisante », fiche d’information n°34, pp 22-23. 
54 HCDH, « Le droit à l’eau », fiche d’information n°35, 2003, p 31. 
55 Ces maladies sont celles transmises par les insectes (paludisme, dengue, filariose, fièvre jaune très présentent 

dans l’espace CEDEAO), les mollusques aquatiques (Schistosomiase) et par des vertébrés (Zoonose). 
56 cf. Paragraphe 8 d’observation générale n°15 (2002) du CODESC sur « le droit à l’eau » les articles 11 et 12. 
57 cf. Paragraphe 7 de l’observation générale n°15 (2002) du CODESC sur « le droit à l’eau » les articles 11 et 12. 
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B- Les sanctions économiques irréalisables pour l’État guinéen 

 

La non-satisfaction des droits sociaux fondamentaux pourrait exposer l’État guinéen à 

des sanctions économiques lourdes pour satisfaire l’essentiel des obligations juridiques 

générales des droits sociaux. La peur ou le risque de ne pas satisfaire économiquement leur 

réalisation conduit l'État à ne pas encourager leur justiciabilité. Il est fréquent que lorsque l’État 

est sanctionné dans un procès des droits de l’Homme, on puisse l'imposé des indemnités 

économiques énormes (1) ou bien des sanctions financières coûteuses pour financer des projets 

socio-économiques (2).  

 

1- Le risque de se soumettre à des mesures d’indemnisations économiques énormes 

Le risque pour l’État guinéen à se soumettre à de mesures d’indemnités est énorme. Il est 

au courant du risque élevé des mesures d’indemnités que pourrait l’imposer le juge des droits 

sociaux fondamentaux en cas de sanction. Il préfère être très prudent au risque de se soumettre 

à des indemnités financières énormes. À cet effet, il est donc conscient que les sanctions 

économiques devant le juge des droits fondamentaux sont susceptibles d’être énormes. Il peut 

s’agir de fortes sommes d’argent qui lui seraient imposées afin de réparer le préjudice subi par 

l’individu ou les groupes d’individus.  

Face à une telle situation l’État guinéen trouve souvent  l’intelligence de garantir 

quelques-uns. À cet égard, les différentes constitutions dans la plupart des cas se sont limitées 

à la consécration explicite d’un nombre restreint de droits sociaux. En effet, la réalisation de 

ces droits sociaux impose de lourdes obligations financières, d’informations et de vulgarisations 

des mécanismes de recours juridictionnels des droits sociaux. Plus il existe assez de droits 

sociaux violés à la fois, plus il existerait une possibilité de décaisser d’énormes sommes 

d’argent pour indemniser les victimes. Ainsi, conscient de ses faibles moyens financiers, il évite 

de tomber dans ce piège des obligations juridiques qu’il s’est lui-même engagé à réaliser. 

       Par ailleurs concernant les sanctions, le juge des droits fondamentaux pourrait aussi 

exiger à ce que soient financé des projets sociaux indispensables à la satisfaction des droits 

sociaux. Leur garantie effective reposant sur le financement des projets et programmes sociaux 

conduit à cet effet l’État guinéen à plus de méfiance au risque de se soumettre à des sanctions 

économiques coûteuses. 

 

2- La méfiance aux risques de se soumettre à des sanctions économiques coûteuses  

Le juge des droits sociaux peut éventuellement dans ses décisions amener l’État guinéen 

à prendre des mesures économiques pour financer les projets et programmes sociaux 

indispensables pour la satisfaction minimale des droits sociaux.  Il peut lui imposer très 

certainement de respecter les obligations juridiques générales notamment celles contenues dans 

l’article 2 du PIDESC. À cet effet, il pourrait l’obliger à assurer l’essentiel de l’obligation 

fondamentale minimum. Cette obligation fondamentale minimum des droits sociaux 

fondamentaux impliquerait pour l’État guinéen d’assurer au moins, la satisfaction de l’essentiel 
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de chacun des droits  sociaux58. Elle ne sera effective qu’avec l’imposition de l'obligation 

immédiate c’est-à-dire celle d’agir.  Par exemple, cette obligation impliquerait pour l’État 

guinéen au regard des droits sociaux d’adopter immédiatement des mesures pour mettre en 

œuvre celles contenues dans les constitutions et les instruments régionaux et internationaux des 

droits de l’Homme constitutionnellement  garantis.  

Ainsi,  sur le plan sanitaire, il pourrait s’agir par exemple de la construction des hôpitaux 

et centres de santé ; de l’achat de matériels médicaux ; du recrutement des professionnels et 

agents de santé ; de financer des programmes de lutte contre certaines maladies (campagnes de 

vaccination et de sensibilisations contre les maladies) pour faciliter l’accessibilité, la 

disponibilité, la qualité et la quantité de la satisfaction de la dignité humaine dans le domaine 

sanitaire. 

Sur le plan du logement, il s’agirait par exemple, de la construction des logements sociaux 

pour les démunis ; de faciliter l’accès à des prix réduits à des logements convenables par des 

subventions pour faciliter l’accessibilité, la disponibilité, la qualité et la quantité de la 

satisfaction de la dignité humaine dans le domaine du logement. 

Sur le plan éducatif, il s’agirait par exemple de la construction des écoles, de l’achat des 

matériels scolaires ; du recrutement et de la formation des enseignants pour faciliter 

l’accessibilité, la disponibilité, la qualité et la quantité de la satisfaction de la dignité humaine 

dans le domaine éducatif. 

Il faut rappeler déjà qu’il existe un engagement de sa part à respecter les normes juridiques 

mises en œuvre des droits sociaux contenus dans les instruments régionaux et universels qu’il 

a lui-même ratifié. À cet effet , dans l’article 2 alinéa 1 du PIDESC,  l’État guinéen s’est engagé 

à agir, tant par son effort propre que par l’assistance et la coopération internationales, 

notamment sur les plans économiques et techniques au maximum de ses ressources disponibles, 

en vue d’assurer progressivement le plein exercice des droits sociaux par tous les moyens 

approprié y compris en particulier l’adoption des mesures législatives59 pour le financement des 

plans ou projets adoptés  en vue de leur réalisation effective.  

À cet égard, disposant de ressources limitées, plusieurs projets sociaux indispensables à 

l’effectivité des droits sociaux sont non réalisés et leur effectivité nécessiterait d’énormes 

financements. Ainsi, la peur de ne pas honorer l’obligation fondamentale de mise en œuvre des 

droits sociaux serait  au cœur de ce refus à ne pas prendre des engagements auxquels il ne 

pourrait honorer. Sachant bien évidemment que ces moyens sont limités et ne pouvant pas 

seulement se consacrer  uniquement à ces domaines sociaux il évite très généralement de 

garantir plusieurs droits sociaux fondamentaux au risque de se voir soumettre à des sanctions 

financières coûteuses pour réaliser des projets et programmes sociaux que pourrait imposer le 

juge des droits fondamentaux. 

                                                           
58 Lire par exemple le principe 9 des directives de Maastricht relatives aux violations des DESC. 
59 À ce propos on peut citer la Loi de finances budgétaires. Généralement il est accordé à chaque ministère un 

budget de mise en œuvre de sa politique gouvernementale. Par exemple dans le domaine social, des ministères 

comme la santé et l’hygiène publique, l’éducation nationale et l’enseignement supérieur, l’habitat et le logement 

ainsi que de l’agriculture disposent chacun des fonds votés à travers la loi des finances pour l’effectivité de leurs 

missions respectives. 
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CONCLUSION 

 

En somme, la justiciabilité des droits sociaux en République de Guinée souffre d’une 

certaine effectivité pratique. L’inexistence d’une jurisprudence sur les droits sociaux est réelle. 

Il existe une difficile émergence d’une jurisprudence des droits sociaux. Le juge des droits 

fondamentaux n’est en aucun cas responsable de cette ineffectivité, la raison est qu’il ne peut 

se prononcer sur une décision que lorsqu’il est saisi par le titulaire pour violation des droits 

sociaux par l’État guinéen. Or, le justiciable guinéen est indifférent quant à la procédure à 

suivre. Cela s’explique par la méconnaissance par le titulaire de la garantie des droits sociaux 

ainsi que des voies de recours dans les instruments juridiques nationaux, régionaux et universels 

des droits de l’homme. Cet état de fait complique davantage leur justiciabilité devant le juge 

constitutionnel. En principe, lorsqu’il est saisi, il est dans l’obligation de rendre une 

jurisprudence. Celle-ci pourrait être soit en faveur du justiciable en condamnant ainsi l’État, ou 

bien, soit en défaveur du titulaire donnant ainsi gain de cause à l’État. Cette absence d’une 

saisine occasionnelle ou constante du juge des droits fondamentaux par les justiciables guinéens 

permet à l’État  de se soustraire à ses obligations spécifiques de mise en œuvre des droits 

sociaux.  
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Résumé  

Créé par la constitution du 18 janvier 1996, le Conseil constitutionnel camerounais a 

formellement été mis en place à quelques mois de l’élection présidentielle d’octobre 2018 après plus 

de deux décennies.  Le contentieux post-électoral relatif à cette élection a été fortement médiatisé, 

mettant ainsi en évidence sa fonction contentieuse. Cependant, le Conseil constitutionnel camerounais 

s’est également vu doter de compétences non contentieuses au rang desquelles la fonction 

consultative. Cette fonction jusqu’ici n’a quasiment pas été exercée par le Conseil constitutionnel. 

L’absence de sollicitation formelle des avis de Conseil constitutionnel par les autorités compétentes 

nous amène à nous interroger sur le sens et la pertinence de cette fonction surtout lorsqu’on s’intéresse 

parallèlement à l’exercice de cette même fonction par d’autres juridictions constitutionnelles 

étrangères. Cette étude se propose de montrer que l’apparente vacuité de la fonction consultative du 

Conseil constitutionnel camerounais résulte en partie de l’encadrement juridique dont elle fait l’objet 

et qui est peu favorable à son épanouissement ; ce qui la rend plutôt ambiguë. Certains réajustements 

s’avèrent indispensables afin que le Conseil constitutionnel camerounais à travers cette fonction puisse 

effectivement et efficacement remplir ses missions constitutionnelles. 

Mots clés : Conseil constitutionnel du Cameroun, exercice de la compétence consultative, avis 

consultatif, constitution du Cameroun, loi portant organisation et fonctionnement du Conseil 

constitutionnel. 

 

Abstract  

Created by the constitution of January 18, 1996, the cameroonian constitutional council was 

formally established few months before the presidential election of october 2018 after more than two 

decades. The post-electoral dispute relating to this election was heavily publicized, thus highlighting 

its contentious function. However, the cameroonian constitutional council has also been given non-

contentious powers, including the consultative function. This function has until now almost not been 

exercised by constitutional council. The absence of formal solicitation of the opinions of the 

constitutional council by competent authorities leads us to question the meaning and relevance of this 

function, especially when we are simultaneously interested in the exercise of this same function by 

other foreign constitutional jurisdictions. This study aims to show that the apparent vacuity of the 

consultative function of the Cameroonian constitutional council results largely from the legal 

framework to which it is subject and which is not very favorable to its development; which makes it 

rather ambiguous. Certain readjustments prove essential so that the constitutional council through this 

function can effectively and efficiently fulfill its constitutional missions. 

                                                           
 Mode de citation : BEMMO DJUIDJE EUGÉNIE épouse ZOA, « La fonction consultative du conseil 

constitutionnel camerounais : un rôle relégué dans l’ombre », Revue RRC, n° 049 / Septembre 2024, p. 45-68. 
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INTRODUCTION 

 

Institué à l’article 47 de la Constitution du 18 janvier 1996, le Conseil constitutionnel 

s’est matérialisé au Cameroun dans un contexte préélectoral par le décret n° 2018/104 du 07 

février 2018 portant organisation et fonctionnement du secrétariat général du Conseil 

constitutionnel et par le Décret n° 2018/105 du 07 février 2018 portant nomination des 

membres dudit Conseil. Trois grandes élections étaient en cours de préparation : l’élection 

sénatoriale qui s’est tenue le 25 mars 2018, l’élection présidentielle qui s’est tenue le 07 

octobre 2018 et l’élection législative toujours prévue en 2018 mais  qui s’est déroulée le 09 

février 2020 après deux reports1. Il est certain que l’intérêt de mettre sur pied le Conseil 

constitutionnel à cette période précise était davantage pour qu’il joue l’un des rôles qui lui a 

été assigné à l’article 48 (1) de la Constitution à savoir veiller à la régularité de ces élections 

et d’en proclamer les résultats.  

En matière électorale, le rôle du Conseil constitutionnel camerounais a été 

principalement contentieux comme le témoignent les diverses requêtes dont il a été saisi. 

Certains juristes, dont un membre du Conseil constitutionnel camerounais, ont relevé dans la 

« Chronique de jurisprudence du Conseil constitutionnel camerounais (2018 à 2020) » qu’ : 

« Il ressort de sa jurisprudence que l’activité du Conseil a été particulièrement abondante dans le 

domaine du contentieux électoral ; elle l’a moins été dans trois autres types de contentieux 

(consultation, contrôle de constitutionnalité, arbitrage) ; le contentieux de la régulation reste 

encore un domaine en friche, alors que le contentieux des droits fondamentaux demeure 

simplement interdit, faute de fondements explicites2. » 

 

La consultation, est perçue par ces derniers comme un type de contentieux or la loi n° 

2004/004 du 21 avril 2004, portant organisation et fonctionnement du Conseil constitutionnel, 

en affirmant à l’article 12 que le « Conseil constitutionnel statue exclusivement en cas de 

saisine ou de requête dans l’exercice de ses fonctions contentieuse et consultative » marque là 

une distinction entre le contentieux et la consultation. Cette insertion de la compétence 

consultative dans la fonction contentieuse découle certainement de la perception que le 

Conseil constitutionnel camerounais a lui-même de cette fonction car ces auteurs ont précisé 

que leur étude n’exprime point leur opinion «  mais constitue la stricte interprétation des 

positions du Conseil3 ». Le terme « contentieux » est employé par eux pour désigner toute 

                                                           
1 Loi n° 2018/013 du 11juillet 2018 portant prorogation du mandat des députés à l’Assemblée nationale pour une 

durée de douze mois à compter du 29 octobre 2018 et loi n° 2019/015 du 19 juillet 2019 portant prorogation du 

mandat des Députés à l’Assemblée Nationale pour une durée de deux mois à compter du 29 octobre 2019. 
2 Étienne C. LEKENE DONFACK, Éric M. NGANGO YOUMBI, Érysthe W. TSOLEFACK AWAFA, 

« Chronique de jurisprudence du Conseil constitutionnel camerounais (2018 à 2020), Revue Française de droit 

constitutionnel, 2022/1, n° 129, p. 210. 
3 Étienne C. LEKENE DONFACK, Éric M. NGANGO YOUMBI, Érysthe W. TSOLEFACK AWAFA, op. cit., 

p. 208. 
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activité du Conseil constitutionnel. Le contrôle de constitutionnalité également  n’est pas 

envisagé en dehors du contentieux encore moins la fonction de régulation. 

Pour le Professeur Jean Mermoz BIKORO, les fonctions non contentieuses des 

juridictions constitutionnelles regroupent la fonction de constatation de la vacance à la 

présidence de la République, la proclamation des résultats des élections, la réception du 

mandat et la fonction consultative4. Le contrôle de constitutionnalité et la garantie de la 

régularité des consultations d’après lui ne sauraient être conçus en dehors du contentieux.  

De l’avis de la Haute Cour constitutionnelle malgache : 

« [L]a fonction consultative est une opération préalable rattachée à une procédure décisionnelle 

ou d’édiction d’un texte ; […] elle peut être facultative ou obligatoire, étant entendu que 

l’obligation porte sur le fait de le recueillir et non de le suivre, voire être assortie de la nécessité 

d’un avis conforme, […] elle obéit, dans ces différents cas, à des règles partiellement 

communes5 ».  

 

Dans son sens le plus neutre, l’avis : 

 [C]’est le conseil que l’on demande/ que l’on donne. Et le besoin de conseil se ressent d’abord 

lorsque celui qui est en charge de prendre sa décision n’est pas assez éclairé sur une question ; 

lorsqu’il lui manque certaines informations. L’avis est alors demandé à un sachant ou donné par 

un sachant ; il porte sur une information, une opinion technique pour laquelle l’expérience, la 

compétence de l’émetteur d’avis légitime la procédure6.  

 

Le besoin d’avis peut également naitre de l’indécision de celui qui doit prendre une 

décision bien qu’il dispose de tous les éléments nécessaires devant le guider. Dans ce cas, 

« [c]e n’est plus vers le sachant mais vers l’ami que le décideur se tourne alors pour solliciter 

son opinion sur l’opportunité de la décision, de la prescription, de la norme7 ». La fonction 

consultative peut donc avoir pour objectif d’apporter une information sur une question 

technique en rapport avec la compétence du donneur d’avis ou de porter une appréciation sur 

l’opportunité d’un projet de décision. 

Sous un autre angle, l’avis émanant d’un organe consultatif peut jouer le rôle de 

régulateur : « La régulation va consister à assurer entre les droits et obligations de chacun un 

certain équilibre8. » Ceci permet de prévenir et d’éviter les contentieux entre les parties 

concernées. Le besoin de consulter une autorité compétente ou un organe compétent dans un 

domaine précis peut aussi avoir pour finalité de légitimer une décision surtout si elle se 

conforme à l’avis donné sur la question.  

                                                           
4 Jean Mermoz BIKORO, La fonction consultative des juridictions constitutionnelles en Afrique noire 

francophone, coll. « Études africaines », Paris, L’Harmattan, p. 34-48. 
5 Avis n° 03-HCC/AV du 11 avril 2014 relatif à la nature et à la portée de toute procédure consultative engagée 

auprès de la Haute Cour constitutionnelle, http://www.hcc.gov.mg/  site consulté en janvier 2024. 
6 Jacques RAYNARD, « Domaines et thèmes des avis », in Thierry REVET (dir.), L’inflation des avis en droit, 

Paris, Economica, 1998, p. 12. 
7 Idem. 
8Ibidem, p. 27. 

http://www.hcc.gov.mg/
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De manière globale, le juge constitutionnel peut se voir assigner plusieurs missions9. 

C’est dans ce cadre que son opinion peut être nécessaire, impératif ou optionnelle. Tout 

dépend des textes encadrant sa fonction consultative. 

Le Conseil constitutionnel camerounais étant composé de personnalités de réputation 

professionnelle établie jouissant d’une grande intégrité morale et d’une compétence reconnue 

comme l’affirme l’article 2 de la loi n° 2004/ 005 du 21 avril 2004 fixant le statut des 

membres du Conseil constitutionnel, il est étonnant de constater que jusqu’ici, il n’a émis que 

deux avis portant sur la prorogation du mandat des députés à l’Assemblée nationale10. En 

réalité, « [c]’est essentiellement en matière électorale que le Conseil constitutionnel a été 

amené à délivrer des solutions de fond, les requêtes dans les autres domaines, ayant été 

déclarées irrecevables11 ».  

La quasi inexistence d’avis du Conseil constitutionnel camerounais, depuis sa mise en 

place en 2018 nous amène à nous interroger dans cette étude sur la pertinence de la fonction 

consultative dudit Conseil surtout lorsqu’on observe comment cette même fonction est 

encadrée et exercée par d’autres juridictions constitutionnelles.   

Si l’on s’en tient à la définition du terme « conseil12 », la compétence consultative 

devrait être la plus exercée car « [i]l s’agit d’une fonction permettant aux juridictions 

constitutionnelles de faire office d’expert et de conseiller juridique du Président de la 

République dans une pluralité de domaines13 ». De plus l’article 7 (1) nouveau de la loi n° 

2012/15 du 21 Décembre 2012 modifiant la loi n° 2004/004 du 21 avril 2004 portant 

organisation et fonctionnement du Conseil Constitutionnel en disposant que : « (…) les 

membres du Conseil Constitutionnel portent le titre de "Conseiller" », accorde implicitement 

par cette appellation, une place prépondérante à la fonction de conseil du Conseil 

constitutionnel qui n’est rien d’autre que sa fonction consultative.  

En Tunisie, le Conseil constitutionnel à la base est un organe consultatif14bien que  cette 

fonction ait complètement disparu dans la constitution tunisienne actuelle15. 

En général, les juristes s’intéressent plus à la fonction contentieuse des juridictions 

constitutionnelles qu’à leurs actes non juridictionnels. Cette fonction pourtant ne s’exerce 

qu’occasionnellement surtout lors des consultations électorales. La mission juridictionnelle du 

                                                           
9 Voir Francis DELPÉRÉE, « Cour suprême, Cour d’arbitrage ou Cour constitutionnelle ? », Les Cahiers de 

droit, 1985, vol. 26 (1), p. 207-210. 
10 Avis n° 01/CAB/PCC/2018 du 14 juin 2018 et avis n° 01/CAB/PCC/2019 du 17juin 2019. 
11 Étienne C. LEKENE DONFACK, Éric M. NGANDO YOUMBI, Érysthe W. TSOLEFACK AWAFA, op. cit., 

p. 232. 
12 Le mot « conseil » est défini dans un sens comme étant l’avis, l’opinion que donne une personne ; dans un 

autre sens, un conseil est une personne dont on prend l’avis, en raison de sa compétence  Voir Dictionnaire de 

l’Académie Française, 9e éd., www.dictionnaire-académie.fr, site consulté en février 2024.  
13 Cyrille MONEMBOU, « Les actes non juridictionnels des juridictions constitutionnelles des États d’Afrique 

noire francophone. Les cas du Gabon, du Bénin, du Sénégal et du Niger », Revue internationale de droit 

comparé, 2017, vol. 69, n° 1,  p. 191. 
14 Article 72 de la constitution tunisienne du 6 novembre 1995 instituant le Conseil constitutionnel, articles 72 à 

75 de la constitution tunisienne du 27 octobre 1997, article 72 alinéa 3 de la constitution tunisienne du 28 juillet 

2008 
15 Articles 127 à 131 du décret présidentiel n° 2022-691 du 17 août 2022, portant promulgation de la 

Constitution de la République tunisienne. 

http://www.dictionnaire-académie.fr/
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Conseil constitutionnel camerounais fait écran à sa fonction consultative. Depuis que le 

contentieux post électoral a été vidé, les activités du Conseil constitutionnel camerounais ne 

sont plus très connues du grand public. On pourrait croire à une existence épisodique dudit 

Conseil. Les raisons pouvant justifier l’apparente vacuité de la fonction consultative du 

Conseil constitutionnel camerounais doivent être recherchées dans l’encadrement juridique  

de cette fonction qui non seulement ne concourt pas à son épanouissement (I) mais la rend 

plutôt ambiguë (II). 

 

I- LA RIGIDITÉ DE L’ENCADREMENT JURIDIQUE DE LA COMPETENCE 

CONSULTATIVE DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL, UNE ENTRAVE À SON 

ÉCLOSION 

 

L’exercice de la compétence consultative du Conseil constitutionnel camerounais est 

soumis à des règles strictes qui ne favorisent pas le développement de cette fonction. La 

saisine du Conseil constitutionnel camerounais est réservée à des autorités bien précises. 

L’exercice par lui de sa fonction consultative est de ce fait limité par cette saisine restreinte 

(A). En outre, l’autorité qui sollicite l’avis du Conseil constitutionnel est libre de se conformer 

ou non à l’avis donné (B). L’existence d’un régime juridique commun s’étendant à la fois à 

l’exercice de la compétence consultative et contentieuse du Conseil constitutionnel 

camerounais ne permet pas de démarquer formellement cette fonction des autres (C). 

 

A- la saisine restreinte du conseil constitutionnel camerounais, une limite à 

l’exercice de sa compétence consultative 

 

L’autorité qui initie une demande d’avis doit avoir qualité pour saisir le Conseil 

constitutionnel (1). La Constitution du Cameroun ajoute une autre condition pour ce qui est de 

la saisine par les présidents des exécutifs régionaux. Ils ne peuvent saisir le Conseil 

constitutionnel que si les intérêts de leurs régions sont en cause (2). Le requérant doit en outre 

respecter les règles de formes et de procédure (3). 

 

1- La qualité pour saisir 

La qualité pour saisir le Conseil constitutionnel camerounais est réservée à un nombre 

restreint d’acteurs. Conformément à l’article 47 (2) de la Constitution, le Conseil est saisi par 

le Président de la République, le Président de l’Assemblée Nationale, le Président du Sénat, 

un tiers de députés ou un tiers de sénateurs. Il peut également être saisi par les Présidents des 

exécutifs régionaux lorsque les intérêts de leur région sont en cause. Cette énumération est 

reprise à l’article 31 de la loi n°2004/004 du 21 avril 2004. Il est expressément dit à l’article 

35 de cette loi, en ce qui concerne la compétence consultative du Conseil Constitutionnel 

que : « Le Conseil est saisi dans les mêmes formes que celles prévues à l’article 31 ci-

dessus. » 

Le défaut de qualité est une cause d’irrecevabilité de la demande d’avis. Ceci s’est 

illustré parfaitement devant le Conseil constitutionnel dans l’affaire Union Générale des 

Travailleurs du Cameroun, représentée par son président Monsieur Isaac Bissala. Le Conseil 
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constitutionnel avait été saisi d’une demande d’avis relative à la loi n° 2017/010 du 12 juillet 

2017 portant Statut Général des Établissements Publics et aux décrets d’application de celle-

ci. Le Conseil a plutôt rendu une décision16 dans laquelle il a rappelé que le Conseil 

constitutionnel statue par décision motivée sans instruction contradictoire préalable lorsque la 

requête est manifestement irrecevable et la notifie au requérant et aux parties intéressées. 

Ensuite, il a cité les autorités habilitées à saisir le Conseil constitutionnel et a conclu que le 

saisissant n’en fait pas partie. Il a déclaré sa requête « manifestement irrecevable pour défaut 

de qualité17 ». 

 

2- Les intérêts régionaux, condition de saisine par les présidents des exécutifs 

régionaux 

Les exécutifs régionaux doivent avoir un intérêt justifiant la saisine par eux du Conseil 

constitutionnel. Ceci implique que leur qualité pour saisir est limitée par leur intérêt à saisir et 

dépendant de cet intérêt. 

Les collectivités territoriales décentralisées jouissent de l’autonomie administrative et 

financière pour la gestion des intérêts régionaux et locaux. L’État leur transfère les 

compétences nécessaires à leur développement et celles-ci sont exercées à titre exclusif par les 

collectivités territoriales mais peuvent par dérogation être exercées par l’État18. En plus, l’État 

doit transférer aux collectivités territoriales les ressources et moyens nécessaires à l’exercice 

effectif des compétences transférées19. Tout ceci a pour finalité de protéger les régions afin de 

préserver leur autonomie. Ainsi, lorsqu’un projet de loi ou un traité non ratifié peut porter 

atteinte à cette autonomie, on peut considérer que les intérêts de la région sont en cause et que 

l’exécutif régional peut saisir le Conseil constitutionnel. Le Conseil constitutionnel est donc 

capable d’assurer « la protection de la décentralisation régionale20 » par les avis qu’il peut 

rendre en cas de sollicitation par les présidents des exécutifs régionaux.  

 

3- Le respect des règles de forme et de procédure 

Dans l’exercice de ses fonctions consultative et contentieuse, le Conseil constitutionnel 

conformément à l’article 12 de la loi n° 2004/004 « statue exclusivement en cas de saisine ou 

de requête ». Pour ce qui est du contrôle de conformité à la constitution des lois, l’article 19 

(1) de la loi n° 2004/004 souligne que les autorités compétentes « peuvent saisir le Conseil 

constitutionnel par simple requête datée et signée du requérant pour le contrôle de 

constitutionnalité des lois en instance de promulgation ». La requête en vertu de l’article 19 

(2) doit être motivée et comporter un exposé des moyens de fait et de droit qui la fondent. 

                                                           
16 Décision n° 01/CC/SG/G/SDAC du 09 juillet 2020, Union générale des Travailleurs du Cameroun représentée 

par son président, Monsieur Isaac BISSALA (Demande d’avis relatif à la loi n° 2017/010 du 12 juillet 2017 

portant Statut Général des Établissements publics et aux décrets d’application de celle-ci), Conseil 

constitutionnel du Cameroun, Recueil des Décisions 2020, p. 498-502. 
17 Décision n° 01/CC/SG/G/SDAC du 09 juillet 2020, op. cit., p. 502. 
18 Article 18 alinéas 1 et 2 de la loi n°2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code général des collectivités 

territoriales décentralisées. 
19 Article 21du Code général des collectivités territoriales décentralisées. 
20 Bernard-Raymond GUIMDO, « Les bases constitutionnelles de la décentralisation au Cameroun (Contribution 

à l’étude de l’émergence d’un droit constitutionnel des collectivités territoriales décentralisées), Revue générale 

de droit, 1998, vol. 29, n° 1, p. 91.  
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Lorsqu’il est saisi dans ce cadre, le Conseil constitutionnel en application de l’alinéa (al.) 3 du 

même article donne avis de saisine sans délai au Président de la République, ainsi qu’aux 

présidents des chambres du Parlement et ces derniers en informent les membres de leur 

chambre et organes en question. Le Conseil constitutionnel doit se prononcer dans un délai de 

quinze jours mais ce délai peut être ramené à huit jours à la demande du Président de la 

République comme le prévoit l’alinéa (al.) 4. 

La requête contentieuse et la requête non contentieuse sont envisageables au regard de 

la Constitution du Cameroun car le Conseil constitutionnel peut donner des avis dans toutes 

les matières relevant de sa compétence. La requête doit aussi contenir un certain nombre 

d’éléments habituels tels que le nom de la juridiction saisie, la date et la signature du 

requérant. 

 

B- la liberté du demandeur d’avis de se conformer à l’avis émis par le conseil 

constitutionnel  

 

Que ce soit dans le cadre de la consultation obligatoire (1) ou dans le cadre de la 

consultation facultative (2), l’avis donné par le Conseil constitutionnel ne s’impose pas à celui 

qui en a fait la demande ; ce qui fragilise davantage cette fonction et remet en doute son bien- 

fondé. 

 

1- La liberté de choix du requérant dans le cadre de la consultation obligatoire  

La consultation obligatoire du Conseil constitutionnel camerounais se décline sous deux 

formes : la consultation obligatoire du Président du Conseil constitutionnel et la consultation 

obligatoire du Conseil constitutionnel en tant qu’organe. Dans l’un ou l’autre cas, le requérant 

n’est pas tenu de se soumettre à l’avis du conseil constitutionnel ou d’en tenir compte. 

Au Cameroun, c’est le Président de la république qui détient le monopole de la saisine 

du président du Conseil constitutionnel. Dans certaines circonstances, l’avis du président du 

Conseil constitutionnel est obligatoirement requis par lui avant tout prise de décision. Ce 

dernier, en vertu de l’article 15 (4) nouveau de la Constitution peut en cas de crise grave ou 

lorsque les circonstances l’exigent après avoir consulté le président du Conseil 

Constitutionnel et les bureaux de l’Assemblée Nationale et du Sénat, demander à l’Assemblée 

Nationale de décider, par une loi, de proroger ou d’abréger son mandat. C’est dire qu’aucune 

demande dans ce sens ne peut être adressée par le Président de la République à l’Assemblée 

Nationale sans l’avis préalable des instances citées dont le Président du Conseil 

constitutionnel.  

L’avis obligatoire du président du Conseil constitutionnel s’observe également en 

matière référendaire. En effet, L’article 36 (1) de la Constitution du Cameroun dispose : 

« Le Président de la République, après consultation du Président du Conseil constitutionnel, du 

Président de l’Assemblée Nationale et du Président du Sénat, peut soumettre au référendum tout 

projet de réforme qui, bien que relevant du domaine de la loi, serait susceptible d’avoir des 

répercussions profondes sur l’avenir de la Nation et les Institutions Nationales […] ». 
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Cette disposition oblige le Président de la République à solliciter entre autres l’avis du 

Président du Conseil constitutionnel avant de soumettre au référendum les projets de réformes 

fondamentales. Il s’agit des projets énumérés au même article 36 (1). 

Au Mali également, une exigence similaire est prévue dans la Constitution. Mais le 

Président de la République ne saisit pas seulement le Président du Conseil constitutionnel 

mais l’organe proprement dit21. 

Les avis obligatoires sont ceux dont l’intervention dans le processus décisionnel est 

nécessaire. Toute décision qui aurait été prise par le Président de la République à la suite d’un 

défaut de consultation du président du Conseil constitutionnel est anticonstitutionnelle. L’avis 

obligatoire cependant se distingue de l’avis conforme en ce sens que le Président de la 

République est tenu de solliciter le Conseil constitutionnel aux fins d’émission d’un avis mais 

n’est pas tenu de suivre le sens de l’avis émis, contrairement à l’avis conforme qui lui oblige 

l’autorité de solliciter l’avis et de s’y conformer s’il souhaite prendre la décision pour laquelle 

l’avis est demandé. 

Le Président de la République est tenu de saisir le Conseil constitutionnel en tant 

qu’organe afin qu’il donne son avis avant toute dissolution du Conseil régional conformément 

à l’article 59 (2) de la Constitution du Cameroun. Les cas de dissolution en question sont 

énumérés à l’alinéa 1 du même article.  

Parallèlement, « [l]e président et le Bureau du Conseil régional peuvent être destitués 

par le Président de la République, après avis du Conseil constitutionnel […] » conformément 

aux dispositions de l’article 60 (2). Les cas de destitution cités à l’alinéa 1 de cet article sont 

les mêmes que ceux prévus à l’article 59 (1) de la Constitution et aux articles 296 et 297 du 

Code Général des collectivités territoriales décentralisées. 

Par ailleurs, en cas de vacance de la Présidence de la république, et conformément à 

l’article 6(4) c de la Constitution du Cameroun, « le Président de la République par intérim 

peut, après consultation du Conseil constitutionnel modifier la composition du 

Gouvernement » si cela s’avère nécessaire pour l’organisation de l’élection présidentielle. 

Cette exigence est reprise à l’article 144 (2) de la loi n° 2012/001 du 19 avril 2012 portant 

code électoral, modifiée et complétée par la loi n° 2012/017 du 21 décembre 2012.  

Il s’agit bien dans ces cas des consultations obligatoires avec avis facultatif. Le 

Président de la République a l’obligation de consulter le président du Conseil constitutionnel 

ou le Conseil constitutionnel en tant qu’organe mais n’est pas obligé de suivre l’avis qui lui 

est délivré s’il prend la décision, d’autant plus qu’il est tenu également de consulter d’autres 

instances notamment en cas de crise grave comme le prévoit l’article 15 (4) nouveau de la 

Constitution. Après une consultation obligatoire avec avis facultatif, le Président se trouve 

devant une alternative : soit il prend la décision pour ce qui est par exemple du Conseil 

régional de dissoudre ou de destituer son président et le Bureau si telle était la décision qu’il 

envisageait, soit il adopte l’avis contraire du Conseil constitutionnel si ce dernier est d’avis 

que le Président de la République devrait renoncer à son projet. 

                                                           
21 Article 60 du Décret n° 2023-0401/PT-RM du 22 Juillet 2023 portant promulgation de la Constitution du Mali. 
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Dans certains pays africains, comme au Mali22, en Côte d’Ivoire23 ou au Burkina Faso24, 

le Président de la République a l’obligation de consulter la Cour constitutionnelle entre autres, 

pour instaurer l’état d’urgence ou d’exception. Ce qui n’est pas le cas au Cameroun. 

 

2- La liberté de choix du requérant dans le cadre de la consultation facultative 

Le Président de la République, le Président de l’Assemblée nationale, le Président du 

Sénat, un tiers des députés ou un tiers des sénateurs, les présidents des exécutifs régionaux 

lorsque les intérêts de leur région sont en cause, ont la faculté, conformément à l’article 47 (3) 

de la Constitution, de déférer les lois ainsi que les traités et accords internationaux au Conseil 

constitutionnel avant leur promulgation. Cette saisine suspend le délai de promulgation. Ici il 

s’agit bien du Conseil constitutionnel dans son ensemble. L’avis sera rendu collégialement ; 

en cela il se distingue de l’avis donné par le président du Conseil constitutionnel dans le cadre 

de la consultation obligatoire évoquée plus haut. 

Au Bénin par contre, les lois organiques avant leur promulgation, les règlements 

intérieurs de l’Assemblée nationale, de la Haute Autorité de l’audiovisuel et de la 

communication et du Conseil économique et social doivent obligatoirement être soumis à la 

Cour constitutionnelle qui se prononce sur leur conformité à la Constitution avant leur mise 

en application25.  

Dans le cas de la fonction consultative facultative avec avis facultatif, les autorités ayant 

saisi le Conseil constitutionnel ne sont pas obligées de le consulter et ne sont pas tenues de 

suivre l’avis délivré. Ces autorités peuvent à tout moment renoncer à une consultation 

facultative qu’elles ont engagée et décider de laisser que la loi soit promulguée ou le traité 

ratifié sans attendre l’avis sollicité. Si elles ne renoncent pas à la consultation, celle-ci 

s’achèvera par la délivrance de l’avis consultatif. 

 

C- l’existence d’un régime juridique commun applicable aux fonctions consultative 

et contentieuse  

 

La fonction consultative du Conseil constitutionnel camerounais peine à se démarquer 

de sa fonction contentieuse car le mécanisme d’adoption de l’avis consultatif est le même que 

celui suivi par le Conseil dans le cadre de l’exercice de sa fonction contentieuse dont 

l’aboutissement est la prise de décisions (1). L’avis il est vrai n’a pas autorité de la chose 

jugée puisqu’il est l’expression de l’opinion du juge constitutionnel toutefois, lorsqu’il est 

suivi, il participe d’une certaine manière à la création du droit à l’instar des décisions (2). 

 

 

 

                                                           
22Article 70 du Décret n° 2023-0401/PT-RM.  
23 Article 48 de la loi n° 2016-886 du 08 novembre 2016 portant Constitution de la République de Côte d’Ivoire 

amendée le 19 mars 2020 par la loi constitutionnelle n° 2020-348.  
24 Article 59 de la Constitution du Burkina Faso promulguée par décret n° 2015-1396/PRES-TRANS du 26 

novembre 2015.  
25 Article 123 de la Constitution du Bénin du 11 décembre 1990 révisée par la loi n° 2019-40 du 7 novembre 

2019. 
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1- Un mécanisme unique d’adoption des avis et des décisions 

À la différence de l’avis individuel donné par le président du Conseil constitutionnel au 

Président de la République, l’adoption de l’avis du Conseil en tant qu’organe se fait selon le 

principe de la collégialité. 

Le principe de la collégialité dans l’adoption des avis du Conseil constitutionnel 

camerounais a été présenté par Joseph OWONA, Conseiller au Conseil Constitutionnel du 

Cameroun, lors de la 9e conférence des chefs d’institution26. Il en ressort que le Conseil 

constitutionnel est une formation collégiale unique ne comportant ni une chambre d’appel, ni 

une chambre de première ou de dernière instance27. Il ne délibère que si le quorum est atteint. 

Il est fixé à neuf membres au moins à l’article 13 (1) de la loi n° 2004/004 et à l’article 40 

alinéa 1 du règlement intérieur. Sur les décisions et avis du Conseil constitutionnel, figurent 

les noms des membres ayant siégé et ceux-ci sont signés par le président et le secrétaire 

général du Conseil constitutionnel tel que le prévoit l’article 14 (2) de la loi n° 2004/004. Le 

secrétaire général assiste aux séances sans voix délibérative. 

Le mécanisme d’adoption des avis consultatifs n’a pas été précisé dans la loi n° 

2004/004. Par contre, elle stipule en son article 13 (4) que les décisions du Conseil 

constitutionnel sont prises à la majorité simple des conseillers présents et que tout conseiller 

est tenu de donner son opinion car l’abstention n’est pas admise lors d’un vote. En cas de 

partage, le président a voix prépondérante. Ce dernier en effet n’est pas un membre du 

Conseil constitutionnel comme les autres au regard de ses attributions28. 

Il ressort des dispositions de l’article 4 alinéas 3, 4, 5 et 6 du Règlement intérieur du 

Conseil constitutionnel, que le vote se fait à main levée ; l’abstention, le vote par procuration 

et par bulletin secret ne sont pas admis. Les opinions dissidentes sont admises mais ne sont ni 

mentionnées dans la décision ni publiées. Les juges sont tenus d’observer strictement le secret 

des délibérations et du vote. Il ne leur est pas permis d’exprimer leur dissidence en dehors du 

Conseil. Ce mécanisme s’applique par extension aux avis. 

Le Conseil constitutionnel camerounais, lorsqu’il est saisi dans les normes par toute 

autorité compétente, a l’obligation de statuer dans les délais, ceci en vertu de l’article 49 de la 

Constitution. Le Conseil ne peut renoncer à exercer sa fonction. Il ne saurait par ailleurs 

donner un avis contraire aux dispositions constitutionnelles ou dont les références sont extra 

constitutionnelles.  

Il ne faudrait pas perdre de vue cependant que dans plusieurs États comme le 

Cameroun, le préambule de la Constitution fait partie intégrante de celle-ci. En général c’est 

la partie consacrée à la proclamation de l’attachement de l’État à certaines valeurs et principes 

universels internationalement reconnus29. Le juge constitutionnel peut, si les circonstances 

l’exigent, mobiliser les textes internationaux de protection de ces droits pour motiver sa 

                                                           
26 Association des Cours Constitutionnelles francophones, Actes de la 9e conférence des Chefs d’Institution- 

organisée en visioconférence, La collégialité, 2021, Bulletin n° 14, https://accf-

francophonie.org/publication/bulletin-n-14/ site consulté en mars 2024. 
27 Voir article 51 (1) nouveau de la Constitution, article 7 (1) de la loi n°2004/004, article 6 alinéa 1 du 

Règlement intérieur du Conseil constitutionnel. 
28 Articles 11 et 18 de la loi n° 2004/004. 
29 Voir le préambule de la Constitution du Cameroun. 
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déclaration d’inconstitutionnalité d’un projet de loi. Ici le fondement de sa position ne sera 

pas la Constitution du point de vue formel, mais le texte international de référence. Comme 

l’a si bien dit le juge constitutionnel du Niger : 

 « [L]e contrôle de conformité d’un texte de loi à la Constitution doit s’apprécier non seulement 

par rapport aux dispositions de la Constitution, mais aussi par rapport au contenu des textes et 

principes de valeur constitutionnelle énumérés dans le préambule de la Constitution […]30 ».  

 

C’est ainsi qu’il a fait un rappel combiné des dispositions pertinentes de la Constitution 

du Niger, de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme et de la Charte africaine des 

Droits de l’Homme et des Peuples sur lesquelles il s’est appuyé pour déclarer non conforme à 

la Constitution la loi qui était soumise à son contrôle31. Sa démarche n’aurait pas changé s’il 

avait été saisi d’une demande d’avis sur la question. 

Les avis du Conseil constitutionnel camerounais comme ses décisions comportent les 

visas des textes applicables, les moyens de fait sur lesquels ils se fondent et un dispositif32. Ils 

sont motivés, publiés au Journal officiel et notifiés à l’auteur de la demande33. Lorsque le 

Président du Conseil constitutionnel est consulté, il « émet un avis motivé dans les cas prévus 

aux articles 15 et 36 de la Constitution. Cet avis est publié au journal officiel34 ». 

 

2- La contribution des avis consultatifs du Conseil constitutionnel à la création du 

droit  

En général : 

« [S]i de par sa nature, la fonction consultative n’a pour objet que de recueillir un avis juridique 

sur une ou des questions précises, elle ne doit pas avoir pour résultat, sauf à l’indication 

expresse du texte qui l’institue, une quelconque injonction juridique ; […] l’avis conforme, 

c’est-à-dire un avis auquel l’autorité compétente doit se conformer, représente la principale 

exception à ce principe mais […] celui-ci n’est effectif que lorsqu’un texte le prévoit 

expressément35 ».  

 

Ainsi, la fonction consultative est l’expression d’une opinion par le juge constitutionnel. 

Elle ne produit pas des décisions normatives obligatoires et les avis ne constituent pas des 

actes juridictionnels c’est-à-dire des actes juridiques ou décisions ayant autorité de la chose 

jugée. La Constitution camerounaise cependant est muette sur la question de la portée des avis 

du Conseil constitutionnel. Ce qui n’est pas le cas en ce qui concerne ses décisions36. 

Les avis par nature n’ont pas force obligatoire, on peut être tenté de déduire leur autorité 

du statut du juge constitutionnel camerounais au regard de ses compétences. Il serait difficile 

                                                           
30 CC, arrêt n° 2002-0010/CC du 18 janvier 2002, http://www.cour-constitutionnelle-niger.org/decisions.php site 

consulté en avril 2024. 
31 Idem 
32 Article 14 (1) de la loi n° 2004/004. 
33 Article 4 (1) et (3) et article 36 de la loi n° 2004 du 21 avril 2004. 
34 Article 37 de la loi n° 2004 du 21 avril 2004. 
35 Avis n° 03-HCC/AV du 11 avril 2014 relatif à la nature et à la portée de toute procédure consultative engagée 

auprès de la Haute Cour constitutionnelle, op. cit. 
36 Article 50 de la Constitution. 

http://www.cour-constitutionnelle-niger.org/
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pour toute autorité l’ayant sollicité pour un avis de prendre une position contraire à l’avis 

donné. En réalité : 

« Le souci de produire un texte conforme à la norme suprême qui a conduit le pouvoir exécutif à 

consulter le juge constitutionnel, devrait, en toute logique, le conduire à tenir compte des 

« conseils » prodigués par ce dernier, pour que le processus de fabrication de la norme atteigne 

cet ultime objectif37 ».  

 

La motivation de l’avis, de même que sa publication au journal officiel peuvent être 

perçues comme une forme de pression exercée sur l’autorité ayant sollicité l’avis. Le Conseil 

constitutionnel prend ainsi à témoin l’opinion nationale et tout acte pris faisant fi de cet avis 

motivé expose son auteur.  

Bien que les notions d’avis et de décisions soient consacrées dans la Constitution 

comme c’est le cas au Sénégal38, le juge constitutionnel a eu à donner son avis par voie de 

décision. Concrètement, sur la forme, le support de l’avis est une décision qu’il rend et c’est 

cette dernière qui contient son opinion. Le juge constitutionnel sénégalais avait été saisi par le 

Président de la république le 04 mars 2024 d’une demande d’avis en rapport avec les 

élections. En réponse à cette demande d’avis, le Conseil constitutionnel a rendu une décision 

dans laquelle il donne son avis sur les points soulevés39. La décision étant obligatoire et 

insusceptible de recours, le juge constitutionnel sénégalais passe par elle pour imposer son 

avis. Ainsi, « l’intention de lier le demandeur de l’avis peut se manifester dans le choix de 

l’appellation de l’acte par lequel le juge exprime son opinion40 ».  

 

Théoriquement : 

« [L]orsqu’il publie des observations, le Conseil constitutionnel expose les raisons exactes de 

ses suggestions, décrit de manière explicite la nouvelle règle à instituer, encourage l’autorité 

normative en invoquant les suites favorables qu’elle a pu donner précédemment et blâme celle-

ci en cas de non-respect des avis énoncés. Derrière la fonction consultative du Conseil 

constitutionnel se cache en réalité l’ensemble des éléments nécessaires à la création du droit, à 

savoir l’analyse des faits, la volonté de les changer et la rédaction des dispositions 

indispensables, hormis la responsabilité assumée de la règle édictée41 ».  

 

Le pouvoir normatif du juge constitutionnel fait l’objet de controverses. Il peut être 

admis dans un sens que : 

 

                                                           
37 Kobena Kra KPRI, « Le Conseil constitutionnel ivoirien et la suprématie de la Constitution. Étude à la lumière 

des décisions et avis », Thèse en cotutelle de l’Université Bourgogne Franche-Comté et l’Université Félix 

Houphouët-Boigny, 09 juin 2018, p. 57. 
38 Article 92 de la loi n° 2001-03 du 22 janvier 2001 portant la Constitution, modifiée du Sénégal. 
39 Conseil constitutionnel du Sénégal, 05 mars 2024, décision n° 60/E/2024, juricaf.org/arrêt, site consulté en 

mars 2024. 
40 Adamou ISSOUFOU, « L’autorité des avis du juge constitutionnel en Afrique francophone », https://afrilex.u-

bordeaux.fr, site consulté en mars 2024. 
41 Rodolphe ARSAC, « La fonction consultative du Conseil constitutionnel », Revue Française de droit 

constitutionnel, 2006/4, n° 68, p. 799-800. 

https://afrilex.u-bordeaux.fr/
https://afrilex.u-bordeaux.fr/
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« [L]es juges créent le droit car l’interprétation de la Constitution ou de la loi est une opération 

non pas de reconnaissance de normes préexistantes, mais de production de normes nouvelles. Le 

résultat de l’interprétation correspond à la production d’une norme. Ainsi, le sens du texte n’est 

pas préexistant à l’activité interprétative, mais au contraire, il en est le résultat. Puisque le juge 

doit choisir parmi les différents sens, il accomplit un acte de volonté dont la norme est la 

signification42 ».  

 

Une distinction est ainsi faite entre la norme qui est le texte déjà interprété et la 

disposition qui est le texte à interpréter43. Il faut noter que la Constitution peut faire l’objet de 

plusieurs interprétations qui peuvent être combinées entre elles et c’est sur cette base que le 

juge constitutionnel est amené à donner son avis sur le contenu des projets des lois non encore 

promulguées qui lui sont soumises afin de les rendre conformes à la Constitution. Il exerce un 

certain pouvoir normatif en s’appuyant sur les normes de référence écrites et circonscrites 

dans la Constitution. Pour cela, il faut interpréter la Constitution, car : 

« [L]e sens et la portée concrète d’un texte ne se déduisent pas toujours de sa lecture littérale. 

Tantôt il s’agit d’expliciter la signification d’un principe, en dépassant la lettre du texte qui 

l’exprime […]. Tantôt il s’agit d’interpréter un texte vénérable à la lumière d’exigences 

contemporaines, le cas échéant en s’inspirant de normes conventionnelles44 ». 

 

Ce pouvoir normatif est inhérent à toute activité juridictionnelle puisque l’application de 

la loi ne peut se passer de son interprétation elle-même créatrice de normes.  

Le cas du juge constitutionnel ivoirien est assez illustratif dans ce sens. Il a comblé les 

lacunes de la Constitution ivoirienne par un avis consultatif. En effet, saisi par le président de 

l’Assemblée nationale d’une demande de vérification de la conformité à la Constitution d’une  

proposition de loi, le Conseil constitutionnel a rappelé « que les deux textes [la Constitution 

ivoirienne et la loi organique déterminant l’organisation et le fonctionnement du Conseil 

constitutionnel] ne désignent pas expressément les personnes ou autorités habilitées à saisir le 

Conseil constitutionnel pour avis »45 et qu’« aucune autre disposition de la Constitution ni de 

la loi organique, ne confère expressément au Président de l’Assemblée nationale le pouvoir de 

saisir le Conseil constitutionnel d’une demande d’avis sur la base de l’article 97 de la 

Constitution46 ». Il a institué qu’en dépit du silence du texte constitutionnel quant aux 

personnes habilitées à solliciter l’avis, « on peut affirmer tout logiquement que ces personnes 

ne peuvent être que celles à qui la Constitution a conféré le droit de saisir le Conseil 

                                                           
42 Marie-Claire PONTHOREAU, « Réflexions sur le pouvoir normatif du juge constitutionnel en Europe 

continental sur la base des cas allemand et italien », Cahiers du Conseil constitutionnel, juillet 2008, n° 24, 

https://www.conseil-constitutionnel.fr:nouveaux-cahiers-du-conseil-constitutionnel/reflexion-sur-le-pouvoir-

normatif-du-juge-constitutionnel-en-europe-continentale-sur-la-base-des, site consulté en avril 2024. 
43 Idem. 
44 Jacques ARRIGHI DE CASANOVA, « Pouvoir normatif du Conseil constitutionnel et stabilité de la norme », 

Cahiers du Conseil constitutionnel, Juillet 2008, n° 24, https://www.conseil-constitutionnel.fr:nouveaux-cahiers-

du-conseil-constitutionnel/pouvoir-normatif-du-conseil-constitutionnel-et-stabilite-de-la-norme site consulté en 

avril 2024. 
45 Avis n° CI-2014-A-137/10-06/CC/SG du 10 juin 2014 relatif à la demande du Président de l’Assemblée 

nationale aux fins de vérifier la conformité à la Constitution de la proposition de loi fixant les conditions du 

travail domestique et portant organisation des agences de placement des travailleurs, http://www.conseil-

constitutionnel.ci/decisions?page=71, site consulté en avril 2024. 
46 Idem. 

https://www.conseil-constitutionnel.fr:nouveaux-cahiers-du-conseil-constitutionnel/reflexion-sur-le-pouvoir-normatif-du-juge-constitutionnel-en-europe-continentale-sur-la-base-des
https://www.conseil-constitutionnel.fr:nouveaux-cahiers-du-conseil-constitutionnel/reflexion-sur-le-pouvoir-normatif-du-juge-constitutionnel-en-europe-continentale-sur-la-base-des
https://www.conseil-constitutionnel.fr:nouveaux-cahiers-du-conseil-constitutionnel/pouvoir-normatif-du-conseil-constitutionnel-et-stabilite-de-la-norme
https://www.conseil-constitutionnel.fr:nouveaux-cahiers-du-conseil-constitutionnel/pouvoir-normatif-du-conseil-constitutionnel-et-stabilite-de-la-norme
http://www.conseil-constitutionnel.ci/decisions?page=71
http://www.conseil-constitutionnel.ci/decisions?page=71
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constitutionnel en matière de contrôle de constitutionnalité par voie d’action47 ». Ces autorités 

en effet peuvent obtenir du Conseil constitutionnel des décisions ayant autorité absolue de 

chose jugée, a fortiori « des avis qui n’ont aucun effet contraignant, étant seulement destinés 

à les éclairer sur leurs attributions prévues par la Constitution48 ».  

Le cadre juridique de la fonction consultative du Conseil constitutionnel camerounais 

laisse apparaitre certaines zones d’ombre ; d’où le caractère ambigu de cette fonction. 

 

II- L’AMBIGUÏTÉ DE LA FONCTION CONSULTATIVE DU CONSEIL 

CONSTITUTIONNEL CAMEROUNAIS 

 

Des non-dits émergent des principaux textes qui encadrent la fonction consultative du 

Conseil constitutionnel camerounais (A).  On constate également une flexibilité des limites 

qui séparent les différentes fonctions du Conseil constitutionnel (B). Plusieurs éléments aussi 

viennent remettre en question l’efficacité même de la consultation du Conseil constitutionnel 

dans son rôle de régulation du fonctionnement des institutions (C). 

 

A- les non-dits des textes 

 

La Constitution du Cameroun et la loi portant organisation et fonctionnement du 

Conseil constitutionnel camerounais consacrent implicitement les avis conformes du Conseil 

constitutionnel dans certains domaines (1) et permettent l’extension de sa fonction 

consultative aux matières qui selon elles font l’objet de décisions (2). Par ailleurs, des 

réserves peuvent être apportées à l’indépendance et à l’impartialité absolue du Conseil 

constitutionnel en matière consultative (3). 

 

1- La consécration implicite des avis conformes 

En vertu de l’article 47 (1) de la Constitution du Cameroun, le Conseil constitutionnel 

statue souverainement sur les règlements intérieurs de l’Assemblée Nationale et du Sénat 

avant leur mise en application quant à leur conformité à la Constitution. Si, comme le prévoit 

l’article 27 (1) de la loi n° 2004/004, le Conseil constitutionnel « déclare que le règlement 

intérieur de l’Assemblée nationale ou du Sénat contient une disposition contraire à la 

Constitution, cette disposition ne peut être mise en application ». L’al. 2 de cet article dispose 

que la « décision est notifiée au président de la Chambre intéressée qui procède sans délai à la 

mise en conformité de ce règlement avec la décision du Conseil constitutionnel ». 

Bien que la loi considère que le Conseil constitutionnel prend des décisions en matière 

de contrôle de conformité des règlements intérieurs sus cités, il reste que la prise de position 

du Conseil constitutionnel en la matière peut aussi être considérée comme un avis conforme, 

c’est-à-dire un avis ayant autorité.  

Concrètement, l’Assemblée nationale et le Sénat par la voie de leurs présidents 

respectifs ont l’obligation de soumettre le projet de règlements intérieurs desdites Chambres 

                                                           
47 Idem. 
48Idem. 
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et leurs modifications afin que le Conseil se prononce sur ces textes. En pratique, il s’agit 

davantage d’un avis que le Conseil va donner sur la conformité de ces textes à la Constitution. 

Les présidents de ces chambres ont l’obligation de consulter le Conseil constitutionnel avant 

toute application des règlements intérieurs. Lorsque le Conseil déclare lesdits textes ou l’une 

de leurs dispositions non conformes à la Constitution, la « décision est notifiée au président de 

la Chambre intéressée qui procède sans délai à la mise en conformité de ce règlement avec la 

décision du Conseil constitutionnel49 ». Il est obligé de suivre « la décision » de non-

conformité qui lui est délivrée et de s’y conformer s’il tient à adopter un règlement intérieur. 

Dans le cas contraire, le règlement intérieur ne peut être appliqué sans intégrer les 

modifications apportées par le Conseil constitutionnel. Le principe selon lequel un avis ne 

saurait avoir la même autorité qu’une décision à moins qu’il ne soit expressément prévu par 

un texte peut donc être relativisé. La déclaration de non-conformité lie le président de 

l’Assemblée Nationale et du Sénat tant par le sens que par le contenu. Ils ne peuvent se 

soustraire à cette déclaration qu’en s’abstenant d’adopter les règlements et ne peuvent adopter 

les règlements que s’ils se conforment à la « décision » du Conseil constitutionnel. La 

méconnaissance de l’obligation de soumettre les règlements des deux chambres du parlement 

à l’appréciation du Conseil constitutionnel avant leur application constitue une irrégularité 

constitutive d’une violation de la Constitution. 

Si le Conseil constitutionnel déclare les règlements intérieurs conformes, l’Assemblée 

nationale et le Sénat peuvent les adopter et les appliquer mais restent en principe libres d’y 

renoncer. Cependant, tout nouveau projet de Règlement devra être soumis au Conseil 

constitutionnel pour contrôle de conformité à la Constitution. 

Cette confusion entre avis conforme et décision résulte de l’emploi de diverses 

expressions, dont la portée n’est pas toujours indiquée, pour qualifier la prise de position du 

conseil constitutionnel. Tantôt le Conseil constitutionnel « statue50 », « veille51 », 

« déclare52 », « constate53 ». Toutes ces formes d’expression du Conseil constitutionnel 

peuvent se traduire par des conseils ou à travers des décisions. Aucune disposition n’interdit à 

une autorité habilitée à saisir le Conseil constitutionnel de lui adresser une demande d’avis sur 

une question où il a en principe le pouvoir de prendre une décision.  

Au Burkina Faso, dans la loi organique n° 11-2000/AN du 27 avril 2000 portant 

composition, organisation, attributions et fonctionnement du Conseil constitutionnel et 

procédure applicable devant lui, apparait clairement la notion d’avis conforme. Il y a des 

matières sur lequel ledit Conseil donne des avis conformes qui doivent obligatoirement être 

suivis54 et celles sur lesquelles il donne des avis facultatifs55. 

 

                                                           
49 Article 27 (2) de la loi n° 2004/004. 
50 Article 47 (1) de la Constitution. 
51 Article 48 (1) de la Constitution. 
52 Article 27 (1) de la loi n° 2004/004. 
53 Article 47 (1) de la Constitution. 
54 Article 11 et article 29 de cette loi. 
55 Article 42 de cette loi. 
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2- La possibilité d’extension de la fonction consultative aux matières objet de 

décisions  

En matière électorale et référendaire, les attributions du Conseil constitutionnel 

camerounais ne sont pas précises et les limites de son pouvoir n’ont pas été définies. L’article 

48 (1) de la Constitution se contente d’affirmer : « Le Conseil constitutionnel veille à la 

régularité de l’élection présidentielle, des élections parlementaires, des consultations 

référendaires. Il en proclame les résultats. » Les modalités de saisine du Conseil dans 

l’exercice de ces fonctions ne sont pas définies. L’al. 2 du même article donne la possibilité à 

tout candidat à une élection prévue à l’alinéa 1, tout parti politique ayant pris part à l’élection 

dans la circonscription concernée ou toute personne ayant qualité d’agent pour cette élection, 

de saisir le Conseil constitutionnel en cas de contestation sur la régularité de ladite élection. 

Comme l’a si bien dit le Professeur Jean Mermoz Bikoro : 

« La saisine des juridictions constitutionnelles par les partis politiques ou leurs candidats a été 

ouverte essentiellement en matière de contentieux électoral […]. Les partis politiques ne sont 

pas pris en compte dans les textes constitutionnels au rang des organes habilités à demander un 

avis au juge constitutionnel56 ». 

 

Cependant, si cette saisine emprunte en général la voie contentieuse, on peut aussi 

envisager la saisine pour avis consultatif dont le but est non pas de faire annuler une élection 

mais d’attirer l’attention du Conseil constitutionnel en lui présentant des faits afin qu’il 

procède lui-même à des vérifications. Il peut tout aussi bien veiller par sa fonction 

consultative à la régularité des élections et des consultations référendaires comme le prévoit 

l’article 48 al. 1 de la Constitution et l’article 40 de la loi n° 2004/004 s’il est saisi par les 

mêmes personnes habilités à le saisir pour un recours contentieux dans ce domaine. 

Le rôle du Conseil constitutionnel dans ces cas ne saurait se résumer à la prise de 

décisions dans le cadre d’un recours contentieux. Le Conseil peut jouer un rôle très actif dès 

la phase préparatoire des scrutins. Il peut être consulté par les autorités compétentes afin de 

donner son avis qui peut prendre la forme de recommandation, d’observation ou de 

suggestion sur un ou plusieurs points relatifs à la préparation desdits scrutins. Les 

consultations dans ce cas sont susceptibles d’être plus officieuses qu’officielles et donc en 

marge des textes57. En France, il est établi que le Conseil constitutionnel intervient dans le 

domaine du contrôle de la régularité des opérations de référendum à titre consultatif. 

L’ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel, 

modifiée à plusieurs reprises, prévoit en son article 46 que le Conseil est consulté par le 

Gouvernement sur l’organisation des opérations de référendum. Il doit être avisé de toute 

mesure prise à ce sujet sans délai.  

En matière de contrôle de constitutionnalité des lois et des traités internationaux, le 

Conseil constitutionnel peut également être saisi d’une demande d’avis consultatif même si au 

regard de la constitution du Cameroun et de la loi n° 2004/004, c’est une matière sur laquelle 

il statut par voie de décision. Le contrôle de constitutionnalité des lois ne saurait se 

                                                           
56 Jean Mermoz BIKORO, op. cit, p. 69-70. 
57 Voir Rodolphe ARSAC, op. cit., p. 801-810. 
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comprendre uniquement dans sa dimension contentieuse. L’idée d’un contrôle non 

contentieux est possible dans le contexte camerounais qui reconnait la compétence 

contentieuse et consultative du Conseil constitutionnel sur les mêmes matières. 

En réalité, le contrôle a priori de constitutionnalité peut être effectué par le Conseil 

constitutionnel en dehors de tout contentieux. L’autorité qui saisit le Conseil peut le faire dans 

l’optique de vérifier qu’une loi en cours d’adoption est constitutionnelle sans d’office 

contester l’entrée en vigueur de ladite loi. Ici, c’est l’avis du Conseil constitutionnel qui sera 

requis. La finalité première du contrôle a priori est d’éviter qu’une norme contraire à la 

Constitution n’entre en vigueur.  

Dans d’autres États, le contrôle non contentieux de constitutionnalité de plusieurs actes 

par la juridiction constitutionnelle, notamment les ordonnances, est prévu dans la 

Constitution. Il en est ainsi dans la Constitution du Burkina Faso à l’article 107, dans la 

constitution du Bénin à l’article 102 et dans la constitution du Niger à l’article 106. C’est 

aussi le cas dans la Constitution du Togo à l’article 86. L’article 105 de la Constitution du 

Togo précise en outre que la Cour constitutionnelle émet des avis sur les ordonnances prises 

en vertu des articles 69 et 86 de la Constitution. Il s’agit de la signature par le Président de la 

République des ordonnances et des décrets délibérés en Conseil des Ministres, et des 

ordonnances prises par le Gouvernement en exécution de ses programmes.  

Au Niger, le juge constitutionnel sur saisine du Premier ministre s’est prononcé par voie 

d’avis à plusieurs reprises sur la constitutionnalité de certains projets d’ordonnances et de 

décrets58.  

La Constitution malgache quant à elle étend la compétence consultative du Conseil 

constitutionnel en matière de contrôle de constitutionnalité à tout projet de texte ou acte 

conformément à son article 119. 

S’interroger sur la constitutionnalité d’un texte n’a pas toujours pour objectif d’annuler 

le texte. Elle peut consister à demander au Conseil constitutionnel de donner son avis sur la 

constitutionnalité ou non du texte et sur la base de cet avis, le pouvoir législatif pourra 

procéder à des amendements afin de conformer ledit texte à la Constitution. La fonction 

consultative peut donc permettre aussi d’éviter la voie contentieuse si chaque partie décide de 

se conformer à l’avis du Conseil constitutionnel. 

 

3- La relative indépendance et impartialité du Conseil constitutionnel dans 

l’exercice de sa compétence consultative 

Dans sa composition, le Conseil constitutionnel est formé de sages appelés à émettre 

des opinions en son nom. Au Cameroun, ils sont onze et tous nommés par décret du Président 

de la République dans les conditions prévues à l’article 51 de la Constitution. À eux s’ajoutent 

les anciens Présidents de la République, membres à vie du Conseil. Ils doivent inspirer un 

sentiment d’impartialité dans l’exercice de leurs fonctions car l’impartialité est « une qualité 

que requiert l’intégrité du donneur d’avis et une condition de la crédibilité de l’avis qu’il 

                                                           
58 CC, avis n° 32/CC du 30 décembre 2015, CC, avis n°15/CC du 23 mai 2023, http://cour-constitutionnelle-

niger.org, site consulté en  mars 2024. 

http://cour-constitutionnelle-niger.org/
http://cour-constitutionnelle-niger.org/
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donne59 ». Il ne doit pas être partie d’une manière ou d’autre à la situation problème pour 

laquelle son avis est requis, il n’est pas dépendant de l’autorité qui sollicite son avis, il n’a pas 

d’intérêt personnel à faire valoir dans l’avis. Sa mission est de dire le droit principalement en 

s’assurant du respect des normes constitutionnelles.  

En réalité, « la distance entre le droit et la politique est si tenue qu’elle rend très délicate 

la mission du juge constitutionnel africain60 » car, le mode de désignation des membres du 

Conseil constitutionnel est un acte politique. Ils sont nommés par décret du Président de la 

République, autorité habilitée à saisir le Conseil. L’objectivité des positions du Conseil dans 

certains cas peut être ébranlée puisqu’il peut avoir la tentation, par loyauté, à servir plutôt la 

cause de l’autorité de nomination dans les avis rendus. La Cour constitutionnelle du Niger 

pour s’être opposée, au référendum organisé par le régime du Président en exercice à cette 

période a par exemple été dissoute en 2009. 

Dans les faits, la Cour avait été saisie par certains députés aux fins d’obtenir son avis 

sur l’interprétation de quelques articles de la Constitution. La Cour a été d’avis que le 

maintien en fonction du Président de la République au-delà du terme de son mandat n’est pas 

conforme à la Constitution et qu’il pouvait soumettre toute question au referendum à 

l’exception de celles emportant modification de la Constitution61. En dépit de la publication 

de cet avis, le Président de la République a signé un décret convoquant le corps électoral pour 

le référendum sur la Constitution ; ce qui a conduit certains partis politiques à saisir la Cour 

constitutionnelle aux fins d’annulation pour excès de pouvoir dudit décret. Suite à 

l’annulation de ce décret par la Cour constitutionnelle62, le Président a abrogé les décrets 

portant nomination des membres de la Cour constitutionnelle et procédé à la nomination de 

nouveaux membres. Le référendum  s’est tenu et les résultats ont été validés et proclamés par 

ce nouveau Conseil constitutionnel qui a déclaré adopté le projet de Constitution63.  

Il existe néanmoins des mécanismes qui devraient permettre à la justice 

constitutionnelle camerounaise d’exercer ses fonctions en toute indépendance : ce sont les 

avantages, privilèges et immunités dont bénéficient les membres du Conseil constitutionnel. 

La loi n° 2004-005 du 21 avril 2004 fixant le statut des membres du Conseil constitutionnel à 

son article 9 consacre l’inamovibilité des Conseillers et l’irrévocabilité de leur mandat non 

renouvelable. En vertu des dispositions de l’article 10 (1), aucune mesure d’arrestation ou de 

détention d’un membre du Conseil constitutionnel ne peut intervenir sans autorisation du 

Conseil constitutionnel, sauf en cas de flagrant délit ou de condamnation définitive. Par 

ailleurs, l’article 11 de la même loi les protège contre les menaces, outrages ou attaques de 

quelque nature que ce soit dont ils peuvent être l’objet dans l’exercice de leurs fonctions. 

L’article 12 quant à lui les protège contre toute arrestation, détention ou jugement en raison 

des opinions ou votes émis par eux dans l’exercice de leurs fonctions. 

                                                           
59 Michel CLAPIÉ, « Demandeurs et émetteurs d’avis », in Thierry REVET (dir.), L’inflation des avis en droit, 

op. cit., p. 520. 
60 Palouki MASSINA, « Le juge constitutionnel africain francophone : entre politique et droit », Revue 

Française de Droit Constitutionnel, 2017/3, n° 111, p. 642.  
61 CC, Avis n° 02/CC du 25 mai 2009, http://cour-constitutionnelle-niger.org, site consulté en mars 2024. 
62 CC, Arrêt n° 04/CC/ME du 12 juin 2009, http://cour-constitutionnelle-niger.org, site consulté en mars 2024. 
63 CC, Arrêt n° 07/09/CC/ME du 14 août 2009, http://cour-constitutionnelle-niger.org site consulté en mars 

2024. 

http://cour-constitutionnelle-niger.org/
http://cour-constitutionnelle-niger.org/
http://cour-constitutionnelle-niger.org/
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B- la flexibilité des limites entre les fonctions du conseil constitutionnel 

 

L’identité des objets de la consultation et du recours contentieux (1) conduit au 

chevauchement des compétences consultative et contentieuse pouvant entrainer leur 

imbrication, leur exercice simultané ou leur superposition (2). 

 

1- L’identité des objets de la consultation et du recours contentieux 

Le Conseil constitutionnel camerounais « […] donne des avis sur les matières relevant 

de sa compétence » tel que le prévoit l’article 47 alinéa 4 de la Constitution. La loi n° 

2004/004 est plus précise. Son article 34 dispose : 

« Le Conseil constitutionnel émet un avis dans les cas où la Constitution et les lois lui 

attribuent compétence, notamment : 

  L’interprétation de la Constitution ; 

  Tout point de droit constitutionnel, électoral et parlementaire ; 

  Les matières expressément mentionnées à l’article 47 de la Constitution et aux 

dispositions de la présente loi ». 

 

Les matières mentionnées à l’article 47 de la Constitution sont celles sur lesquelles le 

Conseil constitutionnel statue souverainement selon les termes de l’alinéa 1 dudit article. Il 

s’agit de : 

«  La constitutionnalité des lois, des traités et accords internationaux ; 

  Les règlements intérieurs de l’Assemblée Nationale et du Sénat, avant leur mise en 

application, quant à leur conformité à la Constitution ; 

  Les conflits d’attribution : entre les institutions de l’État ; entre l’État et les régions ; 

entre les régions ». 

 

Le Conseil constitutionnel a donc un cadre délimité dans lequel il peut rendre à la fois 

des avis et des décisions. Sa compétence consultative n’est pas une compétence générale. 

Cette particularité n’est pas propre au cas camerounais. En France également, sa capacité à 

rendre les avis se situe dans les cas fixés par la Constitution et l’ordonnance du 7 novembre 

1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel64. Il l’a rappelé dans sa décision du 

14 septembre 196165. 

La compétence du Conseil constitutionnel camerounais en matière consultative ou 

contentieuse ne va pas au-delà de ce que lui autorisent les textes et il ne saurait se déclarer 

incompétent dans les matières relevant de sa compétence. Il l’a expressément affirmé dans 

l’affaire Sieur Bertin Kisob c/1-RDPC 2- ELECAM66.  

                                                           
64 Articles 16, 41, 54 et 61 de la Constitution française du 3 juin 1958 ; articles 52, 53 de l’ordonnance n° 58-

1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel. 
65 Décision n° 61-1 AUTR du 14 septembre 1961, Demande d’avis présentée par le Président de l’Assemblée 

nationale (Recevabilité de la motion de censure), https://www.conseil-

constitutionnel.fr/decision/1961/611AUTR.htm, site consulté en janvier 2024. 
66 CC, décision n° 26/CE/CC/2018 du 16 octobre 2018, Recueil des décisions 2018, p. 294 -306. 

https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1961/611AUTR.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1961/611AUTR.htm
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En Algérie, les instances compétentes pour saisir la Cour constitutionnelle d’une 

demande d’avis ne peuvent le faire qu’« en vue de l’interprétation d’une ou de plusieurs 

dispositions constitutionnelles. La Cour constitutionnelle émet, à ce propos, un avis67 ».  

À Madagascar, en vertu de l’article 119 de la Constitution du 11 décembre 2010 : 

La Haute Cour constitutionnelle peut être consultée par tout Chef d’institution et tout 

organe des Collectivités Territoriales Décentralisées pour donner son avis sur la 

constitutionnalité de tout projet d’acte ou sur l’interprétation d’une disposition de la présente 

Constitution.  

Il est mentionné à l’article 120 de cette Constitution que la Cour rend des arrêts en 

matière de contentieux électoral, de consultation populaire directe et des décisions dans 

d’autres matières excepté le cas prévu à l’article 119. 

La fonction consultative des juridictions constitutionnelles dans ces pays respectifs est 

davantage axée sur l’interprétation de la Constitution contrairement au Cameroun où le 

Conseil constitutionnel peut donner des avis sur tous les domaines où il peut également rendre 

des décisions.  

Ainsi, s’il est saisi d’une demande d’avis par les autorités compétentes, le juge 

constitutionnel peut se prononcer sur la constitutionnalité et l’opportunité des mesures 

envisagées dans le cadre des consultations référendaires. Il peut être consulté par le Président 

de la République sur la préparation des élections ou des consultations référendaires car le 

Conseil veille au bon déroulement de la campagne électorale et surveille le déroulement des 

opérations de vote. Il doit se prononcer sur la question si son avis est sollicité. 

Les avis du Conseil constitutionnel peuvent faciliter la tenue de certains scrutins et 

même permettre de désamorcer des crises. En effet, 

« [L]e Conseil n’a pas seulement pour mission de rendre des décisions ponctuelles pour trancher 

les litiges auxquels peut donner lieu l’exercice du droit de suffrage. Sur la base des observations 

que ses fonctions lui [permettent] de faire, il peut également attirer l’attention du législateur sur 

les améliorations qu’il conviendrait d’apporter aux procédures électorales ou référendaires68 ». 

 

On peut avoir recours à l’avis du juge constitutionnel en cas de désaccord portant sur un 

objet pouvant conduire au contentieux. Bien plus : 

« Les textes qui régissent les juridictions constitutionnelles harmonisent leur procédure de 

fonctionnement sans la distinguer de la fonction qui est mise en œuvre. Il y a ainsi identité de 

procédures selon que l’on sollicite le contrôle de constitutionnalité, l’arbitrage ou l’avis69 ». 

 

 

 

 

                                                           
67 Article 192 de la Constitution de la République algérienne du 30 décembre 2020. 
68 Francis HAMON, « Le rôle consultatif du Conseil constitutionnel », in La Constitution, l’Europe et le droit : 

Mélanges en l’honneur de Jean-Claude Masclet, 2013, éd. de la Sorbonne, http: 

//books.openedition.org/psorbonne/93385, consulté le 05 avril 2024. 
69 Jean Mermoz BIKORO, op. cit., p. 98. 
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2- Le chevauchement des compétences  

Le Conseil constitutionnel peut être saisi parallèlement d’une demande d’avis et d’une 

requête contentieuse par deux autorités distinctes sur un même objet ; d’autant plus que la loi 

n°2004/004 dispose en son article 19 (7) que la saisine du Conseil constitutionnel par le 

Président de la République ne fait pas obstacle à sa saisine par les autres autorités habilitées et 

inversement. Il est vrai, « [le] Conseil a, au nom du principe de bonne administration de la 

justice, opté pour la jonction des requêtes présentant un lien évident de connexité, tant en 

matière d’élections présidentielles que parlementaires70 ». Cependant, comme il est précisé, 

cette jonction de procédure pour l’instant n’a été réalisée qu’en matière de contentieux 

électoral dans plusieurs affaires71. 

On observe en outre une superposition des deux compétences pour ce qui est du 

contrôle de la conformité des règlements de l’Assemblée nationale et du Sénat. En réalité, le 

Conseil constitutionnel en statuant sur leur conformité émet implicitement et préalablement 

un avis et décide par la même occasion de leur applicabilité ou non sur la base du constat de 

leur conformité ou de leur non-conformité à la Constitution.  

L’une des matières expressément mentionnées à l’article 47 de la Constitution et sur 

laquelle le Conseil constitutionnel peut émettre un avis en vertu de l’article 34 de la loi n° 

004/2004 c’est le conflit d’attribution entre les institutions de l’État ; entre l’État et les 

régions ; entre les régions. Le Conseil peut donc être saisi par les autorités habilitées pour 

résoudre les conflits de compétence. Le juge constitutionnel jouera alors le rôle d’arbitre bien 

que ce rôle ne lui ait pas été expressément attribué car « [il] se doit de départager différentes 

autorités publiques qui se disputent sur les limites exactes de leurs pouvoirs et de leurs 

moyens72 ». Il statue souverainement pour départager les parties en litige puisque les textes 

n’ont pas défini jusqu’où vont ses pouvoirs en matière de conflit d’attribution. Aussi, 

l’institution en conflit avec une autre, si elle est habilitée à saisir le Conseil constitutionnel, ne 

perd pas son droit de le saisir unilatéralement pour un avis ou pour qu’il rende une décision 

sur la question. Les deux parties en conflit si elles sont habilitées peuvent d’ailleurs saisir 

chacune le Conseil constitutionnel pour la même cause. 

 

C- La faible participation de la consultation du conseil constitutionnel a la 

régulation du fonctionnement des institutions 

 

En l’état, la fonction consultative du Conseil constitutionnel ne peut contribuer 

efficacement à sa mission de régulation du fonctionnement des institutions car sa capacité et 

son champ d’action sont limités (1). Aussi, la pluralité des instances consultatives 

constitutionnelles pouvant agir dans les domaines de compétence du Conseil constitutionnel 

conduit également à minimiser ou à réduire son rôle (2). 

 

                                                           
70 Étienne C. LEKENE DONFACK, Éric M. NGANDO YOUMBI, Érysthe W. TSOLEFACK AWAFA, op. cit., 

p. 229. 
71 Idem. 
72 Francis DELPÉRÉE, « Cour suprême, Cour d’arbitrage ou Cour constitutionnelle ? », Les Cahiers de droit, 

1985, vol. 26, n° 1, p. 207. 
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1-  La capacité et le champ d’action limités du Conseil constitutionnel 

En tant qu’organe régulateur du fonctionnement des institutions, le Conseil 

constitutionnel camerounais  jouerait pleinement ce rôle si sa saisine était ouverte à d’autres et 

s’il était saisi impérativement dans certains cas. Au Bénin, tout membre de l’Assemblée 

nationale peut demander au Conseil constitutionnel de se prononcer sur la constitutionnalité 

des lois avant leur promulgation ; au Cameroun par contre, il faut que le tiers des députés 

consentent à saisir le Conseil pour un avis sur la constitutionnalité. En outre, la Cour 

constitutionnelle béninoise peut être saisie sur la constitutionnalité des lois conformément à 

l’article 122 par tout citoyen, soit directement, soit par la procédure de l’exception 

d’inconstitutionnalité invoquée dans une affaire qui le concerne devant une juridiction. Tel est 

également le cas au Burkina Faso où la saisine du Conseil constitutionnelle est ouverte aux 

citoyens dans les mêmes circonstances en vertu de l’article 157 de la Constitution.  

 L’élargissement de la saisine aux particuliers favoriserait un grand afflux des saisines 

qui provoquera à coup sûr un engorgement du Conseil constitutionnel et va compromettre à 

long terme l’exercice de sa mission. Cependant, il faut admettre aussi que les autorités 

publiques qui sont seules habilitées à saisir le Conseil constitutionnel sont celles qui 

participent d’une manière ou d’une autre à l’élaboration des normes à contrôler. Ainsi : 

« [L]a nécessité d’assurer la protection des droits fondamentaux des individus demeure un 

impératif pour le juge constitutionnel, elle ne saurait donc faire l’objet d’un marchandage dans 

le simple souci de prévenir un surcroît de travail éventuel […]73 » 

 

En outre, l’absence de la saisine d’office et d’auto-saisine ne permet pas au Conseil 

constitutionnel d’attirer l’attention sur certains faits quand bien même il n’a pas été 

officiellement saisi. Au Bénin, la Cour constitutionnelle, en vertu de l’article 121 de la 

Constitution se prononce d’office sur la constitutionnalité des lois et de tout texte 

réglementaire censé porter atteinte aux droits fondamentaux de la personne humaine et aux 

libertés publiques. Le Conseil constitutionnel camerounais par contre n’a pas de compétences 

en matière de droits fondamentaux et ne peut donner des avis que s’il est saisi dans les 

conditions fixées par la Constitution et la loi. De plus, sa saisine est facultative en matière de 

contrôle de constitutionnalité des lois et traités internationaux. Il a pourtant pour mission 

première de statuer sur la constitutionnalité des textes.  

En pratique, une loi promulguée passée au contrôle de constitutionnalité aura l’avantage 

d’être intangible, ce qui assurera une plus grande sécurité juridique. Une loi qui n’a pas été 

soumise au contrôle de constitutionnalité, une fois promulguée ne peut plus être remise en 

cause pourtant sa conformité à la Constitution peut être douteuse ; le contrôle de 

constitutionnalité des lois par le Conseil constitutionnel camerounais étant un contrôle a 

priori. Le Conseil constitutionnel, dépourvu de la capacité de s’autosaisir pour donner au 

minimum des avis non contraignants ne pourra pas à ce moment veiller convenablement au 

respect de la Constitution. Le contrôle systématique de constitutionnalité s’avère nécessaire 

dans certains cas car la Constitution au sens formel et matériel ne peut conserver son caractère 

                                                           
73 Louise ANGUÉ, « Rapport général, sous la présidence de la Cour constitutionnelle de Roumanie », 2e congrès 

de l’ACCPUF, Libreville, septembre 2000, p. 692, https://accf-francophonie.org, site consulté en avril 2024. 

https://accf-francophonie.org/
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de norme suprême que s’il y a un contrôle visant à s’assurer qu’aucun acte posé ne va à son 

encontre. Pour se faire un contrôle régulier de constitutionnalité et non un contrôle sporadique 

à la demande est nécessaire. 

L’auto-saisine pour sa part donne la possibilité au juge constitutionnel par le biais des 

avis ou des décisions, de contrôler de sa propre initiative la constitutionalité des actes 

entrepris par les pouvoirs publics. C’est le cas au Burkina Faso où l’auto-saisine de la 

juridiction constitutionnelle prend sa source dans la Constitution du 2 juin 1991à l’article 157. 

 

2- La réduction de la fonction consultative du Conseil constitutionnel 

Le Président de la République a une mission générale de protection de la Constitution et 

s’assure du bon fonctionnement des institutions en vertu de l’article 5 (2) qui dispose que ce 

dernier veille au respect de la Constitution et assure par son arbitrage le fonctionnement 

régulier des pouvoirs publics. Il s’agit là des missions également dévolues au Conseil 

constitutionnel.  

Dans l’exécution de ses missions, le Président de la République peut mettre en œuvre 

divers moyens que lui confère la Constitution. Il peut saisir le Conseil constitutionnel et ce 

dernier à ce moment devient plutôt un instrument à son service puisque c’est par lui que le 

Président de la république veillera au respect de la Constitution et s’assurera le cas échéant du 

bon fonctionnement des pouvoirs publics. 

Le Conseil constitutionnel de plus n’est pas le seul organe qui assure les fonctions 

consultatives et qui peut être sollicité par le Président de la République dans les domaines 

relevant de sa compétence.  Le Président de la République en vertu des articles 19 (3) et 24 

(3) de la Constitution peut demander une seconde lecture des lois avant leur promulgation au 

lieu de saisir le Conseil constitutionnel d’un contrôle de constitutionnalité. La seconde 

relecture est une forme de contrôle de la constitutionnalité de la loi avant sa publication.  

En matière référendaire, le Président de la République se doit de consulter le Président 

du Conseil constitutionnel, le Président de l’Assemblée nationale et le Président du sénat 

avant de soumettre au référendum tout projet de réformes susceptibles d’avoir des 

répercussions profondes sur l’avenir de la nation et des institutions. Les modalités de ces 

consultations ne sont pas définies dans la constitution ni dans la loi n° 2004/004. On peut en 

déduire que le Président de la République peut consulter ces trois personnalités 

individuellement ou collectivement, qu’elles ne sont pas tenues de lui donner des avis 

convergents et qu’il reste libre de choisir parmi les trois avis celui qu’il suivra et libre de n’en 

choisir aucun. L’avis du Président du Conseil constitutionnel peut ne pas être suivi.  

En dépit de son rôle de régulateur du fonctionnement des institutions, le Conseil 

constitutionnel camerounais n’est pas compétent dans des domaines où son simple avis aurait 

pu être d’un apport considérable. Aucun contenu n’ayant été donné à sa fonction de 

régulation, le Conseil constitutionnel peut tout aussi bien être consulté par le Président de la 

république sur la dissolution de l’assemblée nationale or, tel n’est pas le cas. La compétence 

sur ce point est réservée à l’article 8 al. 12 de la constitution au Gouvernement et aux bureaux 

de l’Assemblée Nationale et du Sénat. 
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CONCLUSION 

 

Le Conseil constitutionnel camerounais présenté comme une instance contentieuse suite 

à la médiatisation du contentieux post électoral de 2018 est aussi un organe consultatif. Ce 

rôle consultatif qu’il n’a pratiquement pas exercé depuis son établissement suscite une 

interrogation sur l’intérêt et l’utilité de cette fonction surtout lorsqu’on s’intéresse aussi à 

l’encadrement et à l’exercice de cette fonction par d’autres juridictions constitutionnelles dans 

le monde. Les avis du Conseil constitutionnel camerounais ne sont pas sollicités par les 

autorités qui en sont habilitées ; ceci peut s’expliquer aussi par le nombre important de 

barrières qui existent autour de cette fonction et qui ont fait l’objet d’analyses précédentes. La 

fonction consultative de toute juridiction constitutionnelle joue pourtant un rôle essentiel car à 

travers elle, le Conseil constitutionnel en tant qu’interprète authentique des normes 

constitutionnelles peut contribuer à assurer la stabilité des institutions et la conformité des 

actions politiques aux principes constitutionnels. Il est donc impérieux de penser à des 

ajustements constitutionnels pour une prise en compte plus grande de cette fonction. La 

fonction consultative du Conseil constitutionnel camerounais devrait s’étendre à plusieurs 

domaines et être déclenchée par une diversité d’acteurs étant donné que la multiplication des 

avis du Conseil constitutionnel camerounais permettra de mieux cerner certaines dispositions 

de la Constitution dont le contenu n’est pas toujours expliqué dans la Constitution. « Une 

demande d’avis ne peut, de plus, être assimilée à une demande de décision : la nature même 

de l’avis – non contraignant – semble prohiber toute sélection stricte des personnes autorisées 

à en solliciter un74. » 

 

 

 

                                                           
74 Rodolphe ARSAC, op. cit., p. 790. 
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Résumé 

Qu’adviendrait-il si un membre du gouvernement refuse de répondre à une question 

parlementaire ? Cette interrogation qui est à l’origine de la formulation de cette étude pose un problème 

de plus en plus grandissant : celui du refus de répondre aux questions parlementaires. Cette 

problématique bien connue en France, se manifeste également dans les Etats d’Afrique noire 

francophone par des réponses évasives, le non-respect des délais de réponse ou encore l’absence de 

réponse. C’est ce qui justifie par ailleurs, l’orientation de l’étude vers la recherche de la nature de 

l’obligation de répondre aux questions parlementaires dans l’espace juridique indiqué. Le constat de la 

dualité de nature selon les Etats a permis d’établir que la plupart d’entre eux ont opté pour une obligation 

indicative, non assortie de sanction. Toutefois, certains se sont distingués par l’instauration d’une 

obligation coercitive en prévoyant la possibilité d’engager la responsabilité politique individuelle du 

ministre qui ne s’y soumettrait pas. 

Mots clés : obligation, questions écrites ou orales, responsabilité politique individuelle. 

 

INTRODUCTION 

 

Les parlementaires, pour contrôler le Gouvernement, doivent nécessairement être 

informés1. A cette fin, ils disposent d’un certain nombre de moyens parmi lesquelles les 

questions. Les questions parlementaires qui constituent dans le parlementarisme un puissant 

instrument de contrôle de l’action du Gouvernement2, semble avoir du mal à s’affirmer dans 

les Etats d’Afrique noire francophone. Ce constat qui n’est pas propre à l’Afrique découle non 

pas de la qualité ou du nombre de question qui est resté croissant3, mais davantage des réponses 

qui sont le pendant de ce procédé. En effet, l’efficacité du contrôle parlementaire par voie de 

questions est liée à la faculté du Gouvernement d’apporter des réponses d’une part, et que 

celles-ci puissent être données à temps et de manière pertinente. Or, cela n’est pas toujours le 

                                                           
 Mode de citation : NZALI Serge Yves, « L’obligation de répondre aux questions parlementaires dans les états 

d’Afrique noire francophone », Revue RRC, n° 049 / Septembre 2024, p. 69-91. 

 
1 Louis FAVOREU, Patrick GAIA, Richard GHEVONTIAN, Jean-Louis MESTRE, OTTO PFERSMANN, André 

ROUX, Guy SCOFFONI, Droit constitutionnel, 21e éd., DALLOZ, Paris, 2O19, p 802. 
2 Michel AMELLER, Les questions instrument du contrôle parlementaire, LGDJ, 1964, p 298. 
3 Patrick NGUYEN HUU, « L’évolution des questions parlementaires depuis 1958 », RFSP, 1981/ 31-1/ pp 172-

190. 
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cas. Les observations sur le déclin du parlement4 ou encore les limites du contrôle 

parlementaire5 peuvent également être transposées de manière spécifique sur les questions 

écrites ou orales. La déconsidération vis-à-vis d’elles qui s’exprime par l’absence de réponse, 

des réponses tardive ou évasive ne cesse d’augmenter. Cette préoccupation qui est au cœur de 

cette étude est ancienne. Déjà, Jules POUDRA et Eugène PIERRE s’interrogeaient sur 

l’importance des questions parlementaires s’il n’y avait personne pour y répondre6. L’idée d’un 

refus par le membre du Gouvernement de répondre constituait alors une réelle inquiétude7.  

Cette inquiétude est fondée aujourd’hui lorsqu’on observe l’augmentation du nombre de 

questions restés sans réponses. Dès lors, il convient d’analyser l’obligation de répondre aux 

questions parlementaires. D’autant plus que pour certains auteurs tels que le professeur 

Télesphore ONDO « Nul ne peut contraindre un membre du Gouvernement à répondre à une 

question parlementaire »8. Par cette affirmation, il partage l’idée communément admise selon 

laquelle les questions parlementaires comme l’ensemble des moyens d’information ne sont pas 

assortis de sanction immédiate9. C’est ce qui justifie que, la doctrine a majoritairement adopté 

la distinction qui semble davantage pédagogique entre le contrôle informatif et le contrôle 

sanction10 pour traduire le contrôle ordinaire et extraordinaire du parlement sur le 

Gouvernement11. 

Mais, il faut dire que l’obligation de répondre aux questions parlementaires est consacrée 

par les constitutions et les lois portant règlement intérieur des chambres parlementaires dans la 

plupart des Etats. Au Cameroun, par exemple, la constitution dispose à propos qu’« au cours 

de chaque session ordinaire, une séance par semaine est réservée par priorité aux questions 

des membres du parlement et aux réponses du Gouvernement »12. Aussi, dans son article 35 (2) 

on peut lire que le Gouvernement fournit des renseignements au parlement sous réserve des 

impératifs de la défense nationale, de la sécurité de l’Etat ou du secret de l’information 

judiciaire13. Par ailleurs, les lois portant règlement intérieur de l’Assemblée nationale et du 

Sénat ajoutent à ces dispositions constitutionnelles des précisions ainsi libellées : « les membres 

                                                           
4 Gilles TOULEMONDE, Le déclin du parlement sous la Cinquième République : mythe et réalités, Thèse droit 

public, Lille 2, 1998, 544 p. 
5 Eric THIERS, « Le contrôle parlementaire et ses limites juridiques : un pouvoir presque sans entraves », 

Pouvoirs, 2010/3, N°134, pp 71-81. 
6 Jules POUDRA, Eugène PIERRE, Traité pratique de droit parlementaire, A. QUANTIN ET Cle, imprimeurs de 

la Chambre des députés, Paris, 1879-1880, p 305. 
7 Idem. 
8 Télesphore ONDO, Le droit parlementaire gabonais, L’Harmattan, collection études africaines, Paris, 2008, p 

234. 
9 Francis HAMON, Michel TROPER, Droit constitutionnel, 35e éd., LGDJ Lextenso éditions, Paris, 2014, p 613. 
10 On retrouve cette distinction chez plusieurs auteurs notamment Louis FAVOREU, Patrick GAIA, Richard 

GHEVONTIAN, Jean-Louis MESTRE, OTTO PFERSMANN, André ROUX, Guy SCOFFONI, Droit 

constitutionnel, 21e éd., DALLOZ, Paris, 2O19, 802 ; GICQUEL(J), GICQUEL(J. E), Droit constitutionnel et 

institutions politiques, 30e éd., LGDJ Lextenso, Paris, 2016, p 769 ; Philippe ARDANT, Bertrand MATHIEU, 

Institutions politique et droit constitutionnel, 22 éditions, LGDJ-Montchrestien, Paris, 2010, p 576 ; Télesphore 

ONDO, Le droit parlementaire gabonais, L’Harmattan, collection études africaines, Paris, 2008, p 234 ; Pierre 

Flambeau NGAYAP, Le droit parlementaire au Cameroun, l’Harmattan, collection études africaines/série droit, 

Paris, 2017, p 176.. etc. 
11 Philippe LAUVAUX, « Le contrôle, source du régime parlementaire, priorité du régime présidentiel », Pouvoirs 

2010/3, n°134, p 1. 
12 Article 35 (3) de la constitution du Cameroun. 
13 Article 35 (2). 
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du gouvernement sont tenues de répondre oralement aux questions orales, par écrit aux 

questions écrites »14.  

Ces éléments mis ensemble permettent d’affirmer que l’obligation d’informer le 

parlement constitue la norme directrice dans les différentes dispositions constitutionnelles et 

législatives. Les questions parlementaires instituent un dialogue entre les deux institutions à 

savoir le parlement et le gouvernement et participe à crédibiliser la fonction de contrôle15. 

Ce dialogue entre les pouvoirs politiques de l’Etat est consubstantiel à la démocratie 

représentative16. Si sous d’autres cieux les ministres sont animés par le souci, voir l’obsession 

de communiquer et de faire connaitre à l’opinion leur action17, en Afrique, ce n’est pas toujours 

le cas. La tendance semble plutôt au secret et à la dissimulation. Même dans le cadre 

institutionnel, la communication est malaisée en raison du déséquilibre entre les pouvoirs 

auxquels les parlementaires s’efforcent de remédier. Mais, au-delà du bon vouloir des uns et 

des autres, le droit d’interroger le Gouvernement est une prérogative constitutionnelle des 

parlementaires dans la plupart des Etats18. Il s’inscrit dans le cadre général de la fonction de 

contrôle dévolue au parlement. Celle-ci tend par ailleurs vraisemblablement à s’affirmer 

comme le véritable rôle des assemblées parlementaires.  

En effet, il est de plus en plus admis que la fonction principale des parlements modernes 

ne consiste plus à légiférer puisque cette compétence est largement concurrencée par le pouvoir 

exécutif, mais plutôt de contrôler l’action du gouvernement19. A ce propos, Michel AMELLER 

estime que, « c’est à l’étendue de leurs moyens de contrôle que se mesure aujourd’hui la force 

des assemblées parlementaires »20. 

Fort de ce constat, il convient de préciser que l’efficacité du contrôle parlementaire n’est 

pas nécessairement liée à la possibilité de renverser le gouvernement mais davantage au bon 

fonctionnement du système d’information21. Seul un système d’information efficace permet au 

parlement de tenir le gouvernement en haleine et de le pousser à se justifier, voir à infléchir sa 

politique. C’est dans cette logique qu’Emile BLAMONT affirmait que « le contrôle est 

désormais orienté vers l’information réciproque plus que vers la mise en jeu de la 

responsabilité gouvernementale »22. Ce contrôle présuppose la communication rapide des 

                                                           
14 Article 80 et 92 (6) de l’Assemblée nationale et du Sénat. 
15 Alain-Didier OLINGA, La constitution de la République du Cameroun, édition Terre africaine, Presse 

universitaire de l’UCAC, Yaoundé, 2006, p 136.  
16 Jean GICQUEL, Jean-Eric GICQUEL, Droit constitutionnel et institutions politiques, 30e éd., LGDJ Lextenso, 

Paris, 2016, p 769.   
17 Idem. 
18 Pierre Flambeau NGAYAP, Le droit parlementaire au Cameroun, l’Harmattan, collection études 

africaines/série droit, Paris, 2017, p 176. 
19 Serge yves NZALI, « Les obstacles à l’élaboration parlementaire des lois », AJLP, Vol.2, n°2, 2020, p 117. 
20 Michel AMELLER, « Les questions, instrument du contrôle parlementaire », op.cit., p. 9. 
21 L’exemple des deux parlements les plus emblématiques à savoir le parlement britannique et le congrès américain 

est assez illustratif. En effet, depuis 1895, le Cabinet ministériel Britannique ne s’est retiré que deux fois devant le 

vote de défiance de la chambre des Communes alors que le congrès américain ne dispose d’aucun moyen 

parlementaire qui lui permet de se débarrasser du président ou de l’un de ses collaborateurs en dehors de la 

procédure judiciaire de l’impeachment. 
22 Emile BLAMONT, Les techniques parlementaires, p 32, cité par KOSSI SOMALI, Le parlement dans le 

nouveau constitutionnalisme en Afrique : Essai d’analyse comparée à partir des exemples du Bénin, du Burkina 



72 

informations. Toutefois, le gouvernement peut être tenté par la rétention de l’information23. 

C’est dans ce cadre que se situe cette étude dont il apparait nécessaire de préciser les contours 

terminologiques. 

Déjà, le mot obligation n’a pas la même acception dans le langage courant et dans le 

langage juridique. Dans le premier cas, il renvoie à un devoir, celui-ci peut être moral, religieux, 

de bienséance, d’ordre social ou politique. Par contre dans le langage juridique, l’obligation est 

un lien de droit crée par l’effet de la loi ou par la volonté de celui ou de ceux qui s’engagent en 

vue de fournir ou de recevoir un bien ou une prestation24.  

Le terme « obligation » est le plus souvent suivi d’un adjectif qui la caractérise ou qui 

précise son contenu ou les modalités de son exécution. L’on retrouve ainsi des obligations 

alimentaires, d’entretien ou d’éducation, des obligations légales, contractuelles ou naturelles, 

des obligations de donner, de faire ou de ne pas faire, des obligations de moyens ou de résultat, 

des obligations divisibles, indivisibles ou conditionnelles, des obligations solidaires ou in 

solidum, etc25.  

Dans le cadre de la présente étude, l’obligation de répondre à une question parlementaire 

apparait précisément comme une obligation de faire ; en ce sens qu’elle impose, tout au moins 

dans sa formulation, l’accomplissement d’un acte positif ou la réalisation d’une prestation. 

Autrement dit, elle engage le destinataire de la question à réagir. Pour mieux comprendre le 

mécanisme, il faudrait un tant soit peu d’appesantir sur le concept de question parlementaire. 

Etymologiquement, le mot question découle du latin « quaestio » qui signifie 

interrogation, demande26. Le dictionnaire Larousse illustré le définit comme une demande faite 

pour obtenir une information ou vérifier des connaissances.  

Une question parlementaire est considérée comme une prérogative des parlementaires 

reconnue par la constitution d’interroger le gouvernement soit sous forme de questions écrites, 

publiées avec la réponse du ministre au journal Officiel, soit de questions orales avec ou sans 

débat27. Elle désigne aussi un ensemble de procédures répondant pour l’essentiel à deux 

finalités : informer les députés sur les activités du Gouvernement et obtenir des renseignements 

de nature à les aider dans l’exercice de leurs mandats. Le procédé des questions au 

gouvernement est apparu en Grande Bretagne28, où il constitue un moment fort de la vie 

parlementaire, « question time »29. Ce qui atteste à juste titre cette réflexion du professeur 

Georges BURDEAU qui affirme qu’ « à travers les questions, c’est tout l’esprit du 

                                                           
Faso et du Togo, thèse en vue de l’obtention du doctorat, nouveau régime, Université de LILLE 2, 27 Mai 2008, 

p 331. 
23 Idem. 
24 Gérard CORNU, Vocabulaire juridique, 8e édition, QUADRIGE/ PUF, Paris, 2007, p 627. 
25 Idem. 
26 Ibid., p 750. 
27 Pierre AVRIL, Jean GICQUEL, Lexique de droit constitutionnel, PUF, 4ème éd., coll. « Que sais-je?», N°3655, 

2003, chap. XVI.  
28 Idem. 
29 Idem. 
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parlementarisme qui s’éveille »30. De manière classique, on distingue les questions écrites des 

questions orales, les questions d’actualité n’étant qu’une déclinaison de la dernière. 

S’agissant des questions écrites, elles sont un mode permanent de contrôle et 

d’information des parlementaires sur l’action du gouvernement31. Elles constituent une 

prérogative individuelle des députés et sénateurs. Cette procédure n’est pas souvent perçue 

comme étant d’essence parlementaire parce qu’elle s’exerce même en dehors du cadre de la 

séance ou des sessions32. Cet outil permet de soulever des questions pour lesquelles, des 

citoyens, des élus locaux, des associations, des syndicats et autres interpellent les 

parlementaires pour obtenir des précisions sur l’application de certaines dispositions de la loi 

ou encore pour alerter un ministre sur une situation précise. Leur caractère illimité constitue 

une opportunité d’aborder tous les sujets qui préoccupent les parlementaires33. Les questions 

écrites doivent être sommairement rédigées et communiquées en séance publique puis 

transmises au ministre concerné34. 

Les questions orales quant à elles sont prévues par différents articles dans les règlements 

intérieurs des Assemblées parlementaires des Etats concernés35. En dehors de la séance prévue 

une fois par semaine par les textes constitutionnels36, la procédure des questions orales reste 

fondamentalement régie par les textes portant règlement intérieur des différentes chambres tels 

que révélé plus haut. Conformément à ces textes, les questions orales sont posées par les députés 

ou sénateurs au gouvernement soit sur la politique générale qui est menée dans le pays, soit sur 

les dossiers ou affaires relevant d’un département ministériel donné37. Ces questions sont 

sommairement rédigées, c’est-à-dire limités aux éléments indispensables pour sa 

compréhension et sont remises au président de l’Assemblée parlementaire pour transmission au 

gouvernement. La séance hebdomadaire réservée lors des sessions parlementaires aux questions 

et aux réponses du gouvernement est fixée par le bureau après consultation de la conférence 

des présidents38. 

Concernant les questions d’actualité, elles constituent une nouvelle forme de questions 

orales introduites récemment dans les nouveaux textes de certains Etats africains régissant le 

travail parlementaire39. Appelé aujourd’hui au parlement français « questions au 

                                                           
30 Michel AMELLER, « L’heure des questions au Palais BOURBON », in Mélanges BURDEAU, LGDJ, Paris, 

1977, p 355. 
31 La permanence découle ici du fait que les questions écrites comme mécanisme de contrôle parlementaire peuvent 

intervenir en dehors des sessions parlementaires. 
32 Pierre AVRIL, Jean GICQUEL, Jean-Eric GICQUEL, Droit parlementaire, 5e édition, LGDJ-Montchrestien, 

Paris, 2014, p 370. 
33 Charles HENRY, « Les questions écrites des députés : Analyse des usages d’une procédure parlementaire », 

RFSP, Vol. 43, N° 4, Août 1993, p 635. 
34 Pierre Flambeau NGAYAP, Le droit parlementaire au Cameroun, op.cit., p 183. 
35 Les articles 118 et suivant du règlement intérieur de L’Assemblée nationale togolaise, 106 et suivant de 

l’Assemblée nationale béninoise et 129 du règlement de l’Assemblée national du Faso.  
36 Louis FAVOREU, Patrick GAIA, Richard GHEVONTIAN, Jean-Louis MESTRE, OTTO PFERSMANN, 

André ROUX, Guy SCOFFONI, Droit constitutionnel, op.cit., p 803. 
37 Hironori YAMAMOTO, Les outils du contrôle parlementaire - Etude comparative portant sur 88 parlements 

nationaux, Union interparlementaire, 2007, p 52. 
38 C’est notamment le cas au Cameroun, en Côte d’ivoire et au Benin. Par contre au Togo et au Burkina Faso c’est 

uniquement le président de chambre qui s’en charge. 
39 Pas connue du parlement camerounais, les questions d’actualité sont par contre prévues par les articles 61 et 62 

in fine de la constitution gabonaise et par le règlement des Assemblées parlementaires du Gabon. 
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gouvernement »40, la procédure des questions d’actualité se veut plus souple et vise à consacrer 

une heure par semaine aux questions présentant un intérêt général et susceptible d’intéresser le 

public par leur caractère d’actualité41. Elles sont « libellées très sommairement » et déposées 

au plus tard deux (2) heures avant le début de la conférence des présidents, elles ne sont pas 

enregistrées dans un rôle42. Les questions non retenues par la conférence des présidents sont 

transformées, si leur auteur le demande, en questions orales sans débat43. Pour être 

véritablement efficace, les questions d’actualités doivent être appelées en séance très peu de 

temps après la date de leur dépôt, sinon la réponse apportée ne présenterait plus aucun intérêt44. 

Les questions parlementaires sont introduites dans plusieurs Etats d’Afrique noire 

francophone avec les premières constitutions nées des indépendances45 qui elles-mêmes étaient 

fortement influencées par la constitution française de 195846. Après la désaffection qu’elle a 

subie sous les partis uniques, cette procédure de contrôle de l’action gouvernementale trouve 

aujourd’hui dans le renouveau constitutionnel un nouveau départ plus réconfortant pour ceux 

qui trouvent dans le fonctionnement harmonieux des parlements la garantie d’une démocratie 

réussie. 

Comme le soulignait à juste titre Jacques CHABAN-DELMAS, premier président de 

l’Assemblée nationale française de la cinquième République : « la démocratie n’est 

véritablement fondée que si tout citoyen a l’assurance qu’à tout moment, en toutes 

circonstances, il dispose d’un moyen rapide de saisir les pouvoirs publics à l’échelle le plus 

élevé, celui du gouvernement, de tout ce qui, l’atteignant, lui parait révéler de l’illégalité, de 

l’injustice et de l’arbitraire. Il doit pouvoir s’adresser à son représentant, à son député, pour 

obtenir au moins, des explications valables et, au mieux satisfaisantes »47. 

Les règlements des assemblées parlementaires africaines ont généralement tendance à 

considérer les questions écrites et orales davantage comme des demandes de renseignement ou 

des consultations juridiques adressées à un ministre, que comme un moyen de l’interpeller sur 

un dossier dont il a la charge48. Dès lors, l’impression qui se dégage de la lecture des différents 

                                                           
40 Inspirées du « question time » britannique, les questions au Gouvernement sont d’origine conventionnelle c’est-

à-dire, selon le Professeur Philippe ARDANT, qu’elles sont nées d’un accord tacite entre le parlement et le 

Gouvernement (Cf. Institutions politiques et Droit constitutionnel, op.cit., p 577). L’appellation « question au 

Gouvernement » a été substituée au nom de « question d’actualité » expérimentées depuis 1970 et dont le président 

GISCARD-D’ESTAING avait suggéré la réforme dans son message au parlement du 30 mai 1974. Si l’instruction 

générale du Bureau n’indique pas qu’elles sont posées en fonction de leur caractère d’actualité. 
41Pierre Flambeau NGAYAP, Le droit parlementaire au Cameroun, op.cit., p 184.  
42 Les articles 123-3 du règlement intérieur de L’Assemblée nationale togolaise, 110 de l’Assemblée nationale 

béninoise et 135 du règlement de l’Assemblée national du Faso.  
43 Idem. 
44SOMALI Kossi, Le parlement dans le nouveau constitutionnalisme en Afrique, Essai d’analyse comparée à 

partir des exemples du Benin et du Burkina Faso et du Togo, op.cit., p 172.  
45 Ibid., p 170. 
46 En France, certains auteurs estiment que la technique des questions est introduite en 1909 à la suite de l’adoption 

d’une résolution du 30 juin 1909 déposé au nom de la commission des règlements par monsieur De PRESSENSE 

lors de la séance du 17 mai 1909. Voir à ce propos Arnaud MARTIN, Les président de l’Assemblée nationale sous 

la cinquième République, p 251. Mais en réalité il faut remonter au projet de résolution du 23 juin 1898 de monsieur 

GRAUX pour trouver l’acte fondateur de la procédure des questions écrites. 
47 Arnaud MARTIN, Les président de l’Assemblée nationale sous la Cinquième République…, p 252. 
48 Berthelot GOUDEM LAMENE, L’information du parlement en droit budgétaire camerounais, Thèse de 

doctorat Ph.D en droit public, Université de Yaoundé II, 2013, p 399. 
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textes est le caractère non contraignant de ces questions. Ce constat est par ailleurs corroboré 

par des propos très tranchés d’une partie de la doctrine qui considère que nul ne peut obliger 

les ministres à répondre aux questions écrites ou orales qui leur sont posées par les 

parlementaires49.  

Ces considérations justifient la question de savoir, quelle est la nature de l’obligation de 

répondre aux questions écrites et orales du parlement dans les Etats d’Afrique noire 

francophone ?  Une interrogation qui se situe au cœur d’une problématique pas tellement 

nouvelle mais toujours d’actualité, celle de l’affaiblissement du contrôle parlementaire. Il se 

justifie en partie par l’absence supposée des moyens de contraignante à la fonction 

d’information50. Ainsi, le postulat de départ permettant une meilleure appréhension de la nature 

de l’obligation de répondre aux questions parlementaires dans l’ensemble des Etats étudiés est 

celui du constat de la dualité de nature. Cette obligation est à la fois contraignante et non 

contraignante en fonction des Etats. 

Il apparait alors nécessaire de préciser que l’étude est menée à partir des exemples du 

Benin, du Burkina Faso, du Cameroun, du Togo, du Sénégal, de la Cote d’ivoire et de la 

République Démocratique du Congo. L’échantillonnage s’est voulu large mais pas exhaustif. 

Ces Etats anciennement sous domination française à l’exception du la RDC51, ont un héritage 

constitutionnel et institutionnel commun, ce qui permet d’établir des parallèles. L’analyse 

juridique consistant en une étude exégétique des textes constitutionnels et les règlements 

intérieurs des chambres parlementaires de ces différents Etats, a été privilégiée. Elle est guidée 

par un double intérêt. D’une part, la nécessité de replacer les questions parlementaires au cœur 

du dialogue institutionnel entre le parlement et le gouvernement. D’autre part, évaluer les 

avancées démocratiques en Afrique noire francophone par l’appropriation de la culture de 

rendre compte au peuple à travers ses représentants. 

S’il apparait important d’interroger au gouvernement sur sa politique, il convient de 

signaler que toutes ces questions écrites ou orales, ne reçoivent pas toujours un écho favorable 

auprès des membres du gouvernement qui doivent plancher devant les parlementaires52. La 

capacité qu’a le parlement d’examiner et de contrôler l’action de l’exécutif varie 

considérablement d’un Etat à l’autre. Les variables qui déterminent cette capacité sont 

constitutionnelles et résident aussi dans les différents règlements intérieurs des chambres 

parlementaires.  

L’efficacité du contrôle parlementaire par voie de question repose sur son obligatoriété, 

laquelle n’est pas garantie dans la majorité des pays étudiés qui ont fait de la réponse aux 

questions parlementaires une obligation indicative (I). Cependant, des exceptions existent. Une 

minorité d’Etat ont pensée à renforcer le contrôle informatif du parlement en faisant de la 

réponse aux questions parlementaires une obligation coercitive (II).  

 

                                                           
49 Télesphore ONDO, Le droit parlementaire gabonais, op.cit., p 234.  
50 Tel que révélé plus haut, les moyens d’information du parlement ne sont pas assortis de sanction immédiate. 
51 République Démocratique du Congo qui par contre a été sous domination du de Belgique durant la période 

coloniale. 
52 Télesphore ONDO, Le droit parlementaire gabonais, op.cit., p 235. 
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I- UNE OBLIGATION INDICATIVE DANS LA MAJORITE DES ETATS 

 

Le Parlement a le droit d’être informé de la politique gouvernementale. Il peut recueillir 

les informations désirées par le biais de missions d’information ou d’audition organisées par 

les commissions permanentes et spéciales53. Mais, le moyen privilégié de l’accès à 

l’information est offert par la faculté d’adresser des questions, écrites ou orales au 

gouvernement. La consécration dans le parlementarisme des Etats africains du procédé des 

questions permet aux parlementaires de ne pas uniquement dépendre en matière information, 

de la seule volonté du Gouvernement54. Les représentants du peuple ont la possibilité de prendre 

l’initiative de demander des explications55.  

Les parlements africains disposent aujourd’hui plus que par le passé des moyens 

juridiques importants de contrôle de l’action du gouvernement. Ce qui leur permettrait d’obtenir 

sur tous les problèmes relatifs à la vie du pays, des informations utiles56. Toutefois, les 

dispositions constitutionnelles qui consacrent ces procédures d’information possèdent en elles 

les germes de leurs propres limitations. Les questions parlementaires subissent dans la plupart 

des Etats africains un véritable dévoiement de leur efficacité informative du fait la modération 

de l’obligation de répondre (A) et même de sa relativisation (B).  

 

A- La modération de la prescription 

 

Conformément à l’exercice de leur mandat de représentation, les parlementaires ont le 

droit, voire même le devoir de demander au gouvernement de leur fournir des informations sur 

toutes les questions concernant la marche de la nation. Cette prérogative qui est au cœur de la 

fonction de contrôle reconnue aux parlements permet au citoyen à travers leurs représentants 

d’avoir un regard permanant sur les activités du pouvoir exécutif et de l’administration.  

L’information du parlement a une fonction englobante dans les démocraties libérales. Elle 

permet aux parlementaires d’avoir des éclaircissements sur la qualité des lois qui sont votées et 

leur application57. Elle rend également effective la mission de représentation des parlements en 

les permettant de vérifier que les gouvernements agissent conformément aux objectifs qui leur 

sont assignés par la majorité des citoyens58. 

Mais, pour atteindre ces objectifs, les assemblées parlementaires des Etats d’Afrique 

noire francophone doivent être capables de résister au pouvoir exécutif tout en préservant un 

idéal démocratique qui rejette l’idée d’un harcèlement parlementaire ou encore toute autre 

forme de discourtoisie dans le dialogue entre les différentes institutions59. La conciliation de 

ces deux nécessités aboutit à la modération de l’obligation d’information qui se manifeste sur 

                                                           
53 Véronique CHAMPEIL-DESPLATS, Les grandes questions du droit constitutionnel, éd., l’Etudiant, Paris, 

2003, p 93. 
54 Télesphore ONDO, Le droit parlementaire gabonais, op.cit., p 235. 
55 Philippe ARDANT, Bertrand MATHIEU, Institutions politique et droit constitutionnel, 22 éditions, LGDJ-

Montchrestien, Paris, 2010, p 576. 
56 SOMALI Kossi, Le parlement dans le nouveau constitutionnalisme en Afrique, Essai d’analyse comparée à 

partir des exemples du Benin et du Burkina Faso et du Togo, op.cit., p 170. 
57 Pierre AVRIL, Jean GICQUEL, Jean-Eric GICQUEL, Droit parlementaire, op.cit., p 370. 
58 Idem. 
59 SOMALI Kossi, Le parlement dans le nouveau constitutionnalisme en Afrique, Essai d’analyse comparée à 

partir des exemples du Benin et du Burkina Faso et du Togo, op.cit., p 336. 
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les questions parlementaires par la formulation non contraignant de l’obligation de répondre (1) 

et la limitation du domaine des réponses (2). 

 

1- La formulation non assortie de sanction 
 

Tel que cela a été révélé plus haut, la plupart des Etats ont consacré dans leur constitution 

et dans les différents règlements intérieurs des chambres parlementaires, une obligation de 

répondre aux questions des députés et des sénateurs. Les formules généralement retenues sont 

libellées de la sorte : « les membres du gouvernement sont tenus de répondre aux questions 

(….) »60au Cameroun ; « (…) les ministres intéressés sont tenus de les fournir »61au Niger ; 

« (…) ils sont tenus d’y répondre »62au Sénégal ; « les ministres doivent répondre aux questions 

(…) »63 au Togo et au Benin. A travers ces différentes formulations, l’obligation de répondre 

aux questions parlementaires se présente sous la forme d’une prescription obligatoire. S’il est 

vrai que plusieurs dispositions juridiques posent à travers des techniques rédactionnelles 

explicites une forme d’obligation d’information du parlement, des doutes qui pouvaient 

subsister sur la normativité de ces prescriptions peuvent être levés.  

En effet, des éléments permettent d’affirmer que ces formulations prescriptives peuvent 

être considérées comme normative, notamment si on se fie à la présence des foncteurs 

déontiques « sont tenus », « doivent » qui traduisent clairement l’existence d’une obligation 

juridique. Ici, le caractère normatif de l’énoncé est introduit par les auxiliaires déontiques 

« tenir », « devoir » qui formule un commandement ou un ordre64. Toutefois, l’absence de 

sanction laisse entrevoir qu’il peut s’agir d’un « droit doux », juridiquement non contraignant65. 

En effet, bien qu’on peut lire dans la plupart des constitutions et des règlements intérieurs 

des assemblées parlementaires des Etats d’Afrique noire francophone, à l’instar de ceux du 

Cameroun, du Benin, ou encore de la Cote d’Ivoire, que les membres du gouvernement sont 

tenus de répondre aux questions des parlementaires, aucun dispositif de contrainte n’est prévu 

afin de faire respecter cette prescription. 

Tout au contraire, ces moyens d’information du parlement que sont les questions écrites 

et orales sont habituellement considérés comme étant non contraignants66. L’absence de 

sanction est clairement prévue par le règlement intérieur du sénat de certains Etats. A titre 

d’exemple, le règlement intérieur du Sénat camerounais précise que « les questions orales ou 

écrites ne peuvent, en aucun cas, donner lieu au vote d’une quelconque résolution conduisant 

à la mise en cause de la responsabilité du gouvernement »67. Cette attitude peut bien-sûr être 

justifiée par l’argument selon lequel la plupart des chambres hautes des parlements n’ont pas 

compétence pour engager la responsabilité politique du gouvernement. Toutefois, la logique 

                                                           
60 Article 80 et 92 (6) de l’Assemblée nationale et du Sénat au Cameroun. 
61 Article 114 de l’Assemblée nationale du Niger. 
62 Article 85 de la constitution du Sénégal 
63 Les articles 124 de l’Assemblée nationale du Togo et 112 de l’Assemblée nationale du Benin. 
64 Paul AMSELEK, « Les fonctions normatives ou catégories modales », Philosophiques, Vol 33, N° 2, 2006, pp 

391-418. 
65 Patrick Edgard ABANE ENGOLO, « Les normes promotionnelles dans les dispositifs constitutionnels en 

Afrique noire francophone, in l’exception en droit, Mélanges en l’honneur du professeur Joseph OWONA, 

l’harmattan, Paris, 2021, p 417. 
66 Francis HAMON, Michel TROPER, Droit constitutionnel, op.cit., p 613. 
67 Article 83 (6) du règlement intérieur du Sénat camerounais 
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qui prédomine est celle de ne pas utiliser les moyens d’information du parlement pour 

déstabiliser le Gouvernement68.  

Il s’agit dont pour la grande majorité des législateurs de ces Etats de distinguer les 

mécanismes de contrôle non sanctionnés par un vote de ceux qui peuvent donner doit à des 

sanctions69. L’idée étant ici que les moyens d’information ne doivent en aucun cas par des voies 

détournées se muer en pouvoir de sanctionner70. C’est ce type de considération qui a participé 

grandement à l’atténuation de l’obligation de répondre aux questions parlementaires. 

 

2- L’interdiction de répondre à certaines questions  
 

L’obtention par les parlementaires d’une information précise, complète et récente est la 

condition essentielle pour un exercice efficace de la fonction de contrôle. Toutefois, il convient 

de rappeler que les rapports entre le gouvernement et le parlement ont été toujours dominés par 

des volontés contradictoires du premier de conserver la maîtrise de la divulgation des 

informations sur sa politique qu’il juge importantes71. Et du second, de ne pas se contenter des 

déclarations gouvernementales et de disposer du maximum d’information pouvant l’aider à 

assurer pleinement ses fonctions de contrôle72. Afin de concilier ces deux préoccupations, les 

textes de la majorité des Etats étudiés ont prévu des dérogations à l’obligation de répondre aux 

questions parlementaires. 

Ainsi, le refus de répondre à une question parlementaire peut légitimement être justifié 

dans un certain nombre de circonstances. Ces circonstances prévues dans la législation de la 

plupart des Etats d’Afrique noire francophone participent à l’atténuation de l’obligation de 

répondre73. Il s’agit en réalité des exceptions, qui de par leurs imprécisions peuvent donner lieu 

à des interprétations visant à soustraire les membres du Gouvernement du contrôle informatif 

du parlement à travers les questions écrites ou orales.  

La première limitation est celle liée aux informations personnelles des personnes 

interrogées74. En effet, il ressort clairement des différents règlements intérieurs des assemblées 

parlementaires que les questions posées ne doivent « contenir aucune imputation d’ordre 

personnel ou à l’égard de tiers nommément désignés »75. En d’autres termes, les questions 

posées par les parlementaires ne doivent pas comporter des allégations d’ordre personnel 

portant sur la vie privée, les atteintes à l’honneur ou toutes autres considérations qui n’ont aucun 

lien avec la mission de service public dévolue au membre du gouvernement concerné.  

                                                           
68 Eric THIERS, « Le contrôle parlementaire et ses limites juridiques : un pouvoir presque sans entraves », op.cit., 

p 76. 
69 Cette distinction entre le contrôle non sanctionné et le contrôle sanctionné est d’ailleurs repris par certains 

auteurs, notamment Pierre Flambeau NGAYAP, Le droit parlementaire au Cameroun, l’Harmattan, collection 

études africaines/série droit, Paris, 2017, p 178. 
70 Eric THIERS, « Le contrôle parlementaire et ses limites juridiques : un pouvoir presque sans entraves », op.cit., 

p 76. 
71 Télesphore ONDO, Le droit parlementaire gabonais, op.cit., p 234. 
72 Philippe ARDANT, Bertrand MATHIEU, Institutions politique et droit constitutionnel, op.cit., p 576. 
73 Dans la plupart des constitutions et règlements intérieurs des chambres parlementaires des Etats, on retrouve 

une disposition qui limite le domaine des questions parlementaires. 
74 Pierre Flambeau NGAYAP, Le droit parlementaire au Cameroun, l’Harmattan, collection études 

africaines/série droit, Paris, 2017, p 178. 
75 Article 76-1 du règlement intérieur de l’Assemblée national du Cameroun. 
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La seconde interdiction quant à elle est liée aux questions portant sur un intérêt public76. 

Sur ce point, la formulation semble tout à fait ambigüe. On peut lire dans les différentes 

législations que « les membres du Gouvernement interpellés ont la faculté de déclarer par écrit 

que l’intérêt public leur interdit de répondre »77. Ici, la notion « intérêt public » utilisé par les 

législateurs retient grandement l’attention. Elle renvoie selon le vocabulaire juridique « à ce qui 

est pour le bien public, ou à l’avantage de tous »78. Mais, aucune précision n’est apportée quand 

à ce qu’elle renferme réellement pour être une raison légitime de la consécration du « droit au 

silence »79 des membres du gouvernement. Cela est d’autant plus vrai qu’aucun texte n’invite 

les membres du gouvernement à motiver leur déclaration, pas plus qu’il n’autorise les 

assemblées à apprécier « l’intérêt public » ici évoqué. Une grande incertitude demeure donc sur 

le contenu et l’appréciation de cette notion. 

Toutefois, la constitution camerounaise apporte quelques pistes à travers une énumération 

assez restrictive des circonstances pouvant justifier un déni de répondre légitime. En effet, 

l’article 35 alinéa 2 précise que le gouvernement fournit des renseignements au Parlement sous 

réserve des impératifs de la défense nationale, de la sécurité de l’Etat ou du secret de 

l’information judicaire80. 

Ces éléments mis ensemble participent à un cantonnement ou à un rétrécissement du 

champ d’intervention des questions parlementaires et contribuent à l’atténuation de l’obligation 

de répondre. Les questions écrites ou orales doivent donc tenir compte du souci de sauvegarder 

les impératifs mentionnés ci-dessus mais ne saurait aboutir à faire disparaitre le droit des 

parlementaires à l’information bien qu’il participe à le moduler. 

 

B- La relativisation de la contrainte   

 

Obtenir une réponse du ministre interrogé est évidemment la raison d’être d’une question 

parlementaire. Cependant, le régime juridique des questions écrites ou orales marqué par 

l’absence d’un dispositif de contrainte ne participe pas à l’obtention impérative d’une réponse. 

Il fragilise au contraire la considération que le membre du gouvernement peut avoir de ce 

procédé de contrôle parlementaire.  

L’obligation de répondre à une question parlementaire peut également se trouver atténuée 

à travers la consécration des « mécanismes de rattrapages »81. Ceux-ci découlant d’un certain 

nombre de dispositions, visant à donner une seconde occasion aux membres du Gouvernent 

d’apporter une réponse aux questions qui leur aurait été posées. Il s’agit principalement de la 

prorogation des délais de réponse (2), mais aussi de la transformation de la question restée sans 

réponse (1). 

 

                                                           
76 Pierre AVRIL, Jean GICQUEL, Jean-Eric GICQUEL, Droit parlementaire, 5e édition, LGDJ-Montchrestien, 

Paris, 2014, p 371. 
77 Article 79-1 du règlement intérieur de l’Assemblée national du Cameroun 
78 Gérard CORNU, Vocabulaire juridique, op.cit., p 506.  
79 L’expression empruntées au professeur Alain Didier OLINGA, dans la Constitution de la République du 

Cameroun, édition terre africaine, presses de l’UCAC, Yaoundé, 2006, p 136. 
80 ²²²²Alain Didier OLINGA, La Constitution de la République du Cameroun, op.cit., p 136. 
81 A travers une volonté de donner toujours une chance au dialogue institutionnel, la plupart des textes fragilise les 

leviers de contraintes que sont les délais de réponse en accordant des rallonges supplémentaires. 
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1- La conversion de la question sans réponse 
 

Seule sanction au non-respect des délais de réponse, la conversion permet à l’auteur de la 

question écrite de la transformer en question orale. Cette faculté présente un caractère 

symbolique dans la mesure où en réalité une seconde chance est donnée au dialogue entre les 

deux institutions. A travers la conversion de la question sans réponse, le membre du 

Gouvernement qui n’a pas pu apporter à temps des informations demandées par le 

parlementaire a la possibilité de le faire. La mise en place d’un tel mécanisme trahit la volonté 

du législateur de ne pas vouloir sanctionner l’absence de réponse à une question parlementaire. 

L’option choisie étant le rappel de la question sous une autre forme. 

On peut ainsi lire dans la loi portant règlement intérieur de l’Assemblée nationale du 

Cameroun que « lorsqu’une question écrite n’a pas obtenu de réponse dans les délais visés à 

l’alinéa I, son auteur est invité par le président de l’Assemblée Nationale à lui faire connaitre 

s’il entend ou non convertir sa question écrite en question orale »82. S’il décline l’invitation de 

celui-ci, choisissant de reconduire la question dans sa forme écrite, le membre du gouvernement 

dispose d’un délai supplémentaire pour y répondre. Si d’aventure son silence persiste à l’issu 

de ce délai, le constat d’un refus de répondre sera clairement établi. Mais ce refus dans la 

majorité des Etats étudiés n’est pas assorti de sanction. Une disposition du règlement intérieur 

de l’Assemblée nationale du Burkina Faso illustre à suffisance cette affirmation en ces termes, 

« lorsqu’une question écrite n’a pas obtenu de réponse après épuisement de la procédure et 

des délais prévus aux alinéa 3, 4 et 5 du présent article, cette question écrite est publié au 

journal officiel »83. 

Par contre, lorsque l’auteur de la question accepte de la convertir en question orale, le 

régime de réponse est différent. Le refus de répondre est avéré lorsque par la suite de deux 

absences successives du membre du gouvernement interpellé, la question est appelée pour la 

troisième fois en séance publique, et sans avoir répondu dans les conditions fixées par le 

règlement de la chambre, ledit membre est de nouveau absent84. Dans ce cas, l’auteur de la 

question peut la développer séance tenante en une intervention dont la durée ne peut excéder 

vingt minutes85. 

 Les suites de cette intervention diffèrent selon que l’auteur de la question est un député 

ou un sénateur. Lorsqu’il s’agit d’un sénateur, aucune suite n’est prévue dans le règlement 

intérieur du sénat. Ce texte prévient juste que « les questions orales ou écrites ne peuvent en 

aucun cas donner lieu au vote d’une quelconque résolution conduisant à la mise en cause de 

la responsabilité du gouvernement »86. 

Toutefois, lorsque la question sans réponse donne lieu à une intervention d’un député, 

celle-ci peut être close par le dépôt d’une proposition de résolution. Cette proposition de 

résolution est ultérieurement examinée par la commission compétente puis par l’assemblée 

plénière selon la procédure ordinaire87. Ce mécanisme prévu par le règlement intérieur de 

l’Assemblée nationale du Cameroun est tout à fait curieux, puisque le régime des résolutions 

                                                           
82 Article 77 (2) de la loi portant règlement intérieur de l’Assemblée Nationale du Cameroun 
83 Article 143 (8) du règlement intérieur de l’Assemblée national du Burkina Faso.  
84 Berthelot GOUDEM LAMENE, L’information du parlement en droit budgétaire camerounais, op.cit., p 399. 
85 Article 79 (2) Règlement intérieur de l’Assemblée nationale du Cameroun. 
86 Article 83 (6) du règlement intérieur du Sénat camerounais 
87 Article 79 (2) Règlement intérieur de l’Assemblée nationale du Cameroun 
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n’y est pas défini88. L’idée de la proposition de résolution pour sanctionnée l’absence de 

réponse à une question convertie est évoquée, mais elle conduit à l’impasse89. 

La conversion comme mécanisme de sanction à l’absence de réponse apparait dès lors 

comme inefficace. Malheureusement, elle est présente dans les lois portant règlement intérieur 

du Sénégal90 ou encore de la Côte d’ivoire91, bien qu’elle prend des formes diverses. Si au 

Sénégal la conversion de la question écrite restée sans réponse en question orale s’effectue 

« automatiquement », en côte d’ivoire, au Cameroun comme au Niger92, elle semble soumise à 

la volonté de l’auteur de la question. Quelques soient les cas elle ne constitue pas un véritable 

moyen de contrainte et participe à la fragilisation de l’obligation de répondre aux questions 

parlementaire, au même titre que l’élasticité des délais.  

 

2- La modulation des délais de réponse  
 

Le temps de réponse aux questions des parlementaires est traité de manière différente 

dans les législations des Etats faisant l’objet de cette étude. Si pour certains Etats les délais sont 

relativement longs allant jusqu’à trente (30) jours, pour d’autres par contre ils sont un peu plus 

réduits. Au Cameroun, les membres du gouvernement sont tenus de répondre aux questions 

écrites dans un délai de quinze (15) jours. Celui-ci pouvant être ramené à trois jours en période 

de sessions93. L’élément déterminant dans l’appréciation des délais reste la nature de la 

question. Les délais de réponse aux questions écrites ne sont pas les mêmes que ceux des 

questions orales. 

Concernant les questions écrites, les délais diffèrent selon qu’on est en période session 

ou non. Au Cameroun particulièrement, en dehors des sessions, les membres du gouvernement 

sont tenus de répondre dans un délai de quinze (15) jours. Ce délai est réduit et ramené à trois 

(3) jours en période de session94. Les règlements intérieurs des chambres parlementaires 

prévoient deux hypothèses dans lesquelles le membre du gouvernement chargé de répondre 

peut disposer d’un délai supplémentaire95. En premier, le membre du gouvernement questionné 

peut estimer que les recherches documentaires auxquelles donne lieu la question sont trop 

longues96. Ce dernier doit alors aviser l’auteur de la question par la voie du président de la 

chambre. Ce délai supplémentaire est de trois jours hors session et peut être ramené à deux jours 

en période de session97. En second lieu, si le membre du gouvernement ne répond pas à la 

question écrite dans les délais susvisés, l’auteur de ladite question peut la maintenir et le 

ministre interpellé devra y répondre dans un autre délai supplémentaire de deux jours98. 

                                                           
88Berthelot GOUDEM LAMENE, L’information du parlement en droit budgétaire camerounais, op.cit., p 399. 
89 Idem. 
90 Article 95 de la loi portant règlement intérieur de l’Assemblée Nationale du Sénégal 
91 Article 92 (3) l de la loi portant règlement intérieur de l’Assemblée Nationale de côte d’ivoire  
92 Article 115 (5) l de la résolution n°003/AN du 9 aout 2017 portant règlement intérieur de l’Assemblée Nationale 

du Niger affirme clairement que « lorsqu’une question écrite n’a pas obtenu de réponse dans le délai d’un mois, 

son auteur peut, au cours de la session en cours ou de la session qui suit, la transformer question orale » 
93 Article 77 (1) de la loi portant règlement intérieur de l’Assemblée Nationale du Cameroun 
94 Idem. 
95 Idem. 
96 Pierre Flambeau NGAYAP, Le droit parlementaire au Cameroun, op.cit., p 183.  
97 Article 77 (2) et 77 (3) de la loi portant règlement intérieur de l’Assemblée Nationale du Cameroun 
98 Idem. 
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S’agissant des questions orales, contrairement à ce que leur appellation laisse penser, elles 

sont formulées par écrit et soumises à la procédure d’inscription à l’ordre de jour réservé à cet 

effet99. Les membres du gouvernement ne peuvent répondre aux questions orales que lorsque 

le parlement est en session. La combinaison des dispositions de la constitution et du règlement 

intérieur des chambres parlementaire laissent entrevoir qu’une séance par semaine est réservée 

par priorité aux questions orales du parlement et aux réponses du gouvernement100. 

Dans cet intervalle de temps, le délai de réponse est de trois jours suivant la réception de 

la question. Ici également, la densité de la recherche documentaire peut donner lieu à un délai 

supplémentaire de trois jours. Dans ce cas aussi le membre du gouvernement informe l’auteur 

de la question par voie officielle. Ce délai peut une fois de plus être exceptionnellement prorogé 

de huit jours101. 

De ce qui précède, il ressort que les questions écrites ont pour la plupart du temps les 

délais de réponse bien plus importants que les questions orales. Cela s’explique bien 

évidemment par la durée plutôt courte réservée aux questions orales pendant les sessions 

parlementaires102. Une constante demeure toutefois dans l’ensemble des législations étudiées, 

c’est la modulation des délais de réponse. Cette modulation fragilise la possibilité de contrainte 

par les délais.  

A partir du moment où le ministre questionné peut bénéficier de plusieurs délais 

supplémentaires, il aura tendance à les utiliser pour échapper à la question. Bien que les textes 

précisent qu’un membre du Gouvernement peut « à titre exceptionnel » demander un délai 

supplémentaire pour rassembler les éléments de réponse, cela ne constitue par un ultimatum 

étant entendu que dans la plus part de ces Etats, il n’existe pas de sanction pour le contraindre 

à répondre.  

 

II- UNE OBLIGATION COERCITIVE DANS UNE MINORITE D’ETATS. 

 

L’idée communément admise selon laquelle les moyens d’information notamment les 

questions écrites ou orales du parlement ne visent pas à sanctionner le Gouvernement mais 

plutôt comme son nom l’indique, à permettre aux parlementaires de s’informer et mieux 

contrôler l’action du gouvernement justifie pourquoi la plupart des Etats en ont fait une 

obligation indicative. Façonnés par l’héritage du souvenir de l’instabilité gouvernementale de 

la quatrième République Française103, la plupart des constituants des Etats d’Afrique noire 

francophone ont opté pour une logique de rationalisation du parlementarisme. Un parlement 

neutralisé par les mécanismes juridiques correspondait davantage à la volonté des jeunes 

gouvernements de maintenir une forme de stabilité au sommet de l’Etat. Dans ce contexte les 

questions parlementaires ne peuvent être perçues que comme de simples demandes de 

renseignement. 

                                                           
99 Pierre Flambeau NGAYAP, Le droit parlementaire au Cameroun, op.cit., p 177. 
100 Article 35 (3) de la constitution et les articles 78 et 61 des règlements intérieurs de l’Assemblée nationale et du 

Sénat. 
101 Article 79 de la loi portant règlement intérieur de l’Assemblée Nationale du Cameroun. 
102 Le gouvernement ne pouvant répondre aux questions orales que durant les sessions, au cours de la séance qui 

leur est consacrée chaque semaine. Ainsi le délai de réponse de 15 jours consacré dans la législation camerounaise 

doit être compris comme ne concernant que les questions écrites traitables hors session. 
103 Philippe ARDANT, Bertrand MATHIEU, Institutions politique et droit constitutionnel, op.cit., p 582. 
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Toutefois, dans ce mouvement général de fragilisation de la fonction de contrôle, il 

convient de relever un cas spécifique, celui de la République démocratique du Congo. 

Contrairement à la tendance majoritaire, cet Etat se singularise à travers un renforcement de 

l’obligation de répondre aux questions parlementaires. Cela s’est traduit par la mobilisation des 

moyens de contrainte dans la formulation de cette obligation (A). Cette logique coercitive se 

justifie par ailleurs par un besoin devenu de plus en plus pressant de consolider la fonction de 

contrôle (B). 

 

A- La déclinaison des moyens de contrainte  

 

La lecture du règlement intérieur de l’Assemblée Nationale de la république 

démocratique du Congo laisse clairement entrevoir le caractère contraignant de l’obligation de 

répondre aux questions parlementaires. Il ressort de l’article 173 que « Nul ne peut se soustraire 

à l’obligation de répondre à la question orale ou écrite posée par le député conformément aux 

dispositions du présent règlement intérieur, sous peine, le cas échéant, de s’exposer à des 

sanctions recommandées par l’Assemblée plénière (…) »104.  

Le caractère inédit de cette  disposition n’est plus à démontrer, elle tranche complètement 

avec la logique majoritaire visant à ne pas sanctionner. Ce texte n’évoque pas seulement la 

possibilité de sanction, mais va plus loin, en précisant leur nature. Ainsi, le refus de répondre 

aux questions parlementaires peut conduire graduellement à une interpellation105 (1) et le cas 

échéant à une motion de défiance ou de censure106 (2).  

 

1- L’interpellation 
 

Selon les Etats, l’interpellation s’apparente soit à une question orale avec débat, soit à la 

mise en cause du gouvernement ou d’un de ses membres107. Ces différentes perceptions 

découlent fondamentalement des divergences dans la considération accordée à cette procédure 

dans les Etats étudiés. Trois tendances se dégagent : celle des Etats qui ignorent l’interpellation, 

en ne la consacrant pas dans leur dispositif juridique. Dans cette catégorie on peut citer le 

Cameroun. Ensuite, les Etats qui voient en cette procédure un simple moyen d’information au 

même titre que les questions parlementaires. Ils sont par ailleurs nombreux108. Et enfin, ceux 

qui considèrent l’interpellation comme une procédure contraignante qui peut sanctionner le 

refus de répondre à une question parlementaire. Dans cette logique, l’article 179 du règlement 

intérieur de l’Assemblée nationale de la République démocratique du Congo renseigne à 

suffisance lorsqu’il affirme que « le membre du gouvernement (…) saisi de la question écrite 

envoie sa réponse au Bureau de l’Assemblée nationale dans les dix jours à dater de la réception 

de la question. Si la réponse ne parvient pas au Bureau dans ce délai, la question écrite fait 

l’objet d’une interpellation »109. 

                                                           
104 Article 173 du règlement intérieur de la République démocratique du Congo.  
105 Article 179 
106 Article 173. 
107 Pierre Flambeau NGAYAP, Le droit parlementaire au Cameroun, op.cit., p 187. 
108 Sénégal, Benin, Burkina Faso, Niger et……… 
109 Article 179 du règlement intérieur de la République démocratique du Congo 
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Ainsi, bien que pas assez connue des parlements de plusieurs Etats d’Afrique noire 

francophone110, l’interpellation constitue une procédure de contrôle à la fois complexe et plus 

contraignante que les questions écrites ou orales des parlementaires111. Sa complexité réside 

principalement dans les conditions d’engagement qui apparaissent plus lourde à mettre en 

mouvement.  

De manière générale, la demande d’interpellation d’un membre du gouvernement doit 

être signée par un ou plusieurs parlementaires112. Elle doit être motivée et déposée au bureau 

de la chambre en séance plénière. Le président de la chambre parlementaire la renvoie à la 

conférence des présidents qui l’examine selon la procédure des questions urgentes pour son 

inscription à l’ordre du jour de la prochaine séance113. La demande d’interpellation est soumis 

aux parlementaires en plénière pour savoir si elle est acceptée. Dans l’affirmative, le président 

de la chambre transmet, dans un délai donné, au gouvernement la demande devenue décision 

d’interpellation114. Le membre du gouvernement interpellé, dispose d’un délai de réponse.  

Au-delà de ces conditions d’engagement, il faut révéler que l’interpellation apparait 

davantage comme un moyen information contraignant. La contrainte découle ici de sa nature 

juridique, mais surtout des conséquences qu’elle peut entrainer. Concernant sa nature, 

Télesphore ONDO affirme dans son ouvrage Le droit parlementaire gabonais 

que l’interpellation est une mise en demeure adressée au gouvernement l’invitant à s’expliquer 

sur l’exercice de son activité115. Cette affirmation rejoint celle du règlement intérieur de 

l’Assemblée nationale de la République démocratique du Congo. On peut lire dans ce texte que 

« l’interpellation est une demande d’explication adressée au gouvernement ou à ses membres, 

(…) les invitant à se justifier, selon le cas, sur l’exercice de leur autorité… »116. Que ce soit une 

demande d’explication ou une mise en demeure, l’interpellation comme moyen d’information 

se démarque des simples questions parlementaires. Et cela est davantage perceptible dans les 

conséquences qui peuvent découler de cette procédure. 

C’est encore la législation congolaise qui illustre le mieux les conséquences de 

l’interpellation notamment dans les articles 197 et suivants du règlement intérieur de 

l’Assemblée nationale. Ce texte précise explicitement que « l’interpellation peut donner lieu à 

des recommandations de l’Assemblée nationale ou selon le cas, à une motion de censure ou de 

défiance ».117 

Ainsi, si l’interpellation donne lieu à des recommandations, ces dernières font l’objet d’un 

rapport approuvé par l’Assemblée plénière et transmis par le Bureau de l’Assemblée nationale, 

selon le cas, au Président de la République, au Premier ministre, ou au ministre de tutelle dans 

les soixante-douze (72) heures suivant la clôture du débat118. Au cas où ces recommandations 

contiennent des propositions de sanctions et que dans les trente (30) jours qui suivent la 

                                                           
110 Notamment des parlements du Cameroun, du Burkina Faso etc… 
111 Cette procédure qui a existée en France à une époque est aujourd’hui disparue, V., POUDRA (J), PIERRE (E), 

Traité pratique de droit parlementaire, Op.cit., p 305. 
112 Pierre Flambeau NGAYAP, Le droit parlementaire au Cameroun, op.cit., p 186. 
113 Idem. 
114 Idem. 
115 Télesphore ONDO, Le droit parlementaire gabonais, op.cit., p 226.  
116 Article 192 du règlement intérieur l’Assemblée nationale de la République démocratique du Congo  
117 Article 197. 
118 Article 198. 
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transmission du rapport aux autorités ci-dessus119, ces sanctions ne sont pas prises, le président 

de l’Assemblée nationale saisit l’autorité judiciaire compétente conformément à la loi120. 

Par contre, si l’interpellation donne lieu, à une motion de censure signée par un quart de 

membres de l’Assemblée nationale ou à une motion de défiance signée par un dixième de ses 

membres, la motion est inscrite à l’ordre du jour de la séance plénière la plus proche soixante-

douze (72) heures au plus tard.  

 

2- La motion de défiance ou de censure 
 

Principal moyen dont dispose le parlement pour montrer sa désapprobation ou sa défiance 

envers le gouvernement, la motion de censure et de défiance constituent des techniques de mise 

en œuvre de la responsabilité politique du gouvernement121. Apparue en Grande Bretagne de 

manière coutumière et appliquée pour la première fois en France sous la Monarchie de Juillet122, 

la responsabilité politique du gouvernement devant le parlement a subi depuis lors une 

formalisation dont le cadre culminant est le parlementarisme rationalisé. Cette responsabilité, 

faut-il le rappeler est essentielle en régime parlementaire123 car elle constitue la contrepartie 

nécessaire du droit de dissolution124 et permet à l’organe législatif de contraindre le 

gouvernement à démissionner. 

En Afrique, toutes les constitutions post parti unique qui fondèrent des régimes 

parlementaires ou semi-parlementaires de certains Etats francophones prévoyaient cette 

responsabilité politique du gouvernement devant le parlement. Elle n’est fondée ni sur une 

infraction pénale, ni sur une faute civile, objectivement déterminées mais repose sur les 

éléments subjectifs dont l’appréciation incombe aux seules assemblées parlementaires125. Son 

domaine d’application reste très vaste ; elle peut être engagée en raison de tout acte accompli 

par un ministre dans l’exercice de ses fonctions, de son attitude, de son action ou inaction, voire 

de ses intentions126. Sa justification n’est pas principalement basée sur la légalité du 

comportement du gouvernement davantage sur l’opportunité politique127. 

                                                           
119 Notamment le Président de la République, le Premier ministre et le ministre de tutelle.  
120 Article 198 paragraphe 2 du règlement intérieur de la République démocratique du Congo. 
121 Pierre Flambeau NGAYAP, Le droit parlementaire au Cameroun, op.cit., p 195. 
122 SOMALI Kossi, Le parlement dans le nouveau constitutionnalisme en Afrique, Essai d’analyse comparée à 

partir des exemples du Benin et du Burkina Faso et du Togo, op.cit., p 180. 
123 Louis FAVOREU, Patrick GAIA, Richard GHEVONTIAN, Jean-Louis MESTRE, OTTO PFERSMANN, 

André ROUX, Guy SCOFFONI, Droit constitutionnel, op.cit., p 811. 
124 Dans la théorie du droit parlementaire, le droit de dissolution des assemblées constitue pour l’exécutif un moyen 

de pression comparable à celui que représente la responsabilité politique des ministres pour les chambres. Il 

permet, en effet, de faire arbitrer par les électeurs un conflit qui oppose la majorité parlementaire et le 

gouvernement. Voir, LAUVAUX Philippe, « la dissolution des assemblées parlementaires », Economica, 1983, 

50 p. 
125 SOMALI Kossi, Le parlement dans le nouveau constitutionnalisme en Afrique, Essai d’analyse comparée à 

partir des exemples du Benin et du Burkina Faso et du Togo, op.cit., p 180. 
126 Idem. 
127 Idem. 
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Dès lors, l’envisager comme sanction au non-respect de l’obligation de répondre aux 

questions parlementaires peut paraitre excessif128, mais semble tout aussi opportun129. C’est le 

choix qu’a effectué certains Etats à l’instar du Niger130 et surtout de la République démocratique 

du Congo qui sont assez avant-gardiste dans la protection du contrôle parlementaire en 

prévoyant l’utilisation la motion de censure et de confiance comme moyens de contrainte pour 

faire respecter l’obligation de répondre. C’est sous le parapluie de la responsabilité politique du 

gouvernement ou d’un de ses membres que le constituant congolais du 18 février 2006131 a 

entendu protéger les moyens d’information du parlement. Il a consacrée cette protection en 

l’article 138 de la constitution qui énumère les moyens d’information du parlement tout en 

précisant in fine que « ces moyens de contrôle s’exercent dans les conditions déterminées par 

le Règlement intérieur de chacune des chambres et donnent lieu, le cas échéant, à la motion de 

confiance et de censure »132. 

  Cette protection est réaffirmée et précisée dans le Règlement intérieur de l’Assemblée 

nationale de manière beaucoup plus explicite en ces termes : « nul ne peut se soustraire à 

l’obligation de répondre à la question orale ou écrite posée par le député conformément aux 

dispositions du présent Règlement intérieur, sous peine, le cas échéant de s’exposer à des 

sanctions recommandées par l’Assemblée plénière ou, pour les membres du gouvernement, à 

la motion de défiance ou de censure, conformément à l’article 146 de la constitution »133.  

La motion de défiance et de censure n’est pas en soi un moyen d’information du parlement 

mais plutôt la conséquence du contrôle parlementaire. Elles interviennent après avoir écouté le 

membre du gouvernement interpellé. Le lien avec l’interpellation ici semble être dans la 

graduation des actions de contrainte. Le refus de répondre à une question parlementaire peut 

donner lieu à une interpellation comme cela a été relevé plus haut. Cette interpellation peut 

aboutir soit à des recommandations de l’Assemblée nationales, soit à une motion de censure ou 

de défiance134. Ces deux procédés d’engagement de la responsabilité politique du 

gouvernement revêtent dans ce cadre une double originalité. D’une part, ils procèdent de 

l’initiative de l’Assemblée nationale135, plus important encore, ils permettent de mettre en cause 

la responsabilité collective du gouvernement ou celle individuelle d’un de ses membres. 

                                                           
128 A première analyse, on peut bien évidemment se dire qu’il semble tout à fait disproportionné que la 

responsabilité d’un gouvernement soit engagée uniquement sur le refus aux réponses des parlementaires. 
129 De même qu’il semble excessif d’engager la responsabilité de tout le gouvernement du fait du refus d’un de ses 

membres de répondre à une question parlementaire, il semble également contreproductif de ne pas punir le refus 

de répondre. 
130 L’article 120 du règlement intérieur de l’Assemblée nationale du Niger dispose à cet effet que « Lorsqu’un 

ministre ne se soumet pas aux mécanismes de contrôle de l’action gouvernementale prévu par la constitution, le 

président de l’Assemblée nationale le notifie au Premier ministre ; 

Lorsque le Premier ministre ne se soumet pas aux même mécanismes, l’Assemblée nationale peut mettre en jeu la 

responsabilité du gouvernement ». De ce qui précède, il apparait clairement que les mécanismes de contrôle 

parlementaires parmi lesquels les questions bénéficient d’une protection pouvant entrainer la mise en jeu de la 

responsabilité du gouvernement. 
131 Constitution de la République démocratique du Congo du 18 Février 2006. 
132 Article 138 de la constitution de la République Démocratique du Congo. 
133 Article 1 du Règlement intérieur de l’Assemblée nationale de la République Démocratique du Congo. 
134 Suivant le raisonnement de l’article 197 du règlement intérieur de l’Assemblée nationale de la République 

démocratique du Congo. 
135 Contrairement à la logique communément admise selon laquelle la question de confiance est d’origine 

gouvernementale et permet d’engager la responsabilité de ce dernier. La motion de confiance dans le droit 

parlementaire Congolais semble être d’initiative de l’Assemblée nationale. 
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En effet, si la motion de censure qui vise à renverser l’ensemble du gouvernement est 

difficile à mettre en œuvre136, celle de défiance quant à elle ne concerne qu’un de ses membres 

qui a la charge d’un secteur de la vie nationale. A travers la motion de confiance, le système 

institutionnel congolais137 et Burundais138 consacre la responsabilité politique individuelle des 

membres du gouvernement ; ce qui constitue non pas une innovation139, mais une avancée 

majeure dans la protection du contrôle parlementaire. En cas d’adoption, le ministre concerné 

est réputé démissionnaire140 tandis qu’en cas de rejet, il reste en place141. Les signataires de la 

motion de défiance rejetée ne peuvent en proposer une autre au cours de la même session.  

Ces dernières années beaucoup de motions de défiance ont été débattues, mais très peu 

sont parvenues à être votées142. Toutefois, l’existence de ce mécanisme suffit à lui seul à 

contraindre les membres du gouvernement. 

 

B- La justification des moyens de contrainte 

 

La réticence des gouvernements à informer en temps utile les parlements est une réalité 

qui doit pouvoir être remédiée. La disproportionnalité qui peut exister entre le refus de répondre 

à une question parlementaire et le renversement d’un gouvernement ne doit pas pour autant 

exclure toute forme de débat sur l’instauration des moyens pour contraindre les ministres à 

avoir plus de considérations pour les questions posées par les parlementaires. La préoccupation 

de l’encadrement de la réponse du gouvernement aux questions parlementaires dépasse le cadre 

de l’Afrique noire francophone143.  

La recherche des moyens de contrainte apparait comme une préoccupation légitime des 

parlementaires. La structuration majoritaire actuelle de l’obligation d’information du parlement 

est de nature à porter atteinte de la fonction de contrôle mais également de l’avenir de 

l’institution parlementaire. La nécessité des moyens de contrainte se justifie par la 

                                                           
136 Arme formellement plus puissante mais aussi plus difficile à manier à cause de la procédure, la motion de 

censure contre le gouvernement n’est recevable qui si elle est signée par un quart des membres de l’Assemblée 

nationale soit 125 députés. Elle est formulée par écrit et déposée au bureau de l’Assemblée nationale qui juge de 

la recevabilité. Le débat et le vote ne peuvent avoir lieu que quarante-huit après le dépôt de la motion de censure. 

En cas d’adoption, le gouvernement est réputé démissionnaire et c’est le premier ministre qui doit remettre la 

démission du gouvernement au président de la République dans les vingt-quatre heures. En cas de rejet, le 

gouvernement continue son cours normal. Cependant, les signataires de la motion rejetée ne peuvent en proposer 

une nouvelles au cours de la même session. Voir à ce propos les articles 146 et 147 de la constitution. 
137 La constitution est assez claire la dessus lorsqu’elle affirme en son article 147 que « (…) lorsqu’une motion de 

confiance contre un membre du gouvernement est adoptée, celui-ci est réputé démissionnaire ». 
138 Le Burundi également consacre à travers la motion de confiance la responsabilité individuelle d’un membre du 

gouvernement. C’est ce qui ressort notamment du règlement intérieur de l’Assemblée nationale du 11 août 2020 

pour la législature 2020-2025 en son article 127. 
139 BERLOT (C), « La responsabilité individuelle des ministres sous les IIIème et IVème République » RFDC, 

2021/3, N°127, p 3-24. 
140 Idem. 
141 Voir article 146 de la constitution. 
142 A titre illustratif, on peut citer la motion de défiance contre le ministre d’Etat ministre près de la présidence de 

la République Me. NKULU KILOMBO pour le crash de l’avion à Kingasani ; celle contre le ministre des affaires 

étrangères TAMBWE NWAMBA pour les propos injurieux à l’endroit des députés hostiles à l’entrée des troupes 

Rwandaises en République Démocratique du Congo ; ou encore la motion de confiance contre le ministre Mathieu 

MPITA accusé d’avoir acquis un bateau vétuste à un prix exorbitant pour le compte de l’ONATRA. 
143 En France, constatant que les délais de réponses aux questions  n’étaient pas toujours respectés et aucune des 

mesures mises en œuvre n’avait eu des effets escomptés notamment la conversion de la question, le président 

Philippe SEGUIN va suggérer d’instaurer une nouvelle procédure, celle des « questions signalées ». 
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dévalorisation constante des questions parlementaires (1). C’est donc à juste titre qu’il convient 

de renforcer la protection de ce contrôle parlementaire (2).  

 

1- La dévalorisation progressive des questions parlementaires 
 

Moyens privilégiés par lequel un membre d’une assemblée parlementaire demande à un 

ministre des explications sur un point déterminé de sa politique, les questions parlementaires 

sont de plus en plus perçues comme des « spectacles montés » pour donner l’illusion d’une 

vitalité institutionnelle dans plusieurs Etats d’Afrique. Cette considération découle 

principalement du fait que dans la plupart des pays étudiés, elles sont dépourvues de sanction 

politique immédiate. On peut en conséquence douter que ce procédé permette l’établissement 

d’un dialogue satisfaisant entre le gouvernement et la représentation nationale. 

La consécration d’une séance hebdomadaire aux questions orales, la procédure assez 

simplifiée des questions écrites, ainsi que le pluralisme politique auraient pu donner un certain 

intérêt aux questions parlementaires144, mais, cela ne semble pas le cas. Souvent, les questions 

posées par les parlementaires restent sans écho. Les ministres se contentant de donner des 

réponses succinctes et évasives aux questions posées. La tendance pour les gouvernements à 

répondre quand ils veulent aux questions écrites ou orales sans être sanctionné, fragilise la 

considération des parlementaires pour ce moyen d’information. Cette dépréciation conduit à 

une instrumentalisation des questions parlementaires à des fins de « marketing politique ». 

Ainsi, l’on peut constater un mauvais usage des questions orales et un très peu d’intérêt pour 

des questions écrites, qui eux ne font pas l’objet d’une grande publicité145. 

Cette observation peut se vérifier. La manière avec laquelle les questions sont formulées 

et traitées en séances plénières répond de moins en moins aux objectifs initiaux146. En effet, au 

lieu d’évoquer des sujets d’intérêt général, des députés, notamment ceux de la majorité 

s’attachent généralement à soulever des problèmes locaux et parfois même individuels. Cette 

situation s’explique comme cela a été révélé plus haut par des considérations purement 

électoralistes147. Les séances consacrées aux questions orales constituent une occasion pour les 

auteurs des questions de se faire connaitre par les moyens d’information habitués à rendre 

compte du déroulement de ces séances148. Cela permet aux parlementaires de montrer à leurs 

électeurs qu’ils sont très attachés à leurs préoccupations quotidiennes149. 

Par contre, les questions écrites, qui ne bénéficiant pas d’une large publicité sont rarement 

utilisées par les parlementaires parce qu’elles ne peuvent servir leurs intérêts politiques150. La 

négligence des questions écrites est plus marquée chez les députés de la majorité. 

                                                           
144 SOMALI Kossi, Le parlement dans le nouveau constitutionnalisme en Afrique, Essai d’analyse comparée à 

partir des exemples du Benin et du Burkina Faso et du Togo, op.cit., p 180. 
145 Ibid., p 334. 
146 Initialement l’une des fonctions fondamentales des questions des parlementaires au gouvernement était de 

pouvoir exprimer les préoccupations des citoyens. 
147 SOMALI Kossi, Le parlement dans le nouveau constitutionnalisme en Afrique, Essai d’analyse comparée à 

partir des exemples du Benin et du Burkina Faso et du Togo, op.cit., p 338. 
148 Idem. 
149 Idem.  
150 En France, le nombre des questions écrites dépasse largement celui des questions orales en raison de la 

simplicité de la procédure et de sa rapidité. En Afrique, en particulier dans les Etats qui font l’objet de cette étude, 

les statistiques tirées des documents des différentes directions de services législatifs montrent que le député 

béninois et burkinabé manifeste très peu d’intérêt à l’égard des questions écrites. En effet, au Benin par exemple, 



89 

Par ailleurs, l’application rigoureuse de la procédure en ce qui concerne les questions 

orales a participé à limiter considérablement les effets de ces questions. Aucun débat, aucune 

réplique de l’auteur de la question n’est autorisée et dans ces conditions, on peut se demander 

si la technique de question garde quelque utilité même lorsque les problèmes soulevés est 

suffisamment grave. Certes la question ne doit pas se transformer de premier abord en une 

interpellation mais, elle ne saurait être totalement négligée. Si l’on veut tirer de ce procédé le 

meilleur parti possible en instituant un dialogue fécond entre le gouvernement et le parlement, 

il faut accorder aux auteurs des questions la possibilité de répliquer si les réponses apportées 

par les ministres leur paraissent insuffisantes, mais surtout la capacité de contraindre ceux qui 

ne veulent y répondre. 

 

2- La consolidation nécessaire du contrôle par voie de questions  
 

La pratique parlementaire dans les Etats d’Afrique noire francophone montre à suffisance 

que l’information parlementaire par les questions a besoin d’être renforcée. La seule séance 

hebdomadaire généralement réservée aux questions orales reste très insuffisante car elle ne 

permet pas aux ministres de répondre à toutes les questions posées par les députés ou sénateurs. 

Bien plus, dans la majorité des Etats, nul ne peut obliger un ministre à répondre aux questions 

qui lui sont adressées, celui-ci pouvant même invoquer l’intérêt général ou la raison d’Etat pour 

justifier son refus151.  

Cette situation est aggravée par « l’impérialisme majoritaire »152 qui cherche à étouffer 

tout ce qui pourrait nuire à l’action de l’exécutif. En effet, pour venir en discussion, les 

questions doivent être inscrites à l’ordre du jour de la séance ou transmises par la conférence 

des présidents. La majorité parlementaire détenant dans la plupart des cas la majorité des postes 

du bureau du parlement et la quasi-totalité des présidences des commissions, il est souvent 

impossible à l’opposition de faire venir une question à l’ordre du jour sans l’accord de la 

majorité153. Le plus souvent, c’est le gouvernement lui-même qui, en déclarant à la conférence 

des présidents que tel jour tel ministre sera disponible, impose le sujet des questions qui seront 

débattues154. 

Aussi, le contrôle extraordinaire155, celui lié à la mise en œuvre de la responsabilité du 

gouvernement tend à disparaitre puisque dans la logique fusionnelle précédemment décrite, 

l’exécutif et le parlement ont cessé d’être des centres autonomes de pouvoir156. Leur 

                                                           
sous la deuxième législature, entre le 18 octobre 1996 et le 10 novembre 1998, le rôle des questions du parlement 

n’indique que 13 questions écrites. De même, 8 questions écrites ont été déposées sous la troisième législature 

entre le 20 avril 2000 et le 26 décembre 2001 contre plus de 50 questions orales couvrant la même période. Quant 

au Burkina Faso, la troisième législature, les rôles tenus à la chambre du 5 juillet 2002 au 30 avril 2003 font état 

de 15 questions écrites contre 69 questions orales, Voir. GOUDEM LAMENE (Berthelot), L’information du 

parlement en droit budgétaire camerounais, op.cit., p 399.   
151Télesphore ONDO, Le droit parlementaire gabonais, op.cit., p 234. ²² 
152 Christian BIDEGARAY, EMERI (C), « Le contrôle parlementaire », RDP, 1973, p 1719. 
153 SOMALI Kossi, Le parlement dans le nouveau constitutionnalisme en Afrique, Essai d’analyse comparée à 

partir des exemples du Benin et du Burkina Faso et du Togo, op.cit., p 336. 
154 Télesphore ONDO, Le droit parlementaire gabonais, op.cit., p 235. 
155 Expression empruntée à Philippe LAUVAUX qui fait la distinction de type pédagogique entre le contrôle 

ordinaire, de type informatif et le contrôle extraordinaire qui revêt un caractère de sanction., In, « Le contrôle, 

source du régime parlementaire, priorité du régime présidentiel », dans Pouvoirs, 2010/3 (n°134), P 23.  
156 Philippe LAUVAUX, « Le contrôle, source du régime parlementaire, priorité du régime présidentiel », in, 

Pouvoirs, 2010/3 (n°134), P 23. 
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traditionnelle séparation telle que théorisée par MONTESQUIEU a disparu157, car ils sont liés 

par leur commune appartenance aux parti majoritaire porté au pouvoir. Dès lors, il devient 

presqu’impossible que la responsabilité du gouvernement soit mise en œuvre selon les 

procédures parlementaires. 

Un tel contexte induit à la restructuration du contrôle ordinaire ou informatif qui doit 

pouvoir constituer le véritable rôle du parlement158. Ainsi, pour assurer un contrôle renforcé et 

surtout efficace de l’action du gouvernement, il faut poser comme règle première que la 

majorité législative a pour principale fonction d’amender les textes de loi tandis que 

l’opposition contrôle l’action du gouvernement159. Ça semble être dans l’ordre des choses160. 

Ce qui ne signifie pas que les membres de l’opposition soient privés du droit d’amendement et 

ceux de la majorité du droit de questionner et de critiquer l’action du gouvernement. Il faut tout 

simplement conserver à l’esprit que la séparation des pouvoir aujourd’hui n’est plus 

exclusivement celle entre l’exécutif et le pouvoir législatif, c’est aussi celle entre la majorité et 

la minorité dans une logique de démocratie pluraliste. 

Dans ce cadre, de nombreuses procédures actuelles peuvent être perfectionnées. Les 

questions orales qui se cantonnent aux séances hebdomadaires devraient être réservées aux 

seuls parlementaires membres des groupes d’opposition. Limiter respectivement les 

questions/réponses à moins d’une dizaine de minutes est à la fois frustrant, stérile et favorise 

les impostures. L’échange pourrait porter sur plusieurs questions. 

Aussi, la responsabilité politique ne peut plus exclusivement être collective. A l’instar de 

ce qui se fait en République Démocratique du Congo ou au Burundi, elle doit également être 

individuelle sous certaines conditions dans la majorité des Etats161. Elle permettrait alors de 

sanctionner un membre du gouvernement qui s’obstine à ne pas répondre à une question 

parlementaire recevable. Il ne s’agit pas de remettre aux parlementaires un droit de révocation 

individuelle des ministres mais plutôt de protéger l’obligation d’information du parlement. 

En tout état de cause, l’opposition parlementaire qui est plus intéressée par les questions 

doit être valorisée mais surtout responsabilisée et le travail de contrôle placé sous surveillance 

des citoyens à travers la publication régulière des travaux. Ce dernier n’a pas pour but d’affaiblir 

le gouvernement.  Le contrôle parlementaire par les questions doit tendre à responsabiliser les 

contrôleurs et les contrôlés dans le seul souci d’œuvrer pour une action publique performante. 
  

Au sortir de cette réflexion, l’obligation de répondre aux questions parlementaires dans 

les Etats d’Afrique noire francophone est selon la position dominante, indicative. Bien que les 

constitutions et les lois portant règlements intérieurs des assemblées parlementaires de ces Etats 

formulent une prescription juridiquement obligatoire pour les ministres de répondre aux 

questions écrites et orales des parlementaires, celle-ci n’est pas accompagnée d’une force 

                                                           
157 Cyrille MONEMBOU, La séparation des pouvoirs dans le constitutionnalisme camerounais : contribution à 

l’étude de l’évolution constitutionnelle, thèse de doctorat Ph.D, Université de Yaoundé II, 2011, 489 p. 
158 René DOSIERE, « Le contrôle ordinaire », in Pouvoirs 2010/3, N° 134, 34-46. 
159 Xavier VANDENDRIESSCHE, « Le Parlement entre déclin et modernité », in Pouvoirs, 2001/4, N°99, p 59-

70. 
160 Il est difficile d’imaginer que les parlementaires minoritaires puissent amender un projet de loi transmis par le 

gouvernement. De même le groupe majoritaire au parlement ne va pas contrôler l’action du gouvernement avec la 

même hardiesse que les partis d’opposition qui sont plus critiques. 
161 La responsabilité politique individuelle des membres du gouvernement ne peut plus continuer d’être un mythe 

sacrifié sur l’autel de la solidarité gouvernementale. 
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contraignante. Cette absence de sanction réelle fragilise ce moyen d’information du parlement 

dans la mesure où l’obligation pour les membres du gouvernement de répondre aux questions 

des parlementaires repose sur la bonne foi ; or ce n’est pas la chose la mieux partagée au sein 

des institutions politiques. 

Dès lors, la solution inédite adoptée par la République Démocratique du Congo semble 

la mieux adaptée. Ici, répondre à une question écrite ou orale des parlementaires n’est pas 

seulement juridiquement obligatoire, mais aussi juridiquement contraignant. Ainsi, le refus de 

répondre entraine graduellement une interpellation du membre du gouvernement interrogé et si 

nécessaire l’engagement de sa responsabilité politique individuelle par le mécanisme de la 

motion de défiance162. A travers ces moyens de contraintes, il ne s’agit pas de favoriser la 

déstabilisation du gouvernement, c’est ce qui justifie la soumission de ces procédures aux règles 

strictes, mais de consolider le pouvoir de contrôle du parlement. Aussi, le renforcement du 

contrôle parlementaire par le procédé des questions ne doit pas se limiter uniquement à 

l’obligation de répondre, cette réponse doit pouvoir être sincère et satisfaisante163. 

 

                                                           
162 Sur cette possibilité, le rappel de l’article 173 du règlement intérieur de l’Assemblée nationale de la République 

Démocratique du Congo est de mise. Il ressort de cette disposition que « Nul ne peut se soustraire à l’obligation 

de répondre à la question orale ou écrite posée par le député conformément aux dispositions du présent règlement 

intérieur, sous peine, le cas échéant de s’exposer à des sanctions recommandées par l’Assemblée plénière ou, 

pour les membres du gouvernement, à la motion de défiance ou de censure, conformément à l’article 146 de la 

constitution ». 
163 Ici également le règlement intérieur de l’Assemblée nationale de la République Démocratique du Congo a été 

assez avant-gardiste en prévoyant en son article 174 que « l’auteur d’une question orale ou écrite qui n’est pas 

satisfaite de la réponse donnée peut la transformer en interpellation ».  
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Résumé 

Les Etats francophones de l’Afrique subsaharienne ont fait, comme nombre d’Etats des espaces 

anglophones, hispanophones et lusophones, leur entrée dans la mouvance démocratique des années 

1990. Ainsi, du chemin a été fait dans la voie de l’avènement d’un Etat de droit dans cette partie de 

l’Afrique. Cependant, l’histoire politique et constitutionnelle desdits Etats, au cours de ces deux 

dernières décennies, reste essaimée de coups d’Etat militaires et constitutionnels que l’on a cru 

révolus. Le présent travail est un questionnement sur l’effectivité de l’Etat de droit ; en d’autres 

termes, une réflexion pour sa réinvention en Afrique francophone subsaharienne.   

Mots-clés : Etat de droit - coups d’Etat militaires– coups d’Etat constitutionnels– souveraineté – 

acculturation juridique. 

 

Abstract 

The French-speaking states of sub-Saharan Africa, like many other English-speaking, Spanish-

speaking and Portuguese-speaking states, have entered the democratic movement of the 1990s. Thus, a 

long way has been taken towards the establishment of a state governed by the rule of law in this part of 

Africa. However, the political and constitutional history of these states, over the last two decades, 

remains dotted with military and constitutional coups that were thought to be over. This work is a 

questioning of the effectiveness of the rule of law; in other words, a reflection for its reinvention in 

French-speaking sub-Saharan Africa.   

Keywords: rule of law - military coups – constitutional coups – sovereignty – legal 

acculturation. 

  

« L’Afrique politique offre aujourd’hui un paysage des plus contrastés. Au sein de l’Union 

africaine cohabitent en bons voisins une dictature sanguinaire, […] des démocraties 

cosmétiques alliant démocratisme de façade et népotisme d’intérieur, sans oublier un modèle en 

vogue, […] celui d’une présidence à vie, héréditaire de père en fils […]. »1.  

 

 

                                                           
 Mode de citation : EDOUH Séwa, « L’état de droit entre coups d’état constitutionnels et militaires en Afrique 

francophone subsaharienne », Revue RRC, n° 049 / Septembre 2024, p. 93-125. 

 

1 Cf. Jean-Michel Severino et Olivier Ray, Le temps de l’Afrique, Odile Jacob, 2010, 345 p. (en particulier, 

« Chapitre 13 : De la démocratie en Afrique », pp. 173-181).  

mailto:sewaedouh@yahoo.fr/
https://shs.cairn.info/publications-de-jean-michel-severino--3643?lang=fr
https://shs.cairn.info/publications-de-olivier-ray--52508?lang=fr
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INTRODUCTION 

 

Après la célèbre époque des « Pères de l’indépendance », suivie de la lugubre période 

des « Timoniers nationaux » ou encore de « Guides éclairés », …etc., l’heure sonna pour 

l’Afrique, les Etats africains dans leur ensemble et notamment ceux de l’Afrique 

subsaharienne de baigner dans l’ambiance de « leaders nouveaux » avec des « mentalités 

nouvelles » appelés des « démocrates » ou de dirigeants ayant décidé de tourner résolument le 

dos aux deux premières vies politiques de l’Afrique, de leurs pays. L’on qualifia ce stade de 

celui de la démocratie libérale. Elle suppose la reconnaissance au peuple de sa place cardinale 

dans la gestion des affaires des Etats, et, au prime abord, son consentement au pouvoir 

politique. De même, la démocratie libérale implique la garantie des droits et libertés 

fondamentaux des individus par chaque Etat, sans passer sous silence, la nécessaire séparation 

des pouvoirs. D’aucuns ont pu soutenir qu’il s’agit, ni plus ni moins, de l’Etat de droit, dans la 

mesure où la démocratie, en l’absence de l’Etat de droit, peut aboutir à la dictature2, comme 

ce fut le cas d’Adolf Hitler qui fut élu démocratiquement mais dont la gouvernance s’en est 

éloignée3. 

Le concept d’Etat de droit remonte à la fin du XIXème siècle pour marquer la différence 

d’avec l’« État de police »4. La doctrine allemande en est la conceptrice. L’Etat de droit se 

distingue par la soumission de la société à un ordre juridique qui rejette l’anarchie et la justice 

privée5. Dit autrement, un Etat qui, lui-même, est soumis au droit, au règne de la loi6. Cette 

                                                           
2 Selon le lexique de droit constitutionnel, à son origine, la dictature est un « procédé extra-ordinaire de 

gouvernement à Rome consistant à conférer toute l’autorité, pour une période limitée, à un magistrat 

exceptionnel, appelé le dictateur, en vue de surmonter un péril imminent menaçant l’État. […] La dictature 

procède d’une rupture de la légalité et tend à se pérenniser, à l’opposé de la dictature initiale qui se mobilisait 

pour sa sauvegarde ». Cf. Pierre Avril et Jean Gicquel, Lexique de droit constitutionnel, PUF, Collection Que 

sais-je ?, 2018, p. 53.  Sur la dictature, cf. Maurice Duverger, De la dictature, Paris, Julliard, 1961 ; Maurice 

Duverger et Centre d'analyse comparative des systèmes politiques, Hors collection, (dir.), Dictatures et 

légitimité, Paris, PUF, 1982, 514 p. ; Joseph Viaud, La dictature : essai de philosophie sociale, Bloud, Paris, 

1907 ; Maurice Duverger, « La dictature : régime d’exception ou nouveau type de régime », in Mort des 

dictatures ?, Paris, Economica,1982. Sur sa pratique en Afrique noire francophone, cf. Dmitri-Georges Lavroff, 

Les systèmes constitutionnels en Afrique noire. Les États francophones, Paris, Pedone, 1976, 431 p. ; Édem 

Kodjo, …Et demain l’Afrique, Editions Stock, Paris, 1985, 366 p. ; Sylla Lanciné, « Crise de légitimité, coups 

d’État militaire : conséquence de la concentration du pouvoir dans l’Afrique contemporaine », in L’évolution 

récente du pouvoir en Afrique, CEAN, Bordeaux, 1977 ; Sylla Lanciné, « Flux et reflux des dictatures civiles et 

militaires », Annales de l'Université d'Abidjan, Série D: Lettres, Vol. 10, 1977, pp. 31-56 ; Théodore Holo, 

« Réflexions sur la dictature en Afrique », RBSJA, n°6, mai 1986, pp. 28-39. 

3 Abira Galebay, « Réflexion sur les tendances actuelles de la démocratie représentative », Annales de 

l’Université Marien N’GOUABI, 2020 ; 20(2), pp. 247-281 ; Sciences Juridiques et Politiques ISSN : 1815 – 

4433, (p. 250 en particulier). 

4 L’Etat de police suppose l’arbitraire c’est-à-dire le pouvoir discrétionnaire de l’administration. 

5 Gérard Cornu, Vocabulaire juridique, Paris, PUF., 12ème édition mise à jour, « Quadrige », PUF, 2018, pp. 912-

913.  

6 C’est la théorie de l’autolimitation de l’Etat qui suppose la reconnaissance une sphère individuelle autonome 

développée par Ihéring et Jellinek. Cf. Rudolf von Ihéring, L’évolution du droit (traduction), Paris, 1901 ; Georg 

Jellinek, L’Etat moderne et son droit (traduction), Paris, 1911. 

https://shs.cairn.info/publications-de-centre-danalyse-comparative-des-systemes-politiques--700999?lang=fr
https://shs.cairn.info/collection-puf-hors-collection?lang=fr
https://www.africabib.org/query_a.php?pe=!842518878!&SR=3
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dernière étant l’expression de la volonté générale7. En d’autres termes, l’administration est 

soumise à un ensemble de règles, extérieures et supérieures, qui s’imposent à elle de manière 

contraignante et constituent à la fois le fondement, le cadre et les limites de son pouvoir. Ces 

règles circonscrivent le champ dans lequel elle est autorisée à se mouvoir ; elles fixent les buts 

à atteindre et les moyens de les atteindre. Dès lors, les actes administratifs ne seront valides 

qu’à la condition de suivre leurs prescriptions et à défaut seront retirés de l’ordonnancement 

juridique par l’intervention d’un juge8. Raymond Carré de Malberg soutient cette thèse 

lorsqu’il écrit que l’Etat de droit est « un État qui dans ses rapports avec ses sujets et pour la 

garantie de leur statut individuel, se soumet lui-même à un régime de droit, et cela en tant 

qu’il enchaîne son action sur eux par des règles, dont les unes déterminent les droits réservés 

aux citoyens, dont les autres fixent par avance les voies et moyens qui pourront être employés 

en vue de réaliser les buts étatiques »9. Il s’agit d’une conception matérielle qui vient se 

greffer à la conception formelle de la notion d’Etat de droit telle que conçue par Hans 

Kelsen10. Pour le Professeur Théodore Holo, la liberté du peuple se trouve au cœur de la 

notion d’Etat de droit qui va au-delà de la démocratie qui n’est rien d’autre que le « pouvoir 

du peuple »11. Cette intimité entre la démocratie et l’Etat de droit justifie la belle formule du 

Professeur Gérard Conac selon laquelle « démocratie et Etat de droit sont comme deux 

aimants s’orientant vers le même pôle »12.  

En somme, et pour nous tenir à l’essentiel des différentes conceptions de la notion 

d’Etat de droit, nous dirons qu’il suppose une société suffisamment articulée dans des règles 

de droit secrétées par elle-même, lesquelles s’imposent à tous les membres de ladite société, y 

compris tous ceux qui sont élevés en dignité et ce, dans le respect des droits et libertés 

fondamentales de tous et sous le contrôle du juge13. Aussi, un tel Etat ne saurait-il 

s’accommoder de coups d’Etat militaires ou de coups d’Etat constitutionnels. 

                                                           
7 D’après le Conseil constitutionnel français, la loi « n’exprime la volonté générale que dans le respect de la 

Constitution ». Cf. CC, 23 août 1985. 

8 Cf. Jacques Chevallier, « L’État de droit », RDP, 1988-2, pp. 313-380. 

9 Cf. Séwa Edouh, Réflexions sur la démocratisation en Afrique noire francophone : les cas du Burkina Faso, du 

Gabon, du Niger et du Togo, [non publiée], Université de Lomé, 2015, p. 29, note 79 ; Raymond Carré de 

Malberg, Contribution à la théorie générale de l'État, t. 1, Paris, Sirey, 1920-1922, 837 p.  

10 Selon cette conception, l’État de droit est un ordre juridique pyramidal. Ainsi, chaque norme trouve le 

fondement de sa validité dans sa conformité à une norme supérieure, jusqu’à remonter à une norme 

fondamentale. 

11 Théodore Holo, « Démocratie revitalisée ou démocratie émasculée ? Les constitutions du renouveau 

démocratique dans les États de l’espace francophone africain : régimes juridiques et systèmes politiques », 

RBSJA, n°16, 2006, pp. 17-41, (p. 19 en particulier). 

12 Gérard Conac, « État de droit et démocratie », in Gérard Conac, L’Afrique en transition vers le pluralisme 

politique, Paris, Economica, 1993, pp. 483-508 (p. 485 en particulier). 

13 L’on peut lire utilement : Rudolf von Ihéring, L’évolution du droit (traduction), op. cit., ; Georg Jellinek, 

L’Etat moderne et son droit (traduction), op. cit.; Didier Boutet, Vers l’État de droit, la théorie de l’État et du 

droit, Paris, L’Harmattan, Collections Logiques Juridiques, 1991, 271p. ; Marie-Joëlle Redor, De l’État légal à 

l’État de droit. L’évolution des concepts de la doctrine publiciste française (1879-1914), Paris, Economica, 

Collection droit public positif, Presses universitaires d’Aix-Marseille, 1992, 379p. ; Jacques Chevallier, L'État de 

droit, LGDJ, Collection : Clefs, 7e édition, 2023, 168 p. ; Abdoulaye Hassane Diallo, Construire le Niger : 

contribution à l’édification d’un État de droit : essai politique, Niamey, Imprimerie Bon Beri, 2001, 210p. ; 

Laurent Gaba, L’État de droit, la démocratie et le développement économique en Afrique subsaharienne, 
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En effet, défini comme un « acte d’une autorité constituée portant une atteinte illégale et 

brutale à l’ordre qui la constitue, pour s’emparer du pouvoir ou s’y maintenir. […]»14, la 

notion de coup d’Etat a connu une certaine évolution ; de sa nature de fait politique, elle a 

acquis son statut de fait juridique. Ainsi, tout en conservant l’idée de brutalité, de violence 

armée pour la conquête du pouvoir, la notion de coup d’Etat suppose également le recours à 

des méthodes juridiques, mieux l’instrumentalisation du droit, pour l’accaparement du 

pouvoir, voire sa conservation. D’où l’émergence des formules alliances de mots15 tels que 

                                                                                                                                                                                     
L’Harmattan, Paris, 2000, 399p. ; Ismaël Aboubacar Yénikoye, Édification d'un État de droit : le cas du Niger, 

Paris, L'Harmattan, 2007, 114 p. ; Ibrahim Salami, La protection de l’État de droit par les Cours 

constitutionnelles africaines : analyse comparative des cas béninois, ivoirien, sénégalais et togolais, Thèse de 

droit public, Université de Tours, 2005, 450p. ; Jean-Marie Breton, « Légalité et État de droit : statut et 

perception du juge de l’administration (Contribution à une réflexion transversale), Afrilex, n°3, 2003, pp. 69-97. ; 

Gérard Conac, « État de droit et démocratie », art. cit.; Gérard Conac, « Le juge et la construction de l’État de 

droit en Afrique francophone », in L’État de droit, Mélanges en l’honneur de Guy BRAIBANT, éditions Dalloz, 

1996, pp. 105-119 ; Guillaume Joseph Fouda, « L’accès au droit : richesse et fécondité d’un principe pour la 

socialisation juridique et l’État de droit en Afrique Noire francophone », Afrilex, n°1, 2000, pp. 1-11. ; John 

Godonou Dossou, « État de droit et Forces de défense en Afrique noire francophone », RBSJA, n°s 20&21, 2008-

2009, pp. 5-50. ; Pierre-François Gonidec, « L’État de droit en Afrique. Le sens des mots », RJPIC, n°1, janvier-

avril 1998, pp. 3-32. ; Bob-Limbaya Kirongozi, « De l’État « patriarchique » à l’État de droit : essai de 

clarification de la problématique de l’État en Afrique noire », Afrique 2000, Revue africaine de politique 

internationale, n°19, novembre 1994, pp. 105-117. ; Édem Kodjo, « Environnement international et État de droit 

: le cas de l’Afrique », in Gérard Conac, (dir.), op. cit., pp. 83-87 ; Francisco Mélèdje Djédjro, « L’État de droit, 

nouveau nom du constitutionnalisme en Afrique ? Réflexions autour des voyages d’un concept symbolique », 

Communication au Colloque international de Cotonou en hommage à l’œuvre du Professeur Maurice Glèlè-

Ahanhanzo, Cotonou, les 8, 9 et 10 août 2012, document multigraphié, 17p. ; Cédric Milhat, « L’État 

constitutionnel en Afrique francophone : entre État de droit et « état de droit », Communication au Colloque de 

Ouagadougou sur le « Développement durable. Leçons et perspectives », du 1er au 4 juin 2004, pp. 61-66. 

Disponible sur www.francophonie-durable.org/documents/colloque-ouaga-a5-milhat.pdf/; consulté le 7 

novembre 2013. ; Alain Moyrand, « Réflexions sur l'introduction de l'État de droit en Afrique noire francophone 

», Revue internationale de droit comparé, n°43 (4), octobre-décembre, 1991, pp. 853-878. ; Mimpab Guy Nahm-

Tchougli, « Renouveau constitutionnel et État de droit en Afrique de l’Ouest francophone », La Voix de 

l’Intégration Juridique et Judicaire Africaine. Revue semestrielle de l’Association Ouest-Africaine des Hautes 

Juridictions Francophones (AOA-HJF), n°3&4, 2003, pp. 107-143. ; Emmanuel Okamba, « Une analyse 

systémique des conférences nationales souveraines africaines : de l’état de fait à l’état de droit », Afrique 2000, 

Revue africaine de politique internationale, n°15, octobre-novembre-décembre 1993, pp. 21-37. ; Jean-Jacques 

Raynal, « Conférence nationale, État de droit et démocratie. Quelques réflexions à propos d’une occasion 

manquée », in Dominique Darbon, Jean Du Bois de Gaudusson, (dir.), La création du Droit en Afrique, Paris, 

Karthala, 1997, pp. 157-175. ; Efoé Anoumou, « Démocratie et État de droit : rôle, responsabilités et exigences 

pour les Forces armées », Séminaire organisé par la Fondation Konrad Adenauer sur le thème : « Éducation 

civique dans les casernes : le type de partenariat entre les Forces armées et les Partis politiques », Lomé, les 19, 

20, 21 et 22 août 2008, document diapositif, 20p. 

14 Cf. Pierre Avril et Jean Gicquel, Lexique de droit constitutionnel, PUF, Collection Que sais-je ?, 2018, p. 40. 

15 Sur la nuance entre ces oxymorons, lire utilement, Hassani Mohamed Rafsandjani, Les révisions 

constitutionnelles en Afrique et la limitation des mandats présidentiels. : Contribution à l’étude du pouvoir de 

révision. Droit. Université de Toulon, 2022. Français. NNT : 2022TOUL0147. tel-04301058, 657 p., (en 

particulier p. 484) ; disponible sur https://theses.hal.science/tel-

04301058v1/file/2022_RAFSANDJANI_Mohamed_2022TOUL0147.pdf/; consulté le 4 octobre 2024. 

http://www.francophonie-durable.org/documents/colloque-ouaga-a5-milhat.pdf/
https://theses.hal.science/tel-04301058v1/file/2022_RAFSANDJANI_Mohamed_2022TOUL0147.pdf/
https://theses.hal.science/tel-04301058v1/file/2022_RAFSANDJANI_Mohamed_2022TOUL0147.pdf/
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« coup d’Etat constitutionnel », « coup d’Etat institutionnel »16, « coup d’Etat juridique »17, 

« coup d’Etat de droit »18, etc.   

Qu’il soit militaire c’est-à-dire perpétré par des membres des forces de défense et de 

sécurité ou civil, autrement dit par un citoyen ordinaire et généralement un chef d’Etat en 

fonction avec l’appui d’une majorité parlementaire et la complicité de la juridiction 

constitutionnelle par l’instrumentalisation de la constitution ou son tripatouillage, un coup 

d’Etat s’oppose à la légalité et à la légitimité19 établies ou reconnues par le peuple du pays qui 

en fait l’objet. Ces deux méthodes d’accession au pouvoir ou de sa conservation sont des 

changements anticonstitutionnels de gouvernement au regard de l’évolution conceptuelle de 

cette notion20. Or, les Etats africains, en général, et ceux de l’Afrique noire francophone, en 

particulier, ont fait le lit à ce phénomène depuis les indépendances jusque dans les années 

199021.  

L’évolution politique du monde à partir de l’an 1990 a correspondu à celle de l’essor du 

pluralisme politique (multipartisme, liberté syndicale, émergence de la société civile, …etc.). 

Au plan strictement juridique, ce fut l’émergence du néo-constitutionnalisme22. Ce 

                                                           
16 Cf. « François Fillon : appel de juristes contre un coup d’État institutionnel », Atlantico.fr, février 2027. 

Disponible sur https://atlantico.fr/article/decryptage/francois-fillon-appel-juristes-contre-coup-etat-

institutionnelgeoffroy-de-vries-philippe-fontana-andre-decocq, consulté le 16 janvier 2021 ; Denis Baranger, 

Olivier Beaud, Jean-Marie Denquin, Olivier Jouanjan, Patrick Wachsmann, « L’affaire fillon n’est pas un “coup 

d’Etat institutionnel” », Jus politicum Blog, 23 février 2017. Disponible sur 

https://blog.juspoliticum.com/2017/02/23/laffaire-fillon-nest-pas-un-coup-detat-institutionnel/; consulté le 5 

octobre 2024 ; cité par Hassani Mohamed Rafsandjani, ibid., page 484, note 1041. 

17 Yves Mény, « Révolution constitutionnelle et démocratie : chances et risques d’une nouvelle définition de la 

démocratie », Communication au colloque du cinquantenaire du Conseil constitutionnel, le 03 novembre 2008 ; 

cité par Hassani Mohamed Rafsandjani, ibid., p. 484, note 1191. 

18 Cf. Olivier Cayla, « Le coup d’État de droit ? », Le Débat, vol. 100, n° 3, 1998, pp. 108-133 ; Olivier 

Jouanjan, « Un “coup d’État de droit”? », Le Débat, vol. 196, n° 4, 2017, pp. 114119 »). 

19 Sur le sens de ce concept, cf. notre thèse, p. 75, note 275. Cf. aussi, Pierre Avril et Jean Gicquel, op. cit., p. 70. 

Sur la distinction entre la légitimité et la légalité, lire Obou Ouraga, « Légalité et légitimité », Revue Ivoirienne 

de Droit, n°37, 2006, pp. 9-29.  

20 A l’origine, elle comportait uniquement les coups d’Etat militaires ou la conquête du pouvoir par une 

rébellion. Aujourd’hui, elle intègre les révisions constitutionnelles. Pour plus de détails, Cf. Hassani Mohamed 

Rafsandjani, thèse de doctorat en droit public citée, p. 480 et s. 

21 Pierre Malet, « Afrique: le grand retour des coups d'Etat », disponible sur https://www.slate.fr/story/17707/le-

grand-retour-des-coups-detat/ ; consulté le 5 octobre 2024. 

22 Le constitutionnalisme est cette vague née aux siècles des Lumières et qui s’est substituée aux coutumes et 

pratiques existantes et, avec pour effet, la limitation de l’absolutisme et le despotisme des pouvoirs 

monarchiques. De façon historique, il est né de la théorie de la séparation des pouvoirs dont la source se trouve 

en Angleterre, avant de devenir le soubassement de toutes les lois fondamentales d’inspiration libérale. Pour plus 

de détails sur cet aspect historique, lire à profit : Yao Biova Vignon, Recherches sur le constitutionnalisme en 

Afrique noire francophone : les cas du Congo, de la Côte d’Ivoire, du Sénégal et du Togo, Thèse de droit public, 

Université de Poitiers, 1988, 1039p. (pp. 7-8). Sur l’étendue et la portée de cette notion, dans le contexte africain, 

la littérature est abondante. L’on peut consulter, à titre indicatif : Pierre-François Gonidec, « Constitutionnalisme 

africain », RJPIC, n°1, janvier-avril 1996, pp. 23-50 ; Francis Vangah Wodié, « Régimes militaires et 

constitutionnalisme en Afrique », Penant, n°803, juin-septembre 1990, pp. 195-204 ; Maurice Glèlè-Ahanhanzo, 

« La Constitution ou Loi fondamentale », Encyclopédie Juridique de l’Afrique, Tome I, NEA, Abidjan, Dakar, 

Lomé, 1982, pp. 21-50 ; Maurice Kamto, Pouvoir et droit en Afrique noire : essai sur les fondements du 

constitutionnalisme dans les États d’Afrique noire francophone, Paris, LGDJ, 1987, 545p. ; Jean Du Bois de 

https://blog.juspoliticum.com/2017/02/23/laffaire-fillon-nest-pas-un-coup-detat-institutionnel/
https://www.slate.fr/story/17707/le-grand-retour-des-coups-detat/
https://www.slate.fr/story/17707/le-grand-retour-des-coups-detat/
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Gaudusson, « Constitution sans culture constitutionnelle n’est que ruine du constitutionnalisme : poursuite d’un 

dialogue sur quinze années de « transition » en Afrique et en Europe », in Démocratie et liberté : tension, 

dialogue, confrontation, Mélanges en l’honneur de Slobodan MILACIC, Bruylant, 2008, pp. 333-348 ; Jean Du 

Bois de Gaudusson, « Quel statut constitutionnel pour le chef d’État en Afrique ?, in Le nouveau 

constitutionnalisme, Mélanges en l’honneur de Gérard CONAC, Economica, 2001, pp. 329-337 ; Jean-Louis 

Esambo Kangashe, La constitution congolaise du 18 février 2006 à l’épreuve du constitutionnalisme : 

contraintes pratiques et perspectives, Thèse de droit public, Université de Paris I Panthéon-Sorbonne, 2009, 

609p. ; Koffi Ahadzi-Nonou, « Les nouvelles tendances du constitutionnalisme africain : le cas des États 

d’Afrique noire francophone », Afrique juridique et politique, La Revue du CERDIP, vol. 1, n°2, juillet-

décembre 2002, pp. 35-86 ; du même auteur, « Réflexions sur un tabou du constitutionnalisme négro-africain : le 

tribalisme », in Les voyages du droit, Mélanges en l’honneur de Dominique Breillat, LGDJ, Presses 

universitaires de Poitiers, Poitiers, 2010, pp. 20-25 ; Jean-Louis Atangana Amougou, « Les révisions 

constitutionnelles dans le renouveau du constitutionnalisme africain », Politeia, n°7, Printemps 2007, pp. 583-

622 ; du même auteur, « Rigidité et instabilité constitutionnelles dans le nouveau constitutionnalisme africain », 

Afrique juridique et politique, La Revue du CERDIP, vol. 2, n°2, juillet-décembre 2006, pp. 42-87 ; Djobo 

Babakane Coulibaley, « Le pouvoir du suffrage dans le nouveau constitutionnalisme africain », Revue Burkinabè 

de Droit, n°33, 1er trimestre, 1998, pp. 7-30 ; Ismaïla Madior Fall, « Quelques réserves sur l’élection du président 

de la République au suffrage universel. Les tabous de la désignation démocratique des gouvernants », Les tabous 

du constitutionnalisme : Afrique Contemporaine, n° 242, pp. 99-113 ; Francisco Mélèdge Djédjro, « Fraudes 

électorales et constitutionnalisme en Afrique », in Jean-Pierre Vettoglia, (Prés.), et al., Démocratie et Élections 

dans l’espace francophone, Collection Prévention des crises et Promotion de la paix, Vol. II, Bruxelles, 

Bruylant, 2010, pp. 785-815 ; Francisco Mélèdje Djédjro, « L’État de droit, nouveau nom du constitutionnalisme 

en Afrique ? Réflexions autour des voyages d’un concept symbolique », Communication au Colloque 

international de Cotonou en hommage à l’œuvre du Professeur Maurice Glèlè-Ahanhanzo, Cotonou, les 8, 9 et 

10 août 2012, document multigraphié, 17p. ; Cédric Milhat, « Le constitutionnalisme en Afrique : variations 

hétérodoxes sur un requiem ». Disponible sur http://www.revue-politea.com/ ; consulté le 15 décembre 2013 ; 

Franck Somali, « Utilité et légitimité des secondes chambres dans le nouveau constitutionnalisme en Afrique », 

RJP, n°4, 63ème Année, octobre-décembre 2009, pp. 784-803 ; Jérôme Francis Wandji K., « Les zones d’ombre 

du constitutionnalisme en Afrique », RJP, n°3, juillet-septembre 2007, pp. 263-307 ; Adama Kpodar, « Bilan sur 

un demi-siècle de constitutionnalisme en Afrique noire francophone » ; disponible sur http//:afrilex.u-

bordeaux4.fr/ ; consulté le 10 septembre 2024, 33 p. ; du même auteur, « Invitation à une virée constitutionnelle 

en Afrique noire francophone », in Les voyages du droit : mélanges en l’honneur du professeur Dominique 

Breillat, LGDJ, 2011, p. 331-340 ; « Réflexions sur la justice constitutionnelle à travers le contrôle de 

constitutionnalité de la loi dans le nouveau constitutionnalisme : les cas du Bénin, du Mali, du Sénégal et du 

Togo », RBSJA, : l’espace francophone », Cotonou les 4, 5 et 6 novembre 2013, 22 p. ; Maurice Kamto, Pouvoir 

et droit en Afrique noire : essai sur les fondements du constitutionnalisme dans les États d’Afrique noire 

francophone, Paris, LGDJ, 1987, 545p. ; Jean-Louis Esambo-Kangashe, La constitution congolaise du 18 février 

2006 à l’épreuve du constitutionnalisme : contraintes pratiques et perspectives, Thèse de droit, Université de 

Paris I Panthéon-Sorbonne, 2009, 609p. ; Jean Du Bois de Gaudusson, « Constitution sans culture 

constitutionnelle n’est que ruine du constitutionnalisme : poursuite d’un dialogue sur quinze années de « 

transition » en Afrique et en Europe », in Démocratie et liberté : tension, dialogue, confrontation, Mélanges en 

l’honneur de Slobodan Milacic, Bruylant, 2008, pp. 333-348 ; du même auteur, « Quel statut constitutionnel 

pour le chef d’État en Afrique ?, in Le nouveau constitutionnalisme, Mélanges en l’honneur de Gérard Conac 

Economica, 2001, pp. 329-337 ; Pierre-François Gonidec « Constitutionnalisme africain », RJPIC, n°1, janvier-

avril 1996, pp. 23-50 ; Komla Dodzi Kokoroko, « L’idée de constitution en Afrique », Les tabous du 

constitutionnalisme : Afrique Contemporaine, n°242, pp. 117-117 ; du même auteur, « L’apport de la 

jurisprudence constitutionnelle africaine à la consolidation des acquis démocratiques : les cas du Bénin, du Mali, 

du Sénégal et du Togo », RBSJA, n° 18, juin 2007, pp. 87-128 ; Francis Vangah Wodié, « Régimes militaires et 

constitutionnalisme en Afrique », Penant, n°803, juin-septembre 1990, pp. 195-204. 

http://www.revue-politea.com/
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mouvement s’inscrit dans le contexte de ce que le Professeur Jacques Chevallier a nommé 

« la mondialisation de l’Etat de droit »23. Le plaidoyer du Professeur Maurice Glèlè-

Ahanhanzo est à cet égard assez évocateur24. Quant au Professeur Francisco Mélèdje 

Djédjro25, il pense que l’Etat de droit est aussi pour l’Afrique, il est le crédo des Etats 

africains francophones au sud du Sahara. 

Tous les hommes étant nés « libres et égaux en dignité et en droits […] »26 puis « […] 

égaux devant la loi […]27», les Etats francophones au sud du Sahara dont les peuples 

ployaient sous le poids des dictatures militaires et civils devaient, dans les années 1990, 

connaître des secousses politiques et sociales, suite aux revendications inhérentes aux droits et 

libertés fondamentales de leurs citoyens. Leur mutation fut ainsi célébrée par les doctrines 

constitutionnaliste et politiste28.  

Toutefois, force est de constater que plus de trois décennies après l’inscription desdits 

Etats dans ce mouvement, nombre d’Etats de l’Afrique francophone au sud du Sahara 

semblent être à la croisée des chemins. Les hauts et les bas de la gouvernance démocratique, 

laquelle gouvernance est caractérisée par la conquête permanente par les peuples de plus 

d’espaces de liberté, opposée ou entravée par la manifeste volonté de concentration de 

pouvoirs par les dirigeants politiques, les résurgences de coups d’Etat constitutionnels et 

                                                           
23 Le Professeur Slobodan Milacic écrit, à juste titre, que « L'État de Droit est devenu le nouveau credo du 

Discours politique universel ». Cf. Slobodan Milacic, « À l'Est, l'État de droit pour induire la démocratie ? », in 

Études offertes à Jean-Marie Auby, Paris, Dalloz, 1992, pp. 617-632 (p. 617 en particulier) ; cf. aussi, Jacques 

Chevallier, « La mondialisation de l’Etat de droit », in Droit et Politique à la croisée des cultures, Mélanges 

Philippe Ardant, Paris, LGDJ, 1999, pp. 325 -337. 

24 Maurice Glèlè-Ahanhanzo, « Pour un État de droit en Afrique », in Mélanges en l’honneur de Pierre-François 

Gonidec, LGDJ, 1985, p. 182. ; Cf. notre thèse de droit précitée, p. 140, note 629. 

25 Francisco Mélèdje-Djédjro, « L’État de droit, nouveau nom du constitutionnalisme en Afrique ? Réflexions 

autour des voyages d’un concept symbolique », Communication citée ; cf. aussi, Slobodan Milacic, « L'État de 

Droit est devenu le nouveau credo du Discours politique universel », art. cit.  

26 Article 1er, Déclaration universelle des droits de l’homme (DUDH) de 1948. 

27 Article 7, ibid. 

28 Par exemple, Jean-François Bayart, « La revanche des sociétés africaines », Quelle démocratie pour l’Afrique 

: Politique Africaine, n°11, pp. 95-127. ; Albert Bourgi, « L’Afrique : le réveil de la démocratie », Afrique 2000, 

Revue africaine de politique internationale, n°1, avril-juin 1990, pp. 63-68. ; du même auteur, « Pluralisme et 

revitalisation de la vie politique en Afrique », in Jean-Pierre Vettoglia, (Prés.), et al., Démocratie et Élections 

dans l’espace francophone, Collection Prévention des crises et Promotion de la paix, Vol. II, Bruxelles, 

Bruylant, 2010, pp. 166-175. ; Atsutsè Kokouvi Agbobli, « Prolégomènes à la Conférence nationale du Togo », 

Afrique 2000, Revue panafricaine de politique internationale, n°7, octobre-novembre-décembre 1991, pp. 55-

74. ; Koffi Ahadzi-Nonou, « Les nouvelles tendances du constitutionnalisme africain : le cas des États d’Afrique 

noire francophone », Afrique juridique et politique, La Revue du CERDIP, vol. 1, n°2, juillet-décembre 2002, pp. 

35-86. ; Abdoulaye Niandou-Souley, Crise des autoritarismes et régimes militaires en Afrique (Bénin, Togo, 

Mali, Niger), Thèse de Science politique, Université Montesquieu Bordeaux IV, 1992, 431p. ; Boubacar Issa 

Abdourhamane, « Crise institutionnelle et démocratisation au Niger », Mémoire de D.E.A., Talence, CEAN-IEP, 

Université Montesquieu Bordeaux IV, 1996, 120p. ; du même auteur, Les Cours constitutionnelles dans le 

processus de démocratisation en Afrique : analyse comparative à partir des exemples du Bénin, de la Côte 

d’Ivoire et du Niger, Thèse de droit, 3 octobre 2002, 531p. ;  
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militaires29, …etc. ont fini par convaincre nombre d’observateurs d’un refus de l’Etat de droit 

ou de refus d’alternance démocratique30.  

Pour autant, ce sombre tableau ne saurait conclure à une certaine résignation mais à une 

réflexion approfondie sur les ressorts de l’Etat de droit dans cet espace du continent noir. Dit 

autrement, les vicissitudes de l’Etat de droit en Afrique francophone subsaharienne induit un 

questionnement de sur son effectivité en Afrique31.  

                                                           
29 Anatole Ayissi, « L'illusion de la fin des coups d'État en Afrique », Manière de voir, n°51, mai-juin 2000, 6 p. 

30 Bernard Lugan, « L’Afrique rejette la démocratie », disponible sur  https://www.revueconflits.com/lafrique-

rejette-la-democratie/; consulté le 30 septembre 2024 ; Eric Dupuy, « La démocratie en Afrique subsaharienne 

au bout des baïonnettes », RJP, n°4, octobre-décembre 2005, pp. 415-435. ; Maurice Duverger, « Démocratie 

libérale et démocratie totalitaire », Vie intellectuelle, juillet 1948, pp. 57-58. ; Florent Guemard, « La promotion 

de la démocratie : une impasse théorique ? », Revue Esprit, Transition démocratique : la fin d’un modèle, n°1, 

janvier 2008, pp. 121-135 ; Babacar Gueye, « La démocratie en Afrique : succès et résistances », Pouvoirs, 

n°129, pp. 5-26 ; Mohammed Hachemaoui, « La rente entrave–t-elle vraiment la démocratie ? Réexamen 

critique des théories de « l’État rentier » et de la malédiction des ressources », RFSP, Vol. 62, n°2, 2012, pp. 

207-230 ; Théodore Holo, « Quel avenir pour la démocratie en Afrique », in Processus démocratique en Afrique, 

Colloque du 11-14 avril 1994 à Cotonou (Bénin) organisé par l’École Nationale d’Administration et de 

Magistrature (ENAM) et l’Université Libre de Bruxelles, pp. 119-125 ; Fidèle Kombila-Iboanga, « La résistance 

du pouvoir à l’instauration de la démocratie pluraliste en Afrique : le cas du Gabon », RJPIC, n°1, janvier-mars 

1991, pp. 10-23 ; Alain Macé, « Politique et démocratie au Togo. 1993-1998 : de l’espoir à la désillusion», 

Cahiers d’Études Africaines, Vol. XLIV (4), n°176, 2004, pp. 841-885 ; Christian N’dombi, « L’avenir certain 

de la démocratie en Afrique », RJPIC, n°3, septembre-décembre 1996, pp. 294-295 ; Patrick Quantin, « 

L’installation de démocraties non libérales, héritage des années 1990 », in Denis Maugenest et Jean Didier 

Boukongou, Vers une société de droit en Afrique centrale (1990-2000),Yaoundé, Presses de l’UCAC, 2001, pp. 

111-128 ; Arnaud de Raulin, « Le culte des chefs et la démocratie en Afrique », RJP, n°1, janvier-avril 2002, pp. 

83-87 ; Jean-Jacques Raynal, « Conférence nationale, État de droit et démocratie. Quelques réflexions à propos 

d’une occasion manquée », in Dominique Darbon et Jean Du Bois de Gaudusson, (dir.), La création du Droit en 

Afrique, Paris, Karthala, 1997, pp. 157-175 ; du même auteur, .), « La démocratie au Niger : chronique inachevée 

d’un accouchement difficile », in Gérard Conac (dir.), L’Afrique en transition vers le pluralisme politique, Paris, 

Economica, 1993, pp. 353-368 ; du même auteur, « De la démocratisation à la démocratie, La Constitution 

nigérienne du 24 septembre 1989 », Afrique Contemporaine, n°155, 3ème trimestre 1990, pp. 68-70 ; Guy 

Rossantanga-Rignault, « Un état des lieux de la démocratie en Afrique », Afrique 2000, Revue panafricaine de 

politique internationale, n° 25, octobre 1996, pp. 77-89 ; Henry Roussillon, « Limiter à deux le nombre de 

mandats présidentiels : une révision inutile », Les Petites Affiches, n°97, 2008, p. 12 ; Pierre Salmon, « Une 

démocratie « à construire » », Processus démocratique en Afrique, Colloque du 11-14 avril 1994 à Cotonou 

(Bénin) organisé par l’École Nationale d’Administration et de Magistrature (ENAM) et l’Université Libre de 

Bruxelles, pp. 17-23 ; Sami Tchak, « Togo : la démocratie introuvable », Géopolitique Africaine, n°11, Été 2003, 

pp. 119-126 ; Comi Molevo Toulabor et John R. Heilbrunn, « Une si petite démocratie pour le Togo », Politique 

Africaine, n°58, 1995, pp. 85-100 ; Bédi Yves Stanislas Etekou, L’alternance démocratique dans les États 

d’Afrique francophone, thèse de doctorat en droit public, université de Paris-Est et université de Cocody-

Abidjan, 2013, 449 p. ; Edgar Faure, « L’alternance ou la noix creuse », Pouvoirs, n°1, 3ème édition, 1984, pp. 

9-18 ; Léo Hamon, « Nécessité et condition de l’alternance », Pouvoirs, n°1 : l’alternance, 1984, pp. 19-43 ; 

Boubacar Issa Abdourhamane, « Alternances militaires au Niger », Politique Africaine, n°74, juin 1999, Paris, 

Karthala, 1999, pp. 85-94 ; Abdoulaye Soma, (dir.), Alternances politiques en Afrique : défis démocratiques et 

enjeux constitutionnels, Actes du Colloque international de la SBDC, Ouagadougou, PAB, 2017, 414 p. 

31 Champlain Dounkeng Zele, « L’Etat de droit face aux défis de son effectivité en Afrique », Annales de la 

faculté des sciences juridiques et politiques de l’Université de Dschang, n°8, 2004, p. 189-214. Dans le cas du 

Sénégal par exemple, cf. Moussa Sarr, « L’effectivité de l’état de droit au Sénégal », KONRAD ADENAUER 

STIFTUNG, Librairie d’études juridiques africaines, Volume 12, septembre 2012, pp. 15-32 ; disponible sur le 

https://www.revueconflits.com/lafrique-rejette-la-democratie/
https://www.revueconflits.com/lafrique-rejette-la-democratie/
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Au-delà la question de son effectivité32 dans notre champ d’études se pose, en réalité, 

celle de l’efficacité33 des constructions juridiques et politiques érigées dans les années 1990. 

Ces constructions ont-elles été efficaces c’est-à-dire ont-elles permis la consolidation de l’Etat 

de droit ? Dans la négative, pourquoi ? Et, de façon plus précise, comment expliquer la 

résurgence des coups d’Etat constitutionnels et militaires dans notre champ d’études ? S’agit-

il de l’expression d’un rejet par des militaires et des dirigeants politiques de l’Etat de droit ? 

Peut-on interpréter cette situation comme une inadaptation des règles de la construction de 

l’Etat de droit ? En définitive, les assauts intempestifs contre l’Etat de droit édifié dans les 

années 1990 ne sont-ils pas la manifestation d’une volonté de sa réinvention en Afrique 

francophone subsaharienne ? 

Certes, les vicissitudes de la consolidation de l’Etat de droit ont été souvent abordées en 

focalisant les analyses sur les rôles des différents acteurs et, en pôle position, l’institution-

mère de toutes qu’est l’Etat, sous-entendu le Gouvernement34, les partis politiques35 et leurs 
                                                                                                                                                                                     
https://www.kas.de/documents/252038/253252/7_dokument_dok_pdf_32266_3.pdf/ ; consulté le 26 août 2024  ; 

François Rangeon, « Réflexion sur l’effectivité du droit » CURAPP, Les usages sociaux du droit, PUF, 1989, pp. 

126-129. 

32 L’appréhension de cette notion fait appel à la sociologie juridique. Le concept d’effectivité suppose une 

évaluation des situations et des comportements par rapport à la règle de droit qui est censée les réguler.32, ’est-à-

dire le degré d’application du droit et de son acceptation par la société, afin d’en déduire la dichotomie entre la 

pratique et le droit. L’effectivité d’une norme serait « le degré d’influence qu’exerce la norme juridique sur les 

faits au regard de sa propre finalité ». Cf. François Rangeon, « Réflexions sur l’effectivité du droit », art. cit., p. 

128 ; Pierre Lascoumbes et Evelyne Serverin, « Théories et pratiques de l’effectivité du droit », Droit et Société, 

n° 2, 1986, p. 127 (cités par Julien Bétaille, Les conditions juridiques de l’effectivité de la norme en droit public 

interne, Thèse de droit public, Université de Limoges, 2012, 767 p. ; disponible sur 

https://www.uc.pt/site/assets/files/518797/these_julien_betaille.pdf/ ; consulté le 23 septembre 2024, pp. 15). 

Pour aller plus loin, lire utilement : Julien Bétaille, thèse citée, pp. 1-12 ; du même auteur, « Le concept 

d’effectivité-action », in Los retos actuales del derecho administrativo en el Estado autonómico: estudios en 

homenaje al profesor José Luis Carro Fernández-Valmayor [Les défis actuels du droit administratif dans l'État 

autonome : études en l'honneur du professeur José Luis Carro Fernández-Valmayor], (coord. Luis Míguez 

Macho, Marcos Almeida Cerreda), Vol. 2, 2017, pp. 367-383 ; disponible sur https://publications.ut-

capitole.fr/id/eprint/26332/1/Le%20concept%20d%E2%80%99effectivit%C3%A9-action%C2%A0-

%20Julien%20B%C3%A9taille.pdf/; consulté le 24 septembre 2024. 

33 Selon Marie-Anne Cohendet, « l’efficacité d’une norme est le rapport entre l’objectif officiellement visé par le 

législateur au moyen de cette norme et le résultat obtenu concrètement »33.  En d’autres termes, c’est le degré 

d’effectivité, « la qualité d’une norme dont les effets atteignent son objectif ». Marie-Anne Cohendet, « 

Légitimité, effectivité et validité », in Mélanges Pierre Avril, La République, Montchrestien, Paris, 2001, p. 209, 

cité par Julien BETAILLE, thèse citée, p. 18 ; Julien BETAILLE, « Le concept d’effectivité-action », art. cit., 

note 97. 

34 Claudette Savonnet-Guyot, « Réflexions sur quelques objets politiques à identifier : crise de l’État, crise de la 

« société civile », ouverture démocratique, in Gérard Conac (dir.), L’Afrique en transition vers le pluralisme 

politique, Paris, Economica, 1993, pp. 125 et ss ; Luc Sindjoun, « Le gouvernement de transition : éléments pour 

une théorie politico-constitutionnelle de l’État en crise ou en reconstruction », in Démocratie et liberté : tension, 

dialogue, confrontation, Mélanges en l’honneur de Slobodan Milacic, Bruxelles, Bruylant, 2007, pp. 967-1011 ; 

Jean-Claude Tcheuwa, « L’Union africaine et les changements anticonstitutionnels de Gouvernement », RRJ, 

PUAM-2009-2, pp. 995-1022 ; Alioune Sall, « Le bicéphalisme du pouvoir exécutif dans les régimes d’Afrique 

noire francophone : crises et mutations », Penant, n°825, septembre-décembre 1997, pp. 287-309 ; du même 

auteur, « Processus démocratiques et bicéphalisme du pouvoir exécutif en Afrique Noire francophone : un essai 

de bilan », RJP, n°3, juillet-septembre 2006, pp. 412-462.       
35 Patrick Viveret, « Les partis politiques, l’État et la démocratie », Pouvoirs, n°7, Seuil, 1978, pp. 17-24. 

https://www.kas.de/documents/252038/253252/7_dokument_dok_pdf_32266_3.pdf/
https://www.uc.pt/site/assets/files/518797/these_julien_betaille.pdf/
https://publications.ut-capitole.fr/id/eprint/26332/1/Le%20concept%20d%E2%80%99effectivit%C3%A9-action%C2%A0-%20Julien%20B%C3%A9taille.pdf/
https://publications.ut-capitole.fr/id/eprint/26332/1/Le%20concept%20d%E2%80%99effectivit%C3%A9-action%C2%A0-%20Julien%20B%C3%A9taille.pdf/
https://publications.ut-capitole.fr/id/eprint/26332/1/Le%20concept%20d%E2%80%99effectivit%C3%A9-action%C2%A0-%20Julien%20B%C3%A9taille.pdf/
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leaders, les juges36, la société civile37, les forces de défense et de sécurité38. Par ailleurs, çà et 

là, beaucoup de séminaires, colloques et ateliers ont été organisés sur ces déconvenues de 

l’enracinement d’un « Etat de droit démocratique »39. Il convient, cependant, de relever que 

les réflexions ne se sont pas véritablement intéressées à la question de savoir pourquoi, en 

dépit de ces multiples ateliers et séminaires de formation, de sensibilisation à l’intention des 

armées, le phénomène est loin d’être éradiqué en Afrique francophone subsaharienne ? Il en 

va de même de celle des révisions opportunistes ou tripatouillages des lois fondamentales, 

bien que ces leaders ou hommes politiques aient bénéficié ou participé à des cadres de 

formation. Ces interrogations soulèvent la pertinence théorique de cette étude.  

En addition à cela, les mutations actuellement en cours en Afrique francophone 

subsaharienne et qui s’expriment par des remises en cause de l’ordre constitutionnel, avec 

toutes les controverses qu’elles suscitent dans l’opinion, invitent à une réflexion sur les 

systèmes politiques et constitutionnels, afin de dégager des mécanismes et des stratégies qui 

permettent de faire économie des crises et autres conflits dans cette partie du globe. 

L’actualité de cette étude est donc soulignée. D’ailleurs, l’Organisation Internationale de la 

                                                           
36 Papa Oumar Sakho, « Quelle justice pour la démocratie en Afrique ? », Pouvoirs, n° 129, pp. 57-64 ; Filiga 

Michel Sawadogo, « L’accès à la justice en Afrique francophone : problèmes et perspectives. Le cas du Burkina-

Faso », RJPIC, Vol. 49, n°2, 1995, pp. 167-212 ; Jean Du Bois de Gaudusson, « Le statut de la justice dans les 

Etats d’Afrique francophone », in Jean du Bois de Gaudusson et Gérard Conac (dir.), La justice en Afrique, 

Afrique contemporaine, La Documentation Française. N° spécial, 156, 1990, 346 p. ; Alioune Badara FALL, « 

Le juge, le justiciable et les pouvoirs publics : pour une appréciation concrète de la place du juge dans les 

systèmes politiques en Afrique », Afrilex, juin 2003. 

37 Guillaume Pambou-Tchivounda, « Le rôle de la société civile dans l'établissement de l'État de droit », Revue 

Juridique et Politique, n° 2, avril-juin 2004, pp. 142-151 ; Maurice Kamto, « Les conférences nationales 

africaines ou la création révolutionnaire des constitutions », in Dominique Darbon, et Jean Du Bois de 

Gaudusson (dir.), La création du Droit en Afrique, Paris, Karthala, 1997, pp. 177-195 ; du même auteur : « Les 

rapports État- société civile en Afrique », RJPIC, 48ème année, n°3, octobre-décembre 1994, pp. 285-291 ; « 

Quelques réflexions sur la transition vers le pluralisme politique au Cameroun, un témoignage », in Gérard 

Conac, (dir.), L’Afrique en transition vers le pluralisme politique, Paris, Economica, 1993, pp. 209-236 ; 

Augustin Loada, « Réflexions sur la société civile en Afrique : le Burkina Faso de l’Après-Zongo », Politique 

Africaine, n° 76, 1994, pp. 136-151. 

38 Cf. Larry Diamond et Marc F.  Plattner (dir.), Le rôle de l’armée en démocratie (traduit de l’Américain par M. 

BERRY), The Johns Hopkins University Press, Baltimore, Maryland (1996), Paris, Nouveaux Horizons, 2000, 

242 p. ; Anani EFOE, « Démocratie et État de droit : rôle, responsabilités et exigences pour les Forces armées », 

Séminaire organisé par la Fondation Konrad Adenauer sur le thème : « Éducation civique dans les casernes : le 

type de partenariat entre les Forces armées et les Partis politiques », Lomé, les 19, 20, 21 et 22 août 2008, 

document dactylographié, 6p. ; notre thèse citée, p. 262, note 1295, ; Yves Alexandre Chouala, « Contribution 

des armées au jeu démocratique en Afrique », Revue Juridique et Politique, n° 4, 2004, pp. 548-574 ; Fondation 

Konrad Adenauer, Document n°84 : Actes du Colloque international sur « L’intégration des forces armées et de 

sécurité dans les sociétés démocratiques », organisé par la Fondation Konrad Adenauer du 29 mars au 1 avril 

2005, Cotonou, Bénin ; disponible sur https://www.kas.de/c/document_library/get_file?uuid=b4f59cbe-c6c0-

4fc8-33d3-f70bb96b87e2&groupId=252038/%20/; consulté le 13 septembre 2024.  
39 L’expression est empruntée à Robert Badinter, « Quelques réflexions sur l’État de droit en Afrique », in 

Gérard Conac (dir.), L’Afrique en transition vers le pluralisme politique, (Actes du colloque organisé par le 

Sénat français les 12 et 13 décembre 1990 et le Centre de Droit constitutionnel de l’Université de Paris I), Paris, 

Economica, 1993, 517p. (p. 9 en particulier) ; cf. notre thèse citée, p. 32, note 88. 

https://www.kas.de/c/document_library/get_file?uuid=b4f59cbe-c6c0-4fc8-33d3-f70bb96b87e2&groupId=252038/%20/
https://www.kas.de/c/document_library/get_file?uuid=b4f59cbe-c6c0-4fc8-33d3-f70bb96b87e2&groupId=252038/%20/
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Francophonie reconnaît que des « défis persist[ent] », vingt-quatre ans après l’adoption en 

l’an 2000 de la Déclaration de Bamako sur la démocratie et la bonne gouvernance40.  

Du point de vue pratique, cette réflexion s’avère intéressante dans la mesure où il s’agit 

de répondre à des besoins de plus en plus manifestes qu’exprime ce malade qu’est l’Etat de 

droit pour sa consolidation en Afrique, après l’administration de nombre de soins à l’issue de 

diagnostics rigoureusement établis.  

Au regard de ces intérêts évoqués, nous partons de l’hypothèse41 que l’Etat de droit en 

Afrique francophone au sud du Sahara, en raison des coups d’Etat militaires et 

constitutionnels, est émacié et a besoin du traitement de sa carence martiale. 

Pour y parvenir, l’approche juridique, en particulier le recours à l’analyse des 

instruments juridiques sera convoqué. En outre, l’anthropologie juridique sera d’une utilité 

certaine pour nous permettre d’apprécier le degré de réception par les acteurs politiques (le 

peuple42 y compris) de la notion d’Etat de droit. Et, étant donné qu’il existe un lien tenu entre 

les différentes forces d’une société donnée et le droit public43, il serait opportun, dans nos 

analyses, de faire un clin d’œil à la sociologie politique. 

Par conséquent, nos analyses s’attèleront à démontrer, d’une part, l’asphyxie flagrante 

de l’Etat de droit ou le knock-out (I) et, d’autre part, sa ranimation (II).  

 

I/ L’ASPHYXIE FLAGRANTE DE L’ETAT DE DROIT OU LE KNOCK-OUT 

 

L’Etat de droit dans les Etats d’Afrique francophone au sud du Sahara, s’il faut le 

symboliser par une pièce de monnaie, présente à sa face, c’est-à-dire l’avers ou le dessus, la 

condamnation des coups d’Etat militaires (A) et, à la face opposée qui est le dos, l’envers ou 

le dessous, la surprenante tolérance des coups d’Etat constitutionnels (B). 

 

 

 

 

 

                                                           
40 Cf. Organisation Internationale de la Francophonie (OIF), Rapport sur l’état des pratiques de la démocratie, 

des droits et libertés dans l’espace francophone. Les processus démocratiques dans l’espace francophone, 27p. 

(p. 11 en particulier)  ; disponible sur https://www.francophonie.org/sites/default/files/2022-

12/Rapport_democratie_droits_libertes_francophonie_2022.pdf/ ; consulté le 28 septembre 2024. 

41 Sur la nécessité de poser l’hypothèse, lire utilement, Jean Carbonnier, Sociologie juridique, PUF, 2ème édition, 

« Quadrige », 2004, 416p. (p. 159 en particulier). 

42 Edmond Jouve, Le droit des peuples. Paris, PUF, Collection Que sais-je ? 1986, 127 p. ; Koffi Ahadzi-Nonou, 

« Réflexions sur la notion de Peuple » Revue CERDIP, vol. 1, n° 1, 2002, pp. 86-130 ; Abdoulaye Soma, « Le 

peuple comme contre-pouvoir », RDP, n°3, 2014, pp. 1019-1049. Meïssa Diakhaté, « À la recherche du Peuple 

dans les systèmes constitutionnels de l’Afrique subsaharienne francophone », disponible sur 

https://ceracle.com/wp-content/uploads/2021/06/Meissa-DIAKHATE-A-la-recherche-du-Peuple-dans-les-

systemes-constitutionnels-de-lAfrique-subsaharienne-frnacophone.pdf; consulté le 1er octobre 2024 ; Marie-

France Verdier, « La démocratie sans et contre le peuple. De ses dérives », in Démocratie et liberté : tension, 

dialogue, confrontation, Mélanges Slobodan Milacic, Bruxelles, Bruylant, 2008, pp. 1073-1101. 

43 Cf. notre thèse, p. 32. 

https://www.francophonie.org/sites/default/files/2022-12/Rapport_democratie_droits_libertes_francophonie_2022.pdf/
https://www.francophonie.org/sites/default/files/2022-12/Rapport_democratie_droits_libertes_francophonie_2022.pdf/
https://ceracle.com/wp-content/uploads/2021/06/Meissa-DIAKHATE-A-la-recherche-du-Peuple-dans-les-systemes-constitutionnels-de-lAfrique-subsaharienne-frnacophone.pdf
https://ceracle.com/wp-content/uploads/2021/06/Meissa-DIAKHATE-A-la-recherche-du-Peuple-dans-les-systemes-constitutionnels-de-lAfrique-subsaharienne-frnacophone.pdf
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A/ Le dessus : la condamnation controversée des coups d’Etat militaires 

 

La condamnation est controversée d’autant plus que, bien qu’affirmée dans les textes 

(1), son application est à géométrie variable c’est-à-dire que nous assistons, en partie, à une 

culture de la célébration tacite de certains coups d’Etat (2). 

 

1) Une condamnation textuelle affirmée 

Par application du principe de la séparation des pouvoirs, tel que dégagé par 

Montesquieu, il est consacré dans les Constitutions des Etats francophones de l’Afrique 

subsaharienne, le cantonnement de chacun des trois pouvoirs principaux dans leur rôle 

respectif et, bien sûr, avec possibilité de collaboration entre eux pour l’efficacité de la gestion 

de la cité, en vue de la satisfaction de l’intérêt général. Les ramifications de ce principe vont 

toucher à d’autres structures, institutions ou organes de l’Etat comme l’Armée. Le doyen 

Maurice Hauriou, dans ses « Principes de Droit public », a débusqué « […]la séparation du 

pouvoir militaire et du pouvoir civil […] »44.  

En effet, l’Armée est appréhendée comme une institution assez spéciale, dotée de 

moyens spéciaux qui lui permettent d’assurer sa fonction guerrière. Or, cette fonction est, par 

nature, inscrite dans la durée c’est-à-dire pérenne. C’est en cela que réside sa spécificité45. 

Elle est, de toutes les institutions étatiques, la mieux structurée, la mieux organisée et à même 

de s’imposer aux autres institutions. C’est pour cette raison que dans un Etat, l’Armée est 

invitée à ne prendre le parti d’aucun des trois principaux organes. Elle doit observer une 

parfaite neutralité par rapport au jeu politique46. Cette neutralité a pour incidence de la 

contraindre au respect absolu des lois de la République, lesquelles confèrent le pouvoir d’Etat 

à l’autorité civile régulièrement établie c’est-à-dire celle bénéficiant du consentement du 

souverain dans l’Etat, le peuple. En addition à cela, la neutralité de l’Armée implique son 

apolitisme47. En d’autres termes, dans un Etat de droit, qui suppose, selon les belles 

expressions du Professeur Gérard Conac48, « un Etat de droit administratif », celui dans lequel 

l’Administration est placée sous l’autorité de la loi et un « Etat de droit constitutionnel », 

autrement dit « le gouvernement du droit par le droit », l’Armée, sous-entendue les forces de 

défense et de sécurité49, est forcément soumise au pouvoir civil50. C’est le principe cicéronéen 

                                                           
44 Maurice Hauriou, Principes de Droit public, 1ère édition, 1910, p. 368 ; cité par Olivier Beaud, « La 

multiplication des pouvoirs », Pouvoirs, n°143, Seuil, 2012, pp. 47-59 (p. 50 en particulier).  

45 Pierre Dabezies, « La spécificité militaire », Institut Africain d’Etudes Stratégiques, Les Armées africaines, 

Paris, Economica, 1986, pp. 9-19. 

46 Kangni K. Teko, « Neutralité ou arbitrage des Forces armées en situation de crise politique », Séminaire 

organisé par la Fondation Konrad Adenauer sur le thème : « Éducation civique dans les casernes : le type de 

partenariat entre les Forces armées et les Partis politiques », Lomé, les 19, 20, 21 et 22 août 2008, document 

multigraphié, 9p. C’est ainsi que, par exemple, l’article 61 de la Constitution tchadienne de 2024 dispose que 

« L’Etat garantit la neutralité politique de l’Administration et des forces de défense et de sécurité » 

47 Art. 244, alinéa 1er de la Constitution tchadienne. 

48 Gérard Conac, « Etat de droit et démocratie », in Gérard Conac (dir.), L’Afrique en transition vers le 

pluralisme politique, pp. 483-508 (p. 483 en particulier). 

49 Sous cette appellation, nous entendons : l’armée nationale, la marine, l’armée de l’air, la police nationale, la 

gendarmerie nationale, la garde nationale et nomade. Cette composition peut varier d’un pays à l’autre au regard 

de la structuration de ce corps et selon la situation géographique de chaque pays. 
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« Arma cedant togae » ou le principe de la subordination de l’Armée au pouvoir civil51. C’est 

en raison de ce principe que le chef de l’Etat est désigné par l’expression « chef suprême des 

armées » par la doctrine constitutionnelle52 et consacré tel par la constitution française de 

195853. Cette expression est reprise par nombre de textes constitutionnels des Etats d’Afrique 

francophone au sud du Sahara54.  

Cette obligation constitutionnelle a pour conséquence d’empêcher à l’Armée d’accéder 

au pouvoir et de l’exercer voire de le conserver. De façon éloquente, les constituants des 

années 1990 ont pris soin de libeller avec netteté la condamnation de coups d’Etat ou de toute 

prise de pouvoir par des voies autres que la celle de l’élection au suffrage universel ou selon 

le mécanisme constitutionnel fixé par la loi fondamentale55. 

Pour combattre toute velléité de coup d’Etat, les constituants des années post-vent de 

l’Est ont érigé en devoir, le droit de tout citoyen à s’organiser pour défendre la légalité et la 

légitimité républicaine au cas où elle serait menacée ou qu’une atteinte lui aurait été portée 

par un individu ou groupe d’individus56. Le coup d’Etat militaire apparaît ainsi comme une 

négation du constitutionnalisme57.  

Il est donc étonnant de constater que, dans la pratique, certains coups d’Etat sont 

célébrés tandis que d’autres font l’objet de mesures de rétorsion. 

 

 
                                                                                                                                                                                     
50 Art. 243, alinéa 3 de la Constitution tchadienne de 2024 est très affirmatif sur ce point. Le Doyen Maurice 

Hauriou soutient cette thèse lorsqu’il écrit que « […] la force armée soit à la disposition du gouvernement civil, 

qu’elle lui soit subordonnée et obéissante, que celui-ci dispose librement de son emploi […] ». Cf. Maurice 

Hauriou, Principes de droit public, op. cit., pp. 370-371.  

51 Edouh Séwa, « Le principe cicéronien « Cedant arma togae » à l’épreuve de la renaissance africaine en 

Afrique francophone », Revue RRC, n° 048 / Août 2024, p. 91-110. 

52 B. Chantebout, « Le président de la République, chef des armées », Mélanges Pierre Pactet, L’esprit des 

institutions, l’équilibre des pouvoirs, Dalloz, 2003, 966p. (pp. 569-577). 

53 Art. 15. 

54 Par exemple, le Bénin (Art. 62 nouveau, 62-2 et 62-3), le Burkina Faso (Art. 4 et 25 de la Charte de Transition 

de 2022 et Art. 36, 52, 55 et 58 de la Constitution de 1991 consolidée), la Guinée (Art. 43, 63, 67 et 70 de la 

Constitution du 22 juillet 2023), le Mali (Art. 35 et 36, Constitution de 2020 et art. 35 et 36 de la Charte de 

Transition de 2021), le Togo (Art. 58, 70, 72, Constitution de 1992, plusieurs fois modifiée), … etc. 

55 Par exemple, l’article 63 de la Constitution béninoise du 11 décembre 1990 précise que la place de l’armée est 

dans les casernes et que sa mission est la « défense de l’intégrité territoriale », même si le chef de l’Etat peut 

l’associer « au développement économique de la Nation et à toutes autres tâches d’intérêt public dans les 

conditions définies par la loi. ». En outre, aux termes des articles 64 et 81 alinéa 3 et 4 de cette même 

Constitution, obligation est faite tout membre de ce corps qui voudrait postuler pour la magistrature suprême ou 

la députation, de démission avant tout dudit corps. Cf. également, art. 121, in fine, de la Constitution malienne 

du 27 février 1992 ; l’art. 167, in fine, de la Constitution du Burkina Faso du 5 novembre 2015 ; l’art. 148 de la 

Constitution togolaise du 14 octobre 1992, plusieurs fois modifiée.  
56 Par exemple, art. 106, Constitution du Bénin de 1990 ; art. 167 alinéa 2, Constitution du Burkina Faso de 

1991. Lire utilement, Cf. André A. Cabanis et Michel Louis Martin, « Un espace d’isomorphisme 

constitutionnel, l’Afrique francophone », in La constitution et les valeurs, Mélanges en l’honneur de Dmitri-

Georges Lavroff, Dalloz, 2005, 615p. (pp. 343-358), p. 354 en particulier. 

57 WANDJI K (J. F.), « Les zones d’ombre du constitutionnalisme en Afrique », RJP, n°3, juillet-septembre 

2007, pp. 263-307.  
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2) Une célébration tacite sélectivement cultivée 

La condamnation des coups d’Etat militaires est, le plus souvent, suivie de sanctions 

multiformes58 et aux effets désastreux59, tant de la part d’organisations régionales60, sous-

régionales61 ou internationales62. Le fondement de ces mesures de représailles se trouve dans 

différents instruments juridiques63 adoptés à l’échelon géographique de ces institutions et 

auxquels sont parties les Etats victimes de coups d’Etat militaires. Il convient de souligner 

l’existence de sanctions émanant d’institutions financières internationales64 ou tirant leur 

origine juridique dans les accords de coopération liant tel Etat à un autre65. A cette liste 

d’institutions sanctionnatrices peut se greffer l’hostilité du peuple66 sinon de sa grande 

majorité, contre un coup d’Etat, au regard de l’onction populaire dont jouissait les autorités 

constitutionnelles qui en sont victimes. Sa sanction à l’encontre des auteurs du coup d’Etat se 

présente sous forme de désobéissance civile ou d’exercice de son droit de répression à 

l’oppression67. 

La marque desdites organisations en la matière aurait été beaucoup plus reluisante si 

elles ne s’étaient pas fourvoyées dans certaines situations, si elles n’avaient pas manqué de 

garder une posture rectiligne, une posture cohérente dans leurs méthodes d’appréciation des 

différents phénomènes de coups d’Etat. En effet, l’intervention des militaires dans le champ 

politique a pu être catégorisée en coups d’Etat « classiques »68 auxquels ont succédé les 

                                                           
58 Sur l’étendue de ces sanctions, lire à profit : Edouh Séwa, « Le principe cicéronien « Cedant arma togae » à 

l’épreuve de la renaissance africaine en Afrique francophone », art. cit. 

59 Dans le cas de la Mauritanie, par exemple, et à l’issue du coup d’Etat du 6 août 2008, consulter l’interview du 

Professeur Gourmo Lô Abdoul disponible sur : https://www.avomm.com/Entretien-Lo-GOURMO-Abdoul-La-

junte-n-est-pas-a-l-abri-de-sanctions-internationales_a7545.html/; consulté le 2 octobre 2024. 

60 Le cas de l’Union africaine (UA). 

61 Par exemple la Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO). 

62 L’Organisation des Nations Unies (ONU), par exemple. 

63 Le Protocole de la (CEDEAO) sur la Démocratie et la Bonne Gouvernance additionnel au Protocole relatif 

au mécanisme de prévention, de gestion, de règlement des conflits, de maintien de la paix et de la 

sécurité ; la Déclaration sur le Cadre pour une réaction de l’OUA (UA aujourd’hui) face aux changements 

anticonstitutionnels de gouvernement adoptée à Lomé, du 10 au 12 juillet 2000, au cours de la 36ème Session 

ordinaire de la Conférence des chefs d'État et de Gouvernement de l'OUA ; la Charte africaine de la démocratie, 

des élections et de la gouvernance ; l'Acte constitutif de l'Union africaine ; le Protocole relatif à la création du 

Conseil de Paix et de Sécurité de l'UA ; la Charte africaine des droits de l'homme et des peuples et les autres 

instruments pertinents de l'UA en matière de droits de l'homme, ainsi que les dispositions pertinentes de la 

Politique africaine commune de défense et de sécurité (CADSP).  

64 Les cas du Fonds monétaire international (FMI) ou de la Banque mondiale (BM). Leurs sanctions sont 

généralement subséquentes aux sanctions prises par des organisations internationales comme l’Organisation des 

Nations Unies (ONU). 

65 Le cas des accords de coopération entre la France et les Etats de l’Afrique noire francophone. 

66 Par exemple, le soulèvement populaire suscité par le coup d’Etat du général Diendéré en septembre 2015. 

67 C’est un droit qui figure dans l’article 35 de la Constitution de 1793 qui dispose que : « Quand le 

gouvernement viole les droits du peuple, l'insurrection est pour le peuple [...] le plus sacré des droits et le plus 

indispensable des devoirs ». Cette disposition est copiée par les constitutions issues des transitions 

démocratiques en Afrique noire francophone. Pour une vue holistique sur cette question, consulter utilement : 

Éric Desmons, Droit et devoir de résistance en droit interne. Contribution à une théorie du droit positif, LGDJ, 

1ère édition, Paris, 1999, 280 p. 

68 Il est question des coups d’Etat d’avant les années 1990. 

https://www.avomm.com/Entretien-Lo-GOURMO-Abdoul-La-junte-n-est-pas-a-l-abri-de-sanctions-internationales_a7545.html/
https://www.avomm.com/Entretien-Lo-GOURMO-Abdoul-La-junte-n-est-pas-a-l-abri-de-sanctions-internationales_a7545.html/
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« coups d’Etat parenthèses »69, à partir de 2010. À partir de cette année, les coups d’Etat 

perpétrés se sont inscrits dans la logique de transmettre le pouvoir aux civils dans un temps 

assez court et avec l’organisation de l’élection présidentielle. Des exemples nous sont fournis 

par le Niger70, le Mali71, la République centrafricaine72 et de la Guinée-Bissau73. 

Contrairement aux coups d’Etat dits « classiques », qui avaient pour caractéristique de 

s’incruster au pouvoir et de l’exercer de manière « opaque »74 comme le firent des militaires à 

l’instar de Gnassingbé Eyadema, Mobutu Sésé Seko, Senyi Kountché, Idriss Itno Déby, 

…etc., les putchistes de ces quatorze dernières années se sont montrés plus vertueux. Ces 

coups d’Etat ont remis en scelle le constitutionnalisme qui était mis en danger par les régimes 

destitués par ces militaires. Grâce à leur incursion dans la vie politique, un consensus a pu être 

obtenu au sein des acteurs politiques et la paix sociale rétablie. Ces résultats auraient pu être 

d’une autre nature si ces militaires n’avaient pas opté pour des transitions assez brèves et, en 

même temps, s’interdire de briguer le mandat présidentiel suivant immédiatement la transition 

générée par le coup d’Etat. Aussi, en lieu et place des condamnations, l’opinion internationale 

leur a-t-elle décerné un satisfecit75.  

Il faut, tout de même, dans ce lot, isoler les militaires putschistes que nous désignons 

par l’expression les « militaires-citoyens à la consolidation de la démocratie »76, d’une part, 

et, d’autre part, les prétoriens auteurs des récents coups d’Etat au Gabon, en Guinée, au Tchad 

qui, avant même de s’exclure du cadre des transitions courtes, furent favorablement adoubés 

par certaines pays occidentaux et notamment la France. En effet, les lourdes sanctions qui 

furent infligées aux pays de l’Alliance des Etats du Sahel (AES) n’ont point trouvées 

d’équivalence dans ces trois Etats. Alors, comment justifier cette situation d’inégalité de 

traitement d’un même phénomène décrié qu’est le coup d’Etat ? Ces interventions des 

militaires ne sont-elles pas des atteintes portées à l’Etat de droit ? Y-a-t-il un Etat de droit 

réceptif au coup d’Etat et un autre qui ne l’est point ?  

Quoiqu’il en soit, ces interrogations sont également présentes dans la posture tolérante 

qu’adopte l’opinion internationale vis-à-vis des coups d’Etat constitutionnels opérés par des 

dirigeants civils dans les Etats d’Afrique francophone au sud du Sahara.  

 

                                                           
69 Safwene Grira, « Les transmutations génétiques des coups d’État africains », disponible sur 

https://www.afrology.com/?p=9375/ ; consulté le 22 juillet 2024. 

70 Avec le colonel Salou Djibo. 

71 Avec le capitaine Amadou Haya Sanogo. 

72 Avec M. Michel Djotodia. 

73 Elu en 2000, le Président Kumba Yala fut renversé le 14 septembre 2003 pour avoir non seulement démis son 

gouvernement en 2002 mais surtout, d’avoir refusé d’organiser les élections législatives en multipliant les 

reports. 

74 Tierno Monenembo, « CHRONIQUE. Nos vrais militaires, qui viennent de remplacer nos faux démocrates, ne 

sont pas pressés de passer le relais eux non plus. », disponible sur  

https://www.lepoint.fr/afrique/tierno-monenembo-afrique-transition-un-jour-transition-toujours-24-05-2022-

2476843_3826.php#xtmc=democratie-en-afrique&xtnp=1&xtcr=7/ ; consulté le 15 mai 2024. 

75 Jérôme Francis Wandji K., « Les zones d’ombre du constitutionnalisme en Afrique », art. cit., pp. 302-303.  

76 Cf. Edouh Séwa, « Le principe cicéronien « Cedant arma togae » à l’épreuve de la renaissance africaine en 

Afrique francophone », communication citée, note 50. 

https://www.afrology.com/?p=9375/
https://www.lepoint.fr/afrique/tierno-monenembo-afrique-transition-un-jour-transition-toujours-24-05-2022-2476843_3826.php#xtmc=democratie-en-afrique&xtnp=1&xtcr=7/
https://www.lepoint.fr/afrique/tierno-monenembo-afrique-transition-un-jour-transition-toujours-24-05-2022-2476843_3826.php#xtmc=democratie-en-afrique&xtnp=1&xtcr=7/
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B/ Le dessous : la surprenante tolérance des coups d’Etat constitutionnels 

 

Tolérer les coups d’Etat constitutionnels est surprenant dans la mesure où ce 

phénomène, bien que combattu par des textes, est devenu un parasite endémique (1) dont la 

finalité est la conservation du pouvoir (2).  

 

1) Un parasite endémique juridiquement combattu 

Les peuples africains, en s’engageant dans la voie de la libéralisation de la vie politique 

de leurs Etats dans les années 1990, ont opté pour un ensemble de règles juridiques à même 

de faire renaître l’Etat et ses institutions politiques, tout en veillant à la garantie des droits et 

libertés fondamentales des citoyens. Il s’était agi d’encadrer les régimes politiques issus des 

dictatures en place dans le sens d’une métamorphose démocratique. Ainsi, par des 

agencements constitutionnels, le pouvoir politique fut institutionnalisé, sinon 

réinstitutionnaliser. La doctrine politiste parla d’une « troisième vague de démocratisation »77 

ou du « constitutionnalisme de la troisième vague »78. Ce constitutionnalisme qui prit cours 

vers la fin des années 1980, s’étala jusqu’à l’orée des années 1990. De nouveaux pactes 

sociaux venaient d’être scellés, çà et là, entre les citoyens des différents Etats francophones 

d’Afrique subsaharienne. Leur respect s’imposait dans le cadre territorial de chaque Etat par 

toutes les institutions et citoyens.  

En effet, selon la théorie dégagée par Hans Kelsen, celle de la hiérarchie des normes, la 

Constitution, en tant que pacte social, est hissée au sommet des instruments juridiques du 

droit positif de chaque Etat. De même, elle est l’expression d’une certaine idéologie79 à un 

moment donné dans l’histoire de tout Etat. D’où la nécessité de son adaptation à l’évolution 

des réalités sociales, politiques, économiques, … etc. Dit autrement, la Constitution peut faire 

l’objet de modification, de révision. Toutefois, les constituants ont élaboré le canevas pour 

une éventuelle révision de ces textes constitutionnels qui se sont voulus rigides, afin 

d’empêcher tout retour au pouvoir d’un seul, au « despotisme obscur »80 c’est-dire à la 

concentration des pouvoirs entre les mains d’une seule institution, l’institution présidentielle. 

Les révisions constitutionnelles furent donc intimement encadrées, tant au niveau national81 

                                                           
77 Cette expression fut proposée par Samuel Huntington. Elle crée le distinguo entre les mouvements de 

démocratisation des années 1990 et ceux qui ont eu lieu à partir du XIXème siècle. Cf. Mamoudou Gazibo, 

Introduction à la politique africaine, Deuxième édition revue et augmentée, PUM, 2010, 294 p. (en particulier 

pp. 167-189). 

78 André Cabanis, Michel Louis Martin, Le constitutionnalisme de la troisième vague en Afrique francophone, 

Academia, Publications de l’Institut universitaire André Ryckmans (PUR), 2010, 228 p. 

79 Serge Matthieu Owona, « Les évolutions constitutionnelles en Afrique noire francophone : recherches sur 

l’idéologie dominante dans l’élaboration des constitutions au Cameroun (1990-2008) », RDP, n°1, 2019, p. 157 

et s. 

80 L’expression est d’Édem Kodjo, …Et demain l’Afrique, Stock, 1985, 366p. ; cité par le Professeur Théodore 

Holo, « La présidence impériale : du Potomac au Sahel », RBSJA, n°9, décembre 1987, pp. 1-9. 

81 Au Niger, par exemple, l’article 36 de la Constitution nigérienne de la Cinquième République du 18 avril 1999 

avait disposé : « Le Président de la République est élu pour cinq ans au suffrage universel direct, libre, direct, 

égal et secret. Il est rééligible une seule fois ». En outre et pour corser la mesure, l’article 136 interdit toute 

possibilité de révision cette disposition en ces termes : « La forme républicaine de l’État, le multipartisme, le 
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qu’à l’échelon régional82. Sur le plan national, les dispositions prises sont d’ordre non 

juridictionnel83 que juridictionnel84. Au plan régional, l’arsenal juridique interdit tout 

changement anticonstitutionnel de gouvernement85 ; une interdiction assortie de sanctions.  

Par ailleurs, instruits des gouvernances tyranniques adossées aux présidences à vie de 

l’époque post-indépendance et qui étaient encore en vogue jusqu’à cette phase de la 

« décompression autoritaire »86, les constituants de l’ère démocratique ont cru avoir gravé 

dans du marbre, avoir érigé en principe sacro-saint, la limitation des mandats présidentiels87.  

Cette stratégie politico-constitutionnelle, ce mécanisme constitutionnel fut inefficient 

face à la boulimie du pouvoir de certains dirigeants africains. En effet, une avalanche de 

révisions constitutionnelles88 s’abattit comme une pandémie dans les Etats francophones 

d’Afrique subsaharienne. De cette façon, sur vingt-quatre tentatives de modification de 

constitutions enregistrées en Afrique89, dix-neuf ont réussi, entre 2002 et 2023 avec un record 

                                                                                                                                                                                     
principe de la séparation de l’État et de la religion et les dispositions des articles 36 et 141 de la présente 

Constitution ne peuvent faire l’objet d’aucune révision ». 

82 Nous pouvons citer : le Protocole A/SP1/12/01 sur la démocratie et la bonne gouvernance du 21 décembre 

2001 ; la Charte africaine sur la démocratie, les élections et la gouvernance a été adoptée le 30 janvier 2007 à 

Addis-Abeba lors de la 8ème session de la Conférence des chefs d’Etat et de gouvernement de l’Union Africaine ; 

la Déclaration de Lomé (2000) sur le cadre pour une réaction de l’OUA face aux changements 

anticonstitutionnels de gouvernement, AHG/Decl. 5 (XXXVI) (2000) ; la Déclaration et le Plan d’action de 

Grand-Baie (Maurice) du 16 avril 1999 ; le Plan d’action de Lagos et l’Acte final de Lagos (1980) ; la Charte 

africaine (de Banjul) des droits de l’homme et des peuples (1981) ; la Charte africaine de la participation 

populaire au développement (1990) ; la Déclaration sur la situation politique et socio-économique en Afrique et 

les changements fondamentaux qui se produisent dans le monde (1990) ; le Traité d’Abuja instituant la 

Communauté économique africaine (1991) ; la Déclaration du Caire de 1993 créant le Mécanisme pour la 

prévention, la gestion et le règlement des conflits ; le Protocole relatif à la création d’une Cour africaine des 

droits de l’homme et des peuples (1998) ;… etc. 

83 Les acteurs politiques, d’une part, et le peuple, d’autre part. 

84 Les juridictions de droit commun et surtout les juridictions constitutionnelles. 

85 Les questions de la révision des constitutions et de la limitation des mandats présidentiels sont ici concernées. 

86 La formule est de Jean-François Bayart. Jean-François Bayart, « La politique africaine de la France : de 

Charybde en Scylla ? », Politique Africaine : L’Europe et l’Afrique, le maillon manquant, n°49, pp. 133-136. Cf. 

également, notre thèse citée, p. 162, note 747. 

87 Le mandat présidentiel (d’une durée de cinq (o5) ans), fut limité à deux dans tous les Etats francophones 

d’Afrique subsaharienne. Cf. Marie-Gervais Augustin Loada, « La limitation du nombre de mandats 

présidentiels en Afrique francophone », Afrilex, Revue électronique du CERDRADI, n°3, 2003, pp. 139-174. 

88 Francisco Mélèdje Djédjro, « La révision des Constitutions dans les États africains francophones. Esquisse 

de bilan », RDP, n°1, 1992, pp. 111-134. Le Professeur Francisco Mélèdje Djédjro, dans le cas de la Côte 

d’Ivoire, fait observer que « en quarante ans de vie, la Constitution du 3 novembre 1960 a connu une douzaine de 

révisions constitutionnelles avec une accélération de la cadence à partir de 1980… » ; du même auteur, Droit 

constitutionnel, Abidjan, Ed. ABC, 2014, p. 270 ; cité par Boubacar Ba, « L'évolution constitutionnelle des pays 

africains de succession française », Annales Africaines, Nouvelle Série, Volume 2, Décembre 2020, N° 13, pp. 1-59- B. BA, 

note 106. 

89 Selon un « Rapport du COPS » publié le 24 octobre 2023 dans « PSC Insights (PSC) et intitulé « Les coups 

d’État constitutionnels favorisent les coups d’État militaire » ; disponible sur https://issafrica.org/pscreport/psc-

insights/les-coups-detat-constitutionnels-favorisent-les-coups-detat-militaires/ ; consulté le 5 octobre 2024 ; Une 

esquisse de bilan avait déjà été dressée par le Professeur Francisco Mélèdje Djédjro, « La révision des 

Constitutions dans les États africains francophones. Esquisse de bilan », RDP, n°1, 1992, pp. 111-134 

https://issafrica.org/pscreport/psc-insights/les-coups-detat-constitutionnels-favorisent-les-coups-detat-militaires/
https://issafrica.org/pscreport/psc-insights/les-coups-detat-constitutionnels-favorisent-les-coups-detat-militaires/
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battu par le Togo90 qui caracole avec quatre révisions, auxquelles il faudra ajouter la 

cinquième, celle de 2024. Alors que la Constitution française de la Cinquième République qui 

date du 4 octobre 1958 a fait l’objet, à la date du 8 mars 2024, de vingt-cinq révisions 

constitutionnelles91. 

Par ces révisions constitutionnelles92 illicites, la clause de la limitation des mandats 

présidentiels est contournée ou supprimée. Le pouvoir constituant dérivé abusa de ses 

attributions constitutionnelles ; c’est un détournement de pouvoir.   

Dès lors, la finalité voulue par le Constituant originaire fut dévoyée aux fins de la 

conservation du pouvoir. 

 

2) Un moyen détourné de conservation du pouvoir 

Il a souvent été affirmé, dans le contexte africain, un hiatus entre les textes et la 

réalité93, entre les textes et la pratique qui en résulte. Tout porte à croire qu’il s’agit d’une 

fatalité94. Cette affirmation est d’autant plus vraie qu’en matière de constitutionnalisme, la 

déception est plus grande à tel enseigne que le Professeur Pierre-François Gonidec s’est 

interrogé, avec lucidité, sur l’objet ou l’utilité des constitutions en Afrique95. Le Professeur 

                                                           
90 La Constitution de la Quatrième République, adoptée par référendum le 27 septembre 1992 et promulguée le 

14 octobre 1992, fut révisée par la loi n°2002-029 du 31 décembre 2002, puis modifiée, d’abord, dans la nuit du 

décès de Gnassingbé Eyadema le 5 février, pour permettre à Faure Gnassingbé de succéder à son père et 

d’exercer le reste de son mandat jusqu’en 2008. Ensuite, par la loi n°2007-008 du 07 février 2007 ; en outre, par 

la loi n° 2019 - 003 du 15 mai 2019. Enfin, elle fut révisée, mieux changée, dans la nuit du 19 avril 2024 par les 

députés dont le mandat a expiré. Ce changement de constitution aboutit à la « Cinquième République » selon la 

Loi n° 2024-005 du 06 mai 2024 portant Constitution de la République Togolaise. 

91 Cf. https://www.conseil-constitutionnel.fr/la-constitution/les-revisions-constitutionnelles/ ; consulté le 11 

octobre 2024. 

92 Sur ce sujet, il existe une littérature très abondante. Par exemple, Martin Bléou, « La révision de la 

Constitution ivoirienne », Revue ivoirienne de droit, n°41, 2010, pp. 153-165 ; Jean-Louis Atangana-Amougou, 

« Les révisions constitutionnelles dans le nouveau constitutionnalisme africain », Politeia, n°7, Printemps 2005, 

pp. 583-622 ; Pierre Togbé, La révision de la Constitution en Afrique. Contribution à l’étude des processus 

constituants », Thèse de doctorat en droit public, Université d’Abomey- Calavi, Juillet 2017, 430 p. ; Francisco 

Mélèdje Djédjro, « Faire, défaire et refaire la Constitution en côte d’ivoire : un exemple d’instabilité chronique », 

in Charles Fombad, Christina Murray, (editors), Fostering constitutionalism in Africa, Pretoria University Law 

Press, 2010, pp. 309-339 ; Ismaïla Madior Fall, Les révisions constitutionnelles au Sénégal. Révisions 

consolidantes et révisions déconsolidantes de la démocratie sénégalaise, Dakar, CREDILA, 2011, 218 p. ; Aimé 

Ange Wilfrid Bininga, Les mutations constitutionnelles en Afrique noire francophone, Thèse de doctorat en droit 

public, Dakar, Université Cheikh Anta Diop de Dakar, février 2016. 

93 Albert Bourgi, « L’union africaine entre les textes et la réalité », disponible sur https://www.afri-ct.org/wp-

content/uploads/2005/11/afri2004_bourgi.pdf/ ; consulté le 6 octobre 2024. 

94 Cf. notre thèse, citée, p. 218 et s., note 1053. Cf. aussi, Patrick Chabal et Jean-Pascal Daloz, L’Afrique est 

partie ! Du désordre comme instrument politique, Coll. « Analyse politique » Paris, Economica, 1999, p. 6 ; Ata-

Menssan Ajavon parle d’une « réticence naturelle des africains à la règle écrite ». Cf. Ata-Menssan Ajavon, « 

Contribution à la mise en place d’une nouvelle procédure de règlement pacifique des différents interafricains », 

Les Annales de l’Université du Bénin, Tome VII, série Droit-Économie, 1983, pp. 81-107.  

95 Pierre-François Gonidec, « A quoi servent les Constitutions africaines ? Réflexion sur le constitutionnalisme 

africain », RJPIC, n°4, octobre-décembre 1988, pp. 861-864. 

https://www.conseil-constitutionnel.fr/la-constitution/les-revisions-constitutionnelles/
https://www.afri-ct.org/wp-content/uploads/2005/11/afri2004_bourgi.pdf/
https://www.afri-ct.org/wp-content/uploads/2005/11/afri2004_bourgi.pdf/
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Yao Biova Vignon96 y répond, avec autorité, en écrivant que la constitution « apparaît comme 

une technique de gouvernement […] destinée à la détermination des détenteurs de l’Autorité, 

à la consécration du leader, à l’affirmation de l’unicité du pouvoir et de son 

monocentrisme […] .». Pour cette raison, le constitutionnalisme ne saurait être « un frein du 

pouvoir ». Il est « récupéré par le pouvoir » et sert « à son renforcement ». Ce qui explique, 

ajoute-il, « aujourd’hui », l’option de « certains dirigeants africains » pour « une pratique 

politique plus authentique et quelque peu originale. ». L’authenticité et l’originalité de la 

pratique politique97 dans les Etats francophones d’Afrique subsaharienne consistent, sans nul 

doute, en des manipulations des constitutions. Mais alors pourquoi ? A quelle fin ? Qui en est 

le bénéficiaire98 ?  

Nous pouvons juridiquement, a priori, soutenir qu’une révision constitutionnelle répond 

aux besoins d’adaptation du texte constitutionnel aux réalités sociologiques, politiques, 

économiques et culturelles d’une société donnée et à un moment donné99. Dit autrement, une 

adaptation de la loi fondamentale à la volonté générale présente. Et, c’est à juste titre que le 

Professeur Philippe Ardant a martelé qu’« on révise une Constitution pour l'améliorer 

[…] »100. Seulement, a posteriori, le constat en Afrique francophone est qu’une modification 

de la constitution s’inscrit dans le sens du renforcement des pouvoirs du chef de l’Etat et de la 

conservation de l’impérium jusqu’à une éventuelle succession dynastique101, par la 

suppression de la clause de limitation des mandats présidentiels. Ce qui suscite l’interrogation 

sur le changement ou non du contexte qui a prévalu au moment de la limitation dudit mandat. 

En d’autres termes, les peuples africains ont-ils maintenant jugé utile le retour à la présidence 

à vie102 qu’ils ont massivement vomis dans les années 1990 ? La réponse est naturellement 

non ! 

En effet, il suffit, pour tout observateur de la vie politique africaine, de promener son 

regard sur la succession des événements au lendemain de ces modifications de la constitution, 

soit par voie parlementaire103, lorsque le parti au pouvoir est un parti dominant104 ou ultra-

                                                           
96 Yao Biova Vignon, Recherches sur le constitutionnalisme en Afrique noire francophone : les cas du Congo, de 

la Côte d’Ivoire, du Sénégal et du Togo, Thèse de droit public, citée, p. 22. 

97 Selon le professeur Dmitri-Georges Lavroff, « la pratique politique n'est pas seulement un fait matériel, c'est 

également un acte juridique producteur de normes, qu'il s'agisse de la coutume constitutionnelle ou bien des 

usages et pratiques » ; cité par Katarzyna Grabarczyk, « La notion de constitution à l’épreuve des révisions 

constitutionnelles », RRJ, PUAM, 2007-3, pp. 1331-1355, (p. 1346 en particulier). 

98 Eli Moustafa, « Constitutions en Afrique : à qui profitent les révisions ? », disponible sur 

https://www.amis.monde-diplomatique.fr/Constitutions-en-Afrique-a-qui-profitent-les-revisions.html/ ; consulté 

le 5 octobre 2024. 

99 Georges Burdeau, Traité de science politique, LGDJ, 1980, p. 360. Cf. notre thèse, citée, p. 33, note 91. 

100 Philippe Ardant, « La révision constitutionnelle de France, problématique générale », Association française 

des constitutionnalistes, la révision de la Constitution, Journée d'études du 20 mars et 16 décembre 1992, 

Economica, PUAM, p. 79, note 12 ; cité par Katarzyna Grabarczyk, art. cit., p. 1331. 

101 Par exemple, Faure Gnassingbé et Ali Bongo ont succédé à leur père, respectivement en 2005 et en 2009.  

102 Ce fut l’époque des Présidents Gnassingbé Eyadema du Togo (1967-2005), Omar Bongo du Gabon (1967-

2009), Félix Houphouët-Boigny de la Côte d’Ivoire (1959-1993), Sékou Touré de la (1958-1984), etc.  

103 Pour des détails sur les subterfuges entourant ce mécanisme, cf. notre thèse, citée, pp. 219-225. 

104 Dandi Gnamou-Petauton, « Présidentialisation et parti politique dominant : quel équilibre des pouvoirs ? », 

Revue Recherche Juridique-Droit prospectif, 2009-3, Presses Universitaires d’Aix-Marseille, pp.1367-1397 ; 

https://www.amis.monde-diplomatique.fr/Constitutions-en-Afrique-a-qui-profitent-les-revisions.html/
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dominant sur la scène politique nationale ; soit par voie référendaire105, quand le chef de l’Etat 

ne dispose pas de majorité parlementaire suffisamment disciplinée et soumise. Dès lors, le 

référendum sera l’occasion de fraudes électorales106. Il existe, toujours en matière de révision 

constitutionnelle, une troisième option, le passage en force par une interprétation ou 

réinterprétation erronée, intéressée ou partisane de la constitution, en vue de perpétrer un coup 

d’Etat constitutionnel. Ce procédé est celui auquel le gouvernement togolais et l’Assemblée 

nationale107 eurent recours pour accoucher une « Cinquième République ». Que ce soit au 

Togo ou dans les autres pays francophones ayant eu recours à ces pratiques qui, du reste, sont 

en porte-à-faux avec le consentement du peuple, c’est le sentiment d’insécurité juridique 

renforcée par une « conception dirigiste et personnelle du pouvoir »108 qui prévaut, au prime 

abord. Tandis que sur le territoire, au plan social, c’est des manifestations de désapprobation 

suivie de répressions et d’emprisonnements, d’insurrections109, voire de guerres civiles et de 

coups d’Etat militaires110. La situation sociopolitique est d’autant plus dégradée et inquiétante 

dans cette circonstance que les élections111 sont loin de trancher le débat, de convaincre les 

électeurs de leurs caractères juste, libre, crédible, transparente pour être acceptées par toutes 

                                                                                                                                                                                     
Michel S. Ajami, « Le rôle dominant du parti unique institutionnaliste au Gabon », RJP, n°1, janvier-mars, 1976, 

pp. 114-133. 

105 Nous parlons de « louvoiement des textes par voie de référendum ». Pour détails, Cf. ibid., pp. 226-233. 

106 Jean-Pierre Vettoglia, (Prés.), et al., Démocratie et élections dans l’espace francophone. Collections 

Prévention des crises et promotion de la paix, Vol. II, Bruxelles, Bruylant, 2010, 935p. ; Jean Du Bois de 

Gaudusson, « Les élections à l’épreuve de l’Afrique », Les Cahiers du Conseil constitutionnel, n°123, 2002, pp. 

100-103 ; Koffi Koffi, « Les élections au Togo : cinquante de passions politiques », Afrique Contemporaine, 

n°185, janvier-mars 1998, pp. 35-51 ; Komla Dodzi Kokoroko, « Les élections disputées : réussites et échecs », 

Pouvoirs, n° 129, 2009-2, p. 115-125 ; Patrick Quantin, « Pour une analyse comparative des élections africaines 

», Des élections comme les autres : Politique Africaine, n°69, pp. 12-28. 

107 Elle était en fin de mandat depuis le 1er janvier 2024. Par ailleurs, aux termes des dispositions de l’article 144 

alinéa 5 de la Constitution togolaise de la Quatrième République, « Aucune procédure de révision ne peut être 

engagée ou poursuivie en période d’intérim ou de vacance ou lorsqu’il est porté atteinte à l’intégrité du 

territoire. ». 

108 Organisation Internationale de la Francophonie (OIF), Rapport cité, p. 40. 

109 Abdoulaye Soma, « Réflexion sur le changement insurrectionnel au Burkina Faso », Revue du CAMES-SJP, 

n°1, 2015, 1er Semestre, 14 p. 

110 Léopold Donfack Sokeng, « L’Etat de droit en Afrique », Afrique Juridique et Politique, La Revue du 

CERDIP, Volume 1, n°2, juillet-décembre 2002, pp. 87-125 (en particulier p. 115). Les cas du Burkina Faso en 

octobre 2014, de la Guinée en 2022, du Niger en 2010 sont assez édifiants. 

111 Il existe une bibliographie très abondante sur la question. Par exemple, Céphas G. Ewangui, Démocratie et 

élection en Afrique : les défis, Paris, L’Harmattan, 2013, 133p. ; Ismaïla Madior Fall, « Quelques réserves sur l'élection 

du président de la République au suffrage universel. Les tabous de la désignation démocratique des gouvernants », 

Afrique contemporaine, 2012/2, n° 242, pp. 99-113, pp. 102-108 ; Vincent Darracq et Victor Magnani, « Les 

élections en Afrique : un mirage démocratique ? », Politique étrangère, 2011/4, pp. 839-850 ; Jean Du Bois de 

Gaudusson, « Les élections à l’épreuve de l’Afrique », Nouveaux Cahiers du Conseil constitutionnel, Dossier : 

La sincérité du scrutin, 2003, 7 p. ; René Otayek, « Les élections en Afrique sont-elles un objet pertinent », 

Politique Africaine, n°69, mars, pp. 1-2 ; Comi Molevo Toulabor « Démocratie coloniale et mascarades 

électorales au Togo » ; disponible sur https://www.afrology.com/?p=7171; consulté le 30 septembre 2024 ; 

Patrick Quantin, « Les élections en Afrique : entre rejet et institutionnalisation » ; disponible sur 

https://www.afrology.com/?p=7167; consulté le 28 septembre 2024. 
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les parties prenantes. L’alternance démocratique112 paraît bien éloignée sinon illusoire. Elle 

est tout simplement refusée au peuple par un individu ou un groupe d’individus qui n’en ont 

point le droit113. La seule solution possible reste la violence, le glaive c’est-à-dire l’alternance 

politique par l’appel ou non à l’armée pour arbitrer114. 

La banalisation de la révision de la constitution est, tout comme le coup d’Etat militaire, 

une opposition à la volonté suprême du peuple. Et pourtant, c’est le lot de l’Etat de droit en 

Afrique. Cet Etat de droit est grabataire et nécessite une thérapie de choc pour sa ranimation. 

 

II- LA RANIMATION DE L’ETAT DE DROIT 

 

La thérapie de choc passera par la déconstruction du construit actuel (A) et l’inflexion 

conceptuelle de l’Etat de droit (B). 

 

A/ La déconstruction du construit actuel 

 

Nous parlons de déconstruction étant donné que le construit actuel (l’architecture 

constitutionnelle actuelle) est bâti politiquement sur du sable (1) et maintient l’Etat de droit 

dans un état quadriplégique (2). 

 

1) Un construit politiquement bâti sur du sable 

La Constitution, selon Siéyès, « […] est un corps de lois obligatoires, ou ce n’est 

rien. »115. L’obligatoriété de la Constitution découle du fait qu’elle est l’expression de la 

volonté générale, celle du souverain qu’est le peuple. En d’autres termes, c’est le peuple, dans 

ses différentes composantes, qui décide de se donner un ensemble de règles de conduite des 

affaires de sa société et des règles de régulation des rapports sociaux. C’est également le 

peuple qui est habilité à désigner ou à investir des hommes et des femmes à même d’agir en 

son nom et pour son compte, selon les termes du mandat qu’il choisit librement de leur 

conférer. Tel ne fut pas le cas dans les Etats francophones d’Afrique subsaharienne, avant les 

années 1990, où régnaient des dictatures civiles et militaires. Les constitutions qui leur 

servaient de bréviaire étaient semblables à des chartes octroyées selon le bon-vouloir des 

                                                           
112 Bernard Lugan, « L’Afrique rejette la démocratie », https://www.revueconflits.com/lafrique-rejette-la-

democratie/; consulté le 3 octobre 2024 ; Koffi Ahadzi-Nonou, Les défis du gouvernement démocratique en 

Afrique subsaharienne depuis 1990, L’Harmattan, Sénégal, 2020, 305 p. ; Bédi Yves Stanislas 

Etekou, L’alternance démocratique dans les États d’Afrique francophone, thèse citée ; Seydou Madani Sy, « 

L’alternance politique au Sénégal en mars 2000 et la Constitution du 22 janvier 2001 », in Mélanges en 

l’honneur de Dmitri Georges LAVROFF, La Constitution et les valeurs, Paris, Dalloz, 2005, p. 607-608 ; Edgar 

Faure, « L’alternance ou la noix creuse », art. cit. ; Léo Hamon, « Nécessité et condition de l’alternance », art. 

cit. ; Boubacar Issa Abdourhamane, « Alternances militaires au Niger », art. cit.  

113 Seul le peuple est le détenteur de la souveraineté dans un Etat, le propriétaire du pouvoir. 

114 Léon Sampana, « L’arbitrage politique des armées burkinabè et sénégalaise à la lumière des conflits 

sociopolitiques », Revue béninoise de science politique, Vol. 02, n°01, janvier 2018, pp. 208-270. 

115 Michel Troper, « Sieyès et la hiérarchie des normes », Jean Salem, Vincent Denis et Pierre-Yves Quiviger 

(dir.), Figures de Sieyès, Éditions de la Sorbonne, Collection Philosophie, Paris, 2008, 264 p. (en particulier pp. 

25-42) ; disponible sur https://books.openedition.org/psorbonne/20028?lang=fr/ ; consulté le 7 octobre 2024. 

https://www.revueconflits.com/lafrique-rejette-la-democratie/
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princes. Leur modification ou changement n’intervint qu’au terme de processus de 

démocratisation, sous la conjugaison de pressions endogènes et exogènes. Ce fut une 

révolution116. En conséquence, ces constitutions ne peuvent qu’être « tributaire [s] de l'état 

des forces politiques et sociales en présence au moment de [leur] élaboration et de [leur] 

adoption, en relation intime avec les profondes mutations en œuvre dans la société […]. »117. 

Les Lois fondamentales adoptées ont eu pour caractéristique principale de multiplier les 

« sites institutionnels, là où régnait le monisme », selon le Professeur Daniel Bourmaud118. Le 

but recherché étant de combattre la confusion des pouvoirs119. Ces mécanismes 

constitutionnels suscitèrent une levée de bouclier de la part des dirigeants d’alors120. La cause 

étant le caractère partisan et exclusif des textes adoptés c’est-à-dire des constitutions 

élaborées pour empêcher aux dirigeants d’alors de continuer à jouir de leurs prérogatives 

d’antan ou de les écarter tout simplement de la vie politique de leur pays. Massina Palouki Th. 

Massina et Ogma Wen’saa Yagla, dans le contexte togolais, soulignent que « Le chef de 

l’Etat de la IIIe République est partie prenante dans le renouveau démocratique, [parce qu’] il 

a ouvert les travaux de la conférence nationale et prononcé leur clôture. Il est inconcevable 

d’exclure du processus un élément clé de cette fondation. »121. Il s’agit là d’un dissensus au 

sein de la classe politique dans son ensemble, entre l’opposition démocratique et les 

gouvernants de l’époque. Ce désaccord ne concerne pas uniquement la classe politique. Elle 

impliquait les populations dans leur ensemble. 

En effet, tout comme pendant la fin des années 1940 à 1950 qui correspond à celle des 

« premières tentatives de démocratisation »122, les acteurs politiques des années 1990 et 

notamment les néoconstituants, ont manqué de prendre en compte les réalités politiques en 

vogue dans les traditions africaines123 ; une lézarde de consensus124 entre ces populations et 

les néoconstituants est ainsi créée. La place a été grandement sinon totalement faite aux 

institutions politiques occidentales. La dichotomie ainsi créée va impacter les comportements 

                                                           

116 Maurice Kamto, « Les conférences nationales africaines ou la création révolutionnaire des constitutions », 

in Dominique Darbon, et Jean Du Bois de Gaudusson (dir.), La création du Droit en Afrique, art. cit. ; BESSE 

(M.), « La Conférence nationale souveraine, un pouvoir constituant original ». Disponible sur 

www.droitconstitutionnel.org/congresParis/comC3/BesseTXT.pdf/; consulté le 11 octobre 2011 ; Corinne 

Berrube, « Entre démocratisation et agitation sociale : le Mali, un pays qui se cherche », Afrique 2000, Revue 

africaine de politique internationale, n°20, janvier-février-mars 1995, pp. 95-106. 

117 Kwam Kouassi, « Contribution à l’étude de la Constitution de la IVème République Togolaise », Annales de 

l’Université du Bénin, Série Droit, Économie, Tome XVI, 1995, pp. 3-27 (p. 3 en particulier). 

118 Daniel Bourmaud, Le Politique en Afrique, Montchrestien, Paris, 1997, 160 p. (p. 146 en particulier). 

119 Cf. Mama-Sani Abdou-Salami, « Les rapports entre les institutions de transition la démocratique au Togo », 

RBSJA, n° spécial de décembre 1990, pp. 61-71 ; Palouki Th. Massina et Ogma Wen’saa Yagla, Histoire des 

institutions politiques et du droit constitutionnel togolais, Graines de Pensées, 2019, 220 p. 

120 Au Togo, Gnassingbé Eyadema et son parti, le Rassemblement du peuple togolais (RPT) ont toujours soutenu 

cette thèse. Cf. Mama-Sani Abdou-Salami, « La révision constitutionnelle du 31 décembre 2002 : une revanche 

sur la Conférence nationale de 1991 ? », RBSJA, n°19, décembre 2007, pp. 53-94. 

121 Palouki Th. Massina et Ogma Wen’saa Yagla, op. cit., p. 125. 

122 Cf. Yao Biova Vignon, thèse citée, p. 22. 

123 Jean Du Bois de Gaudusson, « Le mimétisme postcolonial, et après ? », Pouvoirs, n°129, 2009, pp. 45-55.  

124 Sur la notion de consensus, ses implications et sa portée, cf. Pouvoirs, n°5. On y trouvera par exemple, une 

excellente contribution du Doyen Jean Rivero, « Consensus et légitimité », Pouvoirs, n°5, pp. 57-63. 
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des acteurs et le fonctionnement des institutions. Des conflits de compétence au sein de 

l’exécutif125, ou entre l’exécutif et le législatif126, d’une part, puis entre l’exécutif et le 

judiciaire127, d’autre part. 

Certes, cette situation peut trouver une autre explication, celle des balbutiements ou des 

crises liées à la nouveauté de la pratique desdites institutions. Cependant, ce serait faire fi du 

fait que dans la conception africaine du pouvoir128, le trône n’est point constitué d’un banc 

mais d’un fauteuil monoplace. Autrement dit, le pouvoir ne se partage point129.  

Cet ensemble de pesanteurs constitue un handicap de l’architecture constitutionnelle 

conçue à l’entame de la démocratisation des Etats francophones d’Afrique subsaharienne. Il 

met l’Etat de droit dans une situation quadriplégique.  

 

2) Un construit quadriplégique 

Selon le dictionnaire Larousse130, la quadriplégie est le synonyme de la tétraplégie. Ce 

dernier, vient du grec « tetra » qui signifie quatre, et de « plêgê » qui veut dire coup. Le mot 

définit la paralysie des quatre membres ; ce qui suppose que l’Etat de droit ne connaît pas 

d’évolution, de progrès ou de consolidation. Il stagne, voire il recule. 

Affirmer cela, n’est pas, a priori, faire un jugement de valeur. Ce n’est qu’un constat à 

partir des indicateurs de l’Etat de droit tels que le respect des règles constitutionnelles ou de la 

                                                           
125 Les exemples du Niger et du Togo. Au Niger, entre le Président Mahamane Ousmane et son Premier ministre 

Hama Amadou en 1996 et qui a conduit au coup d’Etat du colonel Baré Maïnassara. AU Togo, au début de la 
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le Premier ministre Edem Kodjo eut des rapports très difficiles avec le Président Gnassingbé Eyadema entre avril 
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Polis, Revue Camerounaise de Science Politique, n°2, septembre 1996, pp. 91-106. 

126 Au Niger, les conflits entre Hama Amadou ont abouti à la dissolution de l’Assemblée nationale par le 

Président Mahamane Ousmane qui nomma, à l’issue des législatives, Amadou Cissé du Mouvement national de 

la société du développement (MNSD-Nassara), parti vainqueur desdites législatives. Amadou Cissé fut renversé 

par une motion de censure et Hama Amadou fut nommé à sa place. 

127 La guéguerre entre le Président Mamadou Tandja, au Niger, suite à sa volonté de briguer un troisième mandat 

par la suppression du verrou de la limitation du nombre de mandat présidentiel, a eu pour résultante, la 

dissolution de la Cour constitutionnel, avant que les militaires avec à leur tête le colonel Salou Djibo ne le 

renversèrent en décembre 2010. 

128 Pour plus de détails, cf. notre thèse, citée, pp. 205-206. 

129 Cf. Samba Thiam, Introduction historique au droit en Afrique, L’Harmattan, Paris, 2011, 200p. ; George 

Billy Nii Ayittey, « La démocratie en Afrique précoloniale », Afrique 2000, Revue africaine de politique 

internationale, n°2, juillet-août-septembre 1990, pp. 39-76 ; Salfo Albert Balima, « Réflexions sur l’Afrique et la 

démocratie », Afrique 2000, Revue africaine de politique internationale, n°11, octobre-novembre-décembre 

1992, pp. 49-54. 
130 Larousse Maxipoche, 2014, p. 1376.  
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constitution131, la pratique des contre-pouvoirs132, la garantie et l’exercice des libertés 

fondamentales133, l’organisation des élections et la gestion des contentieux électoraux134, le 

respect du principe de la séparation des pouvoirs, le contrôle de constitutionnalité des lois135, 

etc. C’est ce que relève le Professeur Slobodan Milacic lorsqu’il affirme, avec autorité, que 

« La législation spécifiquement démocratique de nos Etats laisse à désirer. Ni les institutions 

cohérentes, ni les pratiques conformes ne sont encore mises en place. »136.  

Sur tous ces aspects que nous venons de souligner, presqu’aucun ne marche 

parfaitement, nulle part, dans les différents pays de notre champ d’études. En effet, un seul 

aspect mal géré, est à même d’impacter tous les autres et c’est souvent le cas137. Par exemple, 

comme évoqué précédemment, une crise institutionnelle peut dégénérer à une crise 

sociopolitique, laquelle peut conduire à un coup d’Etat militaire138. Toutes ces situations de 

crise ont pour de porter atteinte à la démocratie139. Elles empêchent l’enracinement d’une 

culture démocratique140. Cette dernière, selon Florent Guemard, n’est rien d’autre qu’« […] 

éthique, une pratique, des traditions, des mœurs démocratiques »141. La mise en œuvre du 

droit constitutionnel sorti des fora de déconstitutionnalisation142 et de reconstitutionnalisation 
                                                           
131 Jean Du Bois de Gaudusson, « Constitution sans culture constitutionnelle n’est que ruine du constitutionnalisme : poursuite d’un 

dialogue sur quinze années de « transition » en Afrique et en Europe », in Démocratie et liberté : tension, dialogue, confrontation, Mélanges 

en l’honneur de Slobodan MILACIC, Bruylant, 2008, pp. 333-348.  
132 Pour en avoir une idée précise, cf. notre thèse, citée, pp. 215-229. 

133 Ousseini Ouedraogo, « La limitation des droits fondamentaux par l’ordre public en droit constitutionnel 

béninois et burkinabè », Afrilex, 2018, pp. 1-26. 

134 Trutz Von Trotha, « C’est la pagaille ». Quelques remarques sur l’élection présidentielle et son observation 

internationale au Togo, 1993 », Politique Africaine, n°52, décembre 1993, pp.157-165 ; Narcisse Mouelle 

Kombi II, « Consultations électorales et respect de l’expression des citoyens », Afrique 2000, Revue africaine de 

politique internationale, n°16, janvier-février-mars 1994, p. 41-50 ; Patrick Quantin, « Pour une analyse 

comparative des élections africaines », Des élections comme les autres : Politique Africaine, n°69, pp. 12-28. 

135 Abdoulaye Soma, « Le contrôle de constitutionnalité des lois constitutionnelles en Afrique noire 

francophone », Pratique juridique actuelle, n°5, 2011, pp. 619-640. 

136 Slobodan Milacic, « A l'Est, l'État de Droit pour induire la Démocratie ? », Revue d'études comparatives Est-

Ouest, 1992, 4 (décembre) pp. 23-40 (p. 32 en particulier). 

137 Une littérature abondante le démontre à suffisance. 

138 Henri Assogba, « Vague de coups d’Etats en Afrique : on les appelle désormais des "réinterprétations 

constitutionnelles" », disponible sur  https://www.ritimo.org/Vague-de-coups-d-Etats-en-Afrique-on-les-appelle-

desormais-des/; consulté le 5 octobre 2024.  

139 Comi Molevo Toulabor, « Les mots sont fatigués ou la désillusion démocratique au Togo », Politique 

Africaine, n°64, 1996, pp. 62-72 ; Yokabdjim Mandigui, « Les vicissitudes de la transition démocratique 

tchadienne », RJPIC, n°3 octobre-décembre 1995, pp. 304-321 ; Marc Pilon, « La transition togolaise dans 

l’impasse », L’Europe et l’Afrique, le maillon manquant, Politique Africaine, n°49, 1993, pp. 136-141 ; Vincent 

Foucher, « Difficiles successions en Afrique subsaharienne : persistance et reconstruction du pouvoir personnel 

», Pouvoirs, n°129, avril 2009, pp. 127-137 ; Christian N’dombi, « L’avenir certain de la démocratie en Afrique 

», art. cit. ; Patrick Quantin, « La difficile consolidation des transitions démocratiques africaines des années 1990 

», in Christophe Jaffrelot, (dir.), Démocratie d’ailleurs, Paris, Karthala, 2000, pp. 479-507.  
140 Cf. Séwa Edouh, « Culture démocratique en Afrique : enjeux et perspectives », communication citée. 

141 Florent Guemard, « La promotion de la démocratie : une impasse théorique ? », Transition démocratique : la 

fin d’un modèle : Revue Esprit, n°1, janvier 2008, pp. 121-135 (en particulier p. 133) ; cité dans notre thèse, p. 

226, note 1304. 

142 Ran Halevi, « La déconstitution de l’Ancien Régime, le pouvoir constituant comme acte révolutionnaire », 

Autour de la notion de constitution : Jus Politicum, revue de droit politique, n°2-2010, Dalloz, Institut Villey, pp. 

7-30. 

https://www.ritimo.org/Vague-de-coups-d-Etats-en-Afrique-on-les-appelle-desormais-des/
https://www.ritimo.org/Vague-de-coups-d-Etats-en-Afrique-on-les-appelle-desormais-des/
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est tout simplement dénaturée. Les traditions, les pratiques et les mœurs des différents Etats 

africains semblent être en rupture avec l’esprit et la lettre des textes pris pour l’enracinement 

de l’Etat de droit. Tout comme pendant la période des indépendances143, les dirigeants 

africains ont privilégié d’autres considérations qu’ils estiment, probablement, en harmonie 

avec les intérêts de leurs populations, au détriment des aspirations du peuple traduites par les 

néoconstituants dans les constitutions adoptées. 

Les involutions de l’Etat de droit en Afrique, sa tétraplégie ont conduit à des analyses 

tendant à proclamer son absence144 et, à défaut, à dénoncer ses pourfendeurs145. Le 

scepticisme des uns et des autres par rapport à « l’utilité du constitutionnalisme »146 et la 

consolidation d’un « Etat de droit démocratique » en Afrique francophone au sud du Sahara 

demeure une position judicieuse. Cette tendance perdurera tant que, et pour paraphraser le 

Professeur Michel Alliot147, le règne du droit ne sera pas comme un idéal en Afrique 

francophone. 

Pour y parvenir, il faudrait convoquer l’ingénierie constitutionnelle en vue d’une 

inflexion conceptuelle en Afrique de l’Etat de droit. 

 

B/ L’inflexion conceptuelle de l’Etat de droit 

 

La justification de cette inflexion conceptuelle (1) et la théorisation des involutions 

actuelles (2) seront les deux mouvements de nos analyses. 

 

                                                           
143 Il s’était agi, à cette période, de « les nouveaux États africains ont choisi de privilégier le règlement de deux 

problèmes : le développement économique et l'unité nationale […] plus que l'observation de données 

sociologiques : le Code étant conçu comme un instrument politique destiné à désigner dans certaines voies le 

développement du pays, plutôt que comme un recueil folklorique de coutumes qui souvent entraveraient ce 

développement. ». Cf. Norbert Rouland, Anthropologie juridique, Paris, PUF, 1ère édition, Collection : Droit 

fondamental. Droit politique et théorique, 1988, 496 p. (p. 360 en particulier). 

144 Kofi Yamgname, Hervé Quéméner, Introuvable démocratie, Brest, Éditions, Dialogues, 2013, 110 p. ; Guy 

Rossantanga-Rignault, « Un état des lieux de la démocratie en Afrique », art. cit. ; Pierre Salmon, « Une 

démocratie « à construire » », art. cit. ; Sami Tchak, « Togo : la démocratie introuvable », art. cit. ;  Yokbadjim 

Mandigui, « Les vicissitudes de la transition démocratique tchadienne », RJPIC, n°3 octobre-décembre 1995, pp. 

304-321 ; Comi Molevo Toulabor, John R. Helbrunn, « Une si petite démocratie pour le Togo », art. cit. ; Comi 

Molevo Toulabor, « Les mots sont fatigués ou la désillusion démocratique au Togo », Politique Africaine, n°64, 

1996, pp. 62-72 ; Christian Komi Soglo, « Les hésitations au Togo : les obstacles à la transition démocratique », 

in Henry Roussillon, (dir.), Les Constitutions africaines : la transition démocratique, Presses de l’IEP de 

Toulouse, 2ème édition modifiée et augmentée, 1995, pp. 175-182 ; Mwayila Tshiyembé, « L’État en Afrique : 

crise du modèle importé et retour aux réalités. Essai sur la théorie de l’État multinational », in Mélanges F. 

Borella, L’Harmattan, Paris, 1999, p. 485 ; du même auteur, « Résistances actuelles à la démocratisation en 

Afrique », Afrique 2000, Revue africaine de politique internationale, n°14, juillet-août-septembre 1993, pp. 39-

45 ; Christian N’dombi, « L’avenir certain de la démocratie en Afrique », art. cit. 

145 François Soudan, « Togo de père en fils », Jeune Afrique L’Intelligent, n°2301, du 13 au 19 février 2005, pp. 

8-16 ; Comi Molevo TOULABOR, « Dix ans de « démocratisation » au Togo : les faussaires de la démocratie, 

Politique Africaine, 1989, pp. 287-301. 

146 Pierre-François Gonidec, « A quoi servent les constitutions africaines ? », art. cit. p. 850. 
147 Michel Alliot, Dynamiques et finalités des droits africains, Actes du colloque de la Sorbonne, "La vie du 

droit en Afrique", 1980, 509 p. (p. 469 en particulier). 
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1) La justification de l’inflexion conceptuelle 

L’acculturation juridique est, à notre sens, la base de cette inflexion. L’acculturation 

juridique est un concept polysémique148. Dans nos développements, elle est appréhendée, 

selon le Doyen Jean Carbonnier, « toute greffe d’une culture sur une autre »149. Pour les 

auteurs américains Robert Redfield, Ralph Linton et Melville J. Herskovits, l’acculturation est 

un « domaine spécifique du droit » qui est défini comme « [...] l'ensemble des phénomènes 

qui résultent de ce que des groupes d'individus de cultures différentes entrent en contact et des 

changements qui se produisent dans les patrons culturels originaux de l'un ou des deux 

groupes... »150. De façon pratique et au regard des rapports entre le droit français et les Etats 

francophones africains, il y a une relation découlant de la colonisation desdits Etats par la 

France. Par observation de la règle de succession à l’Etat, ces Etats ont hérité du droit 

français. Ce droit est devenu leur droit moderne ; ce qui sous-entend qu’il y a des « droits 

traditionnels » ou des « droits coutumiers ». D’où proviennent ces « traditionnels » ou « droits 

coutumiers »? 

La coutume est appréhendée par le droit comme une « norme de Droit objectif fondée 

sur une tradition populaire151 qui prête à une pratique constante, un caractère juridiquement 

contraignant ; [c’est une ] véritable règle de droit (comme la loi) mais d’origine non étatique 

(et en général non écrite) que la collectivité a fait sienne par habitude152 dans la conviction de 

son caractère obligatoire153 ». En d’autres termes, la coutume est une règle de droit dont 

l’origine plonge ses racines dans l’usage général et prolongé de certaines pratiques dans le 

temps par une société donnée. La pérennité de ces pratiques qui suppose l’adhésion collective 

des membres de ladite société finissent par rendre contraignantes ces pratiques dans la 

mentalité collective. C’est donc un mécanisme de sédimentation de la norme qui requiert une 

certaine répétition et dans la durée, aux fins de parvenir à un consensus au sein du groupe 

humain concerné. Pour cette raison, il est dit de la coutume que c’est un « droit constitué par 

l’habitude »154. Or, « Urbi societas, ibi jus » c’est-à-dire « là où est la société, là est le droit », 

dit l’adage. Sur le sol africain vivent plusieurs communautés d’hommes et de femmes, des 

sociétés. Il doit y avoir forcément le droit pour les organiser, pour gérer les rapports sociaux.  

                                                           
148 L’on distingue l’acculturation par assimilation, l’acculturation par intégration. Ces concepts sont empruntés à 

Nathan Wachtel, « L’acculturation », in Jacques Le Goff et Pierre Nora (dir.), Faire l’histoire, tome 1, Nouveaux 

problèmes, Paris, Gallimard, 1974, pp. 124-146 ; cité par Sylvio Normand, « La culture juridique et 

l’acculturation du droit : le Québec », 50p. (p.2, note 2 en particulier) ; disponible sur 

https://corpus.ulaval.ca/server/api/core/bitstreams/142e2a03-39c3-477c-b0d4-d983c581dd55/content/ ; consulté 

le 12 octobre 2024. 

149 Jean Carbonnier, Sociologie juridique, Paris, P.U.F., 2004, p.377 ; cité par Sylvio Normand, ibid. 

150 Robert Redfield, Ralph Linton et Melville J. Herskovits, in Memorandum for Acculturation. American 

Anthropologist, vol. 38, 1936, pp. 149-152 ; traduction de Evelyne Lavenu. Cette citation est reprise par Roger 

Bastide, Anthropologie appliquée, Paris, Payot, 1971, pp. 44-45.  

151 Désignée sous l’expression latine de « consensus utentium ». 

152 Sa formule latine étant « diuturnus usus ». 

153 En latin, l’expression est « opinio necessitatis ». 

154 Philippe Hugon, « Droit, droits et économie du développement. Illustrations à propos de l'alimentation », 

Mondes en développement, 2005/1 no129, pp. 13-40 ; disponible sur https://shs.cairn.info/revue-mondes-en-

developpement-2005-1-page-13?lang=fr/; consulté le 12 octobre 2024. 

https://corpus.ulaval.ca/server/api/core/bitstreams/142e2a03-39c3-477c-b0d4-d983c581dd55/content/
https://shs.cairn.info/publications-de-philippe-hugon--265?lang=fr
file:///C:/Users/benit/Documents/Mondes%20en%20développement,%202005/1%20no129
https://shs.cairn.info/revue-mondes-en-developpement-2005-1-page-13?lang=fr/
https://shs.cairn.info/revue-mondes-en-developpement-2005-1-page-13?lang=fr/
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Il a été soutenu que les Africains sont réticents à la règle de droit écrite155. Cette 

affirmation suppose, a contrario, que les Africains seraient plutôt affables à l’égard de la règle 

de droit non écrite c’est-à-dire les us et coutumes et les traditions qui sont, du reste, leurs 

droits. Ces droits vont entrer en choc avec le droit dit moderne. La conséquence ne pourra 

qu’être le phénomène d’acculturation soit par intégration ou par assimilation. Dit autrement, 

quel droit sera effectif dès lors qu’il est établi par la doctrine politiste que l’Afrique est 

constituée de sociétés plurales156 ? Chaque société ayant son droit, autant de sociétés autant de 

droits. A l’opposé, se trouve le droit moderne. Une situation de plurijuridisme masqué en 

dualisme est née. Telle fut la situation qui a prévalu après les indépendances, laquelle fut 

reproduite dans les années 1990 avec l’avènement de la démocratie. Le Professeur Pierre 

Legendre note, à cet égard, que « L’illusion occidentaliste consiste à croire que l’exportation 

des modes de vie et, selon l’expression forgée dans les années 1960-1970, les transferts de 

technologie (auxquels fut assimilée l’introduction de normes juridiques, […] dans les pays-

déversoir […] valent en quelque sorte conversion d’identité (échanger son rapport à soi), à 

l’instar d’une monnaie convertie en une autre. Les civilisations ne sont pas programmables, 

mais se livrent au tri. […]. »157. Ce procédé est une ignorance de l’utilité de l’anthropologie 

juridique qui a l’avantage de faciliter l’élaboration de la norme, selon ses méthodes, de telle 

sorte qu’elle soit en parfaite harmonie avec la réalité158. Malheureusement, les mécanismes de 

l’Etat de droit ont été introduits en Afrique francophone dans la négligence totale de cette 

vérité scientifique. Le processus fut révolutionnaire et, par suite, « en déphasage avec la 

réalité, […] », inadapté à ce qui est159. Pour sa part, le Professeur Régis Lafargue a jugé, avec 

lucidité, que cette « transplantation » de la « modernité » dans les années 1960 et, 

« aujourd’hui », de « l’Etat de droit », « un droit venu d’ailleurs » ne pouvait donner lieu qu’à 

                                                           
155 Ata-Menssan Ajavon, « Contribution à la mise en place d’une nouvelle procédure de règlement pacifique des 

différents interafricains », art. cit.  

156 René Otayek, « Démocratie, culture politique, sociétés plurales : une approche comparative à partir de 

situations africaines », Revue Française de Science Politique, vol. 47, n°6, 1997, pp. 798-822 ; Luc Sindjoun,, « 

La démocratie est-elle soluble dans le pluralisme culturel ? Éléments pour une discussion politiste de la 

démocratie dans les sociétés plurales », Démocratie plurale et démocratie non libérale. Guerre et paix de la 

Corne à Pretoria : L’Afrique politique, Karthala, 2000, pp. 19-40.  

157 Pierre Legendre, Ce que l’Occident ne voit pas de l’Occident, Paris, Mille et Une Nuits, « Les quarante 

piliers », 2004, (pp. 29-30) ; cité par Régis Lafargue, « Le Droit au mépris de l’État : l’exemple du pluralisme 

familial comme art de se jouer de la norme étatique », in Raymond Verdier, (dir.), Jean Carbonnier. L’homme et 

l’œuvre, Presses universitaires de Paris Nanterre, 2012, 705 p. (en particulier pp. 341-375), note 3. 

158 Par l’observation scientifique des individus, la construction de modèles, la recherche de symboles. 

159 Le Professeur Adama Kpodar parle de « la théorisation du devoir être », c’est-à-dire une prise de 

responsabilité réaliste de la doctrine afin de réadapter ou de conjuguer le constitutionnalisme d’importation avec 

certaines réalités africaines. Cf. Adama Kpodar, « Cinquante ans de théorie constitutionnelle en Afrique noire 

francophone », Communication au Colloque International de Cotonou en hommage à l’œuvre du Professeur 

Maurice Glèlè-Ahanhanzo sur le thème : « La Constitution béninoise du 11 décembre 1990 : un modèle pour 

l’Afrique ? », document multigraphié, 8p. (pp. 7-8 en particulier). 

https://books.openedition.org/pupo/person/703
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« l’ineffectivité ou « l’indifférence par rapport au droit proclamé (le droit étatique) »160. La 

résultante n’est que l’échec161. 

La défiance des juridicités africaines162 pendant et après la décolonisation s’est traduite 

par la remise en cause du caractère juridique des normativités africaines. Les droits 

traditionnels furent subordonnés au droit moderne. Une distanciation a pris corps, un « non-

droit »163 a émergé ; lequel organise ces sociétés africaines. Il importe de le reconnaître en le 

théorisant, pour redonner vie à un Etat de droit africain ou tropicalisé. 

 

2) La théorisation des involutions actuelles ou du « non-droit » 

La généralisation de l’Etat de droit, son internationalisation ou sa « mondialisation », 

sur la base d’un certain « consensus assez remarquable » a fait dire au Professeur Francis 

Fukuyama164 qu’avec la démocratie libérale, l’humanité est parvenue au « point final de 

l’évolution idéologique » et la forme finale de tout gouvernement humain ». Dit autrement, la 

démocratie libérale est décrétée comme étant la « fin de l’Histoire ». Avant lui, Alexandre 

Kojève165, philosophe français, avait soutenu cette thèse lorsqu’il parla de « l’avènement d’un 

« Etat homogène universel ». Pour Edem Kodjo166, « il n’y a pas de fin de l’Histoire sans fin 

de l’homme, car l’Histoire, c’est l’homme. L’homme à la fois un et pluriel. Un en lui-même, 

pluriel dans la famille, dans le peuple et dans l’humanité. ». Or, c’est l’Esprit, c’est-à-dire 

l’Idée qui fait l’Histoire », laquelle serait née à l’Est ; l’Afrique étant exclue puisque Georg 

Wilhelm Friedrich Hegel167 s’est refusé à reconnaître que « la Grèce est fille de l’Egypte » et 

par conséquent, l’Afrique ne saurait être « une partie historique du monde ». 

Et pourtant, l’Afrique, à l’instar des autres parties du monde, abrite des peuples. Ces 

peuples font partie intégrante, au moins, d’une race, d’une religion et, bien sûr, d’une culture. 

Entre ces trois entités, il serait impossible de parvenir à la suppression de toutes sortes 

d’antagonismes, à une quelconque homogénéité168. Comme nous l’avons soutenu169, l’être 

                                                           
160 Régis Lafargue, « Le Droit au mépris de l’État : l’exemple du pluralisme familial comme art de se jouer de la 

norme étatique », ibid. 

161 Selon le Professeur Michel Alliot écrit que les sociétés « que nous appelons primitives, considèrent la 

naissance et le développement du Droit comme un malheur. Dans ces sociétés, qui se défendent contre le Droit, 

il naît avec difficulté, se développe peu et, si l'on veut y transférer un Droit né et développé ailleurs, c'est 

généralement un échec ». Cf. Norbert Rouland, Anthropologie juridique, op. cit., p. 339. 

162 Mara Zenaide Abambres Jorge, La charte africaine des droits de l’homme et des peuples : une charte de 

l’homme africain ? : étude contextuelle au regard des aspects culturels des juridicités africaines. Droit. 

Université Panthéon-Sorbonne - Paris I, 2021. Français. NNT : 2021PA01D005. tel-03419708, 350 p.  

163 Jean Carbonnier, « Le droit entre le droit et le non-droit. Conclusion juridique pour un colloque sur la 

nuptialité », Population, 47ᵉ année, n°3, 1992. pp. 745-759; doi : 10.2307/1533742 ; disponible sur  

https://www.persee.fr/doc/pop_0032-4663_1992_num_47_3_3866; consulté le 11 octobre 2024. 

164 Francis Fukuyama, La fin de l’Histoire et le Dernier Homme, traduit de l’anglais par Denis-Armand Canal, 

FLAMMARION, 1992, 449 p. (p. 11 en particulier).  

165 Alexandre Kojeve, Introduction à la lecture de Hegel, 1947, Gallimard, 597 p. 

166 Edem Kodjo, « Fin ou revanche de l’Histoire », Afrique 2000, revue africaine de politique internationale, 

n°1, avril-juin 1990, pp. 83-87. 

167 Georg Wilhelm Friedrich Hegel, Phénoménologie de l’esprit, Traducteur Jean-Pierre Lefebvre, 2012, 687 p. 

168 Cf. Joseph Deniker, Les races et les peuples de la terre : éléments d'anthropologie et d'ethnographie, 1926, 

Masson, 750 p. ; Antagonismes. Congres pour la liberté de la culture, Musée des Arts Décoratifs, Paris, 1960, 

https://books.openedition.org/pupo/person/703
https://www.persee.fr/doc/pop_0032-4663_1992_num_47_3_3866
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humain, selon le Doyen Jean Carbonnier170, est « un animal sociable, voire social » ; il « est 

partout le même dans sa nature, mais différencié par les cultures secrétées par les sociétés ». 

C’est sur le fondement de ces pesanteurs qu’il faut comprendre, dans une certaine mesure, les 

discordances entre les pratiques des sociétés en matière de réglementation des rapports 

sociaux. Le Professeur Georges Burdeau n’avait-il pas consacré, dans les années 1980, que 

« l’idée de droit se forme en fonction de l’ordre politico-social existant »171 ? Pourquoi alors 

considérer les droits autochtones ou les pratiques culturelles ou comportementales des 

africains comme à la civilisation ou embarrassant pour l’Etat de droit occidental ? Les 

néoconstituants ont eu tort de s’être associés consciemment ou inconsciemment aux 

néocolonisateurs pour constitutionnaliser tout172, sauf les réalités culturelles et cultuelles 

africaines en matière de gouvernance des populations173. Les mécanismes de l’acculturation 

qui, d’ailleurs, remontent à l’époque des indépendances174, et la démocratie importée dès le 

VIIème siècle175, doivent faire l’objet d’une véritable chirurgie pour se conformer aux 

mécanismes politiques et juridiques de la gouvernance démocratique en Afrique 

précoloniale176. Leur fondement étant « la théorie juridique du droit européen continental : 

l'unitarisme, [pris] comme réduction de la diversité à l'unité imposée d'une institution, d'un 

concept ou d'une personne », selon les justes assertions du Professeur Etienne Le Roy177. Car, 

si d’aucuns ont pu affirmer le caractère universel des principes démocratiques178, il n’en 

                                                                                                                                                                                     
101 p. ; Pierre Alain Lemaître, Dépasser les antagonismes interculturels. Un défi vital pour le monde, 

L’Harmattan, Paris, 2020, 266 p. 

169 Cf. notre thèse, citée, p. 280 et s. 

170 Jean Carbonnier, Sociologie juridique, PUF, 2ème édition, « Quadrige », 2004, 416p. (pp. 33-34) ; 

cité dans notre thèse, note 1381. 

171 Georges Burdeau, Traité de science politique, Tome 1, LGDJ, 1980, p. 360 ; cité dans notre thèse, p. 33, note 

91. 

172 Le Professeur René Degni-Segui fait le constat d’une référence simultanée à la codification et 

l’uniformisation du droit national. Cf. René Degni-Segui, « Codification et uniformisation du droit », 

Encyclopédie juridique de l’Afrique, tome I, Dakar, Nouvelles Éditions Africaines, 1982, p. 458 ; cité par 

Norbert Rouland, Anthropologie juridique, op. cit., p. 354 ; cf. également, Gérard Conac, La vie du droit en 

Afrique, dans Dynamiques et finalités des droits africains, op. cit. 

173 Kader Fall, « Problème de l'élite en Afrique noire », Présence Africaine, n°14, les étudiants noirs parlent... 

(1953), pp. 33-39. 

174 Norbert Rouland, Anthropologie juridique, op. cit., p. 347.  

175 Une affirmation Professeur Jacques Vanderlinden. Cf. Jacques Vanderlinden, Les systèmes politiques 

africains, Paris, PUF, 1983 ; cf. aussi, Mwayila Tshiyembé, « L’État en Afrique : crise du modèle importé et 

retour aux réalités. Essai sur la théorie de l’État multinational », art. cit. ; Bertrand Badie, L’État importé. 

L’occidentalisation de l’ordre politique, Paris, Fayard, 1992 ; Samba Thiam, Introduction historique au droit en 

Afrique, L’Harmattan, Paris, 2011, 200p. (pp. 114-115 en particulier). 

176 Georges B. N. Ayittey, « La démocratie en Afrique précoloniale », Afrique 2000, Revue africaine de politique 

internationale, n°2, juillet-août-septembre 1990, pp. 39-76 ; Salfo Albert Balima, « Réflexions sur l’Afrique et la 

démocratie », Afrique 2000, Revue africaine de politique internationale, n°11, octobre-novembre-décembre 

1992, pp. 49-54. 

177 Norbert Rouland, Anthropologie juridique, op. cit., p. 367. 

178 Francis Fukuyama, La fin de l’Histoire et le dernier homme, op. cit. 
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demeure pas moins vrai que cette universalité autorise le recours à des particularités quant à 

leur application179.  

L’Afrique a bien besoin d’un corpus de règles suffisamment établi mais qui doit être le 

fruit de ses pratiques, de ses cultures180. C’est pour cela que l’Etat de droit, tel qu’imaginé 

jusqu’alors par l’Occident, nécessite un toilettage qui lui incorporera les vécus actuels, les 

différentes composantes du « non-droit » dans lequel baignent les Etats francophones 

d’Afrique subsaharienne. Ces composantes qui sont en réalité « des modèles de 

comportement », ont pour nom, changements anticonstitutionnels de gouvernement et 

notamment les coups d’Etat militaires. C’est ce qui est, ce qui est toléré, ce qui est célébré non 

seulement par une partie de la classe politique (les appels adressés à l’armée par certains 

leaders politiques pour prendre le pouvoir illégitimement conservé par un autocrate ou un 

héritier dynastique) et les institutions interétatiques (CEDEAO, UA) mais aussi par une 

grande partie des populations181 affamées, appauvries, clochardisées, avilies et privées de 

leurs libertés. 

Il est grand temps de passer à un droit constitutionnel local, un droit constitutionnel 

propre aux Etats francophones au sud du Sahara. Ce droit constitutionnel local peut, au regard 

des différentes cultures africaines qui ont d’ailleurs des points de convergence, avoir pour 

fondement des dénominateurs communs. Ces dénominateurs communs concerneront le 

régime politique qui puisera ses ressorts dans le bas peuple qui est et reste le détenteur de la 

légitimité nationale. Pour ce faire, l’option conceptualisée par le Professeur Laurent Bado182 

nous semble la plus judicieuse. Son plaidoyer pour une « démocratie fédérative », conçue à 

partir de certaines réalités historico-culturelles des peuples « gourounsi, samo, bobo, lobi-

dagara » et autres du Burkina Faso, trouve ses embranchements, nous semble-t-il, dans les 

autres ethnies des peuples ouest-africains. Dans ce système, « l’idéologie démocratique » est 

mise sous éteignoir « au profit du régime démocratique ». Dit autrement, le peuple est 

                                                           
179 Selon le Professeur Pierre Boutros-Boutros Ghali, la démocratie n’est pas « un modèle à copier par tous les 

peuples ». Cf. Pierre Boutros-Boutros Ghali, « Discours d’ouverture à la conférence mondiale de Vienne sur les 

droits de l’Homme, le 14 juin 1993 », Nations-Unies, Droits de l’Homme, document 84, p. 446 ; cité par 

Matthieu Fau-Nougaret, La conditionnalité démocratique. Étude de l’action des organisations internationales, 

Thèse de droit, Université Montesquieu Bordeaux IV, 2004, p.15 ; Robert Badinter, « Quelques réflexions sur 

l’État de droit en Afrique », art. cit., p. 9 ; Cf. Luc Sindjoun, « La démocratie est-elle soluble dans le pluralisme 

culturel ? Éléments pour une discussion politiste de la démocratie dans les sociétés plurales », art. cit. ; Mwayila 

Tshiyembé, « L’État en Afrique : crise du modèle importé et retour aux réalités. Essai sur la théorie de l’État 

multinational », in Mélanges F. Borella, art. cit. ; Arend Lijphart, Democracy in Plural Societies : a comparative 

exploration, op. cit. ; Consociational Democracy, op. cit. A contrario, lire : Édem Kodjo, « Il n’y a pas de 

démocratie spécifique à l’Afrique », Géopolitique Africaine, n°2, Printemps 2001, pp. 57-64. 

180 Michel Alliot, Institutions privées africaines et malgaches, Partie I (multigraphié, Paris, LAJP, 1970-1971), 

p. 72-79 ; Xavier Blanc-Jouvan, « La résistance du droit africain à la modernisation », Revue sénégalaise de 

droit, 21 (1977), p. 21-44. 

181 Par exemple, celles du Burkina Faso (sous Blaise Compaoré), du Mali (sous Ibrahim Boubacar Kéita), de la 

Guinée (sous Alpha Condé), du Niger (sous Mamadou Issoufou et Mohamed Bazoum), du Gabon (sous Ali 

Bongo), du Sénégal (sous Macky Sall), du Tchad (sous Idriss Itno Déby et son fils héritier putschiste Kaka Déby, 

du Togo (sous Faure Essozimna Gnassingbé), etc.  

182 Laurent Bado, « La crise de la démocratie occidentale en Afrique noire », art. cit. 
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contrôleur et sanctionnateur du titulaire du pouvoir183. Dans la pratique, il admet le 

changement anticonstitutionnel de gouvernement étant donné que le détenteur du pouvoir 

peut tomber sous le coup d’une mise à mort en cas de haute trahison184. C’est aussi, a 

contrario et pour reprendre l’heureuse formule du Doyen Georges Ripert185, une « adaptation 

de règles anciennes à des situations nouvelles », laquelle adaptation n’est qu’une autre façon 

de conserver les cultures africaines en matière de gouvernance politique. 

 

CONCLUSION 

 

Notre réflexion a tourné autour de l’avenir186 de l’Etat de droit en Afrique francophone 

subsaharienne. Nos analyses ont conduit à démontrer que dans cet espace politico-

géographique, l’Etat de droit se trouve dans une impasse. La tendance à des « présidences à 

vie » et à la monocratie, à l’aune de la pratique politique dans cet espace est assez 

ostensible187. Or le pluralisme est une exigence de la démocratie188. La greffe de l’Etat de 

droit, plus de trois décennies après son avènement, tarde à prendre véritablement189. Le déficit 

démocratique est patent190.  

A l’analyse, nous avons relevé que l’Etat de droit, tel que conçu et consacré par les 

constitutions des années 1990, s’avère être une importation, voire une imposition de la classe 

intellectuelle africaine. Ces constitutions sont le reflet d’un divorce profond, d’une part, entre 

les tenants de l’époque des dictatures civiles et militaires et l’opposition démocratique191 ; et 

d’autre part, entre ces hommes politiques toutes tendances réunies et le peuple qui éprouve 

suffisamment du mal à s’y retrouver.  Comme l’a écrit, à juste titre, le Professeur Pierre-

François Gonidec, « La philosophie politique africaine est caractérisée par une fascination des 

modèles représentés par les Etats dits développés. »192 ; le mal ou la racine de cette impasse 

                                                           
183 Sur la portée de ce droit du peuple, lire à profit : Abdoulaye Soma, « Le peuple comme contre-pouvoir en 

Afrique », RDP, n°4, 2014, pp. 1019-1049. Cf. aussi, Jean Mermoz Bikoro, « Le droit de résistance à 

l’oppression dans le nouveau constitutionnalisme africain », Revue Constitution et Consolidation de l’État de 

Droit, de la Démocratie et des Libertés Fondamentales en Afrique, n°2-3, 2020, pp. 81-130.  

184 Pour plus de détails sur les mécanismes de cette « démocratie fédérative », c’est-à-dire la conception du 

pouvoir, le choix de son détenteur, ses attributions, ses responsabilités, etc. cf. Ibid., pp. 33-34. 

185 Georges Ripert, Les forces créatrices du droit, LGDJ, Paris, 1955, VII et 431 p. (p. 5 en particulier). 

186 Mahaman Tidjani Alou, « L’avenir des processus de démocratisation en Afrique : les avatars de la 

consolidation démocratique », Bulletin du Codesria, n°3&4, 2002, pp. 28-35. 

187 Pierre-François Gonidec, « Esquisse d'une typologie des régimes politiques africains, Pouvoirs n°25, 1983, 

pp. 63-78  

188 Cf. Décision du Conseil constitutionnel français du 18 septembre 1986, liberté de communication. AJDA 

1987, p. 102. 

189 Edem Kodjo, « RDC, Franc CFA, Immigration, Togo : Edem Kodjo sans langue de bois « Je suis 

profondément inquiet sur l’avenir du Togo », interview accordée au Journal « L’Alternative » publiée le 12 

février 2019 ; disponible sur https://www.27avril.com/blog/opinion/rdc-franc-cfa-immigration-togo-edem-kodjo-

sans-langue-de-bois-je-suis-profondement-inquiet-sur-lavenir-du-togo/ ; consulté le 20 octobre 2024. 

190 Alioune Badara Fall, « Phénomène migratoire : un naufrage humanitaire », in Théorie et contentieux 

constitutionnel en Afrique, Mélanges en l'honneur du Professeur El Hadj MBODJ, volume 1, pp. 35-66. 

191 Il ne peut en être autrement au regard du contexte d’élaboration de ces Constitutions. Cf. Georges Burdeau, 

Traité de science politique, 2ème édition, tome 1, p. 98 

192 Pierre-François Gonidec, « A quoi servent les constitutions africaines ? », art. cit., p. 855. 

https://www.27avril.com/blog/opinion/rdc-franc-cfa-immigration-togo-edem-kodjo-sans-langue-de-bois-je-suis-profondement-inquiet-sur-lavenir-du-togo/
https://www.27avril.com/blog/opinion/rdc-franc-cfa-immigration-togo-edem-kodjo-sans-langue-de-bois-je-suis-profondement-inquiet-sur-lavenir-du-togo/
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semble résider à ce niveau. Ses excroissances se traduisent en ce que nous avons relevé en 

termes de coups d’Etat, dans certains cas, qui ont permis de relancer le débat démocratique et 

de poursuivre sa mise en œuvre. Ils ont abouti à l’alternance démocratique dans certains 

pays193. Pour cette raison, ils ont été magnifiés par une grande partie de la classe politique et 

du peuple et même des organisations régionales ou sous-régionales.  

En revanche, des changements anticonstitutionnels de gouvernement intervenus c’est-à-

dire des révisions opportunistes des constitutions, n’ont pas été, manifestement, acclamées par 

une importante opinion. Elles ont généré des conséquences dramatiques dans nombre de cas : 

désobéissance civile suivie de répression dans le sang194, et coups d’Etat salvateurs dans 

certains. Ainsi s’expliquent, les coups d’Etat perpétrés au Burkina Faso en octobre 2014 

contre Blaise Compaoré, en septembre 2021 en Guinée pour contrer le « coup d’État 

constitutionnel » commis par le Président Alpha Condé lorsqu’il modifia la Constitution pour 

s’octroyer un troisième mandat en 2020, sans oublier la tentative de hold up électoral sur 

l’élection présidentielle qui a emporté le régime d’Ali Bongo Ondmba au Gabon.   

Dans ces différentes situations de crise politique et institutionnelle, la posture des 

populations a été l’expression d’une reconquête de ce qui leur a échappé entre-temps et 

qu’elles entendent exercer directement, par elles-mêmes. Une traduction de la démocratie 

directe, en quelque sorte, que certains ont appelé la « ruecratie »195 et qui a pour pendant 

nécessaire la stratocratie, le soutien de l’armée. Le Professeur Georges Burdeau y a vu 

l’émergence d’une volonté « du groupe c’est-à-dire de la communauté des citoyens ou, tout 

au moins, d’une majorité d’entre elle, impérative en dehors de toute mise en forme juridique » 

à côté de celle des gouvernants196. 

La refondation ou la réinvention de l’Etat de droit, en Afrique francophone 

subsaharienne semble s’imposer. Il est question de la reconstruction d’un nouveau droit, pour 

reprendre les mots du Professeur Benjamin Boumakani197, un « métissage juridique » qui 

prend en compte les traditions et les expériences du passé. La « démocratie fédérative » 

répond à ses attentes. Le droit n’est pas statique. Il se transforme au fil de l’histoire de chaque 

société et varie avec la culture de chaque société. Le droit est dynamique et est en « constante 

mutabilité »198 ; il varie avec la culture de chaque société. C’est ainsi que quand l’opinion 

                                                           
193 Par exemple, au Burkina Faso, au Niger, au Mali. Cf. Léopold Donfack Sokeng, « L’Etat de droit en 

Afrique », art. cit., p. 98. 

194 Par exemple, en Côte d’Ivoire en 2020 lorsque le Président Alassane Dramane Ouattara décida de se 

représenter pour une troisième fois, en proclamant la constitutionnalité de sa candidature sur le fondement d’une 

remise à zéro de ses précédentes mandatures par la nouvelle Constitution adoptée ; au Togo, en 2015 et surtout 

en 2020 pour les candidatures à l’élection présidentielle pour les troisième et quatrième mandats du Président 

Faure Essozimna Gnassingbé. 

195 Christian Bouquet , « Démocratie, « ruecratie », théocratie : l'Afrique s'interroge » ; disponible sur 

https://www.lepoint.fr/afrique/democratie-ruecratie-theocratie-l-afrique-s-interroge-23-03-2022-

2469388_3826.php#xtmc=democratie-en-afrique&xtnp=1&xtcr=1; consulté le 6 septembre 2024. 

196 Georges Burdeau cité par Abira Galebay, « Réflexion sur les tendances actuelles de la démocratie 

représentative », art. cit., p. 266. 

197 Benjamin Boumakani, « L’Etat de droit en Afrique », art. cit.  
198 Jean-Louis Bergel, Théorie générale du droit, Dalloz, Paris, 2012, pp. 124-125. 

https://www.lepoint.fr/journalistes-du-point/christian-bouquet
https://www.lepoint.fr/afrique/democratie-ruecratie-theocratie-l-afrique-s-interroge-23-03-2022-2469388_3826.php#xtmc=democratie-en-afrique&xtnp=1&xtcr=1
https://www.lepoint.fr/afrique/democratie-ruecratie-theocratie-l-afrique-s-interroge-23-03-2022-2469388_3826.php#xtmc=democratie-en-afrique&xtnp=1&xtcr=1
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publique varie, le droit doit suivre la tendance de celle-ci en s’adaptant à cette conscience 

populaire.  

Le néoconstitutionnalisme africain ne saurait être en disharmonie avec la culture et 

l’histoire qu’il est censé régir. Il doit s’adapter aux pratiques des hommes de cette société et 

non l’inverse199. Le peuple, en tant que « démocratie constituante », selon la belle formule du 

Professeur Fabrice Hourquebie200, devra être au cœur de cette réinvention de l’Etat de droit. 

C’est pour cela que le Professeur Adama Kpodar201  a suggéré, avec lucidité, « une analyse 

plus réaliste du constitutionnalisme qui tienne compte des environnements sociologique, 

religieux, culturel, technique et économique ». Encore faut-il se démarquer courageusement 

de cette hypocrisie scientifique et d’enclencher souverainement ce virage. Dans quel pays se 

lèvera ce soleil de la réinvention, si ce n’est déjà le cas dans les pays de l’Alliance des Etats 

du Sahel (AES) ? 

 

 

 

 

                                                           
199 Jean-Jacques Raynal, « Conférence nationale, État de droit et démocratie. Quelques réflexions à propos 

d’une occasion manquée », in Dominique Darbon, Jean Du Bois de GAUDUSSON, (dir.), La création du Droit 

en Afrique, op. cit., p. 173 ; Mwayila Tshiyembé, « La science politique africaniste et le statut théorique de l’Etat 

africain : un bilan négatif », Politique Africaine, n°71, les coopérations dans la nouvelle géopolitique, 1998, pp. 

109-132 (p. 128-129 en particulier). Cf. aussi, Gérard Conac, « Les politiques juridiques des États d'Afrique 

francophone au lendemain des indépendances », in Mélanges en l'honneur du Professeur Gustave Peiser, 

Presses Universitaires de Grenoble, 1997, p. 144 ; Jérôme Francis Wandji K., « Les zones d’ombre du 

constitutionnalisme en Afrique », art. cit.  
200 Fabrice Hourquebie, « De la séparation des pouvoirs aux contre-pouvoirs: «l’esprit» de la théorie de 

Montesquieu », disponible sur 

https://www.umk.ro/images/documente/publicatii/masarotunda2007/4_de_la_separation.pdf/ (7 p.); consulté le 

22 octobre 2024. 

201 Adama Kpodar cité dans notre thèse, citée, page note 1379. Adama Kpodar, « Cinquante ans de théorie 

constitutionnelle en Afrique noire francophone », Communication au Colloque International de Cotonou en 

hommage à l’œuvre du Professeur Maurice GLELE-AHANHANZO sur le thème : « La Constitution béninoise 

du 11 décembre 1990 : un modèle pour l’Afrique ? », document multigraphié, 8p. (p. 5 en particulier). 

https://www.umk.ro/images/documente/publicatii/masarotunda2007/4_de_la_separation.pdf/
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Résumé 

La constitution du 22 juillet 2023 dispose que « l’Administration accomplit, sous différentes 

formes, les missions d’intérêt général en vue desquelles les services ont été institués »1. Elle indique 

ensuite que « l’administration participe à la promotion du développement économique, social et 

culturel en répondant, de façon adaptée, aux besoins de la collectivité nationale et des usagers, dans la 

transparence, le respect des droits de l’homme et de la démocratie »2. Par cette consécration explicite, 

la constitution vient de conférer un nouveau statut à l’administration autre que ce qu’elle a toujours 

été.    

L’Administration publique est traditionnellement « la structure créée par les pouvoirs publics 

pour gérer les affaires publiques »3. Dans un Etat de droit effectivement « l’action administrative doit 

se développer dans le respect d’un ensemble de règles juridiques qui, à la fois, fondent, facilitent, 

canalisent et limitent cette action »4. Mais ces règles et principes lui sont rappelés dans des lois et des 

règlements. 

En tant que structure étatique, elle est dépendante dans son existence même de la seule volonté 

des dirigeants politiques qui peuvent à tout moment modifier les missions à elle conférées ou encore 

son organisation et son fonctionnement. Sa connexion naturelle au pouvoir politique en place explique 

son affectation par les changements intervenus au sommet de l’Etat. Son organisation et son 

fonctionnement sont habituellement de la compétence du Pouvoir Exécutif.  

C’est le Président de la République qui « veille au fonctionnement régulier des pouvoirs publics 

et assure la continuité de l’Etat »5. Au regard de cette disposition, c’est bien le Président de la 

République qui demeure le Chef de l’administration publique, outre qu’il est également, aux termes de 

la constitution du 22 juillet, détenteur du pouvoir réglementaire général. Le gouvernement en dispose 

seulement pour conduire la politique de la Nation définie par le Président de la République. Quand la 

constitution qui fixe le statut des pouvoirs d’Etat prend également soin de régir l’Administration 

publique, elle crée de toute évidence des situations juridiques qui peuvent être à l’origine de conflits 

encore plus importants dans le fonctionnement de l’Etat que les dysfonctionnements existants. 

                                                           
 Mode de citation : Mamady SISSOKO, « La constitutionnalisation de l’administration publique : une réforme 

hasardeuse », Revue RRC, n° 049 / Septembre 2024, p. 127-144. 

 
1 Article 83 de la N. const. 
2 Article 84 de la N. const. 
3 Charles DEBBASCH et Frédéric COLIN, Droit administratif, Economica, Paris, 9è édition, 2010, p. 5. 
4 Jean François LACHAUME et Hélène PAULIAT, Droit administratif, les grandes décisions de la 

jurisprudence, PUF, Paris, 14e édition, 2007, p. 3.  
5 Article 43 de la nouvelle Constitution du Mali. 
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Il ne s’agit pas d’une mesquinerie juridique en soulevant la problématique de la reforme 

intervenue. C’est la recherche de l’efficacité de l’Etat qui est au centre de la préoccupation dans la 

présente analyse. L’Etat étant au cœur du développement social et économique, il est important que 

des études approfondies soient menées pour sa consolidation. 

 

INTRODUCTION GENERALE 

 

La constitutionnalisation de l’Administration Publique vient bouleverser les rapports 

classiques et historiques de celle-ci avec les institutions de la République, en particulier avec 

le Pouvoir Exécutif. Elle consacre un changement de statut de l’Administration qui devient 

une institution constitutionnelle. Un organe étatique auquel la constitution confère une 

mission nationale déterminée devient ainsi une institution.  

La constitution peut confier à la fois à la loi le soin de fixer les règles relatives à 

l’organisation et au fonctionnement de l’organe érigé en institution. Toutefois l’intégration de 

l’organe dans la constitution marque inexorablement un changement de statut de l’organe, ce 

qui renforce ses capacités d’action et de mouvements. La constitutionnalisation entraine 

l’indépendance de l’organe dans l’exécution de ses missions. De façon souveraine, celui-ci 

accomplit ainsi ses missions. L’indépendance et la responsabilité sont donc les conséquences 

premières de la constitutionnalisation.  

La consécration constitutionnelle de l’Administration Publique confère à celle-ci est le 

statut d’organe autonome et indépendant. C’est aussi le cas de la Cour des Comptes, jadis 

cloitrée dans la Cour Suprême en tant que Section. L’incorporation de l’Administration 

Publique dans la constitution, même si elle n’est pas expressément citée parmi les institutions 

de la République, n’entrave en rien le changement opéré à son égard.  

La Cour des Comptes également peut agir désormais en toute souveraineté dans 

l’exécution de ses missions, sans se référer à la hiérarchie établie à la Cour suprême. Cette 

dernière ne peut plus lui adresser dans le cadre de l’exercice de ses attributions ni des 

directives à suivre ni d’injonctions. Elle n’est plus soumise à la hiérarchie existante à la Cour 

suprême. L’Administration publique, consacrée de la même manière dans la constitution, 

même sans y figurer sur la liste des institutions de la République, acquiert ainsi un nouveau 

statut au sein de celles-ci. 

Ce changement de statut lui offre ainsi la liberté d’action. Aucune loi ne pourrait 

également modifier les missions conférées à elle par la constitution. Pour cela, il faudrait une 

révision constitutionnelle. Placée sous le titre III dans la constitution, « DU POUVOIR 

EXECUTIF », au chapitre III, c'est-à-dire, après « DU GOUVERNEMENT », cette position 

fait de l’Administration Publique un élément constitutif de droit du Pouvoir Exécutif, au 

même rang que le Gouvernement. La définition éloquente en outre de ses missions d’intérêt 

général clarifie également son rôle au sein du Pouvoir Exécutif.  

Etant entendu que chaque membre du Gouvernement est placé à la tête d’une 

Administration Publique qui lui est totalement soumise par principe, la configuration ainsi 

prônée dans la nouvelle constitution ne vient- elle pas supprimer le rapport juridique 

historique existant entre l’Administration Publique et le Pouvoir Exécutif ? 
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Le professeur Philippe ARDENT souligne que la constitution « est à la fois rupture avec 

le passé et projection vers l’avenir, souvent elle prendra figure de manifeste répudiant certains 

principes pour exalter des valeurs autres »6. Au fondement de cette réforme, on peut 

comprendre l’importance du degré d’engagement des autorités nouvelles pour la refondation 

de l’Etat, réclamée par nombre de citoyens maliens au lendemain du renversement du régime 

déchu, mais une telle modification dériverait d’une analyse peu poussée de l’organisation et 

du fonctionnement de l’Etat. La réflexion menée devait intégrer l’impact de la reforme 

donnée sur la rationalité et l’efficacité de l’Etat.  

Tout l’intérêt de la présente étude s’articule justement sur la cohérence et l’efficience de 

la réforme en cause. L’Administration publique a toujours été un moyen à la disposition du 

Pouvoir Exécutif pour atteindre les objectifs politiques assignés. Elle a toujours été encadrée 

par les lois et les règlements, à la fois placée sous l’autorité du Pouvoir Exécutif. Son 

institutionnalisation suscite donc des recherches puisque les principes qui gouvernent le droit 

administratif s’opposent à l’autonomisation de l’Administration ainsi qu’à son érection en 

pouvoir d’Etat.   

Il est crucial pour disposer d’un Etat efficace que des reformes rigoureuses et 

pertinentes de l’Administration Publique soient initiées.  Sa contribution indispensable à la 

gestion de l’Etat justifie la revisite des lois et des règlements qui la régissent. 

L’Administration doit s’adapter constamment aux fins de satisfaire avec efficacité les besoins 

croissants et complexes des citoyens devenus encore plus exigeants.  

La jurisprudence administrative révèle que « l’intérêt général varie dans le temps ainsi 

que les techniques par lesquelles il est satisfait et il faut que les services publics s’adaptent à 

ces variations pour remplir efficacement leurs missions ».7Cependant les reformes doivent 

être menées dans une dynamique pertinente  sinon le but recherché ne serait pas atteint. : « si 

l’individu peut faire valoir ses droits à l’égard du pouvoir politique, si la finalité de ce dernier 

est de protéger les droits des individus, à plus forte raison en est-il ainsi pour 

l’administration : celle-ci va être tenue de respecter un certain nombre de normes qui lui sont 

supérieures »8.  

Les Etats francophones ont hérité leur système administratif de celui de la France. Pour 

mener des réformes administratives conséquentes, on peut bien lorgner des expériences 

étrangères comme le système anglo-saxon, mais il serait plus pragmatique de s’inspirer de 

l’histoire de l’Administration Publique en France. Il s’agit là d’une discipline scientifique : le 

droit administratif et non de relations diplomatiques entre Etats. Il ressort de l’interrogation de 

cette histoire que l’Administration Publique n’a jamais été un Pouvoir, encore moins un 

élément constitutif du Pouvoir Exécutif.  

L’élaboration d’une nouvelle Constitution est un Acte souverain du peuple : son objectif 

est cependant de construire un Etat efficace notamment capable de satisfaire pleinement les 

besoins des citoyens. Dans cette optique, un rappel de la condition historique de 

                                                           
6 Philippe ARDENT, Institutions politiques et droit constitutionnel, LGDJ, Paris, 19e édition, 2007, p. 47. 
7 Jean François LACHAUME et Hélène PAULIAT, Droit administratif, op cit, p. 437.  
8 Charles DEBBASCH et Frédéric COLIN, op cit, p. 21. 
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l’Administration Publique est pédagogique (I), ce faisant on comprendra vite le caractère 

hasardeux de la reforme entreprise (II).   

  

I- LA CONDITION HISTORIQUE DE L’ADMINISTRATION PUBLIQUE 

 

L’Administration publique est née de l’incapacité du Pouvoir politique d’exercer 

pleinement l’autorité sur les gouvernés. La complexité et l’ampleur des situations sociales ont 

conduit à la mise en place de structures intermédiaires par le Pouvoir politique, aux fins de 

l’appuyer dans la gestion de certaines des décisions sociales, mais tout en se chargeant lui-

même des plus importantes.  

Le professeur Georges VLACHOS a noté à ce sujet que « le pouvoir politique ne peut 

plus se charger de l’ensemble des décisions sociales »9, ce qui a ainsi justifié la mise en place 

d’intermédiaires qui lui sont nécessaires dans l’accomplissement de leurs missions. Max 

WEBER relève aussi dans ses notes que « c’est la royauté, en France, qui a construit 

l’Administration qui, à son tour a été le germe de l’Etat- nation ».10 Dans les développements 

de B. BADIE et de P. BIRNBAUM également, il ressort que ce sont bien « les rois qui ont 

œuvré pour le développement d’une Administration aussi bien au niveau central qu’au niveau 

des provinces avec les offices royaux »11,  

En 1551, le roi a mis en place sa propre bureaucratie qui dépendait directement de lui. 

Elle comprenait « des maîtres requêtes (instruisant les plaintes adressées au roi), nommés 

« commissaires pour l’exécution du roi ». C’étaient des fonctionnaires qui ne disposaient pas 

de charges et ne pouvaient pas non plus se lier aux forces de résistance locale. Ils furent les 

premiers intendants et les futurs préfets. 

Sous l’impulsion des légistes royaux, l’autonomisation de l’Etat par rapport à la société 

civile survint au XVIIe siècle. Cette différenciation de l’Etat de la société civile a renforcé 

considérablement la centralisation du pouvoir et son indépendance par rapport aux féodalités. 

A la longue, le roi a démantelé les provinces pour détruire les liens locaux, en créant les 

généralités qui préfigurent les futurs départements et chaque généralité était gouvernée par un 

intendant en relation directe avec le pouvoir central et indépendant de tout pouvoir local. Au 

dessous de l’intendant, il y’avait un sous-intendant qui assiste l’intendant dans ses fonctions.  

La pyramide bureaucratique étatique, dépendant directement du roi, a été mise en place. 

A partir de cet instant, « disposant d’une armée professionnelle dominée par des mercenaires, 

contrôlée par des intendants civils nommés par le roi et choisis très généralement en dehors 

des grandes familles aristocratiques, l’Etat dispose d’une puissance qui lui assure une grande 

autonomie.  

Pour mener à bien cette politique militaire, l’Etat renforce ses mécanismes de ponction 

fiscale, percevant dès le début du XVIIe siècle quatre fois plus d’impôts que le système 

politique anglais. Des impôts nouveaux qui s’appliquent à tous sont créés, comme la 

                                                           
9 G. VLACHOS, Principes généraux du droit administratif, Ellipses, Paris, 1993, p.14.  
1010 M. WEBER, Economie et société, Plon, Paris, 1971, p. 229.  
11 B. BADIE et P. BIRNBAUM, Sociologie de l’Etat, Pluriel, Paris, 1982, pp. 175-55.  
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capitation ; l’administration financière est renforcée ou confiée sous surveillance des 

intendants à des financiers privés, les fermiers généraux ».12 

La centralisation et l’autonomisation de l’Administration s’est encore poursuivie à 

l’avènement de la révolution de 1789, de l’Empire et des régimes qui ont succédé. Le poids de 

l’Administration n’a cessé de se développer. Pour preuve, le nombre croissant de 

fonctionnaires est à lui seul une excellente illustration du rôle de l’administration. Cet 

accroissement continu du personnel au service de l’Etat s’explique surtout par l’augmentation 

et la diversification des interventions de l’Etat, responsable des grands équilibres 

économiques, par l’évolution exponentielle des besoins sociaux qui doivent être satisfaits 

dans des conditions d’égalité et les progrès techniques réalisés ont également suscité des 

besoins nouveaux que l’Etat doit prendre en charge.  

Mais l’importance croissante du rôle de l’administration publique n’a jamais autorisé 

qu’elle dispose d’une indépendance ou d’une autonomie par rapport au Pouvoir politique. Elle 

est presque investie par les Pouvoirs politiques « de la mission de veiller à un nouvel ordre 

public qui ne se limite plus au seul maintien de l’ordre mais qui cherche la sauvegarde de 

l’ensemble des équilibres économiques et sociaux »13. Deux principes ont toujours caractérisé 

son histoire : l’administration publique est régie par les lois et les règlements d’une part et elle 

est toujours placée sous l’autorité du pouvoir politique. 

 

A- Encadrement législatif et réglementaire de l’Administration publique  

 

L’Administration publique, dans sa création, son organisation et dans son 

fonctionnement, est toujours placée par la constitution elle-même sous l’autorité de la loi et 

des règlements. Les administrations sont à cet égard créées par les pouvoirs Exécutif et 

Législatif. La constitution du 22 juillet ne s’écarte pas de ce principe sacrosaint. Elle prescrit 

dans le domaine de la loi, non seulement la création, l’organisation, le fonctionnement des 

services publics mais également leur contrôle. L’action administrative dans son ensemble est 

représentée par les services publics et la police administrative.  

En son Article 115, la nouvelle constitution énumère tous les domaines administratifs 

devant être gérés par la loi. A l’Article 116, la constitution dispose encore que « les matières 

autres que celles qui sont du domaine de la loi ont un caractère réglementaire ». Autrement dit 

tout ce qui n’a pas été expressément indiqué à l’Article 115 de la constitution comme relevant 

du domaine de la loi est du domaine du pouvoir Exécutif. Il est important de signaler que les 

lois et les règlements ont des caractères communs. Ils établissent des règles à caractère 

général et impersonnel qui s’imposent à tous. Ils modifient l’ordonnancement juridique, en 

ajoutant de nouvelles règles souvent plus contraignantes.  

Ils établissent un ordre et entrainent l’application à toutes les situations individuelles des 

mêmes règles. La règle générale émise par les assemblées représentatives ne peut être 

appliquée sans qu’elle ait été précisée et complétée par d’autres règles générales. Le 

règlement intervient dans ce cadre. Les décrets, les arrêtés, des circulaires sont des types de 

                                                           
12 G. VLACHOS, Principes généraux du droit administratif, op cit, p. 15.  
13 C. DEBBASCH et F. COLIN, Droit administratif, op cit, p. 28.  
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règlements. La loi est de la compétence du Parlement et le règlement est du ressort du pouvoir 

Exécutif. Le règlement vient indiquer la voie à suivre dans l’application d’une loi qui a pour 

fondement la constitution.  

L’extension des missions de l’Etat a conduit à l’élargissement des compétences du 

pouvoir Exécutif qui peut prendre des mesures pouvant modifier les lois dans un domaine 

déterminé et pour un temps limité. Mais cette faculté est autorisée expressément par le 

Parlement et qui ne peut s’exercer qu’à son absence pour cause de vacance parlementaire ou 

exceptionnellement en cas d’absence totale d’assemblées.  

Au retour à la situation normale, les mesures prises par habilitation du Parlement par le 

pouvoir réglementaire sont à nouveau réexaminées et adoptées au besoin par le Parlement. Il 

s’agit des ordonnances prises sur habilitation du Parlement. Selon le professeur Catherine 

BOYER-MERENTIER « l’ordonnance non ratifiée n’en demeure pas moins un acte 

administratif. Le Conseil d’Etat sera donc conduit à exercer, comme il le fait en matière 

d’actes réglementaires, un contrôle de conformité et non seulement de compatibilité vis-à-vis 

des engagements internationaux et un contrôle au regard de la loi d’habilitation dont elle est 

l’application »14.   

L’encadrement de l’Administration publique par les lois et les règlements est la règle. 

Ces règles sont parfois spécifiques ou spéciales c’est-à-dire propres à l’Administration, 

comme en France et dans certains Etats d’expression française comme le Mali et le Sénégal. 

Dans les pays anglo-saxons comme en Grande Bretagne, l’administration est soumise aux 

mêmes règles de droit que celles qui régissent les citoyens.  

Il faut donc relativiser ce constat dans la mesure où l’administration a la possibilité 

d’agir comme des privés. Dans une lointaine affaire de transport par bac, le tribunal des 

conflits « a soumis au droit privé l’activité des services qualifiés d’industriels et 

commerciaux »15. Le même raisonnement a conduit le Conseil d’Etat à admettre que « de 

même que l’administration peut être soumise au droit privé, les personnes privées peuvent 

dans certaines conditions, être associées à une mission d’intérêt général »16.   

L’essentiel à retenir est que l’administration par nature est régie par le droit dont elle 

n’est pas forcément l’auteur. On s’aperçoit alors qu’elle manque cruellement d’autonomie ou 

d’indépendance. Les règles sur lesquelles elle se fonde dans l’exercice de ses activités sont 

prises par des organes extérieurs à elle. Les règles qu’elle élabore elle-même sont prises en 

tenant compte de celles édictées par le Parlement et le Pouvoir Exécutif.  

Pour prendre ces mesures internes des conditions de forme et de compétence lui sont 

imposées par la loi et le règlement. L’Administration est tenue au respect des mêmes 

conditions de forme et de compétence pour modifier les mesures qu’elle a prises. C’est cette 

                                                           
1414 C. BOYER-MERENTIER, « Les ordonnances de l’Article 38 de la Constitution : une place ambigüe dans la 

hiérarchie des normes », In Revue Française de droit administratif, Sirey, Paris, 1998, p. 926. 
15 TC, 22 janvier 1921, Société commerciale de l’Ouest africain, S, 1924, 3. 34 (Concl. Matter) 
16 CE, 13 mai 1938, Caisse primaire « Aide et protection ». 
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réalité juridique qui a fait dire les professeurs C. DEBBASCH et F. COLIN que « le pouvoir 

de modification de l’Administration sur son droit est loin d’être absolu »17.  

Bien qu’ils n’aient pas reconnu de pouvoir administratif, les révolutionnaires français, 

réaffirmant la suprématie de la loi, ont toutefois posé des jalons qui puissent permettre le 

développement de l’Administration. C’est la loi des 16-24 aout 1790 qui interdit toute 

immixtion du juge en matière d’administration en prévoyant que « les juges ne pourront, à 

peine de forfaiture, troubler de quelque manière que ce soit les opérations des corps 

administratifs, ni citer devant eux des administrateurs pour raison de leurs fonctions »18. 

La loi a donc sécurisé l’Administration en action. Les lois ont également unifié ou 

généralisé  l’Administration publique mais la constitution a tout de même rappelé que « le Roi 

est le titulaire du pouvoir exécutif et le chef suprême  de l’administration générale du 

royaume »19. C’est à ce titre que certaines nominations sont du seul ressort du Roi.  

On peut donc remarquer aisément la dépendance de l’Administration au Pouvoir 

politique en ce qui concerne sa création, son organisation et son fonctionnement. Cette réalité 

historique conforte ainsi l’idée que l’Administration publique reste un moyen juridique entre 

les mains du Pouvoir Exécutif. Elle n’est pas un pouvoir politique et ne l’a jamais été.  

C’est au pouvoir politique de l’organiser et d’en créer pour des missions spécifiques, 

permettant ainsi au Gouvernement la gestion rationnelle d’une situation donnée. Le pouvoir 

confère dans certains cas l’autonomie administrative et financière à ces types 

d’administrations. C’est la loi qui accorde traditionnellement ce caractère institutionnel à une 

administration.  

L’objectif d’une telle décision est de gérer efficacement une question spécifique 

préoccupante. Le fait que l’Administration publique soit régie par les lois et les règlements, 

cela réduit sa liberté d’action et ses mouvements. C’est le processus de sa soumission au 

pouvoir politique.  

 

B - Soumission de l’Administration aux pouvoirs politiques   

 

La réalité de l’Administration est qu’elle n’a été à aucun moment de son histoire un réel 

pouvoir encore moins un organe politique. Sa politisation récente a d’ailleurs toujours été une 

catastrophe pour la scène politique. En revanche elle a toujours fourni aux autorités politiques 

les moyens d’exécution. Même quand le professeur G. VEDEL définissait l’Administration 

comme « l’exercice du Pouvoir Exécutif sous un régime de puissance publique »20, il 

s’agissait d’un système politique où  le législateur était souverain dans tous les domaines et la 

compétence du Pouvoir Exécutif était limitée, car cantonnée à l’exécution de la volonté du 

législateur.  

                                                           
17 C. DEBBASCH et F. COLIN, Droit administratif, op cit, p. 99.  
18 Cf. Loi des 16-24 aout 1790. 
19 Cf. Constitution de 1791 de la France. 
20 Cité In G. VLACHOS, Les principes généraux du droit administratif, op cit, p. 22.  
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C’est la constitution du 4 octobre 1958 et sa pratique politique qui ont consacré la 

suprématie du Président de la République et restauré ainsi celle du Pouvoir Exécutif. La 

restauration de l’autorité du Pouvoir Exécutif a entrainé automatiquement la restriction des 

pouvoirs du Parlement sur l’Administration publique. A l’abri des incursions des 

parlementaires, l’administration fut désormais chargée de l’exécution de la politique 

gouvernementale.  

L’importance accordée au secteur économique a également favorisé l’idée d’autonomie 

de l’administration. Le professeur G. VLACHOS a noté dans ce sens que « la segmentation 

économique de l’administration autorise donc son autonomie et favorise même son essor 

politique »21. L’administration publique, devant trouver les moyens nécessaires à la mise en 

œuvre des politiques publics décidées aux sommets de l’Exécutif, sous la Ve République 

française, avait gagné du poids et de la considération. Elle est devenue le centre d’élaboration 

des décisions fondamentales. Elle disposa d’une emprise réelle sur la vie des individus et de la 

société dans son ensemble et dans une mesure, elle est devenue une préoccupation véritable 

des libertés et des droits des citoyens. 

Selon N. POULANTAS « par la bureaucratie le jeu démocratique est faussé. 

L’espérance de liberté devient impossible. La prise en compte dans l’élaboration de la 

politique gouvernementale-administrative des aspirations du peuple devient aléatoire, non 

seulement en raison des intérêts des classes dominantes, mais aussi parce que la bureaucratie 

est organisée de façon à exclure de son champ de perception les besoins populaires »22. Déjà 

en 1918, Léon BLUM, dans ses conclusions sur l’Arrêt Lemonnier constatait que « nous 

sommes depuis plus d’un siècle un peuple d’administrés »23.  

C’était pour avertir sur les risques qu’encouraient les libertés et les droits des citoyens 

avec l’affranchissement effréné de l’administration. Aujourd’hui et dans nombre de systèmes 

politiques, plus que jamais, tout le monde se trouve constamment confronté à l’administration 

en raison de l’interventionnisme envahissant et insupportable de l’Etat. Dans cette 

confrontation l’administration est critiquée pour son esprit bureaucratique et pour son 

autoritarisme se manifestant par la centralisation. Elle ne peut pas tout faire mais elle veut tout 

connaitre et tout contrôler. 

Elle est devenue zélée sous la protection du Pouvoir Exécutif qui, de jour en jour, balaie 

le Pouvoir législatif sur son chemin, son ambition étant de s’ériger en maitre essentiel dans 

l’Etat. Cette chute du Parlement et la valorisation de l’Administration sont confortées 

historiquement par l’incapacité du législateur entre les deux guerres à exécuter normalement 

sa mission.  

L’Administration a bénéficié largement de cette démission du Parlement en France. C. 

DEBBASCH et F. COLIN rappellent sur ce point que «ce sont les décrets –lois parfois les 

                                                           
21 Idem. p. 32. 
22 N. POULANTZAS, L’Etat, le Pouvoir, le Socialisme, PUF, Paris, 1978, p. 252. 
23 Ibidem. 
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trains de décrets-lois, par lesquels le législateur se décharge sur l’administration du soin de 

prendre les mesures qu’il est incapable d’adopter ».24 

La réorganisation de l’Administration est la conséquence de l’organisation politique. 

Les nominations dans l’Administration sont assurées par le Pouvoir Exécutif. En la matière, 

aucun avis du Parlement n’est nécessairement requis comme dans certaines démocraties où il 

revient au Sénat de valider certaines nominations. C’est en Conseil des ministres que des 

nominations des autorités administratives centrales sont arrêtées.  

Parfois la décision, en ce qui concerne les nominations à un niveau plus important de 

l’Administration, est du ressort du Président de la République. C’est le cas du Secrétaire 

Général de la Présidence de la République. Dans l’histoire française, il est relevé que « le 

Premier consul, après avoir affermi le pouvoir politique, cherche à mettre à la disposition de 

ce dernier une administration ordonnée »25. Autrement dit le choix des hommes est assuré par 

le sommet de l’Etat et les critères également sont fixés selon leur volonté. 

La suprématie du pouvoir politique sur l’Administration réside dans la notion de 

représentant et la notion de fonctionnaire. Le représentant exerce ses fonctions dans l’ordre 

politique, le fonctionnaire dans l’ordre administratif. Le fonctionnaire est étroitement 

subordonné à l’autorité supérieure c’est-à-dire l’autorité politique qui dispose du double 

pouvoir de nomination et de révocation du fonctionnaire.  

Cette hiérarchisation a une base constitutionnelle. Aux termes de la constitution de l’An 

VIII en France « le Premier Consul nomme et révoque à volonté les membres du Conseil 

d’Etat, les ministres, les ambassadeurs et autres agents extérieurs en chef, les officiers de 

l’armée de terre et de mer, les membres des administrations locales et les commissaires du 

gouvernement près des tribunaux »26.  

Ainsi tous les membres de l’Administration dépendaient désormais, soit directement, 

soit indirectement, du Premier Consul. Cette hiérarchisation très stricte a contribué à la 

constitution de l’Administration comme un corps possédant ses règles propres et soumis 

strictement au Pouvoir Exécutif. Selon NAPOLEON, il est surtout question dans ce domaine 

« de choisir l’homme qui convient à la place et non la place qui convient à l’homme »27. La 

constitution de l’An VIII énonçait encore que « le Gouvernement propose les lois et fait les 

règlements nécessaires pour assurer leur exécution »28. Elle disposait en outre que « les 

Ministres procurent l’exécution des lois et des règlements d’administration publique »29.  

L’Administration, même à l’ère libérale, continue de fonctionner sur la base de ces 

données historiques. Cette subordination de l’Administration aux pouvoirs politiques est la 

règle et elle explique nettement les prises de position de l’Administration toujours en 

harmonie avec celles du Pouvoir Exécutif. Toute discordance trouve sa juste sanction. Un 

Gouvernement autoritaire dispose toujours ainsi d’une Administration autoritaire.  

                                                           
24 C. DEBBASCH et F. COLIN, Droit administratif, op cit, p. 43. 
25 Idem, p. 38.  
26 Article 41 de la constitution de l’An VIII.  
27  Cité in C. DEBBASCH et F. COLIN, Droit administratif, op cit, p. 38. 
28 Article 44 de la constitution de l’An VIII. 
29 Article 54 de la constitution de l’An VIII.  
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Pour les professeurs C. DEBBASCH et F. COLIN qui se sont farouchement intéressés 

au sujet ont conclu que « l’Administration est et restera encore, sans doute pendant de 

nombreuses années, dans une situation inconfortable ».30 Il ne peut en être autrement pour son 

efficacité même. Au regard de l’organisation des pouvoirs dans l’Etat, la 

constitutionnalisation de l’administration vient donc fructifier les entraves à son efficacité, à 

sa performance et à son adaptation indispensable face aux nombreux défis. Elle génère ainsi 

des conséquences qui sont parfois redoutables.  

 

II- LE CARACTERE HASARDEUX DE LA CONSTITUTIONNALISATION DE 

L’ADMINISTRATION PUBLIQUE 

 

L’adoption d’une nouvelle constitution dans notre pays est intervenue dans un contexte 

politique difficile. La refondation de l’Etat, longtemps revendiqué par nombre de citoyens est 

apparue incontournable. C’est dans le cadre des reformes de l’Etat que l’Administration 

publique a été également visée. Par le processus constitutionnel, l’Administration publique a 

bénéficié d’une autonomie qui lui assure l’indépendance dans l’exécution de ses missions, 

rappelées en la circonstance dans le corpus constitutionnel.  

L’institutionnalisation de l’Administration publique est opérée suite au constat établi sur 

sa dépendance débordante aux autorités politiques : situation qui est indexée à la source des 

dérives et du laxisme observés dans son fonctionnement. La dépendance de l’Administration 

publique aux autorités politiques a atteint un niveau intolérable ainsi que sa politisation. Ces 

caractéristiques sont jugées comme étant à l’origine de son inefficacité et son incapacité à 

assumer avec satisfaction ses missions d’intérêt général.  

L’Administration publique est devenue un fourre-tout, obligeant couramment des séries 

de contrôle physique du personnel. Les postes administratifs sont ouvertement pourvus sur la 

base des rapports personnels avec le pouvoir en place qu’en fonction de la compétence, du 

mérite ou de l’intégrité morale des agents. Les activités administratives sont fréquemment 

menées de façon discriminatoires, omettant ainsi les règles du principe sacrosaint de la 

neutralité de l’Administration publique.  

Dans ce contexte alambiqué, des marchés publics sont attribués tactiquement aux alliés 

du pouvoir en place et des exonérations importantes accompagnent aussi ces marchés, 

rompant ainsi avec les règles sacrées de la concurrence, base de l’économie de marché. Au 

lieu que l’Administration se maintienne dans sa posture de services publics devant fournir les 

moyens nécessaires pour l’épanouissement de la société, elle s’est constamment constituée en 

serviteur d’intérêts particuliers, sacrifiant dès lors sa mission essentielle de défense de 

l’intérêt général.  

L’exécution des taches est opérée par l’Administration qui est associée également à la 

préparation des décisions d’intérêt national, entérinées ensuite par les autorités politiques. 

L’Administration est ainsi suffisamment informée des objectifs à atteindre. Cette forte 

implication de l’Administration à la gestion de l’Etat, fait d’elle donc un acteur majeur de 

                                                           
30 C. DEBBASCH et F. COLIN, Droit administratif, op cit, p. 47.  
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développement, toutefois l’absence de relectures des textes la régissant aggrave ses handicaps.  

Son inefficacité remarquable est donc à juste titre un véritable sujet de préoccupation.  

Ses activités produisent des effets certains sur la conduite générale des affaires de l’Etat. 

On ne peut parfaire la gouvernance de l’Etat sans une Administration responsable et 

consciente des enjeux. Les reformes la visant sont donc bien justifiées. Dans cette logique les 

reformes doivent consister à élaborer des conditions idoines et des mécanismes judicieux ou 

des procédures simplifiées  qui puissent permettre à l’Administration de « se trouver à l’écart 

des contingences politiques : elle doit poursuivre sa mission qu’elles que soient les 

modifications qui affectent le pouvoir politique »31Un tel raisonnement peut conduire en effet 

vers des reformes approfondies de l’Administration publique.  

Bien que la recherche de l’efficacité de l’Etat et de l’Administration publique demeure 

la préoccupation prioritaire, toutefois la constitutionnalisation de l’Administration était de 

trop. Celle-ci n’en valait vraiment pas la peine. Les lois et les règlements  peuvent bien venir 

à bout de tous les maux qui la rongent. L’institutionnalisation de l’Administration peut 

provoquer des conséquences juridiques aigues qui empêcheraient l’atteinte des buts 

recherchés.  

Celles-ci peuvent même être à l’origine de dysfonctionnements supplémentaires dans le 

fonctionnement de l’Etat. La multiplication de pouvoirs d’Etat détruit en effet tout le principe 

de la hiérarchisation des pouvoirs administratifs aux autorités politiques (A). Les règles et les 

principes du contentieux administratif peuvent également se voir dilués (B).   

 

A- Effondrement de la hiérarchisation classique établie 

 

L’Administration publique constitutionnalisée porte gravement préjudice à la 

construction pyramidale existante dans le cadre de l’organisation et du fonctionnement de 

l’Etat. Cette nouvelle configuration risque fort bien d’être à l’origine du désordre. 

L’administration est hiérarchisée à l’intérieur et ses rapports avec les pouvoirs politiques sont 

également ordonnés par les lois et les règlements. Cet ordre établi est une des conditions de 

son efficacité et du fonctionnement de l’Etat.  

L’Etat est investi de missions d’intérêt général. La personnalité juridique lui est 

reconnue par la constitution à cet effet, notamment pour lui permettre d’exercer un certain 

nombre de fonctions au nom de tous. Le professeur André HAURIOU a rappelé sur ce point 

que la notion de personnalité morale « permet seule d’expliquer la pérennité de l’Etat et des 

engagements pris par lui »32.  

Trois fonctions essentielles ont généralement constitué les matières constitutionnelles : 

« Depuis le VIIIe siècle, diverses analyses ont été présentées distinguant deux, trois voire 

quatre fonctions. La théorie dominante et classique est celle des trois fonctions de l’Etat, 

mais elle reste relative et une partie de la doctrine contemporaine s’oriente vers la 

                                                           
31 C. DEBBASCH et F. COLIN, droit administratif, op cit, p. 37. 
32 A. HAURIOU, Droit constitutionnel et institutions politiques, Montchrestien, Paris, 1980, p. 130. 
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reconnaissance de quatre fonctions »33. Il s’agit de la fonction législative, la fonction 

exécutive ou la fonction gouvernementale et la fonction juridictionnelle. Dans la pratique des 

Etats d’expression française, ce sont trois fonctions qui sont retenues : la fonction législative, 

la fonction exécutive et la fonction judiciaire. 

Depuis son indépendance, les constitutions du Mali ont toujours consacré trois 

fonctions auxquelles des pouvoirs correspondent : la fonction législative à laquelle 

correspond le Pouvoir législatif, la fonction exécutive à laquelle correspond le Pouvoir 

exécutif, la fonction judiciaire à laquelle correspond le Pouvoir judiciaire. La fonction 

législative consiste à édicter des lois (règles obligatoires) pour l’ensemble des individus et 

personnes morales rattachées à l’Etat. Certaines de ces lois peuvent concerner également les 

étrangers résidant sur le territoire national. Les lois ont un caractère général et impersonnel. 

Il existe une variété de lois.  

La fonction exécutive ou gouvernementale consiste en théorie à l’exécution des lois et 

à prendre tous les actes nécessités par le fait de gouverner et d’administrer. Ces actes à 

prendre sont des règlements et ils sont également variés : Ordonnances, des multitudes de 

décrets aux arrêtés, circulaires, délibérations et autres mesures administratives. La fonction 

judiciaire veille principalement à l’application des lois et règlements et à trancher les litiges 

qui opposent éventuellement les personnes y compris les personnes morales.  

Les organes accomplissant ces fonctions sont clairement indiqués dans la constitution 

ainsi que leurs attributions. Leur rapport est également fixé par la constitution elle-même et 

parfois les règles relatives à leur fonctionnement. L’identification du régime politique 

emprunté découle souvent du type de rapport existant entre les organes. Lorsque les organes 

doivent collaborer dans l’accomplissement de leurs compétences, c’est un régime 

parlementaire (ou le Gouvernement de Cabinet) qui peut cependant prendre des formes 

différentes.  

En revanche quand les organes constitués sont indépendants et souverains dans 

l’accomplissement de leurs rôles dans l’Etat, on parlera alors de régime présidentiel. Mais il 

est important de préciser que les pouvoirs constitutionnels ont constamment des canevas de 

collaboration dans le cadre de l’Etat. Il faut tout de même rappeler que la détermination des 

régimes politiques ne se résume pas au seul critère des rapports des organes définis dans la 

constitution.  

La gestion de l’Etat est confiée à ces trois organes constitués : le Pouvoir législatif, le 

Pouvoir exécutif présidé par le Président de la République, Chef de l’Etat et le Pouvoir 

judiciaire comprenant les cours et tribunaux sous la tutelle de la Cour suprême ; la Cour 

constitutionnelle étant une Cour spécifique et indépendante de la Cour suprême. On appelle 

les pouvoirs constitués les organes politiques conçus dans la constitution. Les pouvoirs du 

peuple sont juridiquement confiés à eux-seuls qui peuvent déléguer des tâches 

administratives, mais pas les attributions strictement constitutionnelles qui ne peuvent faire 

l'objet d’aucune délégation. 

                                                           
33 Charles CADOUX, Droit constitutionnel et institutions politiques, Cujas, Paris, quatrième édition, 1995, p. 97. 
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C’est le Pouvoir Exécutif qui assure quotidiennement la gestion de l’Etat. Il est 

composé du Président de la République et du Gouvernement. Le Gouvernement, placé sous 

l’autorité du Chef de Gouvernement, « conduit la politique de la Nation déterminée par le 

Président de la République… »34. L’Administration publique est le moyen juridique à la 

disposition du Pouvoir Exécutif pour assurer ses missions d’ordre public. La constitution 

affirme clairement que le Gouvernement « dispose de l’Administration »35.  

Si le Gouvernement est une institution constitutionnelle, chargé de gérer des affaires 

nationales et au nom du peuple : l’Administration publique n’agit que dans les domaines qui 

lui sont confiés par la loi et qui peuvent connaitre des modifications ultérieures par la loi. 

L’Administration publique est un ensemble de structures chargées d’exécuter des taches 

variées sous l’autorité du Gouvernement.  

Son organisation et son fonctionnement sont ordonnés par les pouvoirs politiques qui 

parfois, comme c’est le cas des organismes administratifs indépendants, crée des structures 

administratives indépendantes chargées de missions précises avec des pouvoirs plus ou 

moins importants mais déterminés : « les autorités administratives indépendantes sont des 

organismes administratifs qui agissent au nom de l’Etat et disposent d’un réel pouvoir, sans 

pour autant relever de l’autorité du Gouvernement »36. Ce sont là des attributions consenties 

par le Pouvoir Exécutif. Les autorités politiques disposent des pouvoirs pour les supprimer 

organiquement ou réduire plus ou moins les pouvoirs qui leur sont conférés.  

S’il n’ya pas de hiérarchie opérationnellement établie par la constitution entre les 

organes constitués, il y’a toutefois une distinction des rôles et des compétences. Chaque 

organe constitué est chargé de missions clairement définies dans la constitution qu’il assume 

en toute liberté. Cette forme de répartition des rôles entre les pouvoirs d’Etat n’est pas une 

entrave à la gestion efficace de l’Etat, au contraire c’est la constitution elle-même qui 

l’impose. Mais lorsque le moyen mis à la disposition du Pouvoir Exécutif pour qu’il atteigne 

ses objectifs lui est amputé, il y’a bien là un problème.  

L’administration est habituellement soumise au Pouvoir Exécutif qui peut modifier à 

tout moment ses missions. Elle est juridiquement placée sous l’autorité du Pouvoir Exécutif 

dont elle applique les décisions. Ses attributions, fussent-elles importantes, ressortent de la 

volonté du Pouvoir Exécutif.  

 L’exercice du pouvoir réglementaire par les autorités administratives ne fait pas d’elles 

des organes constitués. La constitution  « ne fait pas obstacle à ce que le législateur confie à 

une autorité de l’Etat, autre que le Premier ministre, le soin de fixer des normes permettant de 

mettre en œuvre une loi »37. Mais l’inscription de l’Administration parmi les institutions 

constituées dans la constitution outrepasse les limites juridiques habituelles. L’Administration 

n’est pas une matière constitutionnelle mais législative.     

                                                           
34 Article 76 de la Constitution du Mali du 22 juillet 2023. 
35 Suite de l’Article 76 de la Constitution du Mali du 22 juillet 2023. 
36 C. DEBBASCH et F. COLIN, Droit administratif, op cit, p. 139. 
37 CC, 18 septembre 1986, CNCL ou encore, CC, 15 janvier 1992, Conseil supérieur de l’audiovisuel, D. 1992, 

201 
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L’Administration est repartie entre les différents départements ministériels. Au sein de 

ces départements, c’est le Ministre qui demeure le chef hiérarchique. Les organismes 

administratifs indépendants également assurent des missions spécifiques mais qui sont 

entendues dans les attributions du Gouvernement et du Président de la République. Au regard 

de cette réalité juridique incontestable, institutionnaliser l’Administration est une erreur à 

corriger. Sinon ce statut lui donne la liberté d’action dans l’exercice des attributions 

constitutionnelles conférées.  

Elle ne doit pas avoir cette indépendance. Les décisions réglementaires du Pouvoir 

Exécutif s’imposent à elle à tous les niveaux. L’Administration fonde ses décisions sur les 

lois et les règlements dans la poursuite de ses missions. La hiérarchie qui est établie entre le 

Pouvoir Exécutif et l’Administration publique est une zone rouge à ne pas franchir. 

L’Administration n’est pas une fonction mais un ensemble de services publics. Sa survie et 

son efficacité dépendent de ses relations avec les Pouvoirs Exécutif et Législatif.   

 

B- Implication implicite de la Cour constitutionnelle dans le règlement du 

contentieux administratif. 

 

L’Administration publique est habituellement soumise au droit administratif constitué 

de règles d’origine historique. C’est le droit applicable à l’action administrative. Il est 

appliqué par le juge administratif. Lorsque les règles applicables au litige sont exorbitantes du 

droit privé, il s’agit de règles de droit administratif et le juge compétent est le juge 

administratif en vertu du principe selon lequel la compétence suit le fond. Mais le juge 

administratif n’écarte pas l’application des règles du droit privé si celles-ci permettent de 

résoudre le litige qui lui est soumis de manière satisfaisante.  

Il ne s’agit point d’une transcription pure et simple, mais d’une transposition qui lui 

permet d’adapter les règles du droit privé en fonction des nécessités de l’action administrative 

et de son contrôle. Le juge judiciaire saisi a également « le pouvoir et le devoir de se référer 

(…) aux règles du droit public »38, lorsque le litige ne peut-être résolu par l’application des 

règles du droit privé.  

Les litiges impliquant l’Administration sont donc soumis au juge administratif et au 

juge judiciaire qui disposent d’une grille importante de règles juridiques pour les trancher. La 

définition dans le corpus constitutionnel des missions de l’Administration et la détermination 

de la place de l’Administration dans le circuit de développement, ainsi que la fixation des 

règles et principes relatifs aux rapports directs de l’Administration et des administrés : ces 

dispositions constitutionnelles convoquent ainsi la Cour constitutionnelle à intervenir de droit 

dans le contentieux administratif.  

L’interprétation des articles de la constitution est du ressort de la seule Cour 

constitutionnelle. La limite des autres juges est la loi. Le citoyen dispose en effet, par cette 

                                                           
38 Cass. Civ. 13 novembre 1956, Trésor public c/ Giry, Bull. II.407.  
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réforme, de la faculté juridique de saisir directement la Cour constitutionnelle qui « garantit 

les droits fondamentaux de la personne humaine et les libertés publiques »39.  

Lorsque le citoyen estime que ses droits sont méconnus par l’Administration ou que 

celle-ci aurait outrepassé ses compétences, ou omis ses attributions constitutionnelles, rien ne 

s’oppose plus à la saisine directe de la Cour constitutionnelle qui vérifiera la véracité de la 

contestation, puisque les juges administratif et judiciaire ne peuvent connaitre un tel conflit 

basé notamment sur l’interprétation de la norme constitutionnelle.  

Cette saisine directe de la Cour constitutionnelle, contrairement à la procédure de 

saisine définie à l’Article 153 de la constitution, offre à la Cour constitutionnelle l’opportunité 

de participer ainsi au règlement des recours contre l’Administration publique, en ce qui 

concerne les matières visées dans la constitution. La procédure définie à l’Article 153 est mise 

en œuvre dans un procès au cours duquel l’inconstitutionnalité d’une loi ou d’une disposition 

de loi est mise en cause.  

C’est ce qui ressort de la constitution qui consacre que « lorsque, à l’occasion d’une 

instance en cours devant une juridiction, il est soutenu par un justiciable qu’une disposition 

législative porte atteinte aux droits et libertés garantis par la constitution, la Cour 

constitutionnelle peut-être saisie de cette question sur renvoi de la Cour suprême (…) »40. Il 

ne s’agit pas de l’exception d’inconstitutionnalité qui est soulevée par un plaideur dès le début 

du procès, notamment sous la forme de question préjudicielle à laquelle le juge saisi doit 

statuer avant la poursuite du procès en cours. La constitutionnalisation de l’Administration 

installe la procédure de la saisine directe du juge constitutionnel aux fins de statuer sur le 

soupçon de détournement de l’Administration publique de ses missions.  

En temps normal, c’était le juge administratif qui est saisi du détournement de pouvoir 

de l’Administration que la loi a même reconnu comme un motif de recours. Les attributions 

de l’Administration faisant l’objet désormais de constitutionnalisation, le juge administratif ne 

pourra plus vérifier valablement la conduite de l’Administration par rapport à l’exécution de 

ses attributions.   

Aucun fondement juridique avéré ne soutient plus la compétence du juge administratif 

ou qui autorise celui-ci à vérifier une telle situation conflictuelle, puisque les lois fondant 

cette compétence sont tombées en désuétude avec l’adoption de nouvelles dispositions. Les 

lois en contradiction avec la constitution nouvelle ne peuvent pas produire valablement 

d’effets juridiques.   

La crainte légitime de l’implication de la Cour constitutionnelle dans le règlement du 

contentieux administratif concerne la stabilité nécessaire de la jurisprudence administrative. 

Le droit administratif est un droit prétorien. Il est substantiellement constitué de règles et 

principes issus des décisions de justice. Le silence des textes, l’insuffisance ou l’imprécision 

des textes ont souvent contraint le juge administratif et le juge judiciaire à élaborer eux- 

mêmes des règles et principes applicables à l’action administrative. Les solutions ainsi 

retenues sont d’une importance considérable.  

                                                           
39 Article 144 de la nouvelle Constitution du Mali. 
40 Article 153 de la nouvelle Constitution du Mali.  
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Pour les professeurs C. DEBBASCH et F. COLIN, « connaitre le droit administratif 

revient alors à étudier la jurisprudence des juridictions administratives, singulièrement du 

Conseil d’Etat. C’est pourquoi, en droit administratif, il ne suffit pas de connaitre les lois et 

règlements en vigueur. Il faut aussi savoir quel est l’état de la jurisprudence en la matière »41.  

A ce jour cette jurisprudence administrative est abondante du fait de la multiplication et 

de la diversification des interventions de la puissance publique. La Cour constitutionnelle, en 

intégrant le monde des juridictions chargées du règlement des conflits impliquant 

l’Administration et l’action administrative, peut prendre des arrêts qui viendraient bouleverser 

la jurisprudence existante et qui a déjà acquis une notoriété. Cette probabilité repose sur la 

différence de nature, de raisonnement et des méthodes du juge constitutionnel et du juge 

administratif.  

La volonté politique, d’impliquer la juridiction constitutionnelle dans le redressement de 

l’Administration, peut être la conséquence de la déception des pouvoirs d’Etat, des décisions 

prises,  à certains moments cruciaux, par les juges administratifs ou judiciaires. Cette forme 

de résistance des juges classiques contre des dérives manifestes des pouvoirs politiques, 

notamment en matière de libertés, est souvent une entrave sérieuse à l’action politique.  

On peut en effet constater qu’à chaque fois que l’intérêt général est hors de cause, les 

juges administratifs, en générale, se sentent couramment peu concernés et agissent en 

conformité avec les textes. Quant aux juridictions constitutionnelles, elles tardent en Afrique à 

convaincre les citoyens de leur efficacité. Que peut-on espérer dès lors de leur inversion dans 

le traitement des questions administratives ? 

 

CONCLUSION 

 

La recherche de l’efficacité de l’Administration publique ou de sa performance ne 

réside pas dans sa constitutionnalisation. Au contraire, celle-ci peut aggraver son enlisement 

en cours du fait de sa politisation à outrance. L’exigence du respect des principes qui est 

recherchée dans la constitutionnalisation de l’Administration, celle-ci est déjà suffisamment 

défendue par les juridictions administratives et fortement consacrée aussi par les lois et les 

règlements. 

Il s’agit entre autres du principe de rendre compte, du principe de légalité, du principe 

de l’égalité, du principe de la transparence, du principe de la neutralité de l’Administration ou 

de l’impartialité, du principe de la continuité et de l’adaptation des services publics…Ces 

principes généraux de droit font déjà partie de l’arsenal juridique des juges administratifs dans 

le règlement des litiges administratifs. Ils sont déterminés comme des principes généraux du 

droit qui, bien n’étant pas écrits, s’imposent cependant en tant que normes juridiques avérées.  

Le juge administratif a même consacré certains qui n’ont pas été mentionnés dans la 

constitution du 22juillet. C’est le cas des principes généraux de droit assurant aux citoyens 

des garanties dans leurs rapports avec les pouvoirs publics : « principe de non rétroactivité des 

                                                           
41 C. DEBBASCH et F. COLIN, Droit administratif, op cit, p. 23.  
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actes administratifs »42, « le principe de légalité des délits et des peines »43 qui, « lorsqu’il est 

appliqué aux sanctions administratives, implique que celles-ci soient prévues et énumérées 

par un texte »44, le principe de l’ « obligation pour l’autorité administrative de publier, dans 

un délai raisonnable, les règlements qu’elle édicte »45, le principe de « confiance légitime »46, 

souvent invoqué dans les rapports entre les personnes privées et l’Administration, consacré en 

France  par le Conseil d’Etat au titre des mesures de mise en œuvre du droit communautaire. 

Il y’a autant de principes que les juges administratifs ont consacrés pour protéger à la fois les 

droits et libertés des citoyens et aussi sécuriser l’action administrative. 

Si l’intervention du juge administratif s’est avérée insuffisante voire inefficace, ce 

déficit doit être recherché ailleurs. Cette critique ne découle de l’impertinence ou de 

l’insuffisance des principes généraux appliqués par les tribunaux administratifs et les Cours 

administratives. Les principes généraux de droit « ont une valeur supérieure à celle de tous les 

actes administratifs qui, même les décrets du rang le plus élevé, doivent les respecter »47.  

La jurisprudence du Conseil d’Etat a bien consacré que « les principes généraux de droit 

résultant notamment du Préambule de la constitution s’imposent à toute autorité 

réglementaire, même en l’absence de dispositions législatives »48. Le Conseil d’Etat a ensuite 

étendu sa jurisprudence « aux ordonnances de l’Article 38 de la Constitution française du 

1958 avant ratification »49.  

Les principes généraux de droit sont des règles de droit auxquels le juge administratif 

s’est longtemps référé pour trancher des litiges administratifs. Leur efficacité ne fait pas de 

doute même lorsqu’ils ne font pas l’objet de constitutionnalisation. Les principes généraux de 

droit sont suffisamment nombreux et eu égard à la soumission naturelle de l’Administration 

publique au politique, ils demeurent toujours au service des citoyens, de l’Administration et 

des juridictions administratives.  

Les prérogatives de l’Administration sont déjà définies dans les lois, dans les 

règlements et dans les principes généraux de droit. Les décisions unilatérales de 

l’Administration et le privilège du préalable reconnu à l’Administration, ne sont pas conférés 

par la constitution à l’Administration. Ce sont les lois et les principes généraux de droit qui 

les consacrent. La possibilité de l’exécution d’office et les procédures pénales pouvant être 

mises en mouvement par l’Administration ne découlent pas également de sa 

constitutionnalisation.  

Ce sont des pouvoirs que l’Administration dispose déjà via les lois et les principes 

généraux de droit. Il en est de même dans le cadre du renforcement des droits des administrés 

                                                           
42 CE, 25 juin 1948, Soc. du journal L’Aurore : CE, 16 juillet 1948, Soc des Filatures et tissages de Madagascar ; 

CE, 30juin 2003, Caisse Nationale des barreaux français.  
43 CE, A. 7 juillet 2004, Ministère de l’intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales C/BENKERROU, 

R. 297.  
44 RFDA, 2004, 913, Concl. GUYOMAR, 1130, note Degoffe et Huquet 
45 CE, 12 déc.2003, Syndicat des commissaires et hauts fonctionnaires de la police nationale, R. 506.  
46 CE, A. 5 mars 1999, Rouquette, R.37 ; CE,6 mars 2002, Mme Triboulet, R.76.  
47.Jacqueline MORAND-DEVILLER, Droit administratif, Montchrestien, Paris, 10e édition, 2007, p. 276.   
48 CE, 26 juin 1959, Syndicat général des ingénieurs conseils.  
49 CE, 13 novembre 1961, Fédération nationale des Syndicats de Police. 
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dans le processus administratif décisionnel. Ce sont les lois qui consacrent dans cette optique 

la procédure administrative non contentieuse, favorable aux administrés ainsi que l’institution 

du médiateur de la République qui lorsqu’il est saisi « pourra désormais, lorsqu’une 

réclamation lui paraitra justifiée, faire les recommandations qu’il estimera de nature à 

résoudre les difficultés dont il est saisi. Il pourra ainsi recommander des solutions en 

équité »50.  

Il faut même rappeler que le médiateur de la République « dispose d’un pouvoir de 

proposition de modification des textes législatifs et réglementaires existants, lorsque ceux-ci 

sont susceptibles de conduire à des difficultés dans les relations avec les administrés »51. On 

constate aisément à la fin de la présente analyse, que le nouveau statut conféré à 

l’Administration n’apporte en vérité que confusion et incohérence. Les réformes pouvant 

rendre efficace l’Administration publique ne sont constitutionnelles mais législatives et 

réglementaires. 

 

    

  

                                                           
50Claude LECLERCQ, Jean-Pierre LUKASZEWICS, André CHAMINADE, Travaux dirigés de droit 

administratif, Litec, Paris, 5è édition, 2002, p. 249. 
51 Ibidem. 
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Résumé 

Contrairement à ce que l’on pourrait penser, les changements constitutionnels n’induisent pas, 

dans l’absolu, la mutation de toutes les normes dont l’ancienne constitution est la cause. En effet, par 

les techniques (juridiques) de la continuité législative et de la rémanence législative spécifiée qu’elle 

consacre, la constitution organise la survivance de catégories de normes à l’instabilité constitutionnelle. 

Ce faisant, elle contribue à la stabilité de l’ordre interne et à la pérennisation des idéaux et engagements 

internationaux, indispensables à la sécurité juridique et sociale. 

Mots-clés : changement constitutionnel, instabilité normative, résistance, stabilité, continuité 

législative, rémanence législative spécifiée. 

 

Abstract  

Contrary to what one might think, constitutional changes do not lead, in absolute terms, to a 

change in all the norms of which the old constitution is the cause. Indeed, through the (legal) techniques 

of legislative continuity and the specified legislative persistence that it enshrines, constitution organizes 

the survival of categories of norms to constitutional instability. In doing so, constitution contributes to 

the stability of the internal order and the perpetuation of international ideals and commitments, essential 

to legal and social security. 

Keywords: constitutional change, normative instability, resistance, stability, legislative 

continuity, specified legislative persistence. 

 

INTRODUCTION 

 

A propos de constitutions, l’on peut, usant du critère de stabilité, voire de fréquence de 

changements, distinguer deux catégories d’Etats : d’une part, les Etats marqués par l’instabilité 

constitutionnelle et, d’autre part, ceux caractérisés par une stabilité en matière constitutionnelle. 

Ainsi, contrairement à ceux qui, parmi les Etats, peuvent se targuer d’une stabilité 

                                                           
 Mode de citation : LANGUI Kouadio Marc, « Changements constitutionnels et mutations normatives : a propos 

des normes survivant a l’instabilité », Revue RRC, n° 049 / Septembre 2024, p. 145-169. 
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constitutionnelle1, des Etats, notamment la France2 et la Côte d’Ivoire3, continuent d’être des 

pôles d’une instabilité constitutionnelle chronique.  

Les deux phénomènes opposés, stabilité et instabilité constitutionnelles, sont manifestes 

à travers, soit la rareté, soit la fréquence des changements constitutionnels. Aux antipodes de la 

stabilité, l’instabilité révélée par des changements constitutionnels multiples et récurrents 

trouve sa réalisation formelle à l’occasion de l’adoption d’une nouvelle4 constitution et /ou de 

la révision de celle en vigueur. Ainsi, les changements en cause revêtent la forme d’un 

changement de constitution ou celle d’un changement de la constitution5. 

Le changement de constitution s’inscrit dans le contexte d’une constitution 

préexistante et, par ricochet, d’un Etat ancien. Il concrétise l’hypothèse de la variété de 

constitution qui n’affecte pas pour autant la personnalité de la communauté étatisée6, telle que 

le conçoit Raymond CARRE DE MALBERG. Ainsi entendu, le changement de constitution 

s’opère dans un Etat qui, pour une raison ou pour une autre7, n’a plus de constitution. Ce type 

                                                           
1- Exemple peut être pris de la constitution des Etats-Unis d’Amérique qui, en dépit des vingt-sept amendements 

connus, demeure l’une des plus anciennes constitutions écrites encore en vigueur. 
2- La France, de la révolution à nos jours, est le théâtre de changements constitutionnels récurrents. Voir à cet effet, 

F. Mélin-Soucramanien, Les constitutions de la France de la Révolution à la IVè République, Paris, Dalloz, 2009. 
3- La Côte d’Ivoire est à sa troisième constitution depuis son accession à l’indépendance. Il s’agit des constitutions 

des 3 novembre 1960, 1er août 2000 et du 8 novembre 2016. Il est à noter que, comme celles des autres Etats 

africains francophones, chacune de ces constitutions a fait l’objet de révisions multiples. Par exemple, la 

constitution ivoirienne de 1960 a connu neuf séries de révision dont plus de la moitié (6) portait sur la présidence 

de la République ; celle de 2000 a connu de façon différente des révisions (modification circonstanciée par le biais 

de conventions de la constitution et par l’effet des résolutions du conseil de sécurité de l’ONU). Enfin, la 

constitution de 2016. Elle a été révisée dès mars 2020 (loi n°2020-348 du 19 mars 2020), puis a subi une deuxième 

révision en juillet 2023 (loi n°2023-693 du 25 juillet 2023). 
4- L’adoption de nouvelles constitutions intervient dans des contextes différents : soit à la suite de mouvements 

populaires et/ou révolutionnaires qui, s’accaparant du pouvoir d’Etat par la force, abrogent ou dissolvent la 

constitution existante au profit d’un acte en tenant lieu, soit de manière apaisée, en vue de répondre aux exigences, 

aux nécessités et aux aspirations nouvelles. Voir en cela, Raymond CARREE DE MALBERG, Contribution à la 

théorie générale de l’Etat. Tome II, CNRS, 1962, pp. 495 et suivantes. Voir aussi, Martin BLEOU, « Les acteurs 

de la transition constitutionnelle », Transitions constitutionnelles et Constitutions transitionnelles. Quelles 

solutions pour une meilleure gestion des fins de conflit ?, Institut Universitaire Varenne, Collection Transition et 

Justice, 2014, p. 82. Il s’agit en la matière d’acte constitutionnel ou d’acte fondamental. En cela, les actes des 

juntes militaires ivoirienne (ordonnance n°1/99 PR du 27 décembre 1999 portant suspension de la constitution et 

organisation provisoire des pouvoirs publics) et malienne (acte fondamental n°001/CNSP du 24 août 2020) sont 

des exemples. 
5- Marc LANGUI, Les effets du changement de constitution, in Revue ivoirienne des sciences juridiques et 

politiques (RISJPO), n°15, p. 466. Dans certains cas, les deux expressions, changement de constitution et 

changement de la constitution, peuvent être reçues comme synonymiques, notamment lorsque le changement de 

la constitution procède d’un contournement ou d’un détournement des règles de la constitution pour parvenir à un 

objectif recherché mais dont l’atteinte exigeait l’application de règles formelles autres que celles usitées. Voir 

Marc LANGUI, Les effets du changement de constitution, in Revue ivoirienne des sciences juridiques et politiques 

(RISJPO), n°15, p. 496 ; Séni M. OUEDRAOGO, La lutte contre la fraude à la constitution en Afrique Noire 

francophone, Thèse de doctorat en droit, Bordeau IV, 2011, p. 16. 

 
6- Pour CARRE DE MALBERG, « la constitution génératrice de l’Etat pourra, au cours des temps grandement 

varier, sans que la personnalité de la communauté étatisée s’en trouve aucunement modifiée (…). Sous ce rapport, 

l’Etat est indépendant des formes successives de gouvernement que lui donnent ses constitutions ». Raymond 

CARRE DE MALBERG, Contribution à la théorie générale de l’Etat, Tome 1, CNRS, 1962, p. 65 (« Source 

gallica.bnf.fr / BnF »). Voir aussi, Pierre PACTET, Ferdinand MELIN-SOUCRAMANIEN, Op., Cit. p. 65.  
7- Les changements de constitutions interviennent soit en raison de circonstances violentes telles que les 

révolutions, insurrections armées, guerres, soit de manière apaisée et par la volonté manifestée du politique et/ou 
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de changement constitutionnel est légion8. En cela, le cas général des Etats africains de 

succession française qui organisèrent, sous la pression des contestations populaires et/ou des 

partis d’opposition, « des conférences nationales »9 est illustratif. 

Le changement de constitution, ainsi précisé, se distingue10 à bien des égards du 

changement de la constitution. Cette dernière forme de changement constitutionnel s’assimile 

« à un changement intervenu à l’intérieur de la constitution, d’une même constitution »11. Cette 

hypothèse, faite de modification en plus ou en moins de la constitution existante, consiste en 

une opération de révision de la constitution. Elle relève de la compétence du pouvoir constituant 

dérivé12. 

La constitution détermine le statut organique de l’Etat et est la cause des Institutions 

(institutions-organes et institutions-mécanismes ou institutions-normes) de l’Etat. En cela, les 

changements constitutionnels, quelle que soit la forme en laquelle ils se matérialisent, 

participent de la mutation13 normative et organique. C’est ce que traduit le statut de norme 

fondamentale de la constitution, c’est-à-dire de norme dont « dépend la validité de l’ordre 

juridique dans son ensemble »14. Autrement dit, il est de l’ordre de la théorie juridique que le 

changement constitutionnel induise une modification, un changement, voire une révolution 

normative. La norme, en ce qu’elle s’appréhende comme « la signification d’un acte de 

volonté : un acte par lequel quelqu’un veut que quelque chose doit avoir lieu »15, ne s’oppose 

pas à cette logique théorique. En effet, en tant que « signification prescriptive d’un acte de 

volonté »16, la norme, peu importent son contenu17 et sa portée, tient sa validité de sa production 

en conformité avec les exigences du système qui la génère18. Il s’ensuit que tout changement 

porté par la norme fondamentale du système influence les normes composant le système.  

                                                           
du peuple d’élaborer une nouvelle loi fondamentale, mieux adaptée aux exigences et nécessités du moment. Voir 

Marc LANGUI, article précité, pp. 466-468. 
8- Exemple peut être pris des changements intervenus en France en 1795, 1804, 1830, 1875, 1958, en Centrafrique 

en 1976. Les exemples les plus récents sont les changements de constitution intervenus en Côte d’Ivoire en 2000 

et en 2016 (par la seule volonté du Président de la République). 
9- Dans bien des cas, les conférences nationales ont abouti à l’établissement de nouvelles constitutions. Voir en ce 

sens, Joseph KENECK-MASSIL, « Changement Constitutionnel et Durée au Pouvoir en Afrique : une approche 

économique », in Revue d’économie politique/ 2019/1 (Vol. 129) pp. 105-135. Fabien EBOUSSI-BOULAGA, 

Les conférences nationales en Afrique noire ; une affaire à suivre, Ed. Karthala, Paris, 2009. 
10- Marc LANGUI, article précité, pp. 495-496. 
11- Marc LANGUI, article précité, p. 467. 
12- Pierre PACTET, Ferdinand MELIN-SOUCRAMANIEN, Droit constitutionnel, Paris, Sirey, 25ème édition, 

2006, pp. 69 et suivantes ; Louis FAVOREU, Patrick GAÏA et autres, Droit constitutionnel, Précis Dalloz, 21ème 

édition, 2019, pp. 116 et suivantes. 
13- Selon Le Robert, la mutation signifie « Changement, évolution ». Le Robert illustré, 2022, p. 1326. 
14- Hans KELSEN, Théorie pure du droit, Introduction à la science du droit, Editions de la Baconnière, Juin 1953, 

p. 122. 
15- Eric MILLARD, Qu’est-ce qu’une norme juridique ? Cahiers du Conseil constitutionnel n°21 (Dossier : la 

normativité) - Janvier 2007 (https://www.conseil-constitutionnel.fr/nouveaux-cahiers-du-conseil-

constitutionnel/qu-est-ce-qu-une-norme-juridique). Consulté le mercredi 8 mai 2024. 
16- Idem. 
17- Idem. 
18- Le système qui génère la norme ou le système de production de normes définit dans la conception Kelsénienne 

une hiérarchie des normes ; au sommet de celle-ci se trouve la constitution. 

https://www.conseil-constitutionnel.fr/nouveaux-cahiers-du-conseil-constitutionnel/qu-est-ce-qu-une-norme-juridique
https://www.conseil-constitutionnel.fr/nouveaux-cahiers-du-conseil-constitutionnel/qu-est-ce-qu-une-norme-juridique
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Eu égard au nombre, à la fréquence et aux effets (influences) qu’il induit, le changement 

constitutionnel mué en cycle de construction-déconstruction-reconstruction constitutionnel19 

suscite des interrogations. De celles-ci, certaines sont relatives à la stabilité juridique, voire  

sociale et, d’autres, à l’idée20 ou au sens21 de la constitution. En effet, au-delà des motifs et 

enjeux objectifs qui doivent le justifier, le changement constitutionnel est, dans les Etats 

africains de succession française, utilisé par le politique comme un moyen de réalisation de 

projets personnels et d’institutionnalisation d’un pouvoir viager. L’évidence de « constitution 

réquisitionnée par le politique »22 ne soulève pas moins d’inquiétudes relatives à l’utilité23 de 

la constitution, à « la crise »24 à laquelle elle est en proie et au sentiment de scepticisme25 qu’elle 

fait planer sur l’évolutionnisme du constitutionalisme (dans ces Etats). Ces inquiétudes peuvent 

être rapportées à l’ensemble des normes, voire des institutions, dont la constitution est la cause. 

Le rapport ainsi établi ne manque de soulever le problème de la stabilité juridique et sociale. 

La constitution et, au-delà, les normes juridiques26, en leur changement, se trouvent au 

centre de deux préoccupations : d’une part, la question de la stabilité des normes juridiques, 

voire de l’ordre juridique, qui doit savoir se conjuguer avec sa nécessaire mutabilité et donc son 

adaptation aux exigences sociales et politiques du moment ; d’autre part, le problème des 

mutations récurrentes de la constitution qui induisent celles des autres normes de l’ordre interne. 

Autrement dit, le changement constitutionnel ou le droit de changer de constitution27 doit savoir 

s’exercer dans l’objectivité avec modération. C’est à ce prix que tiennent l’autorité et la valeur28 

des normes juridiques, voire de l’ordre juridique tout entier. C’est à ce niveau d’équilibre -non 

assuré ou mal assuré- que se situent les changements opérés par nombre d’Etats, notamment 

                                                           
19- Voir en cela, Francisco M. DEDJRO, « Faire, défaire et refaire la Constitution en Côte d’Ivoire : un exemple 

d’instabilité chronique » dans Charles Fombad et Christina Murray, dir, Fostering Constitutionalism in Africa, 

Pretoria, Pretoria University Law Press, 2010, pp.309 et suivantes. 
20- Voir Nadjombé GBEOU-KPAYILE, L’idée de Constitution en Afrique noire francophone, https://efrilex.u-

bordeaux.fr/wp-content/uploads/2021/03/Article_GBEOU-KPAYILE.pdf. 
21- Voir Fabrice HOURQUEBIE, « Le sens d’une constitution vu de l’Afrique », https://www.cairn.info/revue-

titre-vii-2018-1-page-35.htm. Consulté le 12 octobre 2024. 
22 - Joseph F. AIVO, « La crise de normativité de la Constitution en Afrique », RDP, N°1-2012, p. 166. 
23- Voir en cela Pierre François GONIDEC, « A quoi servent les Constitutions africaines ? Réflexion sur le 

constitutionnalisme africain » RJPIC, octobre-décembre 1988, n° 4, p. 849. 
24- Francisco M. DJEDJRO, « Principe majoritaire et démocratie en Afrique », RID, n°39, 2008, p. 12. 
25- Voir en ce sens Maurice A. GLÉLÉ, « La Constitution ou loi fondamentale », in Encyclopédie juridique de 

l’Afrique, Abidjan- Dakar-Lomé, Les nouvelles Éditions africaines, pp. 33-34. 
26- Eric MILLARD, Op., Cit. 
27- « Un peuple a toujours le droit de revoir, de réformer et de changer sa constitution. Une génération ne peut 

assujettir à ses lois les générations futures » (article 28 de la constitution française de l’An I (24 juin 1793)). Cette 

idée est reprise et traduite dans les constitutions contemporaines par des titres ou chapitres entiers relatifs à la 

révision constitutionnelle. L’autre modalité de changement de constitution, celle qui consiste en l’établissement 

d’une nouvelle constitution, relevant de la sphère politique, est antérieure au droit, ce qui justifie le silence des 

constitutions. Toutefois, c’est un pouvoir et un droit que l’on ne pourrait dénier au titulaire du pouvoir suprême 

dans l’Etat. 
28- Elodie DERDAELE, La constitution entre norme et symbole, réflexion sur le constitutionnalisme 

contemporain, 

https://demo.pdfslide.net/img/724x975/reader024/reader/2021010416/586e34cb1a28ab5f288c09b5/r-1.jpg 

(consulté le 8 juin 2021), Philippe ARDANT, Bertrand MATHIEU, Droit constitutionnel et institutions politiques, 

LGDJ, Lextenso, 32ème édition, 2020-2021, pp. 63-64. 

https://www.cairn.info/revue-titre-vii-2018-1-page-35.htm
https://www.cairn.info/revue-titre-vii-2018-1-page-35.htm
https://demo.pdfslide.net/img/724x975/reader024/reader/2021010416/586e34cb1a28ab5f288c09b5/r-1.jpg
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ceux africains de succession française. Par exemple, en Côte d’Ivoire29 et au Sénégal30, les 

changements constitutionnels intervenus en 2016 ont donné lieu à des controverses à l’approche 

de l’élection présidentielle de 2020 (Côte d’Ivoire) et de 2024 (Sénégal). En Côte d’Ivoire, pour 

certains, l’établissement d’une nouvelle norme fondamentale induit une nouvelle République 

et par conséquent la table rase de la législation antérieure, des normes antérieures. A l’opposé, 

pour les autres, à bien des égards, la nouvelle norme suprême impose la survie de pans de 

législation ou de normes antérieures, en ce qu’ils seraient reconduits31. Au Sénégal, alors que 

le président en exercice, MACKY Sall, suggérait que la loi constitutionnelle de 2016 le rendait 

éligible à un troisième mandat32, l’opposition politique, conduite par Ousmane SONKO, sur le 

fondement de la constitution, réfutait une telle possibilité. Au surplus, en Côte d’Ivoire, la 

nouvelle constitution présentée par son initiateur, le Président Alassane Ouattara, comme l’une 

des meilleures, faites pour régir plusieurs générations d’Ivoiriens pendant plusieurs décennies 

n’a pas résisté aux valses de révisions. En sept années d’existence, elle a connu deux révisions33. 

D’autres exemples, cette fois de changements constitutionnels issus de la volonté de militaires, 

auteurs de coups de force et « acteurs qui conduisent la transition »34, sont fournis par le Mali 

(août 2020), le Burkina Faso (septembre 2022), la Guinée (septembre 2021) et le Niger (juillet 

2023). Ces changements, sans occulter la question de la candidature ou de l’éligibilité à 

l’élection présidentielle la plus proche, ont en commun avec les exemples précédents de poser 

avec acuité le problème de la stabilité des normes et, par extension, de l’ordre juridique. 

Dans l’incertitude qu’augure l’ambiance d’arguments contradictoires, tranchés, le juriste 

n’a pu manquer de s’interroger sur les effets attachés au changement constitutionnel, 

notamment au changement de constitution35. Et, il a été démontré que le sort de la législation 

antérieure au changement de constitution, loin de dépendre de la table rase systématique ou de 

la reconduction automatique, est foncièrement tributaire de la condition du titulaire du pouvoir 

suprême36. Cette approche théorique tranchée pourrait mal masquer le soupçon de la possible 

résistance de catégories de normes au changement constitutionnel. Aussi, importe-t-il de 

s’interroger au sujet desdites normes. Existe-t-il des normes qui survivent (résistent) au 

changement constitutionnel, à tout changement constitutionnel ? La réponse affirmative que 

commande cette interrogation ouvre les sillons des préoccupations relatives, non seulement, à 

la finalité de la résistance, mais aussi aux moyens techniques par lesquels elle se réalise. En 

                                                           
29- Loi n°2016-886 du 8 novembre 2016 portant Constitution de la République de Côte d’Ivoire. 
30- Loi constitutionnelle n°2016-10 du 5 avril 2016 portant révision de la Constitution sénégalaise (JORS numéro 

spécial 6926 du 7 avril 2016). 
31- Martin BLEOU, Eligibilité du président Alassane Ouattara, Réaction à propos de quelques contrevérités, Inédit. 
32- Voir le discours prononcé, le 3 juillet 2023, par le président MACKY Sall (https://youtu.be/BTuQX8e8Oas?si=-

4pzqMRpxeXtd-9). 
33- Voir la loi constitutionnelle n°2020-348 du 19 mars 2020 modifiant la loi n°2016-886 du 8 novembre 2016 

portant Constitution de la République de Côte d’Ivoire. Trois années après la première modification, une autre est 

intervenue,  par l’effet de la loi n°2023-693 du 25 juillet 2023. 
34- Martin BLEOU, « Les acteurs de la transition constitutionnelle », in Xavier PHILIPPE et Natasa 

DANELCIUC-COLODROVSCHI (dir.), Transitions constitutionnelles et constitutions transitionnelles : Quelles 

solutions pour une meilleure gestion des fins de conflit ?, Institut Universitaire Varenne, Collection Transition et 

Justice, 2014, p. 83. 
35- Voir en cela notre étude sur « les effets du changement de constitution », in Revue Ivoirienne des Sciences 

Juridiques et Politiques (RISJPO), n°15, pp. 466-494. 
36- Idem. 
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d’autres termes, comment se réalise la survivance de normes aux changements constitutionnels 

et qu’est-ce qui pourrait la justifier ? 

Cette question permettra, à la fin des travaux qu’elle commande, de préciser et de révéler 

la stabilité caractéristique de certaines normes, les moyens juridiques qui la rendent effective et 

la fin qui la justifie. Ce faisant, la présente étude pourrait être utile non seulement dans 

l’identification desdites normes, mais aussi et surtout dans la sélection des motifs et des 

mécanismes qui sous-tendent leur suivie permanente. En effet, l’examen de l’impact des 

changements constitutionnels sur les normes antérieures donne de constater que le sort de 

certaines normes antérieures tient moins à la situation du titulaire de la souveraineté37 qu’à la 

nécessaire quête et/ou préservation de la stabilité de l’ordre interne et à la pérennisation des 

idéaux et engagements internationaux souscrits. Quant aux moyens qui président à l’effectivité 

de ladite survie, ils sont générés par la loi fondamentale elle-même. Autrement dit, il s’agit 

d’une survivance normative organisée par la constitution (I) pour assurer la stabilité de l’ordre 

interne et pérenniser les valeurs et engagements internationaux (II). 

 

I- UNE SURVIVANCE ORGANISEE PAR LA CONSTITUTION 

 

Les lois fondamentales des Etats prescrivent des techniques ou mécanismes de résistance 

(survie) de catégories de normes. Ceux-ci s’analysent comme des procédés ou des agencements 

juridiques qui assurent la reconduction ou le maintien en vigueur, sans rupture, de normes, 

nonobstant les changements constitutionnels. En cela, ces mécanismes et, par-delà, les 

constitutions, sont au fondement de la résistance qui rend certaines normes rebelles aux 

changements constitutionnels.  

Les techniques de résistance (ou de survie) dont usent les constitutions sont au nombre 

de deux38 : d’une part, la technique de la continuité législative et, d’autre part, la technique de 

la rémanence législative spécifiée. 

 

A- La survivance par la continuité législative  

 

La continuité législative générale peut être appréhendée comme la technique par laquelle 

le constituant ou le législateur assure l’existence et la validité ininterrompues de normes et donc 

de prescriptions juridiques, nonobstant les changements constitutionnels successifs. Elle 

garantit la survie et la stabilité de normes aux changements constitutionnels, qu’ils procèdent 

de circonstances de fait ou de droit39. 

En raison des changements constitutionnels récurrents orchestrés dans les Etats africains 

subsahariens, la technique de la continuité législative générale trouve un regain de vitalité. Elle 

                                                           
37- Marc LANGUI, article précité, pp. 500-513. 
38- Marc LANGUI, Les effets du changement de constitution, in Revue Ivoirienne des Sciences Juridiques et 

Politiques (RISJPO 15), Mai 2023, pp.517-519.  
39- Voir en ce sens, Dušan Hendrych, Continuité juridique et changement politique, In Cahiers du CEFRES, Centre 

Français de Recherche en Sciences Sociales (CEFRES), 2001, Mémoires du communisme en Europe centrale, 

p.18.  
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se confond, par ailleurs, aujourd’hui dans certains Etats, à l’expression « continuité juridique»40 

connue pour avoir une nature absorbante et un sens plus large. Ainsi, dans le cadre présent, 

l’usage de l’expression « continuité législative » se fera en référence à la conception du juge 

constitutionnel ivoirien41 ; c’est-à-dire, lato sensu (nous le verrons). Dans celle-ci, la continuité 

législative générale n’exclut pas les dispositions constitutionnelles et l’on pourrait y ajouter les 

textes réglementaires42 antérieurs, à la condition qu’ils n’aient rien de contraire à la nouvelle 

constitution.  

 

1- Une technique n’excluant pas les normes constitutionnelles 

Certaines normes contenues dans les constitutions antérieures résistent aux changements 

constitutionnels43. Aussi, se trouvent-elles une existence continue en dépit des cycles récurrents 

et incessants de changements constitutionnels. Au nombre des moyens et outils de survie ou de 

stabilité constitutionnelle, se trouve la technique de la continuité législative. Celle-ci tient en 

une formule dont l’usage n’est tributaire ni de la continuité, ni de la rupture des formes de 

gouvernement consacrées44. Au contraire, elle s’accommode à toutes les formes de 

gouvernement et à tous les ordres de succession de celles-ci.  

Toutefois, il faut le préciser, cette technique n’est pas au fondement de la survie des 

normes constitutionnelles dans tous les Etats.  En effet, la précision sémantique dont fait montre 

sa formulation impose, dans certains cas, l’exclusion de la continuité des normes 

constitutionnelles. En cela, exemple peut être pris des dispositions transitoires de la constitution 

de la deuxième république française succédant à la « monarchie de juillet »45. Au sens de 

                                                           
40- Les deux expressions, continuité législative et continuité juridique, ont en commun l’ininterruption de 

dispositions. Toutefois, il est à relever que la continuité juridique postule l’ininterruption dans l’existence et de la 

validité de dispositions juridiques de toute nature. Aussi, embrasse-t-elle la continuité législation qui, stricto sensu, 

n’assure que la survie des seules normes de nature législative. Aujourd’hui, en raison de la jurisprudence, les deux 

expressions renvoient à la même réalité et couvrent les normes juridiques de toute nature. Voir à cet effet la 

décision n°CI-2018-008/DCC/23-08/CC/SG du 23 août 2018 relative à la requête du Président de l’Assemblée 

nationale. 
41- Voir en ce sens la décision n°CI-2018-008/DCC/23-08/CC/SG du 23 août 2018 relative à la requête du président 

de l’Assemblée nationale. 
42- Les dispositions de certaines constitutions autorisent à penser l’extension de la notion de législation aux textes 

de nature règlementaire. Il s’agit des constitutions française (1848, 1852), centrafricaine (1959), sénégalaise (1960, 

1963, 2001)... La formule utilisée par ces constitutions, pour traduire la continuité législative générale, fait 

référence aux textes règlementaires. 
43- Voir le détail dans la deuxième partie (I) de nos développements. 
44- La continuité législative générale s’accommode du passage d’une forme de gouvernement à une autre. Ainsi, 

de la France royale (monarchique) à la France républicaine et inversement, la continuité législative, sans être 

exprimée dans les mêmes termes, demeure. En ce qui concerne la reconduction de dispositions législatives royales 

par la France républicaine, exemple peut être pris des dispositions transitoires de l’article 112 de la constitution de 

la deuxième république succédant à la « monarchie de juillet ». Cet article dispose : « les dispositions des codes, 

lois et règlements existants qui ne sont pas contraires à la présente Constitution, restent en vigueur jusqu’à ce qu’il 

y soit légalement dérogé. » Inversement, la constitution du 14 janvier 1852, qui institue le second empire en lieu 

et place de la deuxième république française, reconduit sous l’égide de la constitution impériale des dispositions 

édictées sur le fondement de la constitution républicaine. C’est ce qu’illustre l’article 56 de la constitution du 

second empire qui reprend en des termes identiques l’article 112 de la constitution de la deuxième république 

française. 
45- La monarchie de juillet a été instituée par la Charte constitutionnelle du 14 août 1830. Elle a duré environ dix-

huit (18) années. Voir en ce sens, Ferdinand MELIN-SOUCRAMANIEN, Les constitutions de la France, de la 

Révolution à la IVè République, Dalloz, 2009, pp. 219-227 et 331. 
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l’article 112 de ladite constitution, « les dispositions des codes, lois et règlements existants qui 

ne sont pas contraires à la présente Constitution, restent en vigueur jusqu’à ce qu’il y soit 

légalement dérogé. » La formule qui contient la technique de la continuité législative précisait 

distinctement les instruments et les actes juridiques qui devaient survivre au changement 

constitutionnel tant qu’ils sont conformes à la nouvelle constitution. Au nombre desdits 

instruments et actes ne figurent la constitution, les dispositions constitutionnelles ou les normes 

constitutionnelles. Une interprétation stricte de la formule ne permet donc pas de compter au 

titre de la continuité les normes constitutionnelles. La formule française de la continuité 

législative a été reprise par  la république centrafricaine. En effet, la constitution centrafricaine 

(1959) l’exprime en ceci : « Les lois et règlements antérieurs à la date de la promulgation de la 

présente Constitution demeurent en vigueur en tout ce qui n'est pas contraire aux dispositions 

qui précèdent tant qu'ils n'ont pas été abrogés ou modifiés par les autorités compétentes »46. 

C’est aussi en cette logique que s’inscrit la continuité législative consacrée par la constitution47 

sénégalaise du 22 janvier 2001. Ainsi, tant que la formulation de la continuité législative ne le 

permettait, les normes constitutionnelles étaient exclues de ladite continuité, à tout le moins, 

par le biais de cette technique.  
 

La continuité affirmée avec la même netteté, à travers des formules diverses48 qui 

précisent les instruments et actes concernés, connaît une variation qui se prêtent à une 

interprétation extensive. L’adoption d’une autre formulation, par certains Etats49, permet 

d’inclure les normes constitutionnelles au nombre des normes susceptibles de résister aux 

changements constitutionnels. Certaines constitutions,  notamment celles de la Côte d’Ivoire, 

du Bénin, du Togo et du Mali use du terme « législation » en lieu et place des mots « lois » et 

« reglements ». Par exemple, les constitutions ivoiriennnes de 196050, 200051 et 201652 

disposent que « la législation actuellement en vigueur en Côte d’Ivoire reste applicable, sauf 

intervention de textes nouveaux, en ce qu’elle n’a rien de contraire à la présente Constitution. » 

Le terme « législation » utilisé par le constituant aurait pu être interprété en référence aux seules 

normes d’origine parlementaire. Mais, la conception large adoptée par le juge constitutionnel 

ivoirien de ce terme autorise à compter au nombre des normes survivant aux changements 

constitutionnels les normes de nature constitutionnelle. En effet,  dans une espèce, le président 

de l’Assemblée nationale a saisi le Conseil constitutionnel à l’effet d’apprécier la conformité à 

la constitution de la résolution portant Règlement de l’Assemblée nationale, alors même que la 

nouvelle constitution ne donnait aucune précision sur le pouvoir dudit président à saisir le 

Conseil par voie d’action. Le Conseil constitutionnel, statuant en la forme, a précisé que dès 

                                                           
46- Article 45 de la Constitution de la république centrafricaine du 16 février 1959. 
47- L’article 107 de la Constitution de la République du Sénégal (22 janvier 2001) dispose : « Les lois et règlements 

en vigueur, lorsqu’ils ne sont pas contraires à la présente Constitution, restent en vigueur tant qu’ils n’auront pas 

été modifiés ou abrogés ». 
48- Voir René DEGNI-SEGUI, Introduction au droit, EDUCI, 2009, pp. 302-304. 
49- On peut citer le Togo (article 158 de la constitution du 14 octobre 1992), le Bénin (article 158 de la constitution 

du 11 décembre 1990), le Mali (article 189 du décret N°2023-0401/PT-RM du 22 juillet 2023 portant promulgation 

de la Constitution ; Journal officiel, numéro spécial du 22 juillet 2023). 
50- Voir l’article 76 de la constitution ivoirienne du 3 novembre 1960 (loi n°60-356 du 3 novembre 1960). 
51- Voir l’article 133 de la constitution ivoirienne du 1er août 2000 (loi n°2000-513 du 1er août 2000). 
52- Voir l’article 183 de la constitution ivoirienne du 8 novembre 2016 (loi n°2016-886 du 8 novembre 2016). 
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lors que l’article 95 de l’ancienne constitution ivoirienne53 n’a rien de contraire à la nouvelle 

constitution, celui-ci constitue le fondement justificatif de l’habilitation du président de 

l’Assemblée nationale à le saisir. En statuant ainsi, le Conseil constitutionnel donne au terme 

« législation », contenu dans les dispositions constitutionnelles au fondement de la continuité 

législative54, un sens impliquant bien plus que les seuls textes de nature législative. Autrement 

dit, la continuité législative concerne aussi bien les normes constitutionnelles que celles infra-

constitutionnelles, en ce qu’elles ne sont pas contraires aux prescriptions nouvelles. 

 

2- Une technique incluant les normes infra-constitutionnelles 

La technique de la continuité législative est au fondement de la survie de certaines normes 

infraconstitutionnelles aux changements constitutionnels. Et, nul n’est besoin de longs 

développements pour le montrer. En effet, s’il existe des normes dont la survie (l’existence et 

la validité) a toujours été justifiée par la continuité législative, ce sont celles portées par les lois 

et les règlements. L’admission sans controverse de ces catégories d’actes juridiques à la 

continuité est étroitement rattachée à la formulation des dispositions qui portent la continuité 

desdites normes. En effet, elle porte expressis verbis les termes « lois », « règlements » ou « 

code »55. Ces mots traduisent la volonté du constituant de perpétuer les normes qu’ils portent 

après l’abrogation de la constitution qui justifiait leur validité. C’est ce que traduisent les 

dispositions de l’article 68 de la constitution camerounaise56 quand il dispose : « La législation 

résultant des lois et règlements applicables dans l’Etat fédéral du Cameroun et dans les Etats 

fédérés à la date de prise d’effet de la présente Constitution reste en vigueur dans ses 

dispositions qui ne sont pas contraires aux stipulations de celle-ci, tant qu’elle n’aura pas été 

modifiée par voie législative ou règlementaire ». La même idée est diversement formulée dans 

certaines constitutions, notamment celles d’Etats subsahariens57. On peut donc dire qu’avant 

l’extension, la continuité législative ne visait que la seule législation infraconstitutionnelle. Par 

ailleurs, l’ayant fait, elle ne l’a jamais exclue, sous quelques formulations. 

Enfin, peu importe la formulation utilisée et la norme concernée, la continuité législative 

soumet le bénéficie de la survivance législative à deux exigences (conditions): une, de forme 

et, l’autre, de fond. La condition de forme exige que la législation (antérieure au changement 

constitutionnel) n’ait pas été expressément abrogée ou modifiée. Quant à l’exigence de fond, 

                                                           
53- L’article 95 de la constitution ivoirienne du 1er août 2000 dispose : « Les engagements internationaux visés à 

l’article 84 avant leur ratification, les lois organiques avant leur promulgation, les règlements de l’Assemblée 

nationale avant leur mise en application, doivent être déférés par la Président de la République ou par le Président 

de l’Assemblée nationale au Conseil constitutionnel qui se prononce sur leur conformité à la Constitution… ». 

Ainsi, pour le Conseil constitutionnel, le président de l’Assemblée nationale tiendrait de l’ancienne constitution le 

pouvoir de le saisir par voie d’action. 
54- Les dispositions constitutionnelles au fondement de la continuité législative sont portées par l’article 183 de la 

constitution ivoirienne de 2016, en ces termes : « La législation actuellement en vigueur en Côte d’Ivoire reste 

applicable, sauf intervention de textes nouveaux, en ce qu’elle n’a rien de contraire à la présente Constitution. » 
55- L’article 112 de la Constitution française des 24 février et 4 mai 1848 (IIè République) utilise l’expression «les 

dispositions des codes, lois et règlements ». 
56- Nous nous référons à la Constitution camerounaise du 2 juin 1972 dont l’article 68 est demeuré en l’état 

nonobstant les révisions successives (1984, 1996, 2008) subies par ladite constitution. 
57- La Constitution du Sénégal du 7 mars 1963 est illustrative. En effet, elle dispose en son article  91 que : « Les 

lois et règlements en vigueur, lorsqu’ils ne sont pas contraires à la présente Constitution, resteront en vigueur tant 

qu’ils n’auront pas été modifiés ou abrogés. » 
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elle tient à la conformité ou à la non-contrariété entre la législation antérieure et la nouvelle 

constitution. C’est au respect de ces conditions que tient la résistance et, par delà, la stabilité 

des normes constitutionnelles, législatives et règlementaires aux changements constitutionnels. 

C’est ce qui justifie que l’on puisse recourir à l’expression « continuité législative générale 

conditionnée » pour désigner cette technique par laquelle les normes survivent aux 

changements constitutionnels.  

Toutefois, outre cette technique, il existe un autre moyen de résistance aux mutations 

constitutionnelles. C’est la technique de la rémanence législative spécifiée ou spécifique. 

 

B- La survivance par la rémanence législative spécifiée 

 

Indépendamment de la technique de la continuité législative, bien des constitutions usent 

de la technique de la rémanence législative spécifiée pour assurer la survie de dispositions 

constitutionnelles, législatives et règlementaires nonobstant la fin de la constitution qui les sous-

tend. Cette autre technique tire sa spécificité des deux termes majeurs qui en fondent l’essence. 

D’abord, le terme « rémanence ». Il est tiré, au sens du dictionnaire Le Robert58, de l’adjectif 

« rémanent », lui-même dérivé de l’ancien verbe « remanoir » qui tient sa racine du latin 

« manere ». Il désigne « la persistance partielle d’un phénomène après disparition de sa 

cause »59. Appliquée à la présente étude, la rémanence renvoie à la situation des normes qui 

survivent aux mutations constitutionnelles. Aussi, est-elle utilisée pour désigner le mécanisme 

qui assure la persistance, la continuité, voire la survie des normes antérieures à une nouvelle 

constitution nonobstant la disparition de la constitution qui en est la cause (au sens Kelsénien 

du terme). 

Ensuite, le terme « spécifiée », ici, participe passé, pris comme adjectif qualificatif, 

complément du groupe nominal rémanence législative. Il est tiré du verbe « spécifier » et est en 

cela caractéristique de ce qui est mentionné de façon précise, indiqué avec précision. Mis en 

rapport avec le groupe nominal dont il est le complément, l’adjectif « spécifiée » donne au 

mécanisme de la rémanence législative spécifiée ce qui le distingue de la technique de la 

continuité législative générale. En effet, par sa précision, l’on peut identifier avec exactitude la 

norme, la législation qui persistera, survivra à la fin de la constitution qui justifie et fonde son 

existence et sa validité. 

Inscrite au service de la stabilité des normes, la résistance par la rémanence législative 

spécifiée réalise la survivance des normes aux changements constitutionnels selon une double 

modalité : d’une part, la prorogation expresse de normes et, d’autre part, l’aménagement de la 

résistance transitoire (circonstanciée) de normes. 

 

1- Un mécanisme emportant prorogation expresse de normes 

Le moyen de la prorogation expresse de normes, dont se sert la technique de la rémanence 

législative spécifiée pour atteindre la stabilité normative, a en partage avec le mécanisme de la 

continuité législative générale d’assurer le maintien en vigueur de textes préexistant au 

                                                           
58- Le Robert illustré, 2022, p. 1656. 
59- Le Robert illustré, 2022, p. 1656. 
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changement constitutionnel. Toutefois, la prorogation expresse de normes s’en distingue par la 

précision. En effet, elle identifie avec clarté la législation ou la disposition dont la vigueur est 

prorogée. En cela, elle permet d’éluder les problèmes juridiques60 que pose la formule qui 

contient la technique de la continuité législative. En sa précision, elle donne un fondement ou 

une cause nouvelle à la norme préexistante. En conséquence, elle ne pose pas de difficultés 

relatives à l’appréciation de la contrariété ou de la conformité de ladite norme à la constitution 

nouvelle.  

La prorogation expresse de normes se traduit matériellement et formellement par la 

reprise expressis verbis, par la nouvelle constitution, des normes consacrées par la constitution 

remplacée. Les normes anciennes trouvent, en leur reprise par la (nouvelle) norme-cause, le 

second souffle qui justifie leur maintien en vigueur et, par ricochet, leur validité continue. Pour 

étayer le propos, exemple peut être pris des constitutions ivoiriennes du 1er août 2000 et du 8 

novembre 2016 qui ont respectivement abrogé et remplacé celles du 3 novembre 1960 et du 1er 

août 2000. En effet, la constitution du 1er août 2000 a repris expressis verbis et in extenso, entre 

autres, les normes relatives au statut de l’Etat, à l’emblème national, à l’hymne, à la devise de 

la République61, au titulaire de la souveraineté62 et aux modalités d’expression de la 

souveraineté63 portées par les dispositions des articles premier, 2, 3 et 4 de la constitution de 

1960. Exemple peut également être pris, dans le même sens, de la constitution ivoirienne du 8 

novembre 2016 dont l’article 5 alinéa 1 reprend textuellement les dispositions de l’article 35 

alinéa 1 de la constitution du 1er août 2000 abrogée. La reprise telles quelles des dispositions de 

la défunte constitution par celle lui succédant signifie, selon le professeur Martin BLEOU, que 

lesdites dispositions n’ont « pas cessé d’exister pour réapparaître par la suite »64. Au contraire, 

elles existent de façon continue depuis l’entrée en vigueur de la constitution de 2000, résistant, 

en leur reprise, au changement constitutionnel intervenu. 

Par ailleurs, la prorogation expresse de normes (ou de législation au sens large) se prête 

aussi bien à la succession de constitutions instituant une forme identique de gouvernement qu’à 

celle établissant une rupture dans les formes de gouvernement. Toutefois, elle n’est utilisée 

qu’en ce que la norme reprise expressis verbis et in extensio n’est pas fondamentalement 

antinomique avec la nouvelle forme de gouvernement instituée ou en tant qu’elle s’y 

accommode. Dans ce cadre, les constitutions Centrafricaines de 1959 et de 1976 sont 

                                                           
60- La formule qui porte la technique de la continuité législative générale pose un double problème. L’un relatif à 

la validité formelle des normes reconduites et, l’autre d’invalidité de fond conditionnée par l’intervention 

administrative ou juridictionnelle. A propos desdits problèmes, voir Marc LANGUI, Les effets du changement de 

constitution, in Revue Ivoirienne des Sciences Juridiques et Politiques (RISJPO 15), Mai 2023, pp.519-523. 
61- Voir l’article premier de la constitution ivoirienne de 1960 et l’article 29 de la constitution ivoirienne du 1er 

août 2000. 
62- Article 3 de la constitution ivoirienne du 3 novembre 1960 : « La souveraineté appartient au peuple. Aucune 

section du peuple ni aucun individu ne peut s’en attribuer l’exercice ». Article 31 de la constitution du 1er août 

2000 : « La souveraineté appartient au peuple. Aucune section du peuple ni aucun individu ne peut s’en attribuer 

l’exercice ». 
63- Article 4 de la constitution ivoirienne du 3 novembre 1960 : « Le peuple exerce sa souveraineté par ses 

représentants et par la voie du référendum ». Article 32 de la constitution du 1er août 2000 : « Le peuple exerce sa 

souveraineté par la voie du référendum et par ses représentants élus ». 
64- Martin BLEOU, A propos de la question de la limitation du nombre de mandats présidentiels en Côte d’Ivoire, 

Conférence prononcée à la requête du Comité central du PIT (Parti Ivoirien des Travailleurs) et publiée par 

Abidjan.net, le vendredi 24 juillet 2020, sous le titre « Probable 3è mandat du président Ouattara : le professeur et 

constitutionnaliste Martin BLEOU se prononce (Contribution). 
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illustratives. En effet, en dépit de la rupture consacrée dans l’identité du détenteur du pouvoir 

suprême, le constituant centrafricain de1976 (instituant l’Empire centrafricain) a prorogé 

expressément les normes portées par certaines dispositions de la constitution de la République 

Centrafricaine de 1959. C’est le cas de certaines normes portées par le préambule de la 

constitution impériale de 1976 qui ne sont, en réalité, qu’une reprise de normes contenues65 

dans le préambule de la constitution républicaine de 1959. 

Enfin, dans les deux cas de succession (de formes identiques ou distinctes) de 

gouvernement, il peut arriver que la reprise envisagée ne soit que partielle ou qu’elle s’enrobe 

d’aménagements qui visent à arrimer66 la norme reconduite à l’ordre interne de la nouvelle 

constitution. Dans cette hypothèse, la reprise n’est certes pas in extenso, mais n’en demeure pas 

moins une. Par exemple, en Côte d’Ivoire, pour tenir compte de la consécration du bicamérisme, 

bien de dispositions de la constitution ivoirienne de 2016 portant des normes relatives au 

pouvoir parlementaire usent du terme « le Parlement »67 en lieu et place de « l’Assemblée 

nationale ». La prorogation expresse de normes ne consiste donc pas dans, l’absolu, en une 

reprise expressis verbis et in extenso des dispositions antérieures à la nouvelle constitution. 

Dans cette autre orientation, seule prévaut la reprise en l’état de la norme en tant que 

signification prescriptive. En tout état de cause, la prorogation expresse de normes, gage de 

stabilité normative, assure aux normes une survie qui s’inscrit dans le temps, quelle que soit la 

forme qu’elle revêt. En cela elle se distingue de l’aménagement de la résistance transitoire 

(circonstanciée) de normes, l’autre modalité de la  technique de la rémanence législative. 

 

2- Un mécanisme imposant une résistance transitoire de normes 

L’autre modalité de la technique de la rémanence législative consiste en l’aménagement 

d’une résistance transitoire de catégories de normes ainsi que des organes institués pour en 

assurer l’effectivité. Elle a en partage avec le mécanisme de la prorogation expresse, la précision 

des normes appelées à résister aux mutations constitutionnelles. Elle en conserve par la même 

occasion l’avantage : l’évitement des problèmes juridiques attachés à la technique de la 

continuité législative. Toutefois, elle s’en dissocie en ce qu’elle ne consiste, formellement, ni 

en une reprise expressis verbis et in extenso des dispositions constitutionnelles antérieure, ni en 

une reprise partielle de celles-ci. Par ailleurs, au regard des techniques de rédaction utilisées et 

de l’organisation interne des constitutions, bien de constituants recourent à ce mécanisme dans 

les « dispositions transitoires et finales »68. C’est là une particularité qui pourrait justifier le 

                                                           
65- Voir les paragraphes 4, 5 et 6 du préambule de la constitution de la Centrafrique impériale (1976) et les 

paragraphes 4,5 et 6 de la constitution de la république centrafricaine (1959). On peut y lire respectivement : « La 

personne humaine est sacrée. Tous les agents de la puissance publique ont l’obligation absolue de la respecter et 

de la protéger » (paragraphe 4) ; la reconnaissance de « l’existence des droits de l’Homme inviolables et 

inaliénables comme base de toute communauté humaine, de la paix et de la justice dans le monde » (paragraphe 

5) ; « Chacun a le droit au libre développement de sa personne pourvu qu’il ne viole pas les droits d’autrui ni 

n’enfreigne l’ordre constitutionnel » paragraphe 6. 
66- Exemple peut être pris, en ce sens, de l’article 108 de la constitution de 1848 qui dispose : « La légion d’honneur 

est maintenue ; ses statuts seront révisés et mis en harmonie avec la Constitution. » 
67- Voir les articles 58 à 70 de la constitution ivoirienne du 1er août 2000 et les articles 85 à 100 de la constitution 

ivoirienne du 8 novembre 2016. 
68- Voir les articles 179, 181 et 182 de la constitution ivoirienne du 8 novembre 2016 (loi n°2016-886 du 8 

novembre 2016, JORCI numéro spécial n°16 du mercredi 19 novembre 2016) ; l’article 67, les alinéas 2-5 de la 

constitution camerounais du 2 juin 1972 et l’article 75 de la Charte constitutionnelle française du 4 juin 1814. 
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caractère transitoire, circonstancié, voire temporaire de la résistance des normes appelées à 

survivre, par cette technique, à la disparition de la constitution qui les consacrait. 

Sans verser dans la généralité, c’est une technique qui, en sa formulation, est utilisée pour 

préciser l’existence continue69 de certaines institutions (institutions-normes, institutions-

organes) qui trouvent le fondement de leur existence dans la défunte constitution. Bien de 

dispositions de constitutions anciennes et nouvelles s’inscrivent dans cette logique. Par 

exemple, en Côte d’Ivoire, l’article 181 de la constitution (2016) dispose que « jusqu’à la mise 

en place des nouvelles Institution, les Institutions établies continuent d’exercer leurs fonctions 

et attributions conformément aux lois et règlements en vigueur ». L’article 182 de la même 

constitution précise qu’en « attendant la mise en place du Sénat, les attributions du Parlement 

sont exercées par l’Assemblée nationale ». Par ces différentes formulations, ont été reconduites, 

jusqu’à la mise en place d’Institutions nouvellement consacrées, celles existantes et, par-là, la 

législation qui les régit. Comme son homologue français de 1848, le constituant camerounais a 

recouru à la même technique pour assurer de façon transitoire le maintien en vigueur de normes 

et d’Institutions antérieures à l’avènement de la révision de la constitution de 1972. En effet, 

après avoir indiqué la mise en place progressive des nouvelles institutions de la République, 

l’article 67 précise que pendant la mise en place des nouvelles institutions et jusqu’à cette mise 

en place, les institutions existant au moment de l’adoption de la révision constitutionnelle 

demeurent et continuent de fonctionner70. En conséquence, la Cour suprême et l’Assemblée 

nationale ont continué leur existence et leur fonctionnement jusqu’à la mise en place du Conseil 

constitutionnel, le 7 février 201871, et du Sénat72. En France, la constitution de 1848 (deuxième 

République) adoptée en remplacement de la constitution royale du 14 août 1830 est aussi 

illustrative73. En effet, elle précise en son article 113 que « toutes les autorités constituées par 

les lois actuelles demeurent en exercice jusqu’à la promulgation des lois organiques qui les 

concernent ». Par ailleurs, l’article 82 qui dispose que « le jury continuera d’être appliqué en 

matière criminelle » n’est que l’illustration de l’existence d’une variante de la technique de la 

résistance transitoire.  

En sa formulation, la technique de la résistance transitoire assure le maintien en vigueur 

des normes antérieures au changement constitutionnel jusqu’à la mise en place des institutions 

nouvelles. Il s’agit donc d’un maintien circonstancié, temporaire. Toutefois, il peut en être 

autrement. En fonction des exigences du moment et, surtout, de la volonté du constituant, la 

                                                           
Toutefois, les dispositions constitutionnelles qui portent la technique qui traduit la résistance transitoire de normes 

au changement constitutionnel peuvent bien loger en d’autres parties de la constitution, notamment dans les 

chapitres qui abordent les normes dont la reconduction temporaire est requise. Par exemple, dans la France de  

1814, les articles  59, 60 et 61 consacrés à l’ordre judiciaire utilisent ladite technique pour maintenir en vigueur 

les cours, tribunaux, l’institution des juges de commerce et la justice de paix existants.  
69- La technique de la résistance transitoire peut être utilisée au service de la précision de l’abrogation de certaines 

institutions (institutions-norme et institutions-organes). 
70- Voir l’article 67 al. 2, 4 et 6 de la loi n°96-06 du 18 janvier 1996 portant révision de la Constitution du 2 juin 

1972.  
71- Voir en cela les décrets n°2019/104 du 7 février 2018 portant organisation et fonctionnement du Secrétariat 

général du Conseil constitutionnel et n°2018/105 du 7 février 2018 portant nomination des membres du Conseil 

constitutionnel (www.prc.cm, consulté le 12 juillet 2024). 
72- La mise en place du Sénat de la République du Cameroun a été effective après les élections sénatoriales du 14 

août 2013 et la nomination des trente (30) autres membres par le Président de la République. 
73- Pour illustrer le propos, on peut citer les articles 82, 88, 108, 113 de la constitution française de 1848. 

http://www.prc.cm/
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formulation peut ne pas épouser le caractère transitoire spécifique à cette technique. Dans ce 

cas, bien que n’excluant pas l’avènement d’institutions (normes ou organes) nouvelles, la 

formulation contient les germes d’une résistance susceptible de perdurer. On trouve cette 

variante de la technique de la résistance transitoire dans la constitution française du 4 juin 1814 

qui succéda au Sénatus-consulte du 28 floréal an XII74 (18 mai 1804). En effet, dans la 

constitution de 1814, les articles consacrés à l’ordre judiciaire, aux droits particuliers garantis 

par l’Etat75 et certains articles transitoires donnent de comprendre que bien d’institutions de 

1804 ont continué leur existence et leur vigueur sous l’égide de la constitution de 1814. On peut 

lire, par exemple, à l’article 59 de la constitution de 1814 que « les cours et tribunaux ordinaires 

actuellement existants sont maintenus. Il n’y sera rien changé qu’en vertu d’une loi ». C’est par 

ce même procédé de précision, qui ne laisse transparaître de caractère transitoire, qu’ont été 

conservés les juges de commerce76 et la justice de paix77. Dans cette perspective, la volonté 

affirmée du constituant est le maintien des normes reconduites. Ce qui suggère leur survie de 

longue durée. Toutefois, cette variante n’exclue pas la substitution (disparition) ultérieure de 

normes ainsi maintenues en vigueur, selon que l’exigeront la réalité et l’évolution des 

phénomènes socio-politiques. 

 

II- UNE SURVIVANCE ORGANISEE POUR LA STABILITE ET LA 

PERENNITE 

 

La marche et la vie des Etats convoquent souventes fois l’évolution des normes qui 

régissent les communautés. Certains auteurs, comme MELIN-SOUCRAMANIEN78, voit en 

cette évolution ou adaptation aux réalités nouvelles la condition de la stabilité et de  pérennité 

de la constitution. Cependant, dans un cadre plus étendu, la prolifération des textes, la rapidité 

avec laquelle ils se succèdent et se modifient les uns les autres, ne posent pas moins de 

préoccupations : le problème de la sécurité juridique et la question des caractères constitutifs 

de la règle de droit. Autrement dit, les changements constitutionnels doivent savoir 

s’accommoder de la stabilité, en tant qu’assurant la pérennité des normes juridiques, et du 

principe de la sécurité juridique. Ainsi, par exemple, la récurrence des changements 

constitutionnels, qui caractérisent certains Etats ouest-africains79, n’emportent pas toujours la 

mutation ou la disparition de toutes les normes. Certaines d’entre elles résistent à l’instabilité 

dictée par les changements constitutionnels. Ces dernières, marquées de stabilité, ont un 

ancrage constitutionnel (interne), même si certaines d’entre elles ne traduisent pas moins des 

idéaux et engagements internationaux. 

                                                           
74- Le Sénatus-consulte du 28 floréal an XII (18 mai1804) est au fondement du premier Empire français. 
75- Voir les articles 69 à 72 de la Charte constitutionnelle française du 4 juin 1814. 
76- L’article 60 de la constitution française de 1814 qui aborde la matière, dispose : « L’institution actuelle des 

juges de commerce est conservée ». 
77- L’article 61 de la constitution française de 1814 est illustrative à cet égard : « La justice de paix est également 

conservée ». 
78- Ferdinand MELIN-SOUCRAMANIEN, Les constitutions de la France de la Révolution à la IVè République, 

Paris, Dalloz, 2009, p. XII. 
79- On peut citer comme exemple, les Etats ouest-africains de succession française, notamment la Côte d’Ivoire, le 

Burkina Faso, le Mali, la Guinée, etc. 
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Au plan interne ou national, la survie concerne les normes relatives à l’ordre interne et 

trouve sa justification dans la quête de stabilité et/ou la nécessité d’assurer le maintien de la 

stabilité dudit ordre (A). A un autre niveau, celui de l’impact de l’ordre international, c’est le 

velours de l’internationalisation80 ou les idéaux et les engagements internationaux dont la 

pérennisation est le gage du respect des engagements internationaux consentis par l’Etat qui 

pourrait justifier la résistance des normes qui portent lesdits idéaux et engagements. 

 

A- Une survivance organisée pour la stabilité de l’ordre interne 

 

Le terme « ordre » est polysémique. Il renvoie, selon les cas, à la « relation organisée 

entre plusieurs structures »81, à des « catégories, classes d’êtres ou de choses » ou à « un acte 

par lequel une autorité manifeste sa volonté, une disposition impérative, un commandement ». 

Ainsi, pour éviter tout amalgame malencontreux, il importe de préciser le sens selon lequel le 

mot « ordre » sera utilisé aux côtés de l’adjectif « interne » le long des présents travaux.  

Considéré en ces deux derniers sens, l’ordre renvoie, d’une part, à un ensemble organisé 

de catégories de personnes issues de la même profession ou de choses de nature similaire et, 

d’autre part, à un moyen d’expression de volonté, de commandement dont dispose une personne 

investie d’autorité. Il s’agit de conceptions limitées qui ne s’ouvrent pas au caractère abstrait 

des normes susceptibles de justifier une théorie. Elles sont donc inadaptées au cadre présent. 

D’où la nécessité d’envisager le terme « ordre » selon un autre sens.  

Entendu dans son premier sens82, l’ordre est la traduction de dispositions successives, 

hiérarchisées ou régulières de plusieurs choses, structures ou règles (normes), de même nature 

ou relatives à un même secteur, liées les unes aux autres. L’ordre est en cela le reflet d’une 

disposition qui satisfait l’esprit en tant qu’il exprime une norme. Ce qui suggère l’existence 

d’un ordre global ou général qui dresse le cadre général de l’Etat. Cet ordre est traduit par la 

norme de base, la norme fondamentale. En-deçà ou à l’intérieur de cet ordre, il existe des ordres 

secondaires (inférieurs), en ce qu’ils sont conditionnés en leur existence et survivance (validité) 

par leur admission et leur conformité à l’ordre général ou global construit de la norme de base. 

Dans cette logique, les « ordres internes » de l’Etat renverraient à une pluralité de dispositions 

successives, hiérarchisées de normes relatives chacune à des aspects de l’organisation ou de la 

structuration de l’Etat. Au sommet desdites dispositions successives et hiérarchisées se trouvent 

celles issues de la logique interne de la constitution et du cadre général de celle-ci. Il en est ainsi 

parce que c’est la constitution qui détermine le statut organique de l’Etat. Ce faisant, au-delà de 

sa cohérence interne, la constitution instaure un cadre général par lequel elle induit les ordres 

ou les règles juridiques (hiérarchisées) qui forment l’ordonnancement juridique. De 

                                                           
80- « Internationalisation du droit n’est pas synonyme de droit international ; c’est une dynamique, un ensemble de 

mouvements stimulés par le jeu d’interactions entre les droits internationaux (au pluriel puisqu’ils sont fragmentés) 

et les droits internes ». Mireille DELMAS-MARTY, Alain SUPIOT, L’internationalisation du droit : dégradation 

ou recomposition ? (Dialogue), in Esprit, Reconquérir l’espace public, novembre 2012, 

htps//www.esprit.presse.fr/article/mireille-delmas-marty-et-alain-dupiot/l-internationalisation-du-droit-

dégradation-ou-recomposition-dialogue-37239#. 
81- Le Robert illustré, 2022, p. 1405. 
82- L’expression « son sens premier » doit être entendue selon l’agencement des définitions que nous avons 

présenté du terme « ordre ». 
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l’ordonnancement juridique dépend, à bien des égards, l’organisation sociale tout entière.  

Ainsi, il est plausible d’envisager une pluralité d’ordres internes de l’Etat en distinguant, à tout 

le moins, l’ordre interne de la constitution, l’ordre social et l’ordre public. En rapport avec le 

champ de la présente étude, les normes qui résistent à l’instabilité constitutionnelle sont celles 

qui concourent à la stabilité de l’ordre interne de la constitution, d’une part, et à celle des ordres 

social et public, d’autre part. 

 

1- Une survivance organisée pour assurer la stabilité de l’ordre interne de la 

constitution 

L’ordre interne de la constitution est la logique interne de la constitution. Celle-ci, on le 

sait, est guidée par la conception du titulaire du pouvoir suprême83. La stabilité ou la résistance 

aux changements constitutionnels des normes qui portent la logique interne de la constitution 

est mue par la reconduction du titulaire du pouvoir suprême. En effet, en cas de succession de 

monarchies, les normes caractéristiques84 de ladite forme de gouvernement seront reconduites. 

Ce faisant, calquées sur les normes antérieures, les nouvelles concourent au maintien en l’état 

de l’existant. Elles survivent donc au changement constitutionnel opéré. Ce qui confère une 

stabilité à l’ordre interne de la constitution. Il en est ainsi des principales normes85 qui sous-

tendent la République, sous peine de contradiction ou d’illogisme, en cas de succession de 

Républiques ou de révision constitutionnelle ne mettant pas en cause la forme républicaine du 

gouvernement. Dans ce cas, il est conséquent de penser davantage à la préservation de la 

logique et/ou de la cohérence interne de la constitution. Mais, au fond et in fine, garder 

l’harmonie interne de la constitution n’en n’assure pas moins la stabilité. 

Bien des constitutions, anciennes ou actuelles, attestent la résistance des normes qui 

portent l’ordre interne eu égard à la reconduction du titulaire de la souveraineté par la nouvelle 

constitution. Dans la succession de Républiques, exemple peut être pris des constitutions 

françaises de l’an I (24 juin 1793) et du 5 fructidor an III (22 août 1795). La constitution de 

1795 ayant consacré, de nouveau, le peuple en qualité de titulaire de la souveraineté86, elle laissa 

survivre, par reconduction, bien de dispositions de la constitution de 1793, notamment celles 

relatives aux détenteurs de pouvoirs dans l’Etat. Les détenteurs de pouvoirs n’en étant que des 

délégataires, ils sont désignés par le titulaire dudit pouvoir pour l’exercer en son nom. Dans 

                                                           
83- Voir en cela notre étude sur « les effets du changement de constitution », in Revue Ivoirienne des Sciences 

Juridiques et Politiques (RISJPO), n°15, pp. 466-494. 
84- La monarchie pure, « la vraie », selon CARRE DE MALBERG est marquée par le fait que la souveraineté, 

dans son entièreté, a un titulaire unique : le monarque. Il détient et incarne la souveraineté. Il exercice directement 

et/ou indirectement les pouvoirs qu’elle induit, notamment les pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire. Il est donc 

le souverain, l’organe le plus élevé de l’organisation sociale. Il en est ainsi car le monarque tient son statut et le 

pouvoir qu’il exerce de Dieu. C’est donc un pouvoir de droit divin qu’il détient et exerce en qualité d’intermédiaire 

(voire de porte-voix) entre les hommes, ses sujets, et le Dieu créateur. Il fait les lois en son Parlement ; la justice 

est rendue en son nom. Raymond CARRE DE MALBERG, Contribution à la théorie générale de l’Etat, Tome 2, 

CNRS, 1962, pp. 180 et suivantes.   
85- Il s’agit par exemple du peuple titulaire de la souveraineté, excluant par là-même l’appropriation personnelle 

et l’exercice individuel ou fractionnaire de la souveraineté. Aussi, les pouvoirs (publics) existent par la volonté du 

peuple souverain et sont exercés en son nom. 
86- Le principe est consacré en des termes quasi-identiques par les constitutions de 1793 et de 1795. L’article 7 

(De la souveraineté) de la constitution de 1793 dispose : « Le peuple souverain est l’universalité des citoyens 

français ». Ces termes ne s’éloignent nullement de ceux utilisés par l’article 2 de la constitution française de 1795 

qui précisent : « L’universalité des citoyens français est le souverain ». 
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cette même logique, la loi émane soit directement, soit indirectement87 du peuple. Dans les deux 

cas, elle porte le sceau du peuple88. Par ailleurs, l’exécutif, organe investi par le peuple89, est 

chargé d’assurer et de surveiller l’exécution des lois90. Enfin, le pouvoir judiciaire, en dépit de 

la spécificité de sa fonction, n’échappe nullement à cette perception dans ces deux Républiques 

françaises. Les décisions qu’il rend le sont au nom du souverain, du peuple. En d’autres termes, 

en reconduisant le peuple en qualité de titulaire de la souveraineté, le constituant de 1795 

perdrait toute logique s’il n’en consacrait pas les attributs et les conséquences subséquentes. Ce 

faisant, il reprend l’ordre interne de la constitution précédente et en assure par là-même la 

continuité, la stabilité. Les successions de constitutions actuelles qui instituent des successions 

de Républiques n’échappent pas à cette réalité. En cela, les constitutions ivoiriennes de 1960, 

2000 et de 2016 sont éloquentes.  

L’ordre constitutionnel est foncièrement tributaire du titulaire du pouvoir suprême. Des 

perception et conception dudit titulaire se déclinent les caractéristiques essentielles de l’ordre 

interne de la constitution et du régime politique. Il relève donc de la normalité que celui-ci 

n’ayant varié des constitutions qui se succèdent, la quintessence de celles-là ne change. Ainsi 

en sera-t-il des normes qui portent ladite quintessence. 

La question des normes survivant aux changements constitutionnels ne s’épuise pas aux 

successions de régimes purs (constitutions pures). Elle ne se pose pas moins dans les cas de 

succession de régimes mixtes91 (impurs) qui procèdent d’une conciliation, dans des proportions 

variables, des caractéristiques de plusieurs formes d’organisation sociale. En effet, en cas de 

mixité, les normes porteuses de l’ordre interne de la constitution qui sont susceptibles de résister 

à la mutation constitutionnelle dépendront de la conception du souverain, maître en sa volonté 

et de l’idée de constitution92. Autrement dit, les normes qui portent la logique interne de la 

constitution mixte survivront  ou résisteront au changement constitutionnel tant que la logique 

qui sous-tend la constitution mixte antérieure est reconduite par celle (mixte ou pure) 

postérieure. 

La résistance des normes qui portent l’ordre interne de la constitution offre à celle qui 

tiennent l’ordre social et l’ordre public, en ce qu’elles sont la traduction de l’ordre de base 

institué, une force de résistance. Toutefois, bien plus que la logique induite par la hiérarchie des 

ordres, souventes fois, ce sont les nécessités et les exigences de paix et de sécurité qui fondent 

la résistance des normes. Ce qui revient à reconnaître que la résistance des normes s’inscrit 

aussi dans une logique de préservation- de la stabilité- des ordres social et public de l’Etat. 

                                                           
87- Dans cette hypothèse, la loi provient des représentants du peuple. 
88- Voir à cet effet les articles 53, 54, 55 et 61 de  la constitution française de 1793 et les articles 76 à 92 de la 

constitution de 1795. 
89- Voir à cet effet les articles 132 à 135 de la constitution de 1795 et l’article 63 de la constitution française 

de1793. 
90- Article 147 de la constitution française de 1795 et article 65 de la constitution française de 1793. 
91- Dans la conception aristotélicienne, le régime mixte est un régime de conciliation, de conjonction, d’une 

combinaison équilibrée de plusieurs autres en vue d’une meilleure satisfaction de l’intérêt général. Ce type de 

régime procède d’une conciliation, dans des proportions variables, des caractéristiques de plusieurs formes 

d’organisation sociale. Voir en cela, ARISTOTE, La politique, introduit et traduit par J. Tricot, Vrin, 2005. 
92- Adama KPODAR, Constituer en droit constitutionnel, in Oumarou NAREY (Dir.), La constitution, Actes du 

séminaire scientifique tenu à Niamey du 24 au 26 octobre 2018, L’Harmattan-Sénégal, 2018, pp. 52 et suivantes. 
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2- Une survivance organisée pour préserver la stabilité des ordres social et public 

L’ordre social est une notion difficile93 à appréhender. Toutefois, au-delà des difficultés 

d’ordre conceptuel et empirique relevées par Véronique GUIENNE94, l’ordre social, au sens du 

dictionnaire Merriam-Webster (sens générique), fait référence non seulement aux diverses 

composantes sociales, mais aussi à comment celles-ci s’imbriquent et maintiennent un statu quo 

ou pour donner la dynamique qui leur permet de passer ensemble d’une étape à une autre, d’un 

niveau à un autre. Ainsi pris, l’ordre social est étroitement lié à la vie communautaire. Il répond 

à la question de savoir comment doit être organisée la société, la vie sociétale. En cela, l’ordre 

social atteint son niveau d’interaction et de stabilité le plus achevé sous l’égide de l’Etat, donc 

de la constitution qui en devient le fondement juridique. Dès lors, les composantes95 de l’ordre 

social forment un ensemble régi par la constitution. 

La constitution, en tant que génératrice de l’Etat96, ne prévoit pas dans le détail les 

prescriptions relatives à la vie sociale. Elle en confie le soin au législateur. Mais, placée à la 

fois au sommet et au fondement du droit positif national, elle constitue avec les autres normes 

internes un ensemble organisé et hiérarchisé, « un système de normes réglant la conduite 

mutuelle des hommes »97. Cet ensemble normatif conduit l’organisation de l’Etat et les relations 

interpersonnelles afin de garantir à la communauté la paix sociale. Ce faisant, il finit par établir, 

en s’emparant de l’ordre social étatisé, un ordre d’une autre dimension : l’ordre public. 

L’ordre public, en raison des difficultés qui jalonnent son appréhension en droit98, 

demeure l’une des notions dont « nul n’a jamais pu … définir le sens, chacun en vante 

                                                           
93- La difficulté qui s’attache à la définition de l’ordre social est, d’une part, conceptuelle (la polysémie 

caractéristique du mot « social ») et, d’autre part, empirique (l’ordre social est toujours encastré dans d’autres 

dimensions, notamment celle de nature économique). Voir, Véronique GUIENNE, « 3. Au nom de l’ordre social », 

in L’injustice sociale. L’action publique en questions, Véronique GUIENNE (dir), Toulouse, Erès, « Sociologie 

clinique », 2006, p. 85 (https://www.cairn.info/injustice-sociale--9782749205700-page-85.htm; consulté le 17 mai 

2014). 
94- Véronique GUIENNE, Op., Cit., p. 85 (https://www.cairn.info/injustice-sociale--9782749205700-page-

85.htm; consulté le 17 mai 2014).  

95- Au nombre des composantes de l’ordre social, on peut citer : la structure sociale, l’institution sociale, la relation 

sociale, l’interaction sociale, le comportement social ainsi que des éléments culturels, de valeurs et de croyances… 
96- CARRE DE MALBERG, Contribution à la théorie générale de l’Etat, Tome 1, CNRS, 1962, p. 65. 
97- Hans KELSEN, Op., Cit., p. 33. 
97- Idem. 
98- Selon Jérôme DANIEL, « Il existe peu de notions qui soient aussi difficiles à définir a priori que celle d’ordre 

public » qu’il qualifie de « notion floue », Jérôme DANIEL, L’ordre public légal ou la tentation du chamane, in 

JCP / La semaine juridique – édition sociale n° 16, 25 avril 2017, p. 1121. C’est ce que confirme MUSTAPHA 

EL BAAJ lorsqu’il rapporte les aveux de plusieurs auteurs à l’épreuve de la quête d’une définition de la 

notion d’ordre public : « chercher à définir l’ordre public, c’est s’aventurer sur les sables mouvants, déclarait le 

conseiller Pilon, dans un célèbre rapport, c’est un vrai supplice pour l’intelligence, s’écriait le Marquis de Vareille-

Sommières, c’est enfourcher un cheval fougueux dont on ne sait jamais où il nous transporte, disait le juge 

Burrough dans un aphorisme que les juristes anglais se plaisent à citer, c’est parler d’un paragraphe caoutchouc, 

dans l’imagination allemande, c’est cheminer dans un chantier bordé d’épines selon le mot d’Alglave. Toutes ces 

comparaisons révèlent combien une étude sur l’ordre public est un sujet téméraire. Nul n’a jamais pu en définir le 

sens, chacun en vante l’obscurité et tout le monde s’en sert (…) », Mustapha El Baaj, est-il possible de définir 

l’ordre public, https://www.village-justice.com/articles/possible-definir-ordre-public,6894.html, Consulté le 2 

octobre 2021. Par ailleurs, dans sa thèse consacrée aux contrats contraires à l’ordre public (Les contrats contraires 

à l’ordre public : étude de droit civil comparé : France, Angleterre, URSS, éd. Matot-Braine, 1953), Philippe 

MALAURIE a identifié une vingtaine de définition de la notion d’ordre public qu’il a pu recueillir dans la doctrine 

et dans des arrêts avant de proposer la sienne. 

https://www.cairn.info/injustice-sociale--9782749205700-page-85.htm
https://www.cairn.info/injustice-sociale--9782749205700-page-85.htm
https://www.cairn.info/injustice-sociale--9782749205700-page-85.htm
https://www.village-justice.com/articles/possible-definir-ordre-public,6894.html
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l’obscurité et tout le monde s’en sert »99. Cependant, dans un sens général, l’ordre public, pour 

un Etat donné, renvoie, à un moment donné, à l’état social dans lequel la paix, la tranquillité et 

la sécurité publique ne sont pas troublées100. Ainsi perçu, le maintien de l’ordre public est 

l’enjeu fondamental auquel doit répondre le droit. Dès lors, il commande l’action publique101 

(de l’Administration) et les normes (impératives) qui en expriment la teneur sont imposées par 

une considération d’intérêt général qui se trouverait compromise si les particuliers étaient libres 

d’empêcher leur application102.  

La substitution de la constitution au fondement de l’ordre juridique interne antérieur 

signifie, en théorie, la disparition de l’ensemble des normes dont elle est la cause. Changer de 

constitution engendrerait un vaccum juris aux conséquences103 redoutables. A un autre niveau, 

il y a la révision de la constitution. Elle entraine la disparition ou la mutation de normes 

constitutionnelles et infra-constitutionnelles. En cas de révision constitutionnelle, une 

anticipation bienveillante peut permettre de résoudre les questions de mutation normative, de 

lacune juridique et /ou de vacuum juris. Ce qui n’est pas toujours le cas dans l’hypothèse de la 

substitution de constitutions. En effet, dans cette hypothèse, il s’écoule un temps entre 

l’adoption de la nouvelle constitution et l’effectivité de toutes les nouvelles institutions 

(constitutionnelles ou infra-constitutionnelles, organiques ou normatives) consacrées. C’est une 

réalité constante. Il suit de ce qui précède que, même si les changements constitutionnels 

n’emportent pas toujours une portée identique, ils induisent une période et/ou des zones de non-

droit susceptibles de mettre à mal l’ordre social et l’ordre public existants. 

Le nécessaire évitement de l’état de non-droit et/ou des zones de non-droit dans l’Etat 

fonde la résistance des normes relatives aux ordres social et public. Ainsi, selon que les 

changements constitutionnels affectent ou non la doctrine d’organisation sociale, les normes 

relatives à l’ordre public résisteront de manière différente auxdits changements. En effet, 

lorsque le changement constitutionnel projeté modifie la doctrine de l’organisation de base, il 

va de soi que cette mutation entache la stabilité des normes relatives à l’ordre public. Toutefois, 

même dans cette hypothèse, les normes relatives à l’ordre public, dans bien de cas, sont 

maintenues en vigueur au profit de mutations progressives afin d’éviter une rupture radicale 

(préjudiciable à l’ordre public) ou le temps de l’adoption des nouvelles normes de substitution. 

Par exemple, pour maintenir la sécurité et la paix sociale, la constitution française de 1848 

instituant une République en remplacement de la monarchie de 1830 a maintenu en l’état les 

normes (monarchiques) relatives aux institutions sécuritaires104 et judiciaires jusqu’à l’adoption 

                                                           
99- Pierre MALAURIE cité par Marie Gautier dans « L’ordre public », in Jean-Bernard Auby (dir), L’influence du 

droit européen sur les catégories du droit public, Dalloz, 2010, p. 317. 
100- Gérard CORNU, Vocabulaire juridique, PUF, Paris, 2009, p. 644. 
101- Voir en ce sens Bertrand SEILLER, Droit administratif : l’action administrative, Flammarion, 8ème édition, 

2018, pp. 77 à 111. 
102- Guillaume DRAGO, L’ordre public et la constitution, in Archives de philosophie du droit 2015/1 (Tome 58), 

pp. 201-202 (https://www.cairn.info/revue-archives-de-philosophie-du-droit-2015-1-page-199.htm). 
103- Voir Séraphin NENE BI, Histoire du droit et des institutions méditerranéennes et africaines, Des origines à la 

fin du moyen-âge européen, Abidjan, ABC, 3è édition, 2019, pp. 54-55. 
104- L’article 88 de la constitution française de 1848 dispose : « Les conseils de guerre et de révision des armées 

de terre et de mer, les tribunaux militaires, les tribunaux de commerce, les prud’hommes et autres tribunaux 

spéciaux conservent leur organisation et leurs attributions actuelles jusqu’à ce qu’il y ait été dérogé par une loi ». 

Exemple peut également être pris de l’article 65 de la constitution de l’empire centrafricain qui prévoit la 

survivance de la cour suprême instituée par la constitution de 1959 (République) jusqu’à ce que soit installée celle 
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de normes nouvelles, adaptées à la constitution nouvelle. A contrario, lorsque les changements 

constitutionnels successifs n’affectent pas la doctrine de l’organisation sociale, la stabilité des 

normes relatives à l’ordre public est pérenne ; lesdites normes survivent auxdits changements. 

Par exemple, en Côte d’Ivoire et en France, les successions de constitutions ou les révisions 

constitutionnelles successives, parce qu’elles s’inscrivent dans la logique de la doctrine libérale 

n’ont pas entrainé la mutation des normes relatives la propriété privée, aux libertés 

individuelles, aux droits civils et politiques, à la promotion de l’initiative privée ou à 

l’intervention minimale105 de l’Etat. 

Ainsi, les normes relatives aux ordres social et public sont les symboles de la résistance 

normative à l’instabilité constitutionnelle comme le sont, plus que jamais, les normes qui sont 

les reflets des idéaux et des engagements internationaux auxquels adhère l’Etat. 

 

B- Une survivance organisée pour la pérennité des idéaux et des engagements 

internationaux 

 

On le sait, la conception sémantique des relations internationales « est relative et 

contingente »106 ; elle est tributaire des « approches doctrinales développées, qu’elles soient 

conflictuelles ou solidaristes »107.  Toutefois, aussi complexes soient-elles, ou de quelque bord 

qu’on les aborde, les relations internationales sont portées par des idées, des valeurs. Celles-ci, 

à leur tour, prennent forme dans des normes contenues dans des actes internationaux. Enfin, 

c’est sur le fondement desdits actes que les Etats entretiennent des relations avec d’autres sujets 

de droit international. Ces précisions valent également en ce qui concerne le droit international 

public en tant qu’ensemble de règles régissant les relations inter- ou transétatiques qui 

s’établissent au sein de la société des Etats108.  Autrement dit, les rapports que les Etats 

entretiennent entre eux et/ou avec les autres acteurs de la scène internationale ont pour assises 

des idéaux que traduisent, à bien des égards, les engagements multiformes contractés et portés 

par des actes internationaux. En définitive, ces actes internationaux constitutifs de l’ordre 

juridique externe109 ne sont pas dépourvus de lien110 avec les normes nationales sous-tendues 

par la constitution. L’ordre juridique national, tout comme l’organisation interne des Etats, 

entretient des rapports111 étroits avec l’ordre juridique international. C’est à la faveur de 

rapports d’influences réciproques que se développent la survie aux mutations constitutionnelles 

des normes internes qui incarnent ou traduisent les idéaux et les engagements internationaux. 

                                                           
prévue par la constitution de l’empire («Jusqu’à l’installation de la cour suprême prévue par la présente 

constitution, celle instituée par la loi n° 61/249 du 15 novembre 1961, continuera à fonctionner conformément aux 

textes en vigueur»).  
105- Théodore HOLO, Leçon inaugurale, in Oumarou NAREY (Dir.), La constitution, Actes du séminaire 

scientifique tenu à Niamey du 24 au 26 octobre 2018, L’Harmattan-Sénégal, 2018, p. 30. 
106- Antoine GAZANO, L’essentiel des relations internationales, Lextenso édition, Les carrés,  2011, p.15. 
107- Idem. 
108- Jean COMBACAU, Serge SUR, Droit international public, Montchrestien, 3ème éd., 1997, p. 4 ; Joe 

VERHOEVEN, Droit international public, Larcier, 2000, p. 17. 
109- Nguyen QUOC DIN, Patrick DAILLIER, Mathias FORTEAU, Alain PELLET, Droit international public, 

LGDJ, 8ème édition, 2009, p. 96. 
110- Nguyen QUOC DIN, Patrick DAILLIER, Mathias FORTEAU, Alain PELLET, Op., Cit., pp. 104 et suivantes. 
111- Michel VIRALLY, « Sur le pont aux ânes : les rapports entre droit international et droits internes », in 

Mélanges offerts à Henri ROLIN, Problèmes de droit des gens, Paris, Edition A. Pedone, 1964, p. 489. 
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1- Une survivance organisée pour garantir la pérennité des idéaux internationaux 

Un idéal, au sens du dictionnaire Larousse, est un « modèle qui correspond à ce que 

quelqu’un, une collectivité estime être parfait ». Dans cette perspective, une personne peut 

apparaître comme un idéal en son statut, son activité ou sa profession. L’idéal désigne aussi  un 

« ensemble de valeurs intellectuelles, morales, esthétiques, politiques considéré comme 

conforme aux aspirations les plus élevées de quelqu’un, d’une collectivité et comme une fin 

qu’ils se proposent d’atteindre ». En cet autre sens, un idéal est une référence objective et 

parfaite qui aiguise à la fois la volonté et l’action des sujets qui la considèrent comme telle. 

Ainsi, bien qu’habité par l’objectivité, l’idéal, en ses perception et considération, n’est pas 

moins subjectif. Le velours de subjectivité rend ardu le choix des éléments, des valeurs à hisser 

au rang d’idéal. Plus difficile est le partage et l’adhésion d’un grand nombre à l’idéal identifié 

ou aux idéaux répertoriés. C’est ce qui explique qu’au niveau national, les ideaux perpétués 

(sans lien d’extranéité) fort leur ancrage soit dans le « patrimoine constitutionnel édifié »112 et 

consolidé, soit dans l’adhésion collective, demeurent en permanence soumis aux variations des 

rapports de forces politiques. 

Nonobstant cette difficulté, au niveau international, un grand nombre d’Etats s’accordent 

à partager des valeurs politiques qu’ils considèrent comme conformes aux aspirations les plus 

élevées qu’ils se proposent d’atteindre. Celles-ci sont scellées dans le marbre de la Charte de 

l’ONU. Ce sont: les droits fondamentaux de l’homme, la dignité et la valeur de la personne 

humaine113 auxquels il importe d’adjoindre l’Etat de droit et la démocratie, non moins encrés 

dans des conventions internationales. 

Ainsi présentés, les idéaux partagés à l’échelle internationale, en ce qu’ils ne sont pas 

étrangers aux instruments juridiques internationaux, ne sont pas dépourvus de tout lien avec les 

engagements internationaux des Etats. En effet, plus que jamais, le respect des droits 

fondamentaux de l’homme114, l’Etat de droit et la démocratie sont des éléments 

fondamentaux115 des politiques étrangères, et donc des relations internationales. Autrement dit, 

ces idéaux sont utilisés comme un instrument de reconnaissance de gouvernement116, une 

                                                           
112- Clément Akabla TEDJE, Instabilité de l’ordre constitutionnel et continuité juridique, in Revue Ivoirienne des 

Sciences Juridiques et Politiques (RISJPO 14), Mai 2023, p. 91.  

 

 
113- Voir le paragraphe 1 du préambule de la Charte des Nations unies. 
114- Trois valeurs peuvent être considérées comme fondatrices des droits de l’homme. Ce sont: Dignité, Liberté et 

Egalité. Voir Marc LANGUI, Droits de l’homme et système carcéral en Côte d’Ivoire, Thèse unique de doctorat, 

Août 2017, p. 12. 
115- Marc LANGUI, Op., Cit., pp. 31-37. Le respect des droits fondamentaux de l’homme, l’Etat de droit et la 

démocratie sont des éléments fondamentaux des relations internationales conduites par le bloc occidental (Etats-

unis, Europe de l’ouest…). C’est donc dans la conception occidentale qu’il conviendra d’inscrire cette affirmation. 
116- Idem. 
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condition d’octroi de l’aide au développement117 et de maintien des relations de tous ordres118 

avec les acteurs étatiques de la scène internationale. 

Aussi, ces idéaux incarnent-ils des enjeux qui justifient que bien des Etats, à tort ou à 

raison, se réclament de droit, démocratiques et respectueux des droits de l’homme. Ce faisant, 

avant de donner auxdits idéaux l’effectivité sans laquelle ils ne seront que des vœux pieux, de 

simples refrains incantatoires enrobés dans des propos lénifiants de politiques, les Etats, à tout 

le moins, les consacrent dans des textes à portée juridique probante. Ce niveau franchi, les Etats, 

nonobstant les changements constitutionnels successifs, maintiennent les normes, reflets desdits 

idéaux et celles qui en précisent les modalités d’effectivité ou de garantie.  

La reconduction systématique ou la stabilité des normes qui sous-tendent les idéaux 

internationaux tient aussi à leur caractère quasi-universel. En effet, il est clair que l’Etat existant 

a pu ratifier des conventions, notamment la charte de l’ONU, l’instrument au fondement de 

l’universalisation desdits idéaux. A cet acte, il importe d’adjoindre des conventions ratifiées et 

qui sont relatives aux droits et libertés119. Les contenus de celles-ci guident et forgent, 

volontairement ou involontairement, l’esprit du souverain constituant dans l’établissement de 

la nouvelle constitution. Par conséquent, il les reconduit comme le lui impose, par ailleurs, le 

constitutionnalisme. 

Les souverains engagés résolument dans le constitutionnalisme120, pour les uns, et dans 

« le nouveau constitutionnalisme »121, pour les autres, ne peuvent élaborer de constitution sans 

tenir compte de cette donnée. En cela, la conception de la constitution créatrice d’Etat de droit, 

protectrice des citoyens et encadreuse (limitatrice) du pouvoir des gouvernants est une 

conception ou une idée antérieure à l’opération constituante et qui impose la reconduction des 

normes antérieures qui la traduisent. Autrement dit, le constitutionnalisme implique les valeurs 

et idéaux universels sus-précisés. Il concourt, en cela, à leur stabilité. C’est ce qui explique que 

les constitutions ivoiriennes de 2000 et de 2016122, à l’image de celle française de 1958123, 

                                                           
117- Idem. 
118- Idem. 
119- Les continents, par le biais des organisations régionales, ont des conventions, soit générales, soit spécifiques, 

relatives aux droits et libertés. Les Etats desdits continents, membres des organisations régionales, sont pour la 

plupart parties auxdites conventions. En Afrique, il y a la Charte africains des droits de l’homme et des peuple ; 

en Europe, la Convention européenne des droits de l’homme ; en Amérique, la Convention américaine relative aux 

droits de l’homme ; et la Charte arabe des droits de l’homme qui sans être continentale lient les Etats arabes. 
120- Michel TROPER, « Le concept de constitutionnalisme et la théorie moderne du droit », in  Michel TROPER 

(Dir), Pour une théorie juridique de l’Etat, PUF, 1994, pp. 199-221. 
121- Simon-Pierre ZOGO NKADA, Le nouveau constitutionnalisme africain et la garantie des droits socioculturels 

des citoyens : cas du Cameroun et du Sénégal, in Revue française de droit constitutionnel, 2012/4 (n°92), pp. 1-

17 ; Ahadzi KOFFI, Les nouvelles tendances du constitutionnalisme africain : le cas des Etats d’Afrique noire 

francophone, in Afrique juridique et politique, Juillet-décembre 2002, pp. 35-86 ; Michel Louis MARTIN, Pour 

un constitutionnalisme de quatrième génération ? Présidences reconductibles, révisabilité maîtrisée à échelle, in 

Oumarou NAREY (Dir.), Op., Cit., pp. 91-125. 
122- La constitution ivoirienne de 2016 reprend, à bien des égards, les normes relatives aux droits et libertés 

fondamentaux, à l’Etat de droit et à la démocratie. C’est la compréhension qu’offre la lecture synchronisée des 

préambules et des titres I des constitutions ivoiriennes de 2000 et de 2016. 
123- Selon qu’il ressort du préambule de la constitution française de 1958, « le peuple français proclame 

solennellement son attachement aux Droits de l'homme et aux principes de la souveraineté nationale tels qu'ils ont 

été définis par la Déclaration de 1789, confirmée et complétée par le préambule de la Constitution de 1946, ainsi 

qu'aux droits et devoirs définis dans la Charte de l'environnement de 2004. » C’est l’illustration de la reconduction 

de normes relatives aux droits et libertés fondamentaux, à l’Etat de droit résistant au changement de constitution. 
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nonobstant le changement incarné, ont reconduit (en enrichissant) les normes relatives auxdits 

valeurs et idéaux. Les normes qui traduisent les engagements internationaux de l’Etat 

n’échappent pas à cette réalité. 

 

2- Une survivance organisée pour assurer la pérennité des engagements 

internationaux 

Les changements constitutionnels, à l’indifférence de leurs formes, s’opèrent dans le 

cadre spatial d’un Etat existant. Il s’agit donc de changements qui interviennent au cours de la 

vie de l’Etat ; Etat déjà existant et sujet de droit au double plan national124 et international125. 

Dans ce contexte, sans se méprendre sur les pouvoirs du constituant (originaire ou dérivé), les 

changements constitutionnels se font sous « l’influence » de forces et de normes préexistantes. 

Au nombre des normes, il y a, à titre principal, les engagements internationaux de l’Etat et, 

accessoirement, au plan national les actes de mise en œuvre desdits engagements. En outre, 

aujourd’hui, le développement du droit communautaire et surtout sa pénétration dans la vie 

intérieure des Etats donnent aux normes nationales de transposition et de mise en œuvre une 

place non moins importante.  

« La souveraineté » du pouvoir constituant n’affranchit pas systématiquement l’Etat 

existant des règles du droit international126 en vigueur ou des engagements internationaux 

antérieurement contractés127. « La faculté de contracter des engagements internationaux est 

précisément un attribut de la souveraineté de l’Etat »128. Manifestant cet attribut, l’Etat s’oblige 

(volontiers) au respect du principe pacta sunt servanda. En cela, les normes internationales au 

fondement des engagements internationaux antérieurement consentis par l’Etat résistent à bien 

des égards aux mutations normatives internes. Cette résistance dure le temps que l’Etat partie 

mettra avant de dénoncer les conventions qui portent lesdits engagements ou jusqu’à ce qu’il 

ne manifeste sa volonté de sortir des organisations communautaires. Car, les constitutions se 

« font, défont et refont »129 « sans que la personnalité de la communauté étatisée s’en trouve 

… modifiée »130. Autrement dit, les mutations constitutionnelles n’ont « point d’influence sur 

la continuité et l’identité de la personne Etat »131. 

                                                           
124- Au plan interne, « l’Etat est le premier sujet. Il est même le sujet originaire, en ce que tous les autres en 

dérivent. » René DEGNI-SEGUI, Introduction au droit, EDUCI, 2009, p. 204. 
125 Pierre-Marie DUPUY, Yann KERBRAT, Droit international public, Dalloz, 15è édition, 2020, pp. 85 et 

suivantes. 
126- Patrick DAILLIER, Mathias FORTEAU, Alain PELLET, Droit international public, LGDJ, 8è édition, 2009, 

pp. 467 et s. 
127- La logique du respect continu ou de la vigueur continue des engagements antérieurs à la mutation 

constitutionnelle est la résultante du principe de la continuité de l’Etat ; celui-ci n’ayant cessé d’être. 
128- Patrick DAILLIER, Mathias FORTEAU, Alain PELLET, Op., Cit., p. 467. 
129- Nous paraphrasons ici Francisco M. DJEDJRO qui a écrit « Faire, défaire et refaire la constitution en Côte 

d’Ivoire : un exemple d'instabilité chronique », 

https://www.worldcat.org/title/faire-defaire-et-refaire-la-constitution-en-cote-divoire-un-exemple-dinstabilite-

chronique/oclc/775852906&ved=2ahUKEwi5q7TeypeGAxXAUqQEHVHyDCMQFnoECBsQAQ&usg=AOvV

aw0exRVSpo1oGy2NqHZpdKjr (consulté le 18 mai 2024). 
130- Raymond CARRE DE MARLBERG, Contribution à la théorie de l’Etat, Tome 1, Paris, CNRS, 1962, p. 65 

(«Source gallica.bnf.fr / BnF »).  
131- Ibidem. 

https://www.worldcat.org/title/faire-defaire-et-refaire-la-constitution-en-cote-divoire-un-exemple-dinstabilite-chronique/oclc/775852906&ved=2ahUKEwi5q7TeypeGAxXAUqQEHVHyDCMQFnoECBsQAQ&usg=AOvVaw0exRVSpo1oGy2NqHZpdKjr
https://www.worldcat.org/title/faire-defaire-et-refaire-la-constitution-en-cote-divoire-un-exemple-dinstabilite-chronique/oclc/775852906&ved=2ahUKEwi5q7TeypeGAxXAUqQEHVHyDCMQFnoECBsQAQ&usg=AOvVaw0exRVSpo1oGy2NqHZpdKjr
https://www.worldcat.org/title/faire-defaire-et-refaire-la-constitution-en-cote-divoire-un-exemple-dinstabilite-chronique/oclc/775852906&ved=2ahUKEwi5q7TeypeGAxXAUqQEHVHyDCMQFnoECBsQAQ&usg=AOvVaw0exRVSpo1oGy2NqHZpdKjr
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Par ailleurs, usant du pouvoir de se délier des conventions, la raison de la dénonciation 

tient à des motifs plus politiques que juridiques. Dans cette hypothèse, l’instabilité n’est pas la 

conséquence d’un changement constitutionnel132. En effet, lorsque la dénonciation est justifiée 

par des motifs de contrariété entre les engagements internationaux et la constitution, il 

appartient, selon les cas, au constituant ou au législateur de modifier les normes internes dans 

le but de les adapter aux engagements souscrits133. Or, dans notre espèce, les engagements 

externes sont antérieurs à la nouvelle constitution. Aussi le constituant, dans l’établissement de 

la constitution (ou des lois) tient compte en amont de ceux-là. Cette attitude vigilante permet 

d’éviter l’opération de révision susceptible d’intervenir ultérieurement. En cela, le changement 

constitutionnel consacre et/ou confirme la continuité ne varietur desdits engagements et, en 

conséquence, leur résistance au changement opéré ; donc leur stabilité. En Côte d’Ivoire, par 

exemple, les changements constitutionnels successifs n’ont nullement entamé les engagements 

internationaux souscrits.  

La résistance des engagements internationaux aux changements constitutionnels est 

transmise, à l’intérieur des Etats, aux normes de mise en œuvre desdits engagements. C’est une 

éloquente traduction de l’adage « accessorium sequitur principale ». Autrement dit, tant que 

l’engagement en ses fondements n’est point affecté, survivent les normes nationales de mise en 

œuvre. C’est aussi le cas des normes de transposition au plan interne des directives ou de celles 

de mise en œuvre des règlements et décisions communautaires. Au niveau international à 

proprement dit et s’agissant des engagements traduits au plan interne, exemple peut être pris, 

en ce qui concerne la Côte d’Ivoire, des normes relatives aux droits syndicaux, au temps de 

travail et aux principes attachés à l’exercice du droit de vote contenus dans le code du travail et 

dans le code électoral. Les liens de ces codes avec les deux pactes internationaux de 1966, les 

conventions n° 29, 87 et 138 de l’Organisation Internationale du Travail134 sont insécables. 

Nonobstant l’instabilité caractéristique des normes ivoiriennes, celles suscitées n’ont varié en 

leurs substances. 

Il arrive que l’engagement international justifie la mutation des normes internes, 

notamment, lorsqu’il intervient après l’adoption de la norme interne. Dans cette hypothèse, la  

conformité de la norme interne audit engagement exige une adaptation de celle-là à celui-ci. 

Mais, il faut le relever, après l’adaptation, la norme interne regagne en stabilité jusqu’à la 

dénonciation dudit engagement. Il en a été ainsi des mesures législatives135 adoptées par la Côte 

d’Ivoire afin d’assurer la mise en œuvre du statut de Rome.  

                                                           
132- L’instabilité dans ce cas est du fait du politique, du changement de la vision politique ou de la doctrine 

politique. 
133- Selon qu’il ressort des constitutions française et ivoirienne, en cas de contrariété entre un engagement 

international et la Constitution, la volonté de l’Etat de demeurer lié ou d’adhérer audit engagement doit être traduite 

par la révision de la Constitution. Voir en ce sens les articles 54 de la constitution française et 122 de la constitution 

ivoirienne.    
134- Bien de conventions relatives aux conditions de travail et aux acteurs sociaux ont été conclues sous l’égide de 

l’Organisation Internationale du Travail (OIT). Celles utilisées ici comme illustrant la pénétration ou la traduction 

au niveau national des engagements internationaux sont relatives au travail forcé (Convention n° 29) ; à la liberté 

syndicale et la protection du droit syndical (Convention n° 87) et à l’âge minimum d’admission à l’emploi 

(Convention n° 138). 
135- Le Code pénal ivoirien a été modifié par la loi n°2015-134 du 9 mars 2015 (modifiant et complétant la loi 

n°41-640 du 31 juillet 1981 portant Code pénal) afin de mettre en œuvre les dispositions substantielles du Statut 
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Ainsi qu’il découle des développements qui précèdent, la résistance au changement 

constitutionnel dont font montre les normes qui portent les idéaux et les engagements 

internationaux de l’Etat s’inscrit au profit de la pérénité et de la stabilité desdits idéaux et 

engagements. Ce faisant, elle ne concourt pas moins à la stabilité juridique dans l’Etat. 

 

CONCLUSION 

 

Les changements constitutionnels même s’ils portent en eux les germes de l’instabilité 

constitutionnelle, ne génèrent pas à tous égards dans l’absolu des mutations normatives. Au-

delà de l’immédiatement perceptible, se dresse, médiatement une survivance normative 

organisée par les constitutions elles-mêmes (ancienne et nouvelle). En effet, par la consécration 

de techniques juridiques qui reconduisent, soit de façon générale, soit de manière spécifiée et/ou 

transitoire, des catégories de normes préexistantes, les constitutions oeuvrent à garantir la 

stabilité de l’ordre interne ainsi que la pérénnité des idéaux et des engagements internationaux. 

Le préciser serait reconnaître le rapport étroit qui unit théoriquement les changements 

constitutionnels aux mutations normatives. Par la même occasion, cela autorise, au-delà du 

mythe du constituant souverain, à poser le problème (l’apport) de la réalité sociologique et des 

rapports antérieurement établis dans le processus de « fabrication » et/ou de « réparation » des 

constitutions. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
de Rome, incluant les principes généraux du Statut de Rome. De même, le Code de procédure pénale a été modifié 

par la loi n°2015-133 du 9 mars 2015 (modifiant et complétant la loi n°60-366 du 14 novembre 1960 portant 

institution d’un Code de procédure pénale) pour inclure des dispositions de mise en œuvre de principes tels que la 

non-application des délais de prescription aux crimes internationaux.  

Voir https:// www.pgaction.org/fr/ilhr/rome-statute/cote-divoire.html (consulté le 12 juin 2024). 
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Résumé 

Indubitablement, la question de la saisine du juge constitutionnel au Tchad en matière de contrôle 

de constitutionnalité des lois est d’une importance capitale dans le jeu démocratique. Cette saisine 

permet au juge constitutionnel tchadien de vérifier non seulement a priori la conformité des normes 

infraconstitutionnelles avant leur entrée en vigueur, mais également a postériori la conformité des textes 

en vigueur. Cependant, un tel recours ne peut être effectué que par les autorités constitutionnellement 

instituées. Il s’agit là des autorités politiques. Ces dernières sont du point de vue constitutionnel, les 

seules habilitées à saisir directement le juge constitutionnel en matière de contrôle de constitutionnalité 

des lois. Cela entraine une exclusion de la saisine directe du juge constitutionnel tchadien par les 

citoyens. Nonobstant, même si tel en est le cas, ces derniers peuvent saisir de façon exceptionnelle le 

juge constitutionnel. Cette saisine surgit généralement lors d’une constatation avérée d’une loi 

inconstitutionnelle au cours d’un procès. Nous sommes ici, au cœur de la question préjudicielle de la 

constitutionnalité des lois, qui fait intervenir le dialogue des juges. Voilà ce qui témoin à suffisance 

l’ambivalence de la saisine du juge constitutionnel tchadien en matière de contrôle de constitutionnalité 

des lois. 

Mots clés : saisine, juge constitutionnel, contrôle de constitutionnalité des lois, Tchad. 

                             

Abstract 

Undoubtedly, the question of referral to the Constitutional Court in Chad to review the 

constitutionality of low is of capital importance in the democratic game. This referral enables the 

Chadian constitutional court to verify not only a priori the conformity of infra-constitutional standards 

before they come into force, but also a posteriori the conformity of texts in force. However, such an 

appeal can only be made by the constitutionaly established authorities. These are the political authorities. 

From the constitutional point of view, the latter are the only ones empowered to refer directly to the 

constitutional Court for review of the constitutionality of laws. This means that citizens cannot refer 

cases directly to the chadian constitutional Court. However, even if this is the case, citizens may refer 

matters to the Constitutional Court in execptional circumstances. Such referrals generally arise when it 

is established that a low is unconstitutionality in the course of a trial. Here we are at the heart of the 

preliminary question on the constitutionality of lows, which involves a dialogue between judges. This 

shows the ambivalence of the chadian constitutional court’s approach to reviewing the constitutionality 

of lows. 

Key words : Referral, Constitutional judge, Control of the constitutionality of laws, Chad.  
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INTRODUCTION  

 

Le contrôle de constitutionnalité des lois a vu le jour en Europe, en Autriche puis en 

Suisse1. Précisément, dans l’objectif de protéger les droits fondamentaux des individus contre 

la violation constitutionnelle et aussi d’assurer une bonne régulation du fonctionnement des 

institutions ainsi que celle de l’activité des pouvoirs publics. Instrument efficace de défense des 

droits et libertés fondamentaux, il a pris son essor et s’est généralisé dans la majorité des pays 

d’Afrique noire francophone, essentiellement après la Seconde Guerre mondiale. Le contrôle 

de constitutionnalité des lois désigne concrètement le mécanisme garantissant la conformité des 

règles de droit aux principes définis par la Constitution. En d’autres termes, un procédé qui vise 

à contrôler la conformité des normes à la Constitution2. De cette définition, deux remarques 

méritent d’être faites. La première est que la juridiction constitutionnelle constitue un rempart 

contre la violation de la Constitution. D’ailleurs c’est le lieu de rappeler en droit constitutionnel, 

la violation de la Constitution peut avoir une double dimension : formelle et matérielle3. La 

seconde est celle de la diversité4 de contrôle de constitutionnalité. Cette diversité est tributaire 

de la pluralité des normes visées par le contrôle juridictionnel. Au-delà de la diversité des 

normes contrôlée, les cas d’ouverture de contrôle de constitutionnalité sont susceptibles d’être 

classés en deux catégories selon qu’on distingue l’inconstitutionnalité externe et celle interne5. 

À priori, le juge constitutionnel sanctionne à la fois l’incompétence d’une autorité6 qui a édicté 

un acte soumis au contrôle et le vice de procédure7. À postériori, le juge constitutionnel 

sanctionne essentiellement, la violation du contenu de la Constitution. Il existe également 

plusieurs modalités de la saisine du juge constitutionnel. Les unes, directes par voie des requêtes 

visant l’inconstitutionnalité d’un acte normatif (législatif ou règlementaire), les autres indirectes 

à travers notamment l’exception d’inconstitutionnalité, la question préalable, celle préjudicielle 

et prioritaire de constitutionnalité soulevée devant une juridiction de jugement8. Le contrôle de 

constitutionnalité revêt un caractère politique, malgré les apparences techniques9. À ce titre 

affirme Georges VIDEL : « À lire le texte, on s’apercevait bien vite que l’accès de ce tribunal 

était réservé aux princes »10 . La sélection des autorités politiques investie du pouvoir de saisine 

compromet le principe de justiciabilité devant l’instance constitutionnelle de garantie d’idée et 

de jeu politique11. Cette sélection ne favorise pas le déclenchement du procès constitutionnel, 

                                                 
1 Voir sur ce point Michel FROMONT « La diversité de la justice constitutionnelle en Europe », in Mélange 

Philipe ARDANT, Droits et politique à la croisée des cultures, LGDJ, Paris, 1999, p.47. Cité par Djimadoumngar 

ALLAHADOUMBEYE, « Le contrôle de la constitutionnalité des lois au Tchad », Centre d’Étude et des 

Recherches administratives et Politiques (CERAP) Paris 13, p.8. 
2 Michel VERPEAUX, Contentieux constitutionnel, 1ere édition., Paris, Dalloz, 2016, p.4. 
3 Hans KELSEN, « La garantie juridictionnelle de la Constitution », RDP, 1989, p.206.  
4 Michel VERPEAUX, Contentieux constitutionnel, op.cit., p.29. 
5 Dominique ROUSSEAU, Droit du contentieux constitutionnel, 11ère éditions, Paris, LGDJ, 2016, p.285. 
6 Décision CC-83-165 DC, du 20 janvier 1984, R.P.38.  
7 Le juge constitutionnel vérifie si le texte soumis à son contrôle a été édicté en conformité de la procédure prescrite 

par la Constitution. C’est-à-dire la vérification de vice de procédure de la part du justiciable.  
8 Lire Jean-Louis ESAMBO KANGASHE, Le droit constitutionnel, Louvain-la-Neuve, Academia l’Harmattan, 

2013, p.110-118. 
9 Bernard CHANTBOUT, Droit constitutionnel, 13ème édition, Université, p.44.  
10 George VEDEL, L’expérience constitutionnelle en France, La Nef. Avril-juin 1964, pp.5-14. 
11 Marcelin NGUÉLÉ ABADA, « L’indépendance des juridictions constitutionnelles dans le constitutionnalisme 

des États francophones post guerre froide : l’exemple du Conseil constitutionnel camerounais », Palabres 

actuelles, 2010, p.47. 
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car la saisine de la juridiction constitutionnelle n’est pas ouverte à parts égales. En effet, la mise 

en œuvre du contrôle de constitutionnalité pose un problème complexe concernant surtout la 

détermination des personnes à saisir le juge constitutionnel. La complexité peut s’expliquer de 

façon concrète par l’aménagement inégalitaire des personnes titulaires du droit de la saisine.  

Pourtant « la vitalité du travail d’une juridiction constitutionnelle est, pour beaucoup, liée à la 

distribution de sa saisine ; plus est ouverte, plus elle contribue à une activité exubérante de la 

structure, et vice-versa »12. C’est ainsi, la présente étude ambition de se focaliser sur « la saisine 

du juge constitutionnel en matière de contrôle de constitutionnalité des lois au Tchad ».  

Au préalable une clarification des concepts du sujet s’impose. Le terme saisine, désigne 

l’action de porter devant un organe une question sur laquelle celui-ci est appelé à statuer13. En 

matière de constitutionnalité des lois, la saisine sera donc, l’action de porter devant la juridiction 

constitutionnelle une question de constitutionnalité des textes. La notion du juge constitutionnel 

quant à lui, elle peut être envisagée, selon des voies autorisées du droit public, aussi bien du 

point de vue fonctionnel que du point de vue organique14. Cependant, sur le plan fonctionnel, 

l’expression juge constitutionnel se réfère à tout organe, qu’elle qu’en soit la dénomination ou 

la nature, à qui la Constitution a confié la mission de connaitre, dans tout ou partie de ses 

attributions, des matières relevant du droit constitutionnel. Peu importe qu’il soit un organe 

juridictionnel ou politique, qu’il soit un juge spécial ou un juge de droit commun. Sur le plan 

organique par contre, on entend par juge constitutionnel toute juridiction spécialement instituée 

pour connaitre des matières relevant du droit constitutionnel en général. Cela implique alors 

que le juge constitutionnel doit non seulement être un organe juridictionnel ou politique sur le 

plan fonctionnel, mais également, il doit spécialement être institué pour connaitre des matières 

relevant du droit constitutionnel. Eu égard, nous pouvons remarquer que le juge constitutionnel 

peut être soit un organe juridictionnel comme c’est le cas au Tchad, ou un organe politique 

chargé du rôle de la justice constitutionnelle. Au final, dans le cadre de cette étude, est considéré 

comme juge constitutionnel, toute juridiction, quelle que soit son appellation, ou membre de 

ladite juridiction, qui connaisse à titre exclusif du contentieux de constitutionnalité. Le vocable 

constitutionnalité des lois pour sa part est défini par le Doyen Gérard Cornu, dans son ouvrage 

intitulé « Vocabulaire juridique » comme le caractère de ce qui a la nature d’une disposition 

constitutionnelle. Autrement dit, le caractère de ce qui est conforme à la Constitution15.  

La question du droit de la saisine du juge constitutionnel en général, et du Conseil 

constitutionnel en particulier, est une des plus importantes du contentieux constitutionnel au 

Tchad. En effet, traiter de la saisine du juge constitutionnel tchadien oblige des réponses à la 

question suivante : Qu’est ce qui caractérise la saisine du juge constitutionnel en matière de 

contrôle de constitutionnalité au Tchad ? À cette question, l’on pourra répondre qu’au Tchad, 

la saisine du juge constitutionnel en matière de contrôle de constitutionnalité des lois a un 

caractère ambivalent. Cela se traduit dans la mesure où l’on observe une saisine à dimension 

variable, car les autorités publiques sont investies d’un droit de saisine direct tandis que les 

                                                 
12 Alain Didier OLINGA, La Constitution de la République du Cameroun, 2ème édition. Revue et corrigée, 

Yaoundé, PUCAC, 2013, pp. 130-133.  
13 Gérard CORNU, Vocabulaire juridique, 11ème édition., Paris, PUF, 2016, p. 938. 
14 MABANGA MONGA MABANGA, « Le Contentieux constitutionnel congolais », Collection droit et société, 

ACCPUF, 1999, pp. 15-19 
15 Gérard CORNU, Vocabulaire juridique, op. cit., p. 252. 
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citoyens sont exceptionnellement autorisés à effectuer cette saisine notamment par le biais de 

la question préjudicielle. La Constitution tchadienne est d’ailleurs assez explicite au sujet de 

cette inégalité16. Elle montre, une saisine du juge constitutionnel favorable aux autorités 

politiques. Bien que les citoyens y sont associés à titre exceptionnel, ce qui ne milite pas en 

faveur d’une meilleure protection des droits fondamentaux. Le sujet présente alors un intérêt 

juridique, puisqu’il permet de relancer le débat sur la saisine du juge constitutionnel tchadien 

en matière de contrôle de constitutionnalité des lois. La méthode de recherche qui permettra de 

mener à bien cette réflexion est le positivisme juridique. À travers cette méthode de recherche, 

l’on pourra scruter l’ensemble des textes juridiques et décisions de justice en rapport avec la 

saisine du juge constitutionnel au Tchad. Ceci étant, il ressort de l’analyse que la saisine du 

juge constitutionnel tchadien en matière de contrôle juridictionnel de constitutionnalité des lois 

est inégalitaire. Cette inégalité s’explique d’une part, à travers une priorisation de la saisine par 

les pouvoirs publics (I) et d’autre part, par une minorisation de la saisine par les citoyens (II).  

 

I- UNE PRIORISATION DE LA SAISINE PAR LES POUVOIRS PUBLICS 

 

L’expression « pouvoirs publics » permet de rassembler les autorités individuelles 

constitutionnelles suprêmes ainsi que la minorité parlementaire en matière de contrôle de 

constitutionnalité. Toutefois, ces autorités habilitées à saisir le juge constitutionnel peuvent être 

regroupées à travers les autorités exécutives (A) et les autorités législatives (B). 

 

A-  La saisine par les autorités exécutives 

 

Pour limiter le rôle de la juridiction constitutionnelle tchadienne, le constituant a 

délibérément limité à deux le nombre des autorités exécutives à la saisir. Le juge constitutionnel 

peut d’abord être saisi par le Président de la République comme titulaire exclusif (1) et ensuite 

par le Premier ministre, chef du gouvernement (2). 

 

1- Une saisine par le Président de la République 

Au préalable il faut souligner que le Président de la République et le juge constitutionnel 

sont dans une sorte de « dyarchie constitutionnelle »17 et forme ce qu’il est convenu d’appeler 

le « duo de la Constitution »18. Deux raisons peuvent justifier cette allégation. Premièrement, 

ces organes sont expressément désignés par les textes comme les gardiens de la Constitution. 

Par gardien, le juge constitutionnel en assure la garantie juridictionnelle tans disque le chef de 

l’État assure la garantie politique. Pour reprendre Isabelle RICHIR, « chacune de leurs actions 

                                                 
16 Article 180 de la Constitution tchadienne du 29 décembre 2023.  
17 L’expression « dyarchie » vient du latin « duo ». Dans le langage constitutionnel, elle sert à désigner un partage 

de pouvoir ou de compétence entre deux organes ou titulaire. Dans le cadre de dette étude, la dyarchie est envisagée 

suite au partage de compétence entre le juge constitutionnel et le Président de la République.  
18 Isabelle RICHIR, Le Président de la République et le Conseil constitutionnel, Paris, PUF, 1998, p.200. Cité par 

Jean Mermoz BIKORO, La fonction consultative des juridictions constitutionnelles en Afrique noire francophone, 

Collection « Études africaines », L’Harmattant, 2021, p. 58. 
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est commandée par cette mission »19 qui fait d’eux, les responsables de la Constitution. Ensuite, 

les deux organes sont des interprètes authentiques de la Constitution.  

Même s’ils n’ont pas le monopole de l’interprétation constitutionnelle, cette dernière 

relève de leur activité principale. À ce titre, l’article 66 de la Constitution tchadienne dispose 

qu’en ces termes, « le Président de la République (…) veille au respect de la Constitution, il 

assure par son arbitrage le fonctionnement régulier des pouvoirs publics ainsi que la continuité 

de l’État, il est le garant de l’indépendance nationale, de la souveraineté nationale, de 

l’intégrité du territoire national et du respect des traités et accords internationaux »20. De cette 

disposition, trois attributions du chef de l’État en découlent : « gardien, arbitre et garant » qui 

illustre même la constitutionnalisation de l’esprit de la fonction présidentielle.  

En tant que gardien de la Constitution, il détient une autorité morale qui ne lie pas les 

autres organes de l’État, car il ne dispose pas des « moyens spécifiques concrets » pour exercer 

sa mission de gardien de la Constitution. Par contre, son rôle d’arbitre des pouvoirs publics lui 

permet de trancher de façon impartiale les conflits nés entre le gouvernement et le Parlement. 

Deux aspects se dégagent de cette fonction d’arbitrage : la surveillance de la bonne marche des 

institutions et la nécessité de veiller en permanence au fonctionnement des institutions. En 

revanche, il est le garant, parce qu’il a des pouvoirs larges pour surmonter les situations21. Il 

faut souligner tout de même que le rôle du Président de la République  n’est pas concurrent à 

celui du juge constitutionnel, il s’agit plutôt d’une fonction de « tuteur » qu’il exerce qu’en cas 

de désastre, raison pour laquelle le plus souvent il a un rôle passif22. 

Une bonne partie de la doctrine lui refuse un quelconque pouvoir d’interprétation 

« spécifique » de la Constitution23. Mais, d’autres dans un esprit schmittien24 affirment que le 

chef de l’État est un interprète de la Constitution, en fait, l’interprète des règles juridiques non 

écrites qui affecte l’application de la Constitution25. À cet égard, il est détenteur d’« un droit 

politique »26 qui lui octroie la capacité de modifier les textes constitutionnels en dehors des 

révisions classiques27. Ce pouvoir lui est reconnu parce qu’il est le détenteur de l’autorité 

individuelle de l’État, qu’il doit protéger en cas de péril, ce qui en fait de lui le gardien de la 

« décision politique globale et de la décision totale »28. Dès lors, ce droit politique lui permet 

d’être un garant de l’ordre constitutionnel dans sa dualité : formelle et matérielle29. 

Bien que le chef de l’État soit le détenteur du pouvoir d’interprétation, mais la question 

qui taraude l’esprit est, pourquoi on note très peu de saisines présidentielles de la juridiction 

                                                 
19 Idem.  
20 Article 66 de la Constitution tchadienne du 29 décembre 2023. 
21 Article 93 de la Constitution tchadienne du 29 décembre 2023. 
22 Idem. 
23 Francesco NATOLI, « L’interprétation présidentielle de la Constitution dans le régime parlementaire : Une 

comparaison franco-italienne », Revue des droits de l’homme, consulté le 09/10/2024.URL : http:/journals 

openeditiion.org/revdh/17119.DOI : https://doi.org/10.40000/revdh.17119. L’auteur cité par Carl SCHMITT, La 

théorie de la Constitution, Paris, PUF coll. Léviathan, 1993. 
24 Idem. 
25 Ibid.p4. 
26 Idem. p.7. 
27 Idem. 
28 Ibid.p.9.  
29 Ibid.p.7.  

https://doi.org/10.40000/revdh.17119
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constitutionnelle tchadienne ? Est-il réellement le garant de la Constitution ? Il ne s’agit pas 

pour nous de revenir ici sur le débat de savoir qui est le gardien de la Constitution, mais nous 

pensons toutefois l’absence de la saisine fréquente du juge constitutionnel par le Président de 

la République30,  ne signifies-en rien qu’il s’arroge à un pouvoir autonome d’interprétation à 

côté de la juridiction constitutionnelle.31 

Cependant, le Président de la République peut saisir le juge constitutionnel en cas de 

doute sur la constitutionnalité d’une loi ou encore pour faire respecter ses prérogatives. La 

Décision n°02/CC/SG/2013 relative à la loi constitutionnelle portant révision de la Constitution 

délibérée et adoptée par l’Assemblée nationale en séance du 12 février 2013 est édifiante de 

cette saisine. Saisi par requête en date du 25 février 2013, enregistrée au greffe du Conseil 

constitutionnel le 26 février 2013 sous le n° 005/CC/SG, le Président de la République demande 

au Conseil constitutionnel d’apprécier la conformité à la Constitution des dispositions de la loi 

constitutionnelle portant révision de la Constitution adoptée par l’Assemblée nationale en sa 

séance du 12 février 201332. En jugeant la requête recevable, le Conseil déclare que l’article 71 

alinéa 2 et 150 sur « la participation aux activités d’un parti politique ou groupement de partis 

politiques… ». Ainsi que l’article 123 ne sont pas conformes à la Constitution, mais détachables 

du reste des dispositions telles que les articles 91, 118, 129, 152, 153 et 155. 

En outre, comme la norme et l’exception cohabitent33 dans la Constitution : « une légalité 

ordinaire pour des situations normales et une légalité dérogatoire du droit commun pour des 

situations exceptionnelles et anormales »34. Très souvent, c’est le Président de la République 

qui est appelé à exercer le pouvoir des crises35 et donc il peut consulter la juridiction 

constitutionnelle. Ici, le contrôle juridictionnel peut se relever complexe36, dans la mesure où 

le décret de proclamation de l’état d’urgence ou de l’exception étant un acte de gouvernement 

insusceptible de recours. Le juge constitutionnel se trouve dans une situation paradoxale.  

Dans un premier temps, il convient d’indiquer que « l’ambiance du temps de crise lui est 

défavorable »37, mais en même temps, il s’érige en : « censeur des initiatives d’organes 

étatiques »38. Alors, lorsqu’il est consulté avant l’intervention dudit décret, il pourra apprécier 

si les mesures envisagées étaient ou non proportionnelles à l’urgence ou à la nécessité39. Le 

juge constitutionnel peut donc inciter le chef de l’exécutif à modifier ses projets de décision, 

                                                 
30 Challenge MOMO, Heurs et malheurs de la justice constitutionnelle au Cameroun, Juridis Périodique, 

n°64,2005. p.58. 
31 Isabelle RICHIR, Le Président de la République et le Conseil constitutionnel, op.cit., p.7. 
32 La Décision n°02/CC/SG/2013 relative à la loi constitutionnelle portant révision de la Constitution délibérée et 

adoptée par l’Assemblée nationale en séance du 12 février 2013 est édifiante de cette saisine. 
33 Jean Christophe LE COSTUMIER, « La norme et l’exception. Réflexion sur le rapport du droit avec la réalité », 

CRDF, n°6,2007, p.17. 
34 Joseph OWAONA, « L’institutionnalisation de la légalité d’exception en droit public camerounais », RCD, n°6, 

Juillet-Decembre1974, p.105. 
35 François TERRE, « La justice en temps de crise », Pouvoir, n°10, 1979, pp.35-40. 
36 Le contrôle de la légalité ayant lieu en situation de crise, le juge administratif aura donc la possibilité d’exercer 

un contrôle restreint ou un contrôle normal fondant sur « l’examen de la qualification juridique des faits », arrêt 

d’assemblée Rollin du Conseil d’État, GILLE LIBRETON « atteint aux droits fondamentaux par l’état de siège et 

l’état d’urgence », CRDF, n°6, 2007, p.82. 
37 Paul LEROY (P.), L’organisation constitutionnelle et les crises, Paris, LGDJ, 1966, p.115.  
38 Ibid.p.117. 
39 Rodolphe ARSAC, « La fonction consultative du Conseil constitutionnel », RFDC, 2006/4, n°S68, p.788. 
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lorsque ceux-ci ne cadrent pas avec la légalité constitutionnelle40. Son avis contentieux dans ce 

cas permettra de vérifier que le chef de l’État ne prend pas des mesures disproportionnées aux 

situations de crises. In fine, le Président de la République peut saisir le juge constitutionnel pour 

une consultation référendaire bien qu’elle est facultative. C’est le cas lorsque l’avis sollicité à 

un lien avec la constitutionnalité d’une loi ou d’un engagement international. Si le chef de l’État 

est détenteur exclusif du droit de la saisine du juge en matière de contrôle de constitutionnalité 

des lois, quelquefois il partage ce pouvoir avec d’autres autorités dont le Premier ministre. 

         

1- Une saisine par le Premier ministre 

Les réformes institutionnelles et constitutionnelles qui symbolisent le renouveau du 

constitutionnalisme en Afrique noire francophone ont procédé à la valorisation de l’institution 

primoministérielle surtout à travers son autonomisation. En effet, depuis 1990, on assiste dans 

la plupart des États africains, dont le Tchad à l’autonomisation de l’institution primomatérielle, 

désignée comme le chef du gouvernement. Même dans les États où le « Premier ministre » 

n’est pas prévu, il est souvent arrivé que celui-ci soit nommé en marge de la Constitution pour 

coordonner l’action du gouvernement41. Toutefois, même si cette valorisation peut être analysée 

sous le prisme de son autonomisation et de ses missions, une autre grille de lecture permet de 

l’illustrer au plan de son possible accès au prétoire du juge constitutionnel42.  

L’article 180 de la Constitution tchadienne dispose à ce juste titre que, « le Conseil 

constitutionnel, à la demande du Président de la République, du Premier ministre, du Président 

du Senat, du Président de l’Assemblée nationale, ou d’au moins un dixième (1/10) des membres 

de l’Assemblée nationale ou du Senat, se prononce sur la constitutionnalité d’une loi avant sa 

promulgation ». La saisine du juge constitutionnel par le Premier ministre, une faculté qu’il 

utilise de manière tout à fait exceptionnelle à l’égard des lois, étant donné que, maitre de la 

procédure législative, il dispose des moyens de faire adopter des dispositions conformes à ses 

souhaits. Parfois, certains amendements peuvent avoir été votés sans son accord, et il peut 

vouloir les contester devant la juridiction constitutionnelle ou plus simplement s’il doute de la 

constitutionnalité d’une disposition législative, il attend le vote de la loi pour la saisir43.  

Il peut aussi utiliser fréquemment le droit de saisine qui lui est reconnu pour demander 

au juge constitutionnel de classer dans le domaine règlementaire une disposition législative44. 

La saisine du juge constitutionnel par le Premier ministre est alors compréhensible pour deux 

raisons. La première est consécutive au fait que le chef du gouvernement édicte des actes 

règlementaires en application de la Constitution. Le recours au juge constitutionnel lui permet 

de mieux cerner les bornes de son pouvoir règlementaire. La seconde raison par contre est liée 

au contenu de la mission confiée au Premier ministre dans le nouveau constitutionnalisme. Ce 

                                                 
40 Ibid., p.782. 
41 Jean Mermoz BIKORO, La fonction consultative des juridictions constitutionnelles en Afrique noire 

francophone, op.cit., p.61. 
42 Voire l’article 180 de la Constitution tchadienne du 29 décembre 2023. 
43 Le Premier ministre ne pouvant demander à la juridiction constitutionnelle un avis préalable lors du vote de loi, 

il doit attendre le vote avant de la contester. 
44 Article 180 de la Constitution tchadienne du 29 décembre 2023. 
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dernier, le désigne en effet comme coordonnateur de l’action gouvernementale. En la matière, 

il peut recourir auprès du juge constitutionnel aux fins d’éclairage.  

Sous un autre angle, comme le régime parlementaire est un « mode d’organisation au 

sein duquel les pouvoirs publics collaborent et dépendent les uns des autres »45. Le dualisme 

de l’exécutif devient un élément remarquable. En ce sens que le bicéphalisme apparait comme 

une modalité du régime parlementaire et non une condition d’existence de celui-ci46. Ce pouvoir 

dispose de deux leviers à savoir le chef de l’État et le chef du gouvernement. Le chef de l’État 

peut être le vestige ou l’héritage historique de la monarchie ou alors simplement une institution 

aussi démocratique que celle du chef du gouvernement47.  

Pour le premier cas, c’est-à-dire celui qui concerne la monarchie constitutionnelle, le chef 

de l’État joue un rôle honorifique alors que l’effectivité du pouvoir est exercée par le chef du 

gouvernement. Cette modalité de la dyarchie peut susciter un conflit qui sera naturellement 

porté à l’attention du juge constitutionnel. Celui-ci dira alors qui du chef de l’État ou du chef 

du gouvernement a méconnu les prescriptions de la Constitution. Mais, le lieu idoine de la 

confrontation entre les deux branches de l’exécutif en régime parlementaire se trouve dans sa 

variante dualiste lors que le chef de l’État et le chef du gouvernement bénéficient chacun de la 

légitimité du peuple48. Le juge constitutionnel peut alors trouver matière à intervention en cas 

de cohabitation politique. Ici, le chef de l’État et le chef du gouvernement disposent chacun de 

sa propre majorité. Autrement dit, ils ne sont pas issus du même parti politique. Nonobstant, vu 

le contexte tchadien où les textes constitutionnels sont assez ambigus, auxquels le chef de l’État 

définit la politique de la nation et que le chef du gouvernement en charge de son application. Il 

sera difficile de constater un tel conflit entre le Président de la République et le Premier 

ministre. Au côté des autorités du pouvoir exécutif de la saisine se trouvent celles du pouvoir 

législatif. 

 

B- La saisine par les autorités législatives 

 

À la lecture des textes constitutionnels, on peut se rendre compte que la saisine du juge 

constitutionnel tchadien par les autorités législatives est consacrée dans une double démarche. 

En effet, il s’établit un distinguo entre la saisine des Présidents des chambres parlementaires 

(1) et celle de la collective ou minorité parlementaire (2). 

 

1- Une saisine par les présidents des chambres parlementaires 

Principal organe d’animation de la démocratie, le Parlement qui, longtemps considéré 

comme contreproductif, est aujourd’hui l’objet de plusieurs réformes  nécessaires à sa réfection, 

                                                 
45 Magloire ONDOA, « Une résurrection : le régime parlementaire camerounais », AFSJP/UD, n°2, juin-décembre 

2002, p.15. 
46 Article 85 de la Constitution de 2018 révisée. 
47 Le Premier ministre est le véritable levier du pouvoir exécutif en Grande-Bretagne. 
48 Philippe ARDANT, Institutions Politiques et droit constitutionnel, L.G.D.J., 17ème édition, 2005, pp.272-275. 
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à sa rénovation ou à sa revalorisation49. Ces réformes créent sans doute des conditions d’une 

participation accrue des parlementaires dans le cadre d’un Parlement rénové au Tchad. 

On assiste notamment à la prépondérance du bicaméralisme avec la création d’une 

seconde chambre parlementaire (le Senat). Tout au plus, la consécration du pluralisme politique 

a permis l’émergence d’une opposition parlementaire50. Si la doctrine semble s’arrêter sur les 

éléments ci-dessus évoqués pour célébrer la redynamisation du Parlement, il est important de 

faire remarquer que celle-ci se traduit aussi par la possibilité offerte à ce pouvoir public de saisir 

la juridiction constitutionnelle en cas de nécessité.  

La Constitution tchadienne en son article 180 énumère au rang des autorités ayant accès 

au juge constitutionnel, les présidents des chambres parlementaires. En effet, les présidents des 

assemblées parlementaires font partie de la pluralité des autorités habilitées à saisir le juge 

constitutionnel aux fins de contrôle de constitutionnalité des lois avant leur promulgation.  

 La Décision n°008/CC/SG/06 sur requête du Président de l’Assemblée nationale 

tchadien tendant à vérifier la conformité à la Constitution des décrets n°463/PR/PM/MAT/06 

et suivants est révélatrice de cette saisine. Saisie par la lettre n°377 du juillet 2006 enregistrée 

au greffe du Conseil constitutionnel sous le n°0052 du 28 juin 2006, le Président de l’Assemblée 

saisit le Conseil pour vérifier la conformité des décrets n°463, 438, 439 et 212.  

À l’appui le Président de l’Assemblée nationale soutient que la création par décret d’une 

nouvelle unité administrative déroge aux dispositions constitutionnelles, précisément en son 

article 121. Ce dernier dispose en ces termes que, « la loi détermine les principes fondamentaux 

de l’organisation administrative » qu’en défaut d’une telle loi, les décrets pris à la date du 15 

juillet 2005 sont contraire à l’article 121 de la Constitution susvisé.  

En jugeant la requête recevable, le Conseil constitutionnel se déclare malheureusement 

incompétent pour motif selon l’article 161 alinéa 1 de la Constitution, il est habilité à vérifier 

la conformité à la Constitution des lois, des traités et accords internationaux et non la conformité 

à la Constitution des décrètes.  

Par ailleurs, les présidents des chambres parlementaires tchadiens peuvent saisir le juge 

constitutionnel pour l’établissement ou la modification des règlements intérieurs de leurs 

assemblées respectives. Par règlements intérieurs des assemblées, on entend des lois organiques 

qui fixent les règles d’organisation et du fonctionnement des assemblées.  Ils font l’objet d’un 

contrôle automatique de la juridiction avant leur approbation en forme législative51.  

                                                 
49 Somali KOSSI, Le Parlement dans le nouveau constitutionalisme en Afrique : essai d’analyse à partir des 

exemples du Bénin, du Burkina-Faso et du Togo, Thèse de Doctorat en Droit Public, Université LILE 2, 2008, pp. 

36 et suivant ; Jean-Manuel LARRALD, « La réforme de 2008, une réelle revalorisation du rôle du Parlement ? », 

CRDF, nº 10, 2012, pp. 107-117. 
50 En principe, l’émergence d’une opposition parlementaire n’est envisageable dans un contexte multi-partisan. 

Cela suppose que la désignation des parlementaires ne s’oppose plus sur la base d’un scrutin de ratification du 

choix du parti unique, mais à l’occasion d’une élection disputée. On comprend dès lors pourquoi depuis le début 

des années 1990 l’opposition parlementaire est de plus en plus représentée. 
51 Article 21 de la Loi n°91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur la Cour constitutionnelle du Bénin 

modifiée par la loi du 31 mai 2001. 
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Ils doivent être conformes « aux règles constitutionnelles relatives aux membres du 

Parlement et aux rapports entre le gouvernement et le Parlement»52. Le juge constitutionnel 

effectue ce contrôle au regard de la Constitution et des lois relatives aux conditions d’éligibilité 

et aux incompatibilités des membres du Parlement53. Les règlements intérieurs avalisés par la 

juridiction serviront ensuite des normes de références pour les lois de modification.  

Les présidents des assemblées parlementaires peuvent saisir enfin le juge constitutionnel 

quand la recevabilité d’un projet de loi est la cause d’une discorde entre le gouvernement et la 

conférence des présidents dans l’une ou l’autre assemblée54.  

Les textes autorisent non seulement une saisine de la juridiction constitutionnelle par les 

présidents de l’exécutif parlementaire, mais également par un dixième (1/10) des membres de 

l’Assemblée nationale ou du Senat en matière de contrôle de constitutionnalité des lois55. 

 

2- Une saisine par la minorité parlementaire 

Au-delà des présidents des chambres parlementaires, le Constituant tchadien attribue le 

droit de la saisine du juge constitutionnel à un quota des parlementaires. Ce dernier est variable 

selon les États en Afrique noire francophone. Le nombre minimum des parlementaires habilités 

à saisir la juridiction constitutionnelle est déterminé soit directement par la Constitution soit par 

application d’un pourcentage définie par la loi.  

C’est ainsi, pour la Constitution de la République du Togo il est d’un quota de cinquième 

(1/5) des membres de l’Assemblée nationale56. Au Cameroun, ce quota est d’un tiers (1/3) de 

chaque chambre57. En République centrafricaine il est d’un cinquième (1/5)58 tandis qu’au 

Tchad, il est d’un dixième (1/10) des membres de chaque assemblée59. 

Pour certains, ce système fonctionne lorsque le pourcentage requis n’est pas trop élevé. 

Mais d’autres facteurs peuvent aussi expliquer cette situation. En effet, à notre sens, le nombre 

ou le pourcentage requis ne doit être ni trop important, ni trop faible. S’il est trop élevé, ce type 

de saisine n’est pas utilisé, s’il est trop bas, les recours trop fréquents sont de nature à bloquer 

le fonctionnement du système politique. 

La minorité parlementaire peut saisir le juge constitutionnel tout d’abord pour contester 

l’irrégularité d’une loi à la Constitution. Ici, le but du contrôle de la constitutionnalité de la loi 

est de contrôler la conformité d’une loi à la Constitution ou de censurer « l’excès de pouvoir 

législatif »60. Il s’agit de vérifier la conformité d’une norme inférieure à la norme supérieure61. 

                                                 
52 Guillaume DRAGO, Contentieux constitutionnel français, Paris, PUF, 1998, p. 272.  
53 Idem. 
54 Lire attention les articles 108 et suivant du Règlement intérieur adopté par l’Assemblée nationale en séance 

plénière du 27 décembre 2019. 
55 Article 180 de la Constitution tchadienne du 29 décembre 2023. 
56 Article 104 de la Constitution togolaise du 14 octobre 1992. 
57 Article 47 alinea 2 de la Constitution camerounaise du 18 janvier 1996 modifiée. 
58 Article 97 de la Constitution centrafricaine du 30 mars 2016. 
59 Article 81 de la Constitution tchadienne du 29 décembre 2023. 
60 George VEDEL, « Excès de pouvoir administratif et excès de pouvoir législatif (II) », Cahier du Conseil 

constitutionnel n°2, mai 1997, p.9. 
61 Il s’agit de la validation ou la sanction de toute loi contraire à la Constitution. À ce titre, la juridiction 

constitutionnelle est dotée d’un statut procédural qui n’est pas celui d’un juge contrôlant la régularité juridique 
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La décision n°10/CC/SG/2014 du 23 décembre 2014 sur la requête de député Saleh KEBZABO 

relatif au projet de loi portant code pastoral au Tchad est bien d’égard important62.  

Cette décision est transversale car elle concerne à la fois l’inconstitutionnalité dudit code 

qui ne ressort pas de la loi et aussi elle intègre le principe d’égalité des citoyens devant la loi 

ainsi que la sacralisation de la propriété privée. Dans cette affaire, le député Saleh KEBZABO 

et autres demandent au Conseil constitutionnel de déclarer inconstitutionnel la loi portant code 

pastoral en République du Tchad votée par l’Assemblée nationale le 11 novembre 2014 au 

motif que « le pastoralisme n’est pas du domaine de la loi. La loi portant code pastoral 

consacre la rupture d’égalité des citoyens devant la loi, le principe de l’inviolabilité de la 

propriété privée consacré par l’article 41 de la Constitution est violé, l’élaboration d’une loi 

unique fixant les principes fondamentaux de l’ensemble d’activités qui en commun l’usage de 

la terre sous forme de code rural est souhaitable et enfin les dispositions des alinéas 1 et 2 de 

l’article 108 du Règlement intérieur de l’Assemblée nationale ne sont pas respectées ». La 

Cour, après avoir jugé la requête recevable, constate la violation de la Constitution et déclare le 

projet de la loi portant code pastoral anticonstitutionnel. 

Par l’exercice de ce contrôle juridictionnel, le juge constitutionnel tchadien a été conduit 

à apporter des précisions sur la portée des droits fondamentaux consacrés par la Constitution, 

en particulier le principe d’égalité, le principe de l’inviolabilité de la propriété privée voire le 

droit de fixer librement son domicile ou sa résidence en un lieu quelconque du territoire national 

reconnu à tout tchadien. 

De même, la minorité parlementaire peut saisir le juge constitutionnel pour garantir le 

domaine de la compétence de l’institution parlementaire. Il y a lieu de souligner ici, en matière 

de régulation des pouvoirs publics, le juge constitutionnel protège le domaine de la loi. En plus, 

il censure le non-respect de la compétence normative du pouvoir législatif. L’appréciation de 

l’incompétence négative du Parlement est pour le juge constitutionnel, une façon de consacrer 

la compétence législative63 ou mieux de préserver les compétences du pouvoir législatif en vertu 

de la Constitution elle-même, contre les toutes atteintes du pouvoir législatif et des tentatives 

d’abandon de ses compétences par lui-même64. 

Elle vérifie également à travers ce contrôle la régularité procédurale d’adoption de la loi 

surtout les modalités du déroulement de la discussion parlementaire65. Pour protéger les règles 

                                                 
d’une norme, mais que, comme on va le montrer rapidement, sa mission est le type même de la mission 

juridictionnelle la plus tonique puisqu’elle porte sur la validité d’une règle de droit de niveau supérieur, c’est-à-

dire sur l’existence ou l’inexistence d’un excès de pouvoir que l’on peut qualifier de législatif.  
62 La Décision n°10/CC/SG/2014 du 23 décembre 2014 sur la requête de député KEBZABO (S.) et 28 autres relatif 

au projet de loi portant code pastoral en République du Tchad. 
63 Florence GALLETTI, « Existe-il une obligation de bien légiférer ? Propos sur l’incompétence négative du 

législateur dans la jurisprudence du Conseil constitutionnel », Revue française de droit constitutionnel, n°58, 2004, 

p.388. 
64 Guillaume DRAGO, Contentieux constitutionnel français, op.cit., p. 325. 
65 Jean-Eric GICQUEL, « La loi et la procédure parlementaire », RFDA 2013, p.927-935.  
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de procédure d’adoption de la loi par le Parlement, elle censure donc les débats trop longs, 

régulant le droit d’amendement reconnu aux représentants de peuple66.   

En fin de compte, le constat qui est susceptible d’être fait est que le constituant tchadien 

valorise la saisine du juge constitutionnel en matière de contrôle de constitutionnalité des lois 

aux pouvoirs publics. Cela étant, il y’a une dévalorisation de la saisine du juge par les citoyens. 

 

II- UNE MINORATION DE LA SAISINE PAR LES CITOYENS 

 

En droit du procès, la saisine du juge constitue un élément clé qui déclenche l’action du 

juge saisi. En droit constitutionnel processuel, elle est une étape décisive reconnue d’ailleurs 

par la Constitution. Malheureusement, le constituant tchadien minore la saisine par les citoyens 

du juge constitutionnel en matière de contrôle de constitutionnalité des lois. Cette minoration 

de la saisine résulte de l’exclusion directe (A) et de l’admission indirecte (B). 

 

A- L’exclusion de la saisine directe des citoyens 

 

En matière de contrôle de constitutionnalité des lois, l’accès au juge constitutionnel est 

verrouillé aux citoyens. Le verrouillage de la saisine se traduit par le constat (1). Cette situation 

entraine surement une implication sur la garantie des droits fondamentaux (2). 

 

1- Le verrouillage de la saisine directe aux citoyens  

Les mécanismes du droit de saisine du juge constitutionnel sont variés. Les autorités 

politiques se taillent la part du lion, même s’il faut indiquer une tendance admise à l’ouverture 

de la saisine des citoyens. Si aujourd’hui l’émergence de la justice constitutionnelle67 développe 

le droit constitutionnel et lui rend sa valeur, sa dignité voire sa vocation première dans un État 

de droit. Malheureusement il est un constat que la saisine du juge constitutionnel en matière de 

contrôle de constitutionnalité des lois est verrouillée à l’égard des citoyens. 

En effet, les citoyens ne sont pas pris en compte par les textes constitutionnels au rang 

des acteurs habilités à saisir directement le juge constitutionnel lors que leurs droits et libertés 

sont menacés. C’est ainsi, on peut lire même dans la Constitution tchadienne que , « le Conseil 

constitutionnel, à la demande du Président de la République, du Premier ministre, du Président 

du Senat, du Président de l’Assemblée nationale, ou d’au moins un dixième (1/10) des membres 

de l’Assemblée nationale ou du Senat, se prononce sur la constitutionnalité d’une loi avant sa 

promulgation »68. Analyse faite, la saisine du Conseil est réservée aux pouvoirs publics. 

                                                 
66 Dans certains cas, la juridiction constitutionnelle peut même autoriser la conférence des présidents de la première 

assemblée saisie de refuser d’inscrire à l’ordre du jour un texte qu’elle considère avoir méconnu les règles qui 

fixent une loi organique consacrée. 
67 Pour avoir un large vu sur la thématique. Voir Dominique ROUSSEAU, Droit du contentieux constitutionnel, 

Paris, LGDJ, 10ème édition, 2013, p,556. Pour ROUSSEAU, « le contrôle de constitutionnalité des lois est légitime 

parce qu'il produit une définition de la démocratie qui le légitime » ; Fréderic Joël AIVO, Le Juge constitutionnel 

et l’état de droit en Afrique. L’exemple du modèle béninois, l’Harmattan.2007, p.99 ; Maurice AHANHANZO 

GLELE, « Pour un État de droit en Afrique », in Mélanges Pierre-François Gonidec, Paris, LGDJ, 1985, p.66.  
68 Article 180 de la Constitution tchadienne de 2023. 



      
183 

Les droits fondamentaux étant des droits subjectifs, il est normal que les citoyens lésés 

puissent saisir le juge constitutionnel et défendre eux-mêmes leurs droits fondamentaux, mais 

hélas au Tchad les citoyens sont privés de cette possibilité. Néanmoins, on admet quand même 

une possibilité du droit de saisine du juge par les citoyens à travers la question préjudicielle de 

contrôle de constitutionnalité des lois. 

La question préjudicielle de constitutionnalité des lois peut se définir comme un acte de 

procédure par lequel un justiciable, au cours d’une instance, demande au juge constitutionnel 

par l’intermédiaire d’un juge ordinaire de vérifier la constitutionnalité d’une loi qu’on veut lui 

appliquer. Autrement dit, au cours d’un procès, une question préjudicielle (la constitutionnalité 

d’une loi) vient se greffer à une question principale.  

L’article 181 de la Constitution tchadienne dispose à cet effet que « tout citoyen peut 

soulever l’exception d’inconstitutionnalité devant une juridiction dans une affaire qui le 

concerne69». Si cette disposition est révélatrice d’une saisine possible par le citoyen, dans la 

pratique, ce dernier ne fait que déclencher la saisine du juge constitutionnel tchadien par le biais 

de l’exception d’inconstitutionnalité. Par conséquent, le citoyen est confiné dans la saisine de 

la juridiction constitutionnelle et donc il est exclu du prétoire du juge constitutionnel. 

Cette restriction de la saisine du juge constitutionnel renforce sans doute l’injusticiabilité 

des normes constitutionnelles et limite la protection des droits et libertés fondamentaux. 

 

2- Les incidences du verrouillage de la saisine directe 

L’accès des citoyens ordinaires au juge constitutionnel est certainement une avancée dans 

le processus de construction de l’État de droit, même si cela n’est pas une perspective acceptée 

par tous et réalisable de façon automatique en toute circonstance. Il faut dire qu’elle est même 

l’objet des nombreuses contestations70. L’on est ainsi amené à nous interroger sur les rapports 

juridiques et politiques de l’accès des citoyens au juge constitutionnel, sans pour autant élucider 

les complexités liées à cette situation heureuse71.  

En justice constitutionnelle comparée, même si la fonction de protection des droits 

fondamentaux ou le contentieux des droits fondamentaux72 est séparée de la fonction 

d’unification de l’ordre juridique73 ou de celle de la division horizontale ou verticale des 

pouvoirs74, on se rend bien compte qu’au plan procédural, c’est par les mêmes mécanismes et 

parfois les mêmes décisions, que de manière classique, la juridiction constitutionnelle assure la 

sauvegarde des droits des citoyens.  

C’est la raison pour laquelle à côté du recours abstrait direct formé contre une norme 

législative et/ou règlementaire, le contrôle de constitutionnalité par voie de recours individuel 

                                                 
69 Article 181 de la Constitution tchadienne du 29 décembre 2023. 
70 Louis FAVOREU, « Sur l’introduction hypothétique du recours individuel direct devant le Conseil 

constitutionnel », Cahier du Conseil constitutionnel, n°10, mai 2001, p.6. 
71 Guillaume DRAGO, Contentieux constitutionnel français, op.cit., p.67. 
72 Louis FAVOREU et al. Droit constitutionnel, 12ème édition, Paris, Dalloz, 2009, p. 266. 
73 DRAGO (G.), Contentieux constitutionnel français, op.cit., p. 61. 
74 Louis FAVOREU, Droit constitutionnel, op.cit., pp. 264-266 
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peut ainsi emprunter des voies originales et s’opérer par des procédures spécifiquement créées 

pour la cause de la protection des droits fondamentaux75. 

Malheureusement, l’examen des textes constitutionnels relève une certaine hésitation 

dans l’octroi de la capacité des particuliers à saisir le juge constitutionnel. À titre d’illustration, 

la Constitution tchadienne fait le choix du caractère sélectif de la saisine76. Ce caractère sélectif 

de la saisine est de nature à limiter le domaine de compétences du juge constitutionnel et les 

droits des citoyens. D’ailleurs, cette exclusion du recours devant le juge constitutionnel renforce 

l’idée de l’injusticiailité de la norme constitutionnelle et de sa dévalorisation77.  

Par ailleurs, comme les citoyens étant ceux qui sont le plus à même de réclamer réparation 

de la violation de leurs droits, leur ôtant cette possibilité de saisine directe, le juge 

constitutionnel tchadien se trouve paralysé par absence de recours contentieux.  

Ainsi, les justiciables se voient privés de la protection juridictionnelle consacrée par la 

Constitution. On peut donc formuler des plaidoyers sur l’extension du droit de la saisine du 

juge constitutionnel. Le sens du plaidoyer ici, consiste essentiellement à militer en faveur de 

l’accès des citoyens au juge constitutionnel tchadien en matière de contrôle de constitutionnalité 

des lois. Deux raisons sous-tendent ce plaidoyer.  

La première est liée au fait que l’accès des citoyens à la juridiction constitutionnelle 

constitue l’une des applications du droit à la justice. En effet, l’accès au juge permet d’éviter 

les cas de déni de justice en offrant aux justiciables la possibilité d’obtenir une décision et la 

connaissance même du droit par les citoyens. Il convient d’indiquer que le droit est souvent 

« inaccessible »78 et de plus en plus « difficile à comprendre, à mettre en application »79. Il est 

donc nécessaire qu’il soit expliqué aux citoyens. 

La seconde raison quant à elle, l’accès des citoyens à la juridiction constitutionnelle a 

pour finalité de favoriser le développement de la culture constitutionnelle. En d’autres termes, 

elle se traduit par l’acceptation des normes constitutionnelles établies par les citoyens afin 

d’éviter la limitation des droits fondamentaux. D’où l’intérêt de l’admission de la saisine. 

 

B-  L’admission de la saisine indirecte des citoyens 

 

Le verrouillage de l’accès au juge constitutionnel n’exclut pas aux citoyens le droit de la 

saisine. C’est ainsi, on admet une possible saisine à travers la question préjudicielle encore 

appelée « l’exception d’inconstitutionnalité ». Cette possibilité du droit de la saisine du juge 

constitutionnel se matérialise (1) suite à l’impulsion (2).  

 

 

 

                                                 
75 Laurence BURGORGUELARSEN, Libertés fondamentales, Paris, Montchrestien, 2003, pp. 33. 
76 Article 180 de la Constitution tchadienne du 29 décembre 2023 
77 Marcelin NGUÉLÉ ABADA, « Le recours des particuliers devant le juge constitutionnel », in NAREY (O.) 

(dir), La justice constitutionnelle, L’Harmattan, Paris, 2016, p340. 
78 Marie-Anne FRISSON DE ROCHE, « Le droit d’accès à la justice et au droit », in Rémy CABRILLAC (dir), 

Libertés et droits fondamentaux, 16ème édition, Paris, Dalloz, 2010, p.500. 
79Idem. 
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1- Le sursis à statuer 

 

La recevabilité d’une requête contentieuse sur une loi présumée inconstitutionnelle exige 

que les juridictions ordinaires aient effectué un sursis à statuer. Il est question pour elles de 

transmettre la loi présumée inconstitutionnelle au juge constitutionnel. L’on comprend que c’est 

par le mécanisme de la transmission que ces dernières manifestent le sursis à statuer. Suivant 

ce raisonnement, « les juridictions ordinaires ont la prérogative de décider (…) de transmettre 

aux Cours constitutionnelles les dispositions législatives contestées »80.  

Le sursis à statuer s’entend comme une mesure prononcée par le juge qui provoque une 

suspension de l’instance d’un évènement ou l’écoulement d’un délai81. Il s’agit de la décision 

d’un juge de suspendre la procédure dont il est saisi, et ce, jusqu’à l’accomplissement d’une 

formalité ou jusqu’à ce que soit rendue la décision d’une autre juridiction. Devant laquelle, se 

trouve envisagé un autre procès qui n’est pas encore jugé, lorsque la décision attendue doit 

avoir une influence sur le sort de la cause dont le tribunal est actuellement saisi.  

L’enclenchement de la procédure vise à faire la continuité d’une loi inconstitutionnelle. 

C’est pourquoi « il n’est pas bon de laisser une telle situation perdurer à l’infini »82.  C’est-à-

dire que si le citoyen soulève l’exception d’inconstitutionnalité devant une juridiction ordinaire 

(administrative ou judiciaire), le juge se charge de renvoyer la question posée. 

Les textes aménagent des dispositions relatives à la procédure de contrôle à postériori 

des lois. Les failles du contrôle à priori justifient efficacement cette exigence. Ce dernier 

construit sa position sur l’appropriation du cadre législatif applicable en la matière.  

Cette loi participe de « la mise en œuvre d’une disposition constitutionnelle ou à valeur 

constitutionnelle »83. Le juge constitutionnel exige que la juridiction ordinaire sursoit à statuer 

sur une demande en inconstitutionnalité devant elle. Il est clairement admis qu’une juridiction 

ordinaire saisie d’une exception d’inconstitutionnalité doit sursoir à statuer. Cette prescription 

ne peut être dérogée par l’instance juridictionnelle qui est chargée d’en garantir.  

Suivant l’affirmation, la juridiction constitutionnelle tient sa compétence en la matière de 

cette habilitation. C’est dans ce cadre l’article 181 de la Constitution dispose que « tout citoyen 

peut soulever l'exception d'inconstitutionnalité devant une juridiction dans une affaire qui le 

concerne. Dans ce cas, la juridiction sursoit à statuer et saisit le Conseil constitutionnel qui 

prend une décision dans un délai maximum de quarante-cinq jours »84. L’on retrouve le 

prolongement de cette règle préjudicielle chez les constituants béninois85, burkinabè86 et 

                                                 
80 Marie-Madeleine MBORANTSUO, La contribution des cours constitutionnelles à l’État de droit en Afrique, 

Paris, Economica, 2007, p.151. 
81 Article 378 du Code de procédure civile française. 
82 Gilles BADET, Les attributions originales de la Cour constitutionnelle du Bénin, Benin Friedrich Ebert Stiftung, 

2013, p.212. 
83 Décision DCC 01-013 du 29 janvier 2001, Sonny Baba toundé ; Décision DCC 01-001du 09 janvier 2001. 
84 Article 181 de la Constitution du 29 décembre 2023.  
85 Article 120 de la Constitution béninoise du 11 décembre 1990 dispose dans ce cadre que « tout citoyen peut 

saisir la Cour constitutionnelle sur la constitutionnalité des lois, soit directement, soit par la procédure de 

l’exception d’inconstitutionnalité invoquée dans une affaire qui le concerne devant une juridiction. Celle-ci doit 

sursoir jusqu’à la décision de la Cour constitutionnelle qui doit intervenir dans un délai de trente jours ». 
86 Article 157 de la Constitution du Burkina Faso de 2015. 
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congolais87. Suite à ces illustrations, l’on retient que la plupart des pays d’Afrique francophones 

consacrent le sursis à statuer en matière d’exception d’inconstitutionnalité soulevée devant les 

juridictions ordinaires. Toutefois, cela ne veut dire pas qu’elles ont le droit de statuer.  

Si elles statuent sans attendre la décision des juridictions constitutionnelles, celles-ci vont 

annuler leurs décisions qu’ils s’agissent d’un jugement ou d’un arrêt. Cette absence de droit de 

regard du juge ordinaire dans la procédure de l’exception d’inconstitutionnalité fait du citoyen 

tchadien le véritable auteur de la saisine du juge constitutionnel.  

 

2- La matérialisation de la saisine  

Les conditions de recevabilité d’une requête en matière d’inconstitutionnalité reposent 

sur la saisine de la juridiction constitutionnelle. La juridiction ordinaire est tenue de sursoir à 

statuer à l’effet de saisir l’instance d’examen de la présomption d’inconstitutionnalité. 

Suivant ce raisonnement, la saisine de la juridiction constitutionnelle intervient dans 

l’optique de sanctionner les irrégularités constatées. Elle vise à trancher notamment la question 

d’inconstitutionnalité des lois. La décision du juge constitutionnel tchadien nº002/PCC/SG/001 

sur l'exception d'inconstitutionnalité des lois soulevée par les victimes des crimes et répressions 

politiques relatives au dossier pénal ouvert contre les agents de la DDS de l’ex-président de la 

République HISSENE Habré est révélatrice de cette saisine.  

En effet, saisie par la lettre de transmission n°155/PG/001 du 02 février 2001, enregistrée 

au Greffe du Conseil constitutionnel le 26 février 2001 sous le n°050, la Chambre d’accusation 

de la Cour d’appel de N’Djamena a par arrêté avant dire droit n°107/001 du 26 janvier, ordonné 

le renvoie de la demande des Conseils des parties civiles au Conseil Constitutionnel aux fins de 

se prononcer sur l’exception d’inconstitutionnalité de l’ordonnance n°004/PR/MJ/93 du 27 

février 1993 soulevée par ceux-ci.  

À l’appui de l’exception d’inconstitutionnalité des lois soulevée devant la Chambre 

d’accusation, les Conseils des parties civiles se sont fondés sur les articles 147, 148 et 239 de 

la Constitution tchadienne de 1996 pour dire que l’ordonnance ne saurait leur être applicable 

parce qu’elle est inconstitutionnelle et abrogée par ladite Constitution.  

En jugeant la requête recevable, le juge constitutionnel tchadien a frappé l’ordonnance 

n°004/PR/MJ/93 du 27 fevrier1993 et ordonné son retrait de l’ordonnancement juridique.  

Il est certes que cette décision marque une avancée au regard du droit contemporain, mais 

l’on voit une traque avérée et infime par rapport à son homologue du Bénin. En effet, non 

seulement les citoyens sont mis en distance du juge constitutionnel qui est censé les protéger, 

mais le juge ordinaire, qui lui également, est exclu de son pouvoir d’appréciation qu’il détient 

en matière de l’exception d’inconstitutionnalité lorsqu’elle est saisie ou envisagée.  

                                                 
87 Article 180 de la Constitution du Congo Brazzaville du 06 novembre 2015 dispose aussi que « tout particulier 

peut, soit directement, soit par la procédure de l’exception d’inconstitutionnalité invoquée devant une juridiction 

dans une affaire qui le concerne, saisir la Cour constitutionnelle sur la constitutionnalité des lois et des traités. 

En cas d’exception d’inconstitutionnalité, la juridiction saisie sursoit à statuer et impartit au requérant un délai 

d’un mois à partir de la signification de sa décision pour saisir la Cour constitutionnelle ». 
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C’est pourquoi les citoyens ne mobilisent pas toujours la question préjudicielle devant le 

juge constitutionnel. La faible mobilisation de l’exception d’inconstitutionnalité des lois par les 

citoyens devant le juge constitutionnel peut se justifier aussi d’autre part par la mauvaise 

mobilisation de la question préjudicielle. Cette dernière pose deux problèmes, tout d’abord, 

celui de la capacité des citoyens à mobiliser la question préjudicielle, ensuite celui du dialogue 

entre les juridictions ordinaires et le juge constitutionnel. Quelles que soient les raisons de cette 

faible mobilisation de l’exception d’inconstitutionnalité des lois, les citoyens se trouvent léser 

dans la protection de leurs droits et libertés constitutionnellement consacrés. 

 

CONCLUSION 

 

Dans le constitutionnalisme contemporain, l’accès au juge constitutionnel apparait 

comme l’un des mécanismes qui permettent de garantir le respect des droits fondamentaux.88 

L’idée de l’entrée en scène des particuliers dans l’ouverture du contentieux constitutionnel 

commence à prospérer, étant entendu qu’il y a des « affinités électives entre démocratie et 

justice constitutionnelle »89. Voilà qui justifie que l’on ait à réfléchir sur la signification et la 

portée de l’accès des citoyens au juge constitutionnel.  L’accès des particuliers dont il est ici 

question renvoie au recours, à la demande ou encore aux requêtes des citoyens. C’est « tout 

acte par lequel le juge constitutionnel est saisi de la contestation d’une norme générale ou 

individuelle »90. Si les citoyens sont désignés comme étant les détenteurs du pouvoir de la 

saisine du juge constitutionnel, il est important d’évoquer que dans de nombreux cas ils ne sont 

pas pris en compte. Puisque dans le constitutionnalisme tchadien, c’est de manière inégalitaire 

qu’est aménagé le droit de la saisine. Dans la mesure où le prétoire du juge constitutionnel en 

matière de contrôle de constitutionnalité des lois est réservé de droit aux acteurs politiques. 

Même si tel est les cas, l’on constate que les citoyens tchadiens peuvent avoir accès au prétoire 

de manière exceptionnelle. Ce qui ne milite pas en faveur d’une meilleure protection des droits 

et libertés fondamentaux. Fort de ce constat, il est urgent de revoir les mécanismes de la saisine 

du juge constitutionnel tchadien en matière de contrôle de constitutionnalité des lois afin de 

permettre aux citoyens de saisir à priori et à postériori ce juge comme il en est le cas au Bénin. 
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Résumé 

Le constituant, dans le renouveau constitutionnel de la République Démocratique du Congo, n’a 

pas fait abstraction du droit à la paix. Ainsi, en consacrant ce droit, il a établi l’État et les personnes 

physiques comme ses bénéficiaires. Ceux-ci peuvent, en effet, s’en prévaloir en cas de sa menace. En 

effet, le droit à la paix, dans son étendue, exige à ce que la violence soit bannie, et que lorsqu’il y a 

atermoiement dans sa stabilisation, que le règlement pacifique de différends en soit l’option 

privilégiée. Nonobstant, le droit à la paix reste éprouvé en RDC. Sa matérialisation est bousculée par 

la rupture du consensus dans le chef des acteurs politiques et, d’une certaine manière, par la faible 

culture démocratique dans le chef du peuple. Par conséquent, la violence et l’instabilité sont le vécu 

quotidien des populations congolaises, et plus précisément de celles de l’Est du pays. En réponse à 

cette situation alarmante du pays, l’application d’une vraie justice reste un véritable appoint pour 

l’instauration de la paix en République Démocratique du Congo.  

Mots clés : Paix, Nouveau constitutionnalisme, conflits armés, République Démocratique du 

Congo 

 

INTRODUCTION 

 

Partout dans le monde, les témoignages de tragédies abondent. Des gouvernements 

oppriment leur propre peuple et attaquent leurs voisins (…). Les réalistes soutiennent que 

chaque pays est potentiellement un ennemi pour tous les autres et représente, 

intentionnellement ou non, une menace à leur sécurité et à leur existence1. En effet2, depuis 

son accession à l’indépendance, la région des Grands Lacs d’Afrique a été le théâtre de 

plusieurs conflits violents qui se sont étendus au-delà des frontières. Ainsi, peu après les 

scènes effroyables du génocide au Rwanda, la République démocratique du Congo3, pays de 

l’Afrique centrale, est officiellement en guerre depuis 19964. Toutefois, cette guerre qui a 

débuté en 1996 n’est pas la seule guerre qu’a connue la RDC. En effet, depuis son 

indépendance, le pays est allé de guerres en guerres : celle de la résistance contre l'invasion 

belge (1960) ; celle contre les sécessions organisées de force pour vider l’indépendance de 

                                                           
 Mode de citation : KASEREKA BITAHA Marc, « Le droit à la paix dans le nouveau constitutionnalisme de la 

République Démocratique du Congo (article 52) », Revue RRC, n° 049 / Septembre 2024, p. 189-216. 

 
1 John R. ONEAL et Bruce RUSSETT, « A la recherche de la paix dans un monde d’après-guerre froide 

caractérisé par l’hégémonie et le terrorisme », in : Études internationales, Vol. 35, n°4, 2004, p. 641 
2 Augustin Jérémie DOUIWAWAYE, La sécurité, la fondation de l’État centrafricain : Contribution à la 

recherche de l’État de droit, Thèse de doctorat PhD, Université de Bourgogne, 2012, p. 2 
3 Nations Unies, Conflits en République Démocratique du Congo. Causes, impact et implications pour la région 

des Grands lacs, Rapport de la Commission Économique pour l’Afrique, Septembre 2015, p. 1 
4 Jessica EFOLE, La paix en République Démocratique du Congo (RDC) ? Comprendre l’avancée sinueuse de 

la RDC vers la paix, École supérieure d’affaires publiques et internationales, Université d’Ottawa, 2014, p. 4 
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son contenu ; celles pour la ‘Deuxième Indépendance’ contre la domination néocoloniale 

exigée par la Guerre froide (1963-1965) ; celle contre la tentative d’usurpation de pouvoir par 

les mercenaires dirigés par Jean Schramme (1967) ; celles contre la dictature néocoloniale 

mobutiste ( 1967-1980 ;1977-1978 ; 1992-1993 ; 1994-1995 ;1996-1997) ; celle contre 

l’expropriation des terres par des nouveaux venus (1993-1996 à Masisi […]. 

 La guerre qui débute en 1996 est donc un conflit additionnel qui éclate en RDC, mais 

contrairement aux autres conflits, elle a lieu à un moment où l’État est affaibli. Cette guerre se 

termine brièvement en 1997 par la victoire de Laurent-Désiré Kabila qui détrône Mobutu Sese 

Seko. Kabila en profite pour rebaptiser le pays République Démocratique du Congo (RDC). 

Néanmoins, en 1998, un autre conflit débute et ce conflit persiste5.  

 La RDC n’a jamais connu de paix durable6. Elle vit la violence à cause de la prédation 

de ses dirigeants et la convoitise pour ses ressources naturelles7. C’est ainsi que le constituant 

congolais, conscient des effets dévastateurs des conflits armés sur le tissu social, et en vue de 

permettre au peuple congolais de vivre dans un climat social de quiétude, a érigé la paix en un 

droit fondamental en disposant que « Tous les Congolais ont droit à la paix et à la sécurité 

tant sur le plan national qu’international »8. Et surtout que9 la paix en tant que droit humain 

continue à être un sujet discuté au XXIe siècle10. 

 Le droit de vivre en paix est un concept holistique qui va au-delà de la stricte absence 

de conflits armés11. Peut-être vue comme la paix, dans un sens plutôt ordinaire, la fin des 

confrontations violentes ou le « silence des armes ». Le droit est un moyen, une voie qui peut 

aider à la paix ne serait-ce qu’en assumant sa fonction réputée d’organisation de la société à 

travers la régulation et l’harmonisation des rapports sociaux, d’une part et la mise en place des 

institutions, d’autre part12. 

 Le concept de la « paix »13, venant du mot latin « pax »14, est abstrait et son 

interprétation est vaste15. Selon la définition clausewitzienne, tirée de la compréhension 

généralement admise, la paix est l’absence de guerre. Cette conception « négative » de la paix 

est très restrictive, froide. Il faut l’abandonner au profit de celle « positive », plus large et déjà 

proposée par d’illustres hommes de paix : la paix c’est un « état de bien-être social 

                                                           
5 Idem, p. 25 
6 Ibid., p. 5 
7 Ibid., p. 6 
8 Article 52 al. 1 de la Constitution du 18 février 2006 telle que modifiée par la Loi n° 11/002 du 20 janvier 2011 

portant révision de certains articles de la Constitution de la République Démocratique du Congo du 18 février 

2006 
9 Adamou BACHIROU ADAMOU, Le constitutionnalisme à l’épreuve de l’intégration dans l’espace 

CEDEAO : Contribution à l’étude de la protection des droits fondamentaux depuis l’ouverture démocratique en 

Afrique, Thèse de doctorat PhD, Université de Toulon, Université Abdou Moumouni, 2008, p. 146 
10 Melba Luz CALLE MEZA, « La paix en tant que norme de droit fondamental dans la culture constitutionnelle 

colombienne » in : Revue mexicaine de droit constitutionnel, n°44, 2021, p. 6 
11 Christian GUILLERMET FERNÁNDEZ et David FERNÁNDEZ PUYANA, « Le droit de vivre dans un 

contexte des droits humains, paix et développement », in : Policy paper, n°11, 2014, p. 5 
12 Zakaria DABONE, « Contribution de la jurisprudence constitutionnelle centrafricaine à la réalisation de la 

paix », in : Afrilex, Octobre 2023, p. 3 
13 Ibid., p. 7 
14 Félix GAFFIOT, Dictionnaire latin français, Gaffiot, 2016, p. 976 
15 Ibid., p. 7 
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acceptable pour tous, un état général et réel dans lequel les Droits de l’homme (…) sont 

appliqués sans discrimination (…) un état impliquant non seulement l’absence de guerre et de 

conflit armé entre des peuples et des États mais encore l’existence d’une confiance permettant 

aux hommes et aux peuples de collaborer et d’établir des relations amicales entre eux »16. 

 Pour Gérard Cornu, la paix est une situation d’un État qui n’est en guerre avec aucun 

autre ou qui ne l’est pas avec un autre État déterminé, que cette situation résulte d’un traité de 

paix ou de la seule prolongation d’un état de non-agression17. Pour Christophe Barbey, la 

paix peut donc être définie d’abord comme un état d’harmonie, où chacune et chacun trouve 

une place qui lui convienne et en relation avec les autres. En cas de difficulté, elle devient 

alors une solution sans dommages supplémentaires et qui contient les éléments nécessaires à 

la prévention de situations, d’atteintes à la paix similaires et futures18. 

L’histoire nous a laissé une définition de la paix pour le moins ambiguë, mais elle nous 

a aussi offert l’espoir de nous voir mener une vie plus harmonieuse dans laquelle le conflit, le 

progrès ou les divergences d’intérêts ne seraient pas absents, mais où nous apprendrons à les 

résoudre et à les vivre au profit de toutes et tous, selon des méthodes respectant chacune et 

chacun. Ces méthodes n’apporteraient pas de dommages supplémentaires ! 

De cette évidence, de cette logique de la vie, des besoins qu'elle révèle, mais aussi des 

esquisses, des premiers jalons posés en cette direction, on peut d’ores et déjà déduire qu’il 

existe un droit à la paix ! Mais, une bonne définition ne se fait pas pour autant par opposition. 

Elle ne se fonde pas sur son contraire, mais sur elle-même, sur ses qualités propres ! Ainsi la 

paix ne saurait être définie par sa seule opposition à la guerre ou comme étant un état de non-

guerre. La paix est plus que cela, puisqu’elle est aussi une recherche et un accomplissement 

vers plus d’harmonie et donc vers plus d’épanouissement. Et évidemment la paix ne concerne 

pas que les habituels protagonistes des conflits armés (États et groupes sociaux en cause dans 

les guerres civiles) et même si c’est en cela, dans le domaine de la guerre, que le besoin de 

renforcer la paix et la culture de paix, de soutenir la renonciation à la violence, est le plus 

flagrant. Au demeurant, y compris par le biais du droit humanitaire qui bénéficiera et on 

l’espère qui participera aux progrès du droit fondamental à la paix. 

Le droit humain à la paix implique l’ensemble des situations humaines. Il y a lieu de 

rappeler ici que la violence peut être insidieuse (à l’image de la vengeance). Mais, qu’elle soit 

ouverte ou pernicieuse, déclarée ou latente, voire théorique, la violence implique toujours, 

dans le cœur de celui qui y cède, et ne serait-ce que par ignorance ou par négligence, un 

irrespect de l’autre, de sa dignité et de son intégrité, et tout autant un irrespect des possibilités 

pacifiques, existantes ou à créer, pour surmonter les difficultés, quelles qu’elles soient ! En 

cela le droit humain à la paix est aussi un droit à la justice, mais à une justice qui non 

                                                           
16 Voir à ce sujet H. Haug, Humanité pour tous, Berne, Ed. Paul Haupt, 1993, p. 598, cité dans : Gervais 

NTIRUMENYERWA M. KIMONYO, « La crise dans la sous-région des grands lacs: quand les protagonistes 

tournent le dos au droit », in : L’Afrique des grands lacs, Annuaire 2003-2004, pp. 271-272 
17 Gérard CORNU, Vocabulaire juridique, 12ème édition, PUF, 2018 
18 Christophe BARBEY, « Le droit humain à la paix : Moyen de cohésion. Lien entre tous les acteurs de la 

société », 1998, p. 4 
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seulement trancherait, mais qui édifierait aussi, qui préviendrait en vue d’éviter la répétition 

de conflits similaires, et cela dans le respect le plus total possible de tous les protagonistes19. 

S’agissant du nouveau constitutionnalisme, il convient de donner un contenu au vocable 

constitutionnalisme qui désigne en fait deux réalités. L’assertion la plus courante permet de 

l’assimiler à l’idéologie qui promeut la limitation du pouvoir dans le but de barrer la voie à 

l’arbitraire mais, on peut aussi définir cette notion comme le mouvement constitutionnel dans 

un État ou une région spécifique. Le langage constitutionnel distingue généralement l’ancien 

et le nouveau constitutionnalisme en Afrique simplement parce que l’analyse des trajectoires 

du constitutionnalisme africain permet de dégager des cycles et de déboucher sur le constat de 

l’évolution ou du renouveau constitutionnel africain caractérisé par l’orientation vers la 

démocratie et l’État de droit. Il s’agit du constitutionnalisme africain depuis le début des 

années 1990. Celui-ci est consécutif aux mouvements de démocratisation qui ont fait l’objet 

de généralisation dans les États d’Afrique noire francophone20. En effet21, dans le nouveau 

constitutionnalisme des États africains d’expression française, le droit remplace de plus en 

plus la violence en tant que principe d’accession au pouvoir et la Constitution apparait comme 

la clé de voûte des transitions démocratiques22. 

Le thème de la présente réflexion est pertinent pour être délimité dans l’espace et dans 

le temps. À cet effet, cette étude sera concentrée sur la République Démocratique du Congo 

qui, depuis des décennies, est confrontée à une spirale de violences mettant en mal la paix sur 

son territoire, et même dans la sous-région des Grands Lacs. Par ailleurs, ayant connu 

l’influence de la vague de démocratisation de 1990, la République Démocratique du Congo 

s’est, après le déclenchement de la libéralisation politique sur le continent africain, dotée 

d’une nouvelle Constitution. Ainsi, cette étude analysera comment la paix est mise en œuvre 

pendant la période de la transition démocratique. 

Au vu de cette littérature juridique, la question que l’on se pose est celle de savoir 

comment le droit à la paix est mis en œuvre en République Démocratique du Congo ? En 

réponse à cette question, il faut souligner que la mise en œuvre du droit à la paix est 

ambivalente. Cette affirmation motive l’intérêt de la présente étude. Ceci se justifie par le fait 

que le constituant congolais, en constitutionnalisant le droit à la paix, sa justiciabilité 

pacifique (…) est pleinement légitime ! Toutefois23, les efforts consentis et mis en œuvre par 

les acteurs internationaux pour arriver à la paix ont été minés par le manque de maitrise et 

l’omission de certains facteurs endogènes dans la stratégie de consolidation de la paix24. 

                                                           
19 Idem, p. 3 
20 Jean-Mermoz BIKORO, « La fonction constituante du peuple dans le nouveau constitutionnalisme des États 

d’Afrique noire francophone », in : Civitas Europa, 2021/1 (n°46), p. 6 
21 Gilles ARMAND et Maud FOUQUET-ARMAND, « L’uniformité territoriale dans la jouissance et l’exercice 

des droits et libertés fondamentaux en France », in : Cahiers de la recherche sur les droits fondamentaux, 2033, 

n°2, p. 12 
22 Jean-Mermoz BIKORO, Le temps en droit constitutionnel africain : Le cas des États africains d’expression 

française, Thèse de doctorat PhD, Université de Yaoundé II, 2017, p. 56 
23 Ibid., p. 2 
24 Jessica EFOLE, La paix en République Démocratique du Congo (RDC) ? Comprendre l’avancée sinueuse de 

la RDC vers la paix, Op. Cit., p. 5 
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Une telle étude nécessite de recourir à une méthode particulière. Ainsi, dans le contour 

de cette analyse, le recours au positivisme juridique sera impératif. Pour bien approfondir ce 

dernier, nous nous pencherons sur sa dimension pragmatique. Cette préférence se justifie par 

le fait que l’analyse du droit à la paix en République Démocratique du Congo, pour bien la 

cerner, demande d’avoir une vue singulière sur les faits sociaux. Au regard de cette méthode, 

on peut déduire que le droit à la paix dans le nouveau constitutionnalisme en République 

Démocratique du Congo est éprouvé (II), bien qu’aménagé (I). 

  

I. UN DROIT AMÉNAGÉ 

 

Le droit à la paix est un levier pour la survie d’un État. Ainsi, le constituant congolais, 

en le consacrant, a accordé une grande marge de manœuvre à ses bénéficiaires (A) de s’en 

prévaloir lorsque la nation est menacée soit de l’intérieur soit de l’extérieur. À cet effet, la 

clarification de son contenu (B) est impérieuse d’être abordée. 

 

A. Les bénéficiaires du droit à la paix 

 

On entend par « bénéficiaires (…) l’ensemble des personnes auxquelles est attribuée 

une permission d’agir constitutive » d’un droit fondamental25. On peut avancer que les droits 

et libertés garantis par la Constitution bénéficient à toute personne (physique ou morale) 

sujette à l’ordre juridique26 congolais. Ainsi, dans l’ordre juridique congolais, les bénéficiaires 

du droit à la paix sont l’État (1) et les personnes physiques (2). 

 

1. L’État 

Les droits fondamentaux sont censés être l’expression moderne des droits de l’homme, 

c’est-à-dire de droits reconnus aux seuls êtres humains27. Pour une partie de la doctrine, les 

personnes morales ne peuvent bénéficier de droits fondamentaux. Appliquer aux groupements 

des mécanismes de protection prévus pour l’être humain porterait tout d’abord atteinte à la 

primauté de la personne humaine, elle favoriserait ensuite de manière démesurée les 

personnes morales28. L’extension de leur bénéfice au profit d’entités abstraites ne s’impose 

pas d’évidence. Cette évolution évoque une dénaturation du concept de droits de l’homme, 

confirmant le constat opéré par29 Jean Rivero il y a une trentaine d’années : « le paradoxe 

majeur du destin des droits de l’homme depuis deux siècles est sans doute le contraste entre 

                                                           
25 Arnaud MÉNARD, « Petite expédition au pays de la « fondamentalité » : la « QPC » et la notion 

constitutionnelle des droits fondamentaux » in : Jurisdoctoria, www.jurisdoctoria.net , 2018, p. 14 
26 Idem, p. 16 
27 Xavier DUPRÉ DE BOULOIS, « Les droits fondamentaux des personnes morales – Première partie : 

Pourquoi ? », in : RDLF, 2011, Chron. n°15, p. 2 
28 Garcia KITERI, « Les droits fondamentaux des personnes morales », Institut Universitaire Varenne. Droits 

fondamentaux, ordre public et libertés économiques, L.G.D.J, 2013, p. 79 
29 Xavier DUPRÉ DE BOULOIS, « Les droits fondamentaux des personnes morales – Première partie : 

Pourquoi ? », in : RDLF, 2011, Chron. n°15, p. 2 

http://www.jurisdoctoria.net/
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le dépérissement de leurs racines idéologiques et le développement de leur contenu et de leur 

audience à l’échelle universelle »30. 

Cependant31, de très nombreux droits fondamentaux ont été reconnus aux personnes 

morales par les différentes juridictions européennes et françaises depuis une trentaine 

d’années. Pour autant, cette reconnaissance fait encore aujourd’hui l’objet de vives critiques 

au sein de la doctrine, qu’il s’agisse de dénoncer une marchandisation des droits de l’homme 

ou une dénaturation des catégories juridiques. 

Il n’est aujourd’hui pas douteux que les personnes morales sont titulaires de droits 

fondamentaux (...). Cette reconnaissance a donc d’abord eu pour cadre le prétoire du juge. Et 

c’est le premier constat qui s’impose, le développement des droits fondamentaux des 

personnes morales est d’abord lié à considérations pragmatiques32. 

En effet33, en tant que personne morale, l’État est théoriquement une construction 

intellectuelle qui, comme telle, ne peut opérer concrètement par elle-même. Comme sujet de 

droit, il agit par le biais de la représentation34. La volonté de l’État, personne juridique 

internationale, s’exprime par le biais de ses représentants, personnes physiques occupant des 

positions particulières au sein de l’État et donnant un visage à ses organes35. 

  Les représentants de l’État en vertu de leurs fonctions sont de trois catégories : les 

représentants à compétence générale, en l’occurrence les chefs d’État, les chefs de 

gouvernement et les ministres des Affaires étrangères ; les représentants aux pouvoirs limités 

ratione personae, ce sont les chefs de mission diplomatique qui ont pouvoir de représenter 

leur État pour l’adoption d’un texte d’un traité quel que soit l’objet de ce dernier, mais 

uniquement entre l’État accréditant et l’État accréditaire ; les représentants aux pouvoirs 

limités tant ratione personae que ratione materiae, il s’agit des représentants accrédités des 

États à une conférence internationale ou auprès d’une organisation internationale ou de ses 

organes, pour l’adoption du texte d’un traité dans cette conférence internationale ou auprès de 

cette organisation internationale ou de ses organes36. C’est dans cette optique d’expression de 

la volonté de l’État que le Chef de l’État congolais Felix Antoine TSHISEKEDI 

TSHILOMBO et son ministre des Affaires étrangères Christophe LUTUNDULA APALA 

n’ont, entre 2022 et 2023, cessé de multiplier des déclarations devant diverses instances 

internationales sur le cas d’agression dont est victime la République Démocratique du Congo 

                                                           
30 Jean RIVERO, « Les droits de l’homme : droits individuels ou droits collectifs ? », in : Droits collectifs et 

droits individuels, LGDJ, 1980, p. 17.), cité dans: Xavier DUPRÉ DE BOULOIS, « Les droits fondamentaux des 

personnes morales – Première partie : Pourquoi ? », in : RDLF, 2011, Chron. n°15, p. 2 
31 Dieudonné DOUNA NANG-WEYE, « L’articulation des droits fondamentaux dans les Constitutions 

tchadiennes post-transitions : contribution à la garantie normative des droits fondamentaux », in : Revue 

internationale de droit et science politique, Vol. 1, n°2, Octobre 2021, p. 33 
32 Xavier DUPRÉ DE BOULOIS, « Les droits fondamentaux des personnes morales – Première partie : 

Pourquoi ? », in : RDLF, 2011, Chron. n°15, p. 1 
33 Eric MAULIN, « L’État comme personne et comme représentation ou les jeux de miroir de la légalité et de la 

légitimité », in : Les Cahiers philosophiques de Strasbourg [En ligne], 31 | 2012, mis en ligne le 15 mai 2019, 

consulté le 08 novembre 2022, URL : http://journals.openedition.org/cps/2261; DOI: 

https://doi.org/10.4000/cps.226, p. 175 
34 Maurice KAMTO, La volonté de l’État en droit international, Martinus nijhoff publishers, Leiden/Boston, 

2007, p. 27 
35 Idem, p. 68 
36 Ibid., p. 71 

http://journals.openedition.org/cps/2261
https://doi.org/10.4000/cps.226
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de la part du Rwanda, tout en revendiquant que la RDC a droit à la paix37. Ils appuient leurs 

déclarations sur un des buts des Nations Unies qui est celui de maintenir la paix et la sécurité 

internationales38. Au regard de ces déclarations faites par les représentants de l’État congolais, 

il va sans dire que c’est la volonté de l’État qui est exprimée. À cet effet, cette volonté laisse 

persuader que l’État congolais, en revendiquant, au travers de ses représentants, le droit la 

paix, en est bénéficiaire39. Et surtout que40 comme droit de l’État, le droit à la paix consisterait 

donc au droit de ne pas être agressé violemment par un autre État et d’exiger de celui-ci 

l’usage de procédures pacifiques pour la résolution de n’importe quelle controverse41. 

Au regard de ce qui précède42, l’harmonie d’une société dépend des moyens dont elle se 

dote pour résoudre et surmonter les difficultés qui, inévitablement, résultent de son 

fonctionnement. Le droit à la paix est un pont entre les diverses composantes de la société, 

que ce soient les individus, fondement de toutes questions politiques, les regroupements 

humains, souvent représentants de la société civile, et les instances politiques, à qui l’on 

demande effectivement (à toute le moins pour une large part, mais au moins à la hauteur de 

leurs actions et de leurs responsabilité) d’être les garants de la paix de toutes et tous comme 

de l’épanouissement de chacune et chacun. En ce sens, le droit à la paix est bien le ferment de 

la cohésion et de l’unité du genre humain et de ses membres, ainsi que le socle logique de 

l’avenir qu’il lui est donné de gérer43 ! Quid de personnes physiques en tant que bénéficiaires 

du droit à la paix ? 

 

2. Les personnes physiques 

Comme droit individuel, la paix doit se limiter à des facultés ou des intérêts 

juridiquement protégés par l’ordonnance juridique positive tant dans les relations des 

individus entre eux-mêmes, que de ceux-ci avec l’État. Depuis cette perspective, la paix 

appartient à celle dénommée troisième génération de droits de l’homme, les droits de soli-

darité, ceux qui, même s’ils sont exigibles de l’État, sont essentiellement caractérisés, car ils 

réclament l’effort conjoint de la société pour devenir une réalité « ils ne peuvent être réalisés 

                                                           
37 L’agression armée dont est victime la République Démocratique du Congo a déjà, maintes fois, été 

documentée par des experts des Nations Unies. Il est, ainsi, établi que les rebelles du M23 sont soutenus par 

Kigali, et que même certains éléments de forces armées rwandaises sont sur le territoire congolais en soutien 

desdits rebelles   
38 Art. 1.1 de la Charte des Nations Unies du 26 juin 1945 
39 Les représentants de la République Démocratique du Congo, à l’instar du Président de la République et du 

ministre des Affaires étrangères, en faisant des déclarations pour que le Rwanda cesse de soutenir la rébellion du 

M23, revendiquent la paix qui est un droit fondamental à la survie de l’État congolais. Ainsi, l’État congolais, en 

tant que personne morale de droit public, est bénéficiaire du droit à la paix et peut s’en prévaloir au travers de ses 

représentants tant sur le plan national que sur le plan international   
40 Hassani Mohamed RAFSANDJANI, Les révisions constitutionnelles en Afrique et la limitation des mandats 

présidentiels : Contribution à l’étude du pouvoir de révision, Thèse de doctorat PhD, Université de Toulon, 

2022, p. 410 
41 Melba Luz CALLE MEZA, « La paix en tant que norme de droit fondamental dans la culture constitutionnelle 

colombienne » Op. Cit., p. 8 
42 Innocent EHUENI MANZAN, Les accords politiques dans la résolution des conflits armés internes en 

Afrique, Thèse de doctorat PhD, Université de Cocody-Abidjan, 2011, p. 52 
43 Christophe BARBEY, « Le droit humain à la paix : Moyen de cohésion. Lien entre tous les acteurs de la 

société », Op. Cit., p. 7 
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que pour la conjonction des efforts de tous les acteurs du jeu social : l’individu, l’État, les 

entités publiques et privées, la communauté internationale »44. 

Selon le philosophe du Droit Vega Lopez Jesús, c’est le caractère universel des droits 

de l’homme, la route au moyen de laquelle la subjectivité normative du citoyen est intégrée 

dans le Droit international, car le citoyen est configuré comme personne protégée même en 

face de l’État même, par des mécanismes procéduraux et exécutifs de portée internationale45. 

C’est dans cet angle que des mouvements citoyens, à l’instar de FILIMBI et de la Lutte pour 

le changement (LUCHA), organisent souvent des marches de contestation contre la guerre à 

l’Est de la RDC46. Ces marches populaires sont organisées pour revendiquer le rétablissement 

de la paix, et sont la preuve palpable que les personnes physiques sont des bénéficiaires du 

droit à la paix comme leur reconnait l’article 52 alinéa 1 de la Constitution47. Par ailleurs, 

reconnaissant toujours aux citoyens le droit à la paix, le constituant leur reconnait « le devoir 

de faire échec à tout individu ou groupe d’individus qui prend le pouvoir par la force ou qui 

l’exerce en violation des dispositions de la (…) Constitution »48. Cette prérogative reconnue 

au peuple congolais l’investit en qualité de sentinelle pour la promotion et le maintien de la 

paix, parce que, dans certains États d’Afrique noire francophone, la prise du pouvoir par la 

force a eu, à une certaine époque, à perturber la paix, jusqu’à entrainer un bain de sang au sein 

de la population49. 

En effet50, dans le domaine de la paix et celui des droits de l’homme deux diverses 

acceptions doivent être distinguées, le droit à la paix politique, qui s’agit de l’opposition à la 

guerre, et la paix sociale qui s’oppose à n’importe quelle autre forme illégitime de violence 

différente de la guerre51. 

La paix politique est une condition nécessaire pour la maintenance des droits de 

l’homme des individus appartenant aux États impliqués dans n’importe quel conflit, des droits 

qui restent nécessairement anéantis en situation de guerre. Le droit à la paix politique comme 

droit humain consiste à la protection de l’individu contre la guerre, et non plus dans la guerre. 

                                                           
44 Idem, p. 8 
45 Vega Lopez JESÚS, « El derecho a la paz a la luz del ideal kantiano de Paz Perpetua », Asociación Española 

de Derecho Internacional Humanitario, 2009, disponible en: http://www.aedidh.org/sites/default/files/3-02.pdf, 

cité dans : Melba Luz CALLE MEZA, « La paix en tant que norme de droit fondamental dans la culture 

constitutionnelle colombienne » in : Revue mexicaine de droit constitutionnel, n°44, 2021, p. 8 
46 Les mouvements citoyens, en République Démocratique du Congo, jouent un grand rôle dans l’éducation 

civique, surtout concernant la question du rétablissement de la paix, parce que la guerre à l’Est du pays a 

longtemps endeuillé plusieurs familles 
47 Tous les Congolais ont droit à la paix et à la sécurité tant sur le plan national qu’international 
48 Art. 64 al. 1 de la Constitution 18 février 2006 telle que modifiée par la Loi n° 11/002 du 20 janvier 2011 

portant révision de certains articles de la Constitution de la République Démocratique du Congo du 18 février 

2006 
49 Le cas centrafricain est très éloquent avec la chute de l’ex président François BOZIZE. En effet, l’avancée de 

la rébellion de la SELEKA vers Bangui avait rompu la paix dans le pays, jusqu’à occasionner le massacre des 

populations civiles  
50 Pauline GERVIER, La limitation des droits fondamentaux constitutionnels par l’ordre public, Thèse de 

doctorat PhD, Université Montesquieu Bordeaux IV, 2013, p. 89 
51 Vega Lopez JESÚS, « El derecho a la paz a la luz del ideal kantiano de Paz Perpetua », Asociación Española 

de Derecho Internacional Humanitario, 2009, disponible en: http://www.aedidh.org/sites/default/files/3-02.pdf, 

cité dans : Melba Luz CALLE MEZA, « La paix en tant que norme de droit fondamental dans la culture 

constitutionnelle colombienne » in : Revue mexicaine de droit constitutionnel, n°44, 2021, p. 8 

http://www.aedidh.org/sites/default/files/3-02.pdf
http://www.aedidh.org/sites/default/files/3-02.pdf
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C’est-à-dire, c’est un droit en face de l’État auquel il appartient, un droit politique en tant que 

citoyen. Son contenu général pourrait être redirigé au principe général qui régit, selon Kant, le 

droit cosmopolite : le principe d’hospitalité universelle, défini comme le droit de ne pas être 

traité hostilement par le seul fait d’être étranger, c’est-à-dire, à ne pas être traité comme 

ennemi (…). 

Tenant compte que la catégorie d’ennemi émerge dans la guerre, car il s’agit d’une 

institutionnalisation politique de la mort des citoyens d’un autre État, étant réciproquement 

sous la catégorie d’agresseurs et de défenseurs. Le contenu du droit à la paix politique comme 

droit de l’homme serait en premier lieu : ne pas pouvoir être traité comme citoyen ennemi 

dans les relations entre des États, et, ne pas figurer comme un objectif politique à exterminer 

de la part d’aucun État, ce qui est seulement possible si les relations de guerre s’éteignent 

entre les États mêmes52. 

Par ailleurs53, le deuxième droit dérivé du droit à la paix politique c’est le droit au 

désarmement, le droit de l’individu face à l’État à exiger la suppression de l’armement54. Ce 

qui inclut, selon KANT, la suppression globale des armées, une règle que j’estime exagérée 

car les armées sont nécessaires pour la défense de l’État et la construction de paix. Le droit au 

désarmement exigerait à l’État la participation dans des actions internationales coordonnées 

de désarmement sur le contrôle de la production et stockage des armes pour arriver à leur 

destruction totale55. 

Aussi56, le droit à la paix sociale consiste à la protection de l’individu en face de toute 

forme de violence injustifiée ou illégitime. C’est un droit d’ordre social ou économique dans 

la mesure où il parle de la création de conditions matérielles de vie qui déplacent les situations 

présentes de violence dans le cadre de cohabitation des individus et qui garantissent que ceux-

ci peuvent avoir une conduite pacifique.  

Son contenu s’appuie sur le droit du citoyen à ce que l’État adopte les mesures 

normatives et exécutives nécessaires pour la prévention et l’éradication de toutes les 

modalités de violence sociale interne par des procédures de pacification légitime, basés sur 

l’usage rationnel de la force par des mécanismes juridiques, afin de garantir la sécurité 

personnelle et juridique des individus. Le droit à ce que l’État dirige son action à l’élimination 

des inégalités, déséquilibres et injustices sociales et économiques qui sont à la base de la 

violence sociale. Il se rattache au droit à l’égalité, à la solidarité, au développement, à la 

protection de l’environnement, à l’aide humanitaire57. 

                                                           
52 Ibid., pp. 8-9 
53 Elsa KOHLHAUER, Le droit politique comme théorie constitutionnelle : proposition de systématisation, 

Thèse de doctorat PhD, Université Montpellier, 2019, p. 30 
54 Ibid., p. 9 
55 Immanuel KANT, Sobre la paz perpetua (De la paix perpétuelle— Essai Philosophique, 1998, traduction par 

Jules Barni. Auguste Durand, 1853, pp. 289-338) Madrid: Tecnos, cité dans : Melba Luz CALLE MEZA, « La 

paix en tant que norme de droit fondamental dans la culture constitutionnelle colombienne » in : Revue 

mexicaine de droit constitutionnel, n°44, 2021, p. 9 
56 Pauline GERVIER, La limitation des droits fondamentaux constitutionnels par l’ordre public, Op. Cit, p. 17 
57 Ibid., p. 10 
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Le droit à la paix58 implique également59 le droit à l’objection de conscience militaire, le 

droit à ne pas être recruté comme soldat, à la désobéissance civile, à ne pas participer aux 

activités armées ou à la fabrication d’armements, le droit à ne pas être objet de propagande 

militaire. Ces droits sont formulés comme tous dans la perspective d’une paix perpétuelle, 

durable et définitive60. C’est ainsi que le constituant congolais dispose que « Nul ne peut être 

astreint à un travail forcé ou obligatoire »61. Partant de cette disposition, le constituant a, en 

disposant ainsi, évité que certains citoyens, en intégrant par force l’armée congolaise, se 

livrent quelquefois à des actes de vandalisme, parce que tout simplement l’armée n’était pas 

leur passion, lesquels actes étant de nature à troubler la paix sociale62. C’est dans cette 

perspective qu’il est opportun de procéder à la clarification du contenu du droit à la paix. 

 

B. La clarification du contenu du droit à la paix 

 

La paix et la stabilité constituent des gages réels pour l’épanouissement économique et 

social d’un État (…). Tout effort visant à y parvenir est donc louable63. Ainsi64, l’interdiction 

du recours à la force (1) et l’obligation du règlement pacifique65 des différends66 (2), étant 

deux prescriptions du jus cogens67, et utiles pour la cristallisation de la paix, nécessitent d’être 

abordées. 

 

1. La proscription de la violence 

Alors que la plupart des Constitutions des années 1990 de l’espace francophone africain 

s’oppose fermement à tous les moyens de conquête du pouvoir par la force civile ou militaire, 

ces formes de conquête du pouvoir annihilant tout espoir d’une vie véritablement 

démocratique, les ruptures du consensus politique venant défaire le compromis 

constitutionnel originel ne pouvaient qu’engendrer l’exercice de manière tyrannique du 

pouvoir. Elles ont mis en veille l’autorité des Constitutions et, par la même occasion, fait 

resurgir la violence comme procédé de conquête du pouvoir68. 

                                                           
58 Ibid., p. 5 
59 Ibid., p. 28 
60 Ibid., pp. 9-10 
61 Art. 16 al. 5 de la Constitution 18 février 2006 telle que modifiée par la Loi n° 11/002 du 20 janvier 2011 

portant révision de certains articles de la Constitution de la République Démocratique du Congo du 18 février 

2006 
62 Une telle disposition concourt d’une certaine manière à la promotion de la paix, en évitant que des gens forcés 

à intégrer l’armée fassent l’objet d’actes contraires à la déontologie militaire 
63 Innocent EHUENI MANZAN, Les accords politiques dans la résolution des conflits armés internes en 

Afrique, Op. Cit., p. 26 
64 Sandrine LEFRANC, « Du droit à la paix. La circulation des techniques internationales de pacification par le 

bas », Op. Cit., p. 63 
65 Gervais NTIRUMENYERWA M. KIMONYO, « La crise dans la sous-région des grands lacs: quand les 

protagonistes tournent le dos au droit », in : L’Afrique des grands lacs, Annuaire 2003-2004, p. 257 
66 Idem, p. 30 
67 Idem, p. 257 
68 Yves Stanislas ETEKOU BÉDI, L’alternance démocratique dans les États d’Afrique francophone, Thèse de 

doctorat PhD, Université Paris-Est, Université de Cocody-Abidjan, 2013, p. 119 
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En effet69, la démocratie postule l’abandon de tout recours à la force au profit d’une 

régulation juridique des rapports entre les acteurs politiques. Elle implique que le pouvoir 

s’acquiert, non par les armes, mais par le jeu pacifié des rapports politiques conflictuels au 

travers d’élections disputées70. Surtout que71 l’élection reste un rituel qui intervient à 

intervalles réguliers et qui traduit le choix constitutionnel de bannir définitivement la violence 

de la compétition politique par l’imposition d’une civilité électorale72. Les rapports entre la 

démocratie et l’armée doivent nous conduire au constat d’un couple voué au divorce73. 

Le constat qui se dégage, lorsqu’on jette un regard analytique sur les Constitutions de la 

vague de démocratisation, est que la plupart des Constitutions d’Afrique francophone de la 

période de transition prévoit soit de façon expresse ou soit de façon implicite un ensemble de 

mesures visant à la démilitarisation du régime politique. Elles affirment la suprématie du 

pouvoir civil sur l’armée et fait par conséquent de l’armée un instrument au service de l’État, 

subordonnée au pouvoir civil74, comme on peut le constater avec le constituant congolais qui 

dispose que « le Gouvernement dispose (…) des Forces armées »75. D’autres vont plus loin en 

interdisant le coup d’État militaire76. 

Par ailleurs, toujours dans le but de bannir la violence, le constituant congolais, dans le 

préambule de la Constitution77 proscrit certaines autres pratiques qui sont de nature à fracturer 

le tissu social. Il en est par exemple du tribalisme qui bat son plein en République 

Démocratique du Congo. Le tribalisme a, en effet, conduit, par certaines communautés 

ethniques, à la création des milices intercommunautaires pour des raisons de défense 

communautaire. Cette situation a conduit à une spirale des violences massives entre diverses 

communautés ethniques, surtout à l’Est du pays78.  

Il ressort de ce qui précède que79, le choix opéré en faveur de la démocratie pluraliste a 

fait du consensus politique un critère fondamental permettant aux acteurs politiques de 

                                                           
69 Jean-François BAYART, « La problématique de la démocratie en Afrique noire « La Baule et puis après ? » », 

p. 7 
70 Saint-Paul KOUAMÉ KOFFI, Constitutionnalisme et démocratie en Afrique noire francophone : Le cas du 

Bénin, de la Côte d’Ivoire, du Mali, du Burkina Faso, du Togo et du Sénégal, Thèse de doctorat PhD, Université 

de Paris 13-Sorbonne Paris, 2017, p. 279 
71 Mamadou SÈNE, La juridictionnalisation des élections nationales en Afrique noire francophone : les 

exemples du Bénin, de la Côte d'Ivoire et du Sénégal. Analyse politico-Juridique, Thèse de doctorat PhD, 

Université de Toulouse, 2017, p. 248 
72 J.-M. Oueoguin Sompougdou, L’alternance démocratique dans les constitutions des États de l’Afrique noire 

francophone : Cas du Bénin, du Burkina Faso et du Sénégal, Thèse de doctorat PhD, Université de Bordeaux, 

2019, p. 61 
73 Idem, p. 279 
74 Idem, p. 122 
75 Article 91 al. 4 de la Constitution du 18 février 2006 telle que modifiée par la Loi n° 11/002 du 20 janvier 

2011 portant révision de certains articles de la Constitution de la République Démocratique du Congo du 18 

février 2006 
76 Idem, p. 122 
77 « Considérant que l’injustice avec ses corollaires, l’impunité, le népotisme, le régionalisme, le tribalisme, le 

clanisme et le clientélisme, par leurs multiples vicissitudes, sont à l’origine de l’inversion générale des valeurs 

et de la ruine du pays » 
78 Pour exemple, les communautés ethniques nande et hutu sont en pleine rivalité dans la province du Nord-

Kivu, et ont, en leur sein, des milices qui s’affrontent quelquefois. Il faut souligner que ces affrontements sont 

souvent le résultat des manipulations de leurs leaders politiques pour des questions de positionnement politique 
79 Idem, p. 104 
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parvenir à un accord sur l’établissement des institutions et du droit tout en excluant l’usage de 

la violence. Ainsi, comme évitement, non pas de l’affrontement des idées, mais de 

l’exposition des divergences, le consensus politique marque le fait que des parties s’accordent 

sur des principes devant régir le cadre politique ; il s’inscrit dans une dynamique 

d’acceptation des règles du jeu politique et institutionnel et vise à incliner les parties à 

s’entendre sur la manière d’encadrer l’exercice et la dévolution du pouvoir. Tout en faisant de 

la Constitution le cadre et le miroir de la société politique, le consensus80, comme l’explique 

Luc SINDJOUN, s’analyse comme l’acceptation d’un changement politique, d’une transition 

qui marque le passage de l’autoritarisme à la démocratie par l’adoption soit d’une nouvelle 

Constitution, soit la réécriture de l’ancienne Constitution prenant en compte les aspirations 

nouvelles des sociétés politiques et civiles africaines francophones81. En ce sens, le consensus 

politique s’écarte de la violence, il traduit certes la crise de la légitimité politique du pouvoir, 

toutefois, il symbolise la volonté de restructuration normative de la société politique82. 

Par là même, il a permis de consacrer un système politique où toutes les aspirations 

peuvent s’exprimer selon le principe du droit à la différence. Fruit d’un exorcisme, le 

consensus politique permet alors d’atténuer le recours à la violence ; pour autant, il n’est pas 

l’expression d’un irénisme, mais le choix d’une volonté de transcender les oppositions et les 

clivages dans une perspective de coexistence consistant à préserver les principes de liberté et 

d’égalité83. Ce qui suppose que le choix du consensus apparaît comme une volonté de 

l’ensemble des acteurs politiques et sociaux de reconstruire l’État sur la base d’un ensemble 

de principes qui permettent d’atteindre l’idéal d’État de droit. Dans la mesure où il arrive à 

prendre en compte la volonté commune de tous de parvenir à un compromis, le consensus 

politique redéfinit les fondements de l’État et détermine par ailleurs l’accession au pouvoir 

dans une perspective démocratique, excluant de fait l’usage de la violence84. 

L’État redevient pour ainsi dire une idée, une vision, un idéal auquel les membres d’une 

même communauté acceptent de se soumettre au travers de la Constitution. Celle-ci devient 

un confort psychologique, politique, voire juridique qui encadre l’exercice et surtout 

l’accession au pouvoir. Au demeurant, l’argument constitutionnel est privilégié comme 

recours de contestation au détriment de la violence dans le débat politique85. 

Ainsi, dans l’esprit86 du constituant congolais87, la société devrait représenter une 

communauté de droits et de devoirs dont la cohésion sociale et la stabilité doivent prévaloir 

                                                           
80 Ibid., p. 47 
81 Luc SINDJOUN, « Les pratiques sociales dans les régimes politiques africains en voie de démocratisation : 

hypothèses théoriques et empiriques sur la « paraconstitution » », in Massimillano Mondelli, (sous la direction 

de), Les défis de l’État en Afrique : Édition internationale, Paris, L’Harmattan, 2007, Centre de Recherche et de 

Formation sur l’État en Afrique, p. 59, cité dans : Yves Stanislas ETEKOU BÉDI, L’alternance démocratique 

dans les États d’Afrique francophone, Thèse de doctorat PhD, Université Paris-Est, Université de Cocody-

Abidjan, 2013, p. 47 
82 Ibid., p. 47 
83 Ibid., p. 48 
84 Ibid., p. 50 
85 Ibid., p. 54 
86 Ibid., p. 50 
87 Séverin ANDZOKA ATSIMOU, L’ingénierie constitutionnelle, solution de sortie de crise en Afrique : les 

exemples de l’Afrique du Sud, de la République Démocratique du Congo, du Burundi et du Congo, Thèse de 

doctorat PhD, Université Cheikh Anta Diop, 2013, p. 122 
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sur les intérêts personnels. Dès lors sachant que le compromis démocratique repose sur 

l’acceptation de l’État de droit et également sur l’idée d’équilibre et de stabilité des 

institutions étatiques, l’ordre constitutionnel, fruit d’un accord de volontés entre des exigences 

politiques contraires, garantit le respect scrupuleux des règles de dévolution et d’exercice du 

pouvoir. Á titre d’exemple, le principe de la limitation des mandats présidentiels, découlant 

d’un consensus politique national, tel que l’avait indiqué le juge constitutionnel béninois, 

devient un facteur de renouvellement de l’élite politique au pouvoir. En contrepartie, ce 

principe du consensus, dès lors qu’il impose aux gouvernants de respecter la Constitution, 

oblige l’opposition à faire confiance aux institutions et aux mécanismes institutionnels de 

règlement des différends88. 

 

2. La prescription du règlement pacifique des différends 

Comme le disait Georges Clémenceau, « la guerre est une affaire très sérieuse pour la 

laisser aux seuls militaires », il faudrait de toute urgence multiplier des espaces de rencontres 

et solliciter tous les acteurs susceptibles de régler rapidement les conflits89. En effet90, la 

sagesse du peuple africain, (…) a usé d’un système de règlement par les mécanismes de la 

palabre africaine au bénéfice de la politique et du droit91. 

L’Afrique francophone a une longue tradition de règlement pacifique des conflits. Tout 

comme la culture africaine qui est fondée sur l’oralité, ce mode de règlement est fondé sur 

l’échange oral. Ce type de règlement amiable permet de préserver le tissu social à travers le 

dialogue ; car, il ne recherche pas le coupable et encore moins à le blâmer92. Ainsi93, 

l’impulsion pour les négociations consiste, dans le cadre africain, à amener les parties à 

s’entendre, en initiant des rencontres devant aboutir à des accords de paix. La recherche de 

solution pacifique aux conflits armés internes africains par le biais d’accords issus de 

négociations s’inscrit dans le principe de règlement pacifique des différends retenu par 

l’ensemble des instruments créateurs des organisations universelles, continentales et sous 

régionales. C’est un principe général de droit international positif ayant une valeur coutumière 

indéniable en raison de son ubiquité dans les instruments internationaux et de la ferme 

conviction qui gouverne son respect et son application pouvant s’analyser en une sorte 

d’opinio juris. Ce principe inscrit son origine dans l’histoire des relations internationales, jouit 

d’un appui politique et revêt un but humanitaire94. 

                                                           
88 Ibid., pp. 50-51 
89 Joseph GAHAMA, « Une cinquantaine d’années de conflits et de violences dans la région des Grands Lacs 

africains », p. 21 
90 Edith VANSPRANGHE, L’état de droit à l’épreuve de la paix. L’édification de l’état de droit par les Nations 

Unies dans les situations de conflit et sortie de conflit, Thèse de doctorat PhD, Université Paris 8 Vincennes-

Saint-Denis, 2019, p. 22 
91 Idem, p. 162 
92 Myriam BACQUÉ, « Le règlement amiable des différends en Afrique francophone », p. 1 
93 Maria MAGDALENA KENIG, « Le règlement des différends entre les États Africains », disponible sur 

https://www.nomos-elibrary.de/10.5771/0506-7286-1986-1-75.pdf?download_full_pdf=1, consulté le 4 juin 

2024 à 15h47’, p. 76 
94 Innocent EHUENI MANZAN, Les accords politiques dans la résolution des conflits armés internes en 

Afrique, Op. Cit., p. 30 
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C’est dans cette optique que95, dans sa Résolution 2098 adoptée le 28 mars 2013, le 

Conseil de sécurité s’était félicité entre autres des actions de la CIRGL dans la résolution de la 

crise dans l’est de la RDC : « Se félicitant des efforts faits par le Secrétaire général de 

l’Organisation des Nations Unies, la Conférence internationale sur la Région des Grands 

Lacs, la Communauté du développement de l’Afrique australe (SADC) et l’UA pour rétablir 

la paix et la sécurité dans l’est de la République démocratique du Congo ».  

Toujours dans la même résolution, le Conseil de sécurité liste la CIRGL parmi les 

garants de l’accord-cadre signé entre les États de la Région des Grands Lacs pour y garantir la 

paix. C’est une reconnaissance et un encouragement tacite à cette organisation afin que celle-

ci poursuive sa démarche pacifique de règlement des différends :  

Se félicitant également de la signature à Addis-Abeba, le 24 février 2013, de l’Accord-

cadre pour la paix, la sécurité et la coopération en République démocratique du Congo et dans 

la région (« l’Accord-cadre »), sous les auspices de ses garants, à savoir le Secrétaire général 

de l’Organisation des Nations Unies, la Présidente de la Commission de l’Union africaine, le 

Président de la SADC (Communauté de développement d’Afrique australe) et Président de la 

Conférence internationale sur la Région des Grands Lacs (CIRGL)96. 

Au vu de ce qui précède97, l’activité de la CIRGL a été abondante dans la quête de la 

solution pacifique de la crise du M23 dans la province du Nord-Kivu. Cette tâche s’est révélée 

titanesque dans la mesure où le conflit dans cette province était et demeure à la fois complexe 

et présente toute une mosaïque d’enjeux parfois difficile à décrire.  

Il y a lieu de mentionner déjà que dans le premier conflit qui a coïncidé avec la date de 

sa création en 2007, la CIRGL était présente dans la quête d’une solution pacifique à la crise. 

Elle a ainsi contribué à résoudre la crise provoquée par la rébellion du CNDP contre le 

gouvernement congolais. Elle avait donné son feu vert pour l’opération militaire conjointe 

dite « Opération Umoja Wetu » en collaboration entre la RDC et le Rwanda dans le but de 

démanteler le groupe armé FDLR. Il y a lieu d’ajouter également que la CIRGL a été témoin 

de l’Acte d’engagement de Goma et le Programme Amani qui en a résulté (acte du 23 janvier 

2008). 

Lors de cette rébellion de Laurent Nkunda, la CIRGL organisa le Sommet 

extraordinaire des Chefs d’État de la CIRGL, organe suprême du mécanisme régional de suivi 

à Nairobi le 7 novembre 2008. Ce sommet désigna les anciens Présidents Olusegun Obasanjo 

du Nigéria et Benjamin William Mkapa de la Tanzanie pour faciliter la résolution de la crise 

dans la partie Est de la RDC sous les auspices de la CIRGL. Les efforts de ces co-médiateurs 

ont abouti à la signature de l’Accord de paix entre le gouvernement de la RDC et le CNDP en 

mars 2009.  

                                                           
95 Habib MOUKOKO, L’ONU et la promotion des droits de l’homme en Afrique : Le cas de l’Afrique 

subsaharienne francophone, Thèse de doctorat PhD, Normandie Université, p. 165 
96 Adolphe KILOMBA SUMAILI, « La CIRGL et le règlement des différends dans la région des grands lacs : 

cas de la rébellion du M23 », in : Revue québécoise de droit international, 28.1, 2015, p. 213 
97 Innocent EHUENI MANZAN, Les accords politiques dans la résolution des conflits armés internes en 

Afrique, Op. Cit., p. 39 



203 

En outre, le Secrétariat de la CIRGL avait également organisé un mini-sommet des 

chefs d’État et de gouvernements à Addis-Abeba en février 2010 au cours duquel les co-

médiateurs ont conclu leur mission et présenté leur rapport final avec des recommandations 

aux dirigeants de la région. La mise en œuvre de cet accord a tourné court avec la création du 

Mouvement du 23 mars 2009 (M23), réclamant l’application intégrale dudit accord. En effet, 

c’est depuis le mois de mai 2012 que des ex-membres du CNDP déclenchèrent une nouvelle 

rébellion au Nord-Kivu et au Sud-Kivu, au motif que l’accord signé le 23 mars entre le CNDP 

et le gouvernement congolais n’avait pas été respecté.  

Depuis lors, la CIRGL s’est mobilisée en quête d’une solution à la crise. L’on peut ainsi 

noter l’organisation de sept sommets extraordinaires des chefs d’État à Kampala dits Kampala 

1 jusqu’à Kampala 7 avec plusieurs résolutions sur la crise. Le septième sommet de Kampala 

dit Kampala 7 permit la reprise des négociations entre le gouvernement congolais et le M23 

en octobre 2013, lesquelles négociations étaient au point mort depuis mai 2013. Parmi les 

résultats de tous ces sommets extraordinaires organisés par la CIRGL, l’on peut retenir la 

mise en place d’un groupe d’experts de six membres chargés de faire un état des lieux de la 

situation dans l’est de la RDC, la proposition de la création de la Force internationale neutre 

(FIN) sous le mandat de l’Union africaine et des Nations Unies afin d’éradiquer le M23, les 

FDLR ainsi que toutes les autres forces négatives opérant dans la partie Est de la RDC. 

L’idée de la force neutre proposée par la CIRGL a été reprise par le Conseil de sécurité 

de l’ONU et a débouché sur la création de la brigade d’intervention de la MONUSCO avec un 

mandat offensif. L’appui de cette brigade aux Forces armées de la République démocratique 

du Congo (FARDC) a permis à ces dernières de démanteler militairement le M23 en 

novembre 2013. Malgré la défaite militaire du M23, la CIRGL a continué à piloter les 

négociations entre ce mouvement rebelle et le gouvernement congolais. Ces négociations 

furent clôturées par la Déclaration de Nairobi en décembre 2013 qui a mis définitivement fin 

aux pourparlers entre le gouvernement congolais et le M23. 

Toujours dans le cadre de ses activités pour la paix et la sécurité collective dans la 

Région des Grands Lacs, la CIRGL a également mis en place certaines structures pour la 

consolidation de la paix. Il s’agit entre autres du Mécanisme conjoint de vérification des 

frontières entre le Rwanda, l’Ouganda et la RDC ; la création et l’inauguration d’un Centre 

régional de fusion des renseignements ayant son siège à Goma, tel que recommandé par les 

différents sommets tenus à Kampala. Il découle de ce qui précède que la CIRGL a joué un 

rôle majeur en tant qu’organisation sous-régionale pour la résolution de la crise dans la 

province du Nord-Kivu98. Cependant, en dépit du fait que le droit à la paix est aménagé en 

République Démocratique du Congo, il s’avère, au regard de la réalité sur terrain, qu’il est 

éprouvé. 

 

 

                                                           
98 Adolphe KILOMBA SUMAILI, « La CIRGL et le règlement des différends dans la région des grands lacs : 

cas de la rébellion du M23 », Op. Cit., pp. 214-216 
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II. UN DROIT ÉPROUVÉ 

 

La paix, en République Démocratique du Congo, bien qu’étant inscrite dans la 

Constitution comme étant un des droits fondamentaux est loin d’être respectée. Les bruits des 

armes, dans ce pays d’Afrique centrale, sont devenus le vécu quotidien de la population. Cette 

situation se justifie par un certain nombre d’éléments, dont le fait générateur (A) doit être 

abordé, lequel fait générateur traduit (B) certaines conséquences fâcheuses sur la stabilité du 

pays. 

A. Le fait générateur 

 

Les conflits armés, en République Démocratique du Congo, sont, souvent, la résultante 

de la rupture du consensus entre acteurs politiques (1) qui ne parviennent pas à se mettre 

d’accord sur certains enjeux politiques et économiques du pays. Aussi, la faible culture 

démocratique (2) dans le chef du peuple, qui semble être loin de la réalité de véritables enjeux 

politiques et économiques du pays, et qui, par ailleurs, est moins exigeant vis-à-vis de ses 

gouvernants, vient davantage complexifier la donne. 

 

1. La rupture du consensus 

L’idée de consensus, ou de paix, est parfois confondue avec l’absence de conflits ou 

encore avec le processus d’homogénéisation de la société. Pourtant, pour qu’il y ait 

consensus, il doit premièrement y avoir des différences : différences de sexe, de race, de 

langue, de religion ou encore de culture. La recherche du consensus part de la reconnaissance 

de ces différences et d’une volonté de les surpasser afin d’atteindre un objectif commun. 

L’obtention d’un consensus protège la société de l’autodestruction en lui permettant de 

construire les bases afin de concevoir une façon de vivre ensemble. En effet, la pratique du 

consensus promeut certaines valeurs indispensables à la paix incluant la non-violence, le 

respect d’autrui, la tolérance, la solidarité et l’ouverture aux autres. 

Le consensus n’implique pas non plus l’homogénéisation de la société. Bien au 

contraire, une culture de la paix est enrichie par la variété des traditions. Le fait qu’une vision 

commune puisse émerger d’une société pluriculturelle démontre qu’il est possible de vivre 

ensemble, que cette société vit au rythme d’une culture de la paix99. 

En effet100, la « transition vers la paix » ne semble pouvoir faire l’objet d’aucune 

ingénierie politique et sociale, tant elle requiert un ensemble complexe de conditions 

favorables, parmi lesquelles le consentement actif des belligérants et du temps (…). Les 

après-guerres, et plus largement les périodes consécutives à une violence politique extrême, 

font pourtant aujourd’hui l’objet d’une large gamme de « bonnes pratiques » 

systématiquement offertes en exemples par les employés d’organisations internationales aux 

acteurs locaux. La faction victorieuse, le gouvernement, peuvent ainsi se voir proposer 

différents dispositifs « post-conflit » de construction d’une « paix démocratique » (…). Tous 

ces dispositifs, toujours plus sophistiqués et standardisés, de construction d’une paix « 

                                                           
99 Culture de paix, disponible sur www.abri-memoire.org, consulté le 09 janvier 2024 à 14h42’ 
100 Ange-Séverin MALANDA, « Guerre et paix en Afrique centrale », in : Autres. Cahiers d’éthique sociale et 
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durable », s’inscrivent dans des politiques internationales plus larges, qui prévoient une 

interposition militaire, facilitent les négociations d’accords de paix, ou « promeuvent » une 

redistribution des ressources ou la démocratie…101. C’est dans cette perspective que102 le 

gouvernement congolais avait initié la Conférence de paix de Goma. Elle a rassemblé du 6 au 

24 janvier 2008 plus de 1 500 délégués de toutes les communautés et classes sociales du Nord 

et Sud Kivu. Son objectif global était de faire discuter ensemble les différents protagonistes 

afin qu’ils contribuent à la restauration de la paix dans cette région. À la fin les délégués ont 

signé un acte d’engagement pour la cessation des hostilités. 

En offrant l’opportunité de s’exprimer à toutes les communautés et à la plupart des 

groupes armés, la Conférence de Goma a constitué une avancée significative dans l’effort 

pour comprendre le conflit à partir des différentes perspectives communautaires. Et la priorité 

pour ces communautés était d’empêcher les coupables de massacres, de violences sexuelles, 

ou d’incitation à la haine ethnique d’occuper des positions de responsabilité, en particulier 

dans les services de sécurité. Après la conférence, l’engagement des chefs traditionnels et 

autres notables des communautés a facilité le désarmement ou l’intégration de 22 groupes 

armés, dans l’armée nationale, témoignant ainsi du fort désir au niveau local de mettre fin aux 

affrontements. Notons cependant que les FDLR étaient exclus de la Conférence de Goma. 

La Conférence de Goma avait sérieusement désamorcé les tensions au Kivu. 

Malheureusement les combats violents recommencèrent en août 2008 entre le CNDP et les 

FARDC, compromettant l’engagement d’autres signataires au désarmement. Vers la fin de 

l’année, le CNDP menaçait sérieusement de capturer Goma, le chef-lieu du Nord Kivu, 

provoquant la mort de centaines de civils et le déplacement de centaines de milliers 

d’autres103. Par ailleurs, c’est à la suite de cette rupture de consensus entre le gouvernement 

congolais et les rebelles du CNDP que naquit la rebelle du M23 qui, en dépit de diverses 

négociations sans succès avec le gouvernement congolais, poursuit la guerre dans la province 

du Nord-Kivu104. 

Par ailleurs105, la République Démocratique du Congo est106 en proie à des cycles de 

violence en raison de l’absence de consensus dans la définition des règles du jeu et dans leur 

application. Les conséquences de ce manque de consensus sont en effet la mauvaise 

organisation des élections, le trucage ou la pratique de la fraude et les violences post 
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in : Politix, 2007, 3-4 (80), p. 1 
102 Immanuel KOHLHAUER, Le droit politique comme théorie constitutionnelle : proposition de 

systématisation, Thèse de doctorat PhD, Université Montpellier, 2019, p. 607 
103 Rigobert MINANI BIHUZO, « Un chantier inachevé : Balise pour la paix dans les Grands lacs », in : Bulletin 

de la sécurité africaine, n° 21, 2012, p. 5 
104 Le gouvernement congolais et la rébellion du M23 ne se sont jamais convenus pour mettre fin à la guerre à 

l’Est du pays. Ce manque de consensus a pour conséquences : l’insécurité grandissante dans cette partie du 

pays ; la dégradation de l’économie de la province ; l’élévation du coup de vie de la population,…   
105 Mamadou SÈNE, La juridictionnalisation des élections nationales en Afrique noire francophone : les 

exemples du Bénin, de la Côte d'Ivoire et du Sénégal. Analyse politico-Juridique, Op. Cit., p. 220 
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électorales107. C’est dans cet angle d’idées que le constituant congolais avait déjà alerté en 

disposant que « Depuis son indépendance, le 30 juin 1960, la République Démocratique du 

Congo est confrontée à des crises politiques récurrentes dont l’une des causes fondamentales 

est la contestation de la légitimité des institutions et de leurs animateurs. Cette contestation a 

pris un relief particulier avec les guerres qui ont déchiré le pays »108. Il faut noter que cette 

crise de légitimité, dans le nouveau constitutionnalisme de la République Démocratique du 

Congo, est, souvent, le fruit de l’autoritarisme électoral. Ainsi, les mouvements rebelles, à 

l’instar du CNDP et du M23, bien qu’ayant des revendications à la solde des puissances 

étrangères pour mener les guerres économiques en RDC, profitent toujours, pour tenter de 

légitimer leurs mouvements et leurs revendications, de la mauvaise organisation des élections 

pour inclure dans leurs revendications la question de la légitimé des institutions républicaines 

et de leurs animateurs109. C’est ainsi que, comme l’indique Roland HENWOOD : « Les 

élections sont les instruments tangibles de contrôle politique de l’électorat ou du peuple. Une 

élection est généralement la première expérience qui lie le peuple aux politiques et au 

gouvernement et est donc l’un des aspects les plus visibles de la démocratie. Ceci implique 

que les élections ne sont pas seulement importantes pour élire ceux qui gouvernent, mais 

aussi pour conférer la légitimité, le droit légal de gouverner et le droit politique de prendre 

des décisions qui peuvent être appliquées »110. Au-delà de ce manque de consensus, la faible 

culture démocratique, en République Démocratique du Congo, vient obstruer la marche vers 

la paix, parce que le peuple est loin de s’imprégner correctement de ce qui lui est dû dans 

cette vaste quête de pacification du pays.  

 

2. La faible culture démocratique 

Dans les régimes démocratiques, l’exercice du pouvoir politique est soumis aux règles 

constitutionnelles. Les dirigeants exercent leurs prérogatives dans les limites fixées par la 

Constitution. Contrairement au contexte antérieur marqué par le "relativisme constitutionnel 

", le processus de démocratisation des régimes politiques africains a mis en avant le "réalisme 

constitutionnel". L’effectivité du rayonnement de la Constitution contribue à l’éveil d’une 

                                                           
107 Jean-Marie OUEOGUIN SOMPOUGDOU, L’alternance démocratique dans les constitutions des États de 
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probable culture démocratique ou même constitutionnelle aussi bien chez les gouvernants que 

les gouvernés111. 

En effet112, le processus de démocratisation des États africains a suscité une tendance, 

timide mais croissante, au conformisme constitutionnel dans l'exercice du pouvoir politique. 

Les pratiques, qui se sont longtemps développées en parallèle des normes constitutionnelles, 

se sont affaiblies ou autrement ont, en certains points, disparu113. 

La vague de démocratisation en Afrique qui déferle depuis la fin des années 1980 et le 

début des années 1990 est le résultat de la convergence d’un certain nombre de conditions et 

d’évènements. Après des années de dictatures militaires et de gouvernements à parti unique, il 

y a eu une forte pression populaire en vue d’une participation accrue à la vie politique et du 

respect de la responsabilité des gouvernements ; et ce, dans le cadre d’une nouvelle 

dynamique en faveur du renouveau politique. Un autre facteur important a été la fin de la 

Guerre froide, qui a déclenché des pressions externes en faveur de la démocratisation, 

lesquelles ont été déterminantes pour le processus de changement. La simultanéité de ces 

facteurs a débouché, à grands renforts de publicité, sur la « seconde libération » du continent, 

marquant ainsi une étape importante dans la renaissance politique de l’Afrique. Près de vingt 

ans après l’instauration du pluralisme politique, l’Afrique a réalisé des avancées remarquables 

dans l’institutionnalisation des principes fondamentaux et des pratiques de gouvernance 

démocratique avec l’organisation systématique et régulière d’élections et une plus grande 

fréquence des alternances à la tête des États. Si la tenue d’élections et les alternances 

démocratiques sont la preuve que la démocratie est en progrès, des obstacles ne continuent 

pas moins à subsister114. 

La culture démocratique ou même constitutionnelle115, en République Démocratique du 

Congo116, malgré les progrès de ces dernières années, reste encore précaire du fait de la 

persistance des crises politiques aggravées (…). Cette situation conduit à la méconnaissance 

et même à la contestation de l’ordre constitutionnel par certaines forces politiques117. Ainsi118, 

une bonne frange de la population demeure encore dans les liens du clientélisme politique et 

électoral ; ce qui favorise, dans une certaine mesure, le maintien du chef d’État, peu enclin à 

l’ouverture démocratique, au pouvoir119. Cet état des faits a été palpable avec la tentative, en 

2018 au-delà de son mandat présidentiel, de se maintenir au pouvoir par le président Joseph 
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KABILA120. C’est là une source d'inquiétude que relève si bien121 Jean GICQUEL lorsqu'il 

écrit ; « la formation d'une opinion publique, c'est-à-dire la traduction d'une culture politique 

sans laquelle la démocratie n'est qu'un mot, est difficile à obtenir (…), du fait, d'une part, de 

l'analphabétisme et, d'autre part, de la détention par le gouvernement des moyens coercitifs et 

audiovisuels qui seuls, lorsque la lecture des journaux est exceptionnelle pourraient aider à 

une prise de conscience générale des problèmes politiques »122. 

Par ailleurs123, ce n’est pas parce qu’une réforme de la Constitution instaure le 

multipartisme que la démocratie s’instaure ipso facto. Ce n’est pas parce que des élections 

pluralistes sont organisées que le régime politique évolue par voie de conséquence. Ce n’est 

pas non plus parce que le principe de la démocratie est consacré dans le dispositif 

constitutionnel qu’il va systématique se traduire dans la pratique politique (…). En effet, dans 

le contexte124 congolais125, la Constitution apparaît, au regard des contestations dont elle fait 

l’objet, comme un assemblage d’articles inadaptés, bien souvent, difficilement saisissable par 

la grande majorité de la population. Elle n’est qu’un "instrurnentum" auquel doit être adjoint 

le "cum sentire" (consentement) ou le consensus national, c’est-à-dire l’élément 

psychologique par lequel le peuple accepte et s’identifie à l’acte fondateur : la Constitution126. 

C’est donc à juste titre que Georges BURDEAU écrit que « sans support psychologique, 

l’État ne serait qu’une fiction incapable de prémunir le groupe national contre le risque de 

dissociation provoqué par la lutte politique »127. Les acteurs politiques congolais128, séduits 

par les modèles occidentaux, ont cru qu’en adoptant la Constitution, cela aurait suffi à créer 

une véritable société politique. Or129, 18 ans après l’adoption de la Constitution, on assiste130 

à des rivalités ethniques, à des guerres (…) et à la ruine de l’État. Cela donne de penser que « 

Vouloir que le droit régisse les rapports entre des êtres qui ne vivent pas préalablement en 

société effective, suppose (…) une idée assez confuse et ridicule du droit (…). La société est 

ce qui se produit automatiquement par le simple fait de la coexistence qui sécrète 
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inévitablement par elle-même des coutumes, des usages, un langage, un droit, un pouvoir 

public ». 

C’est dire que la politique du macro-mimétisme institutionnel, pratiquée131 par les 

acteurs politiques congolais132, est en nette contradiction avec la réalité socio-culturelle. Cela 

dans la mesure où, la construction de l’ordre politique133 congolais134 repose dans ses 

fondements sur des éléments d’extranéité. Le mimétisme institutionnel, entendu comme un 

mode d’ingénierie politique, consistant en la reproduction d’un modèle jugé supérieur, est une 

pratique répandue dans les systèmes constitutionnels135. Au niveau des institutions publiques, 

le pouvoir législatif ne remplit pas toutes ses fonctions et le pouvoir judiciaire, par ses 

lenteurs, son ésotérisme procédural, la corruption même, ne participe pas de l’enracinement 

de la culture démocratique136. 

De ce qui précède137, la démocratie de type occidental ne peut connaître le même succès 

en Afrique. Les États africains doivent par conséquent s’offrir des systèmes politiques en 

fonction de leurs réalités économiques et politiques. La méconnaissance de cette évidence, 

dans l’évolution des systèmes constitutionnels, est l’une des principales raisons du 

balbutiement de la démocratie constitutionnelle en Afrique138. 

Le constitutionnalisme ne constitue pas toujours un facteur de pacification et de 

démocratisation du jeu politique. Les constituants et « les pèlerins constitutionnels », souvent 

tributaires d’une approche essentiellement positiviste et universaliste, ne prennent pas 

toujours en compte le fait qu’en fonction des moments, du degré de culture démocratique des 

acteurs et de la population, le droit constitutionnel est à l’origine de crises et devient 

l’auxiliaire de l’autoritarisme en lui fournissant, de surcroît, les arguments de sa légitimité. En 

outre, dans ce domaine, en Afrique comme ailleurs, nous ne pouvons tout attendre du 

constitutionnalisme démocratique. Il faut admettre que rien n’est irréversible, l’histoire 

récente est faite de retours en arrière et d’exceptions souvent dramatiques. Ce qui explique et 

justifie la persistance des obstacles, qui viennent freiner la réalisation effective et efficace du 

constitutionnalisme et de la démocratie139.  

 

B. La traduction 

 

Le délitement de valeurs républicaines devant, dans le nouveau constitutionnalisme de 

la République Démocratique du Congo, concourir à la paix ne peut rester sans aucun effet sur 

la survie de la patrie. À cet effet, la récurrence de la violence (1) et la permanence de 
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l’instabilité (2) sont les résultats de cet état de fait qui ne fait qu’endeuiller le pays depuis 

plusieurs années déjà. 

 

1. La récurrence de la violence 

Les études sur la violence se multiplient, avec parfois des ambitions très larges. Les 

explications du phénomène sont variées140. Lee la rattache au degré de cohésion à l’intérieur 

d’une communauté141 ; Roscoe, aux bénéfices qu’elle procure et à la personne humaine142. 

Newbury quant à lui lie par exemple le génocide rwandais à l’ethnicité, aux intérêts 

matériels, aux conditions écologiques et au genre143. 

En effet144, en République Démocratique du Congo (RDC), les exclusions multiples et 

l’accès inégal aux ressources, aux services et au pouvoir sont au centre des violents conflits 

politiques et sociaux récurrents. Ces conflits ont contribué à la destruction du tissu 

économique145. Aujourd’hui, la République démocratique du Congo demeure en proie à une 

profonde insécurité et subit encore les conséquences de ce qui a été qualifié de « guerres 

continentales » et de conflits les plus meurtriers au monde depuis la Seconde Guerre 

mondiale146. 

La République démocratique du Congo a continué à faire face à des conflits et à une 

instabilité malgré les efforts déployés aux niveaux national, régional et international en vue de 

négocier pour mettre un terme aux guerres et consolider la paix. Des accords de paix ont été 

signés, notamment l’accord de cessez-le-feu signé par six pays en juillet 1999 à Lusaka, 

l’accord de paix de juillet 2002 entre la République démocratique du Congo et le Rwanda 

pour le retrait des troupes rwandaises et le désarmement des milices hutues rwandaises dans 

l’Est de la République démocratique du Congo, et l’accord de janvier 2008 entre le 

gouvernement de la République démocratique du Congo et les groupes rebelles. Des cessez-

le-feu ont été signés pour permettre le rétablissement de la paix et préparer à une transition 
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post-conflit en douceur. Ceci a permis la tenue d’élections en 2006 et 2011. Mais l’insécurité 

continue à sévir dans le pays, en particulier dans la région orientale.  

L’incapacité des différents cessez-le-feu et accords de paix à mettre fin aux guerres et à 

consolider la paix est révélatrice de problèmes non résolus profondément ancrés qui 

perpétuent les antagonismes entre les groupes, le manque de confiance de la population et des 

communautés à l’égard de l’État, et les relations conflictuelles entre la République 

démocratique du Congo et les différents pays voisins. La plupart de ces problèmes ont des 

antécédents qui découlent de l’époque coloniale. L’administration coloniale a notamment 

établi un système, soutenu par l’État, d’exploitation des ressources minérales pour 

l’enrichissement personnel des dirigeants. Cette pratique s’est poursuivie du règne du roi 

Léopold II et de l’administration coloniale belge aux régimes d’après-indépendance. Ainsi, à 

l’heure actuelle, les guerres qui font rage au sein de la République démocratique du Congo 

restent associées à l’exploitation insuffisamment réglementée du secteur des ressources 

naturelles, devenu le terrain de concurrence entre les acteurs gouvernementaux et non 

gouvernementaux locaux et étrangers qui cherchent à tirer profit du vide juridique et de 

l’insécurité. Bien que n’étant pas, en soi, à l’origine des conflits, l’exploitation des ressources 

naturelles est devenue à la fois une incitation à la rébellion contre l’État ainsi que le nerf de la 

guerre, en raison de l’absence d’institutions solides permettant de garantir une surveillance 

réglementaire efficace ainsi que la protection des droits de l’homme. L’héritage de 

l’administration coloniale et postcoloniale a également joué un rôle important dans le 

fondement de l’identité nationale. Plus particulièrement, la manipulation institutionnalisée des 

lois sur la nationalité visant les immigrés de longue date du Rwanda et du Burundi est au 

cœur d’une insécurité chronique dans l’Est du Congo (…). Ainsi147, l’exclusion et 

l’intolérance politique font partie de l’arsenal des causes à l’origine des conflits148 en 

République Démocratique du Congo149. Une étude sociologique approfondie mérite d’en être 

faite.  

Voici ce qu’écrivait, en novembre 1997, au chapitre de l’exclusion sous toutes ses 

formes, la Commission de pacification des provinces congolaises du Nord-Kivu et du Sud-

Kivu : « Dans cette logique de jugement infaillible, de lutte, les préjugés se sont développés, 

les stéréotypes se sont érigés, l’intolérance et le refus de cohabitation ont pris l’allure d’une 

épuration ethnique, le tribalisme s’est renforcé, il a engendré la haine, la jalousie, l’orgueil, 

le complexe, les tendances hégémonistes, la diabolisation de l’autre, bref l’exclusion ». C’est 

surtout en matière d’accès aux charges publiques que l’exclusion joue son rôle. En effet, en 

RDC par exemple, on a observé pendant la Deuxième République qu’aux rendez-vous 

électoraux, les candidatures des personnes appartenant à des groupes ethniques débordant la 

frontière orientale du pays étaient pointées du doigt, et même systématiquement écartées de la 

course, au nom de l’argument nationaliste. On ne doit pas démontrer que ce mal est à la fois 

un obstacle à l’unité de l’État et un danger pour sa sécurité tant interne qu’externe et que la 

                                                           
147 Rapport des Nations Unies sur les conflits en République Démocratique du Congo. Causes, impact et 

implications pour la région des Grands Lacs, 2015, pp. 1-2 
148 Gervais NTIRUMENYERWA M. KIMONYO, « La crise dans la sous-région des grands lacs: quand les 

protagonistes tournent le dos au droit », in : L’Afrique des grands lacs, Annuaire 2003-2004, p. 268 
149 Delphine POLLET-PANOUSSIS, « La Constitution congolaise de 2006 : Petite sœur africaine de la 

Constitution française », Op. Cit., p. 457 
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question de la nationalité – qui connaît une longue agonie – figurait en bonne place dans les 

dessous de carte de la récente guerre en RDC après avoir alimenté des conflits interethniques 

sanglants dans le Kivu150. De fait, pour de nombreuses voix, la violence semble gagner en 

intensité151. Elle devient, en effet, endémique ; elle se répète, se perpétue, mais aussi se 

répand, envahissant le pays, traversant les frontières, embrassant plusieurs couches 

sociales152. C’est dans cette optique que le M23 a, entre 2022 et 2023, encore, repris la guerre 

à l’Est de la RDC avec à ses côtés un autre mouvement rebelle qui a vu le jour, l’AFC 

(Alliance Fleuve Congo). Ce dernier est dirigé par l’ancien président de la Commission 

Électorale Nationale Indépendante Corneille NANGAA que le président Felix Antoine 

TSHISEKEDI accuse d’être en connivence avec l’ancien président de la République Joseph 

KABILA KABANGE153. 

En termes de bilan, la balance semble pencher vers le négatif : (…), le pays est presque 

en train de replonger dans la guerre après des périodes de transition suivie des élections très 

coûteuses et de fois truquées154. 

En réalité, la violence que l’on observe155 en République Démocratique du Congo156, 

obéit à des logiques plus complexes d’actions ; reflète de multiples tensions internes – 

associant rivalités communautaires pour l’accès aux ressources, désarroi et ressentiment 

intergénérationnel, luttes sociales entre classes, effondrement de l’économie agricole agro-

exportatrice, dépérissement de l’État dans sa légitimité régulatrice et ses moyens d’action157. 

Ainsi, cette situation ne cesse d’entretenir l’instabilité sous toutes ses formes dans le pays. 

 

2. La permanence de l’instabilité  

Depuis près de deux décennies, plusieurs régions de la RDC font face à de sévères 

situations d’instabilité. Les conflits armés dans le pays ont leur origine au début des années 

1990 lorsque le génocide rwandais de 1994 propulsa une vague de réfugiés vers la RDC. Ce 

flux migratoire avait exacerbé les tensions ethniques entre différents groupes dans le pays, 

ainsi qu'entre les communautés locales et les réfugiés, entrainant ainsi l’irruption d’une guerre 

régionale en 1996158. 

                                                           
150 Idem, p. 268 
151 Pierre JANIN, « L’Afrique est-elle soluble dans la violence ? », in : Revue tiers monde, 2004/4(n°180), p. 889  
152 Séverin Cécile ABEGA, « La violence endémique en Afrique », Op. Cit., p. 1 
153 Dans une interview tenue en Belgique sur le plateau de Top Congo, le président Felix Antoine TSHISEKEDI 

a, sur la guerre à l’Est de la RDC, en faisant allusion à l’ancien président de la République Joseph KABILA 

KABANGE, lâché : « L’AFC c’est lui ». Ici, le président de la République a, tout simplement, voulu dire que 

l’ex-président Joseph KABILA s’est rebellé contre la République, et entretient le mouvement rebelle Alliance 

Fleuve Congo. Il faut souligner que ce mouvement rebelle, en collaboration avec le M23, a gagné du terrain en 

occupant plusieurs localités dans les territoires de Masisi, Rutshuru et Lubero.  
154 Etienne RUSAMIRA, « Géopolitique des grands lacs africains et syndrome de Fachoda : le rôle de l’État 

français dans le génocide rwandais et la déstabilisation politique de la région », in : Eurostudia, Vol.3, n°2, 2007, 

p. 14 
155 Idem, p. 896 
156 Magalie BESSE, Les transitions constitutionnelles démocratisantes. Analyse comparative à partir de 

l’expérience du Bénin, Thèse de doctorat PhD, Université Clermont Auvergne, 2017, p. 135 
157 Ibid., p. 896 
158 Joyce MURAYA et John AHERE, « Pérennisation de l’instabilité en République Démocratique du Congo : 

lorsque le Kivu tousse, Kinshasa a de la fièvre », in : ResearchGate, n°1, 2014, p. 6 
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Depuis l’éruption des guerres du Congo, d’importants efforts ont été engagés pour non 

seulement réduire les effets de la violence mais aussi s’attaquer aux causes des conflits. Parmi 

ces efforts, il sied de citer les nombreux accords de paix qui furent négociés et signés. Malgré 

ces accords, les conflits se sont dégénérés en situations de violence au cours des années, plus 

particulièrement dans le Kivu159. 

Les guerres ont perturbé l’activité économique dans des secteurs clés tels que 

l’agriculture et l’industrie en raison de l’insécurité, des déplacements de populations et de la 

détérioration des infrastructures matérielles. Elles ont également engendré la dégradation de la 

gouvernance et des institutions nationales, empêchant le pays de tirer pleinement parti de 

l’important potentiel de croissance associé aux abondantes ressources naturelles dont le pays 

est doté et à son emplacement stratégique au sein de la région160. 

L’économie du pays161 s’est effondrée (…) à cause de la chute des recettes douanières et 

les recettes fiscales des secteurs miniers et agricoles. La fraude est aussi florissante que les 

activités illicites dans l’économie extractive et le commerce. Les ménages sont de plus en plus 

pauvres à cause du chômage des masses, les pillages, l’asphyxie des initiatives privées. 

L’enclavement physique des centres de production à cause des groupes armés et les voies non 

carrossables exacerbent la situation. Les champs sont abandonnés162 dans certains territoires, à 

l’instar du territoire de Beni où les présumés combattants ADF/NALU massacrent à grande 

échelle la population civile163. Ainsi164, l’instabilité influence la croissance économique par 

des ruptures occasionnées dans le processus de production165. Les trafics des biens sont aussi 

asphyxiés par les interceptions des crimes organisés spécialisés à capter les flux des 

marchandises en coupant les routes d’approvisionnement des marchés166. Face à ce tableau 

sombre de l’économie nationale occasionné par la permanence de l’instabilité, la monnaie 

nationale ne cesse de se déprécier face au dollar. Par ailleurs, l’économie nationale étant 

dollarisée, la situation se complexifie davantage. Aussi, le pays, à part les minerais, qui sont 

aussi, en grande partie, exploités illégalement, n’exporte rien de considérable qui puisse 

alimenter son économie en devise et stabiliser même sa monnaie nationale, le franc 

congolais167. 

                                                           
159 Idem, p. 19 
160 Nations Unies, Conflits en République Démocratique du Congo. Causes, impact et implications pour la 

région des Grands lacs, Rapport de la Commission Économique pour l’Afrique, Septembre 2015, p. 3 
161 Jonas ZADI, La question de la bonne gouvernance et des réalités sociopolitiques en Afrique : le cas de la 

Côte d’Ivoire, Thèse de doctorat PhD, Université Paris-Est, 2013, p. 187 
162 Idem, p. 277 
163 Dans le territoire de Beni, la population civile est obligée d’abandonner les champs de suites de multiples 

attaques de combattants terroristes du mouvement ADF/NALU. Cette situation impacte négativement sur 

l’économie de la province du Nord-Kivu, et même de tout le pays ; car, le Kivu reste le grenier agricole de la 

RDC 
164 BOONGI EFONDA EFOLOTE, « L’instabilité politique : cause majeure de l’afflux des réfugiés en 

Afrique », in : Revue de la chaire de dynamique sociale, n°003, Janvier-Février 2002, p. 2 
165 Yves ABESSOLO, « L’instabilité politique et performances économiques : une évaluation du cas du Tchad », 

p. 10 
166 Idem, p. 277 
167 L’instabilité politique en République Démocratique du Congo affecte considérablement l’économie du pays. 

La monnaie nationale n’a plus de valeur, étant donné que l’économie nationale est extractive, et le pays 

n’aménage pas de politique économique dans d’autres secteurs, à part le secteur minier, pour attirer la devise 
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Les zones grises se multiplient avec un nouveau type des prédateurs et opportunistes 

ayant pris goût à y faire la loi et y faire régner leur hégémonie économique. Ces aires de chaos 

politique et de conflits armés se manifestent à Masisi, Walikale, Rutshuru, Beni, Lubero, 

Mambassa, Irumu, Mahagi, Kalehe, Uvira, Fizi, Mwenga et Shabudna. Dans ces zones grises, 

le droit et la légitimité sont contestés par une partie croissante des populations qui les 

occupent. Les populations à Beni ont montré des signes d’exaspération en désavouant les 

officiels du Gouvernement central et les troupes de MONUSCO. Les populations d’Irumu 

ont, plusieurs fois, manifesté leur désaveu du Gouvernement provincial et des troupes de 

FARDC. Certaines populations de Masisi et Rutshuru affichent un sentiment de mépris pour 

les institutions établies de même qu’à Minembwe et Itombwe168. 

Alors que les guerres en République démocratique du Congo ont causé de très 

importantes pertes humaines ainsi que des coûts considérables aux niveaux macroéconomique 

et sectoriel, elles ont également eu des effets indirects tout aussi, voire plus dévastateurs, 

difficiles à appréhender. Ainsi, si les effets directs des guerres attirent l’attention du public, 

les effets plus notables sur la santé ou le bien-être social et psychologique de la population 

sont souvent ignorés. Les décès résultant des conséquences néfastes des guerres excèdent bien 

souvent le nombre de morts directes de plusieurs multiples. En outre, les effets 

psychologiques du traumatisme causé par les guerres sur les enfants et les femmes 

compromettent non seulement le bien-être des personnes directement affectées par la 

violence, mais ils affectent également la société tout entière, leur impact pouvant durer sur 

plusieurs générations169. 

Le chaos de l’Est, les dérives démocratiques et la donne extranationale ont généré un 

bouleversement des référents dont la diversité inédite de laquelle résulte des 

incompréhensions intercommunautaires dans les relations horizontales et entre les institutions 

publiques de l’État et les couches réactionnaires au niveau des relations verticales. Les 

théories du complot pour expliquer l’attitude de soumission des autorités nationales face au 

comportement agressif des États voisins ont fini d’entamer la légitimité des dirigeants avec 

pour effet le délitement de l’autorité de l’État. L’autorité est désacralisée avec une 

malheureuse causalité avec l’indiscipline grandissante. Les jeunes ont une perception mise en 

évidence, l’insensibilité au sommet de l’État vis-à-vis du cri des victimes de la guerre. La 

contradiction demeure dans la qualification des faits et les réponses à quel acteur accorder 

quel identifiant et quel exploit. Cette contradiction nourrit les tensions entre populations et 

organes de l’État au point que les FARDC en souffrent sur terrain où elles ont besoin de 

collaborer avec la population locale au cours des opérations pour traquer l’ennemi. Ainsi, du 

fait du chaos, il règne un climat de méfiance interne défavorable au projet national, à la vision 

commune et au sens de la solidarité nationale170. 

À terme, les dimensions régionales des conflits en RDC n’ont pas été adéquatement 

prises en compte par les acteurs nationaux, supranationaux et internationaux, contribuant ainsi 

                                                           
168 Augustin MWEZE CIRHUZA et Alii, « Conflits armés dans la région de grands-lacs africains : une analyse 

géopolitique des enjeux et des conséquences à l’Est de la République Démocratique du Congo», in : Revue 

internationale du chercheur, Vol.3, n°2, 2022, p. 278 
169 Idem, p. 3 
170 Idem, p. 279 
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à la pérennisation des crises171. Ainsi172, ces conflits font de la République Démocratique du 

Congo un foyer potentiel, non seulement pour les mouvements de rébellion qui déstabilisent 

les pays voisins, mais également pour des forces négatives mondiales telles que les 

organisations terroristes. Ces conflits, en République démocratique du Congo, constituent 

également un défi en termes de réputation pour la communauté internationale, puisqu’ils 

mettent à l’épreuve l’efficacité des mécanismes internationaux de prévention des conflits, de 

résolution des conflits et de reconstruction post-conflit173. 

Face à ce chaos persistant, et comme le constituant congolais souligne que « l’injustice 

avec ses corollaires, l’impunité (…), sont à l’origine de l’inversion générale des valeurs et de 

la ruine du pays »174, l’application d’une justice nationale et internationale équitable et 

indépendante est nécessaire pour l’établissement de la paix en RDC, et surtout que175 la 

justice et la paix s’embrassent176. 

 

CONCLUSION 

 

En somme, le droit à la paix, dans le nouveau constitutionnalisme de la République 

Démocratique du Congo, est un droit fondamental. Sa fondamentalité est indéniable, étant 

donné qu’il est aménagé par le constituant. Ce dernier, dans sa démarche constitutionnelle, 

consacre ses bénéficiaires, tout en clarifiant son contenu. Ainsi, l’État et les personnes 

physiques sont reconnus comme étant les bénéficiaires du droit à la paix. Ils peuvent 

revendiquer son établissement lorsqu’il est menacé. En appui à cette consécration du 

constituant congolais, la clarification du contenu du droit à la paix aménage la proscription de 

la violence et la prescription du règlement pacifique des différends comme des vecteurs d’une 

valeur juridique considérable dans le contexte congolais. Ceci, parce que la République 

Démocratique du Congo a toujours été émaillée par des cycles de violence. Alors, le 

constituant du 18 février 2006 interdit certaines pratiques, à l’instar du tribalisme, du 

népotisme, du clientélisme et du régionalisme, qui sont de nature à attiser la violence au sein 

des communautés. Et c’est dans cet ordre d’idées que le règlement pacifique de différends est, 

dans le système juridique congolais, une règle d’or. 

                                                           
171 Joyce MURAYA et John AHERE, « Pérennisation de l’instabilité en République Démocratique du Congo : 

lorsque le Kivu tousse, Kinshasa a de la fièvre », Op. Cit., p. 29 
172 Peter ANYANG’ NYONG’O, « Instabilité politique et perspectives de démocratie en Afrique », in : Politique 

étrangère, n°3 – 1988 – 53e année, p. 591  
173 Nations Unies, Conflits en République Démocratique du Congo. Causes, impact et implications pour la 

région des Grands lacs, Rapport de la Commission Économique pour l’Afrique, Septembre 2015, p. 5 
174 Préambule de la Constitution RD Congolaise du 18 février 2006 telle que modifiée par la Loi n° 11/002 du 20 

janvier 2011 portant révision de certains articles de la Constitution de la République Démocratique du Congo du 

18 février 2006 
175 En République Démocratique du Congo, l’impunité bat son plein depuis plusieurs décennies. En effet, la 

gratification de certains seigneurs de guerre, pour prétendre mettre fin à la guerre, en les intégrant dans l’armée 

nationale avec des postes stratégiques a, pendant longtemps, été une culture. Cette pratique odieuse a, hélas, 

encouragé d’autres personnes à se rebeller contre le pays pour prétendre aussi être négociés et gratifiés, au 

mépris de victimes des différents crimes dont ils sont auteurs. À cette allure, on ne peut pas espérer à 

l’instauration de la paix, parce que tant qu’il y a des victimes non dédommagés et des auteurs de crimes impunis, 

l’instauration de paix demeurera un simple vœu pieux en République Démocratique du Congo 
176 Bible Louis – Segond, 1910, Psaumes 85 : 11, p. 551 
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Cependant, le droit à la paix en République Démocratique du Congo est handicapé au 

regard de la situation sur terrain. Ainsi, la rupture du consensus dans ce pays d’Afrique 

centrale a, maintes fois, gâché l’espoir de voir la paix s’y rétablir. Certains acteurs politiques 

sont campés sur leurs intérêts égoïstes, et d’autres, selon certains rapports des experts des 

Nations Unies, apportent leur soutien aux groupes armés, ne voulant pas, à cet effet, que la 

guerre finisse, parce que ces groupes armés leur apportent du gain. À cette désolation, il 

s’observe que le peuple congolais stagne toujours dans l’immaturité démocratique. Ainsi, il 

est loin de la réalité politique et juridique du pays, ce qui ne lui permet pas d’être très exigeant 

à l’égard de ses dirigeants afin que ceux-ci militent ardemment pour la paix. Et lorsqu’une 

partie du peuple est plongée dans le culte de la personnalité, les gouvernants en profitent pour 

ne pas se concentrer sur certaines questions essentielles de l’État, à  l’instar de l’instauration 

de la paix. Ce tableau déplorable sur la pacification de la RDC laisse perdurer la violence et 

l’instabilité. De ce fait, des groupes armés se pullulent à l’intérieur du pays ; et même 

certaines armées étrangères s’invitent, pour des fins expansionnistes, sur le territoire congolais 

y effectuer leurs opérations. Dans ce chaos, l’Est du pays est à feu et à sang, et la situation 

économique de tout le pays en pâtit, parce que cette partie du pays contribue énormément à 

l’économie nationale. Mais, en dépit de cette situation dramatique du pays, l’application d’une 

justice impartiale aux niveaux national et international demeure une issue favorable pour 

l’établissement de la paix en RDC. 
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Résumé  

La représentation des collectivités territoriales décentralisées au Cameroun est un concept 

fondamental dans la Constitution camerounaise de 1996. Selon l’article 20, alinéa 1, le Sénat représente 

les collectivités territoriales décentralisées. Cependant, la notion de représentation est ambigüe et pose 

problème. Les collectivités territoriales décentralisées sont-elles représentées au Sénat en tant que 

groupes de citoyens ou en tant que personnes morales de droit public jouissant d’une autonomie 

constitutionnellement reconnue ? En réalité, la représentation des collectivités locales est une modalité 

technique de la représentation du peuple, permettant d’organiser la désignation des sénateurs au suffrage 

universel indirect. Ce système électoral garantit le caractère modéré de la haute assemblée, en 

adéquation avec sa fonction constitutionnelle de chambre de réflexion. Au Cameroun, le Sénat est 

considéré comme « la maison des collectivités territoriales décentralisées », et a pour rôle de 

représenter les intérêts régionaux et locaux. Les sénateurs sont élus par des collectivités qu’ils 

représentent, et la composition du Sénat reflète la diversité sociologique et démographique du pays. 

Toutefois, cette représentation ne signifie pas que le Sénat a pour mission constitutionnelle de défendre 

les collectivités territoriales. Si l’on veut s’intéresser à conférer au Sénat un tel pouvoir spécifique, l’on 

devrait faire appel à l’initiative de révision constitutionnelle conformément à l’article 63 de la loi 

constitutionnelle de 1996. 

Mots clés : Représentativité, Collectivité territoriale décentralisée, Sénat, Constitution. 

 

Abstract 

 The representation of regional and local authorities is fundamental concept in Cameroon’s 1996 

Constitution. According to Article 20, paragraph 1, the Senate represents these local auhtorities. 

However, the notion of representation is ambigous and pose problems. Are local authorities represented 

in the Senate as group of citizens or as moral persons with constitutionally recognized autonomy ? In 

reality, the representation of regional and local authorities is a technical modality for representing the 

people, allowing for the organisation of indirect universal suffrage for senators. This electoral system 

ensures the moderate character of the upper house, in line with it’s constitutional function as a chamber 

reflection. In Cameroon, the Senate is considered the ‘’house of regional and local authorities’’ and is 

responsible for representing regional and local interests. Senators are elected by the collectivities they 

represent, and the Senate’s composition reflects the country’s sociological and demographic diversity. 

However, this representation does not imply that the Senate has a constitutional mission to defend local 

                                                           
 Mode de citation : SAP SAP Paul Virgille Bertin, « La représentation des collectivités territoriales décentralisées 

par le sénat : regard sur l’article 20 alinéa 1 de la constitution du 18 janvier 1996 », Revue RRC, n° 049 / Septembre 

2024, p. 217-235. 
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authorities. If we want to confer such specific power on the Senate, we should initiate a constitutional 

revision in accordance with article 63 of the 1996 Constitutional Law. 

Keywords : Representativeness, Regional and Local Authorities, Senate, Constitution.   

 

INTRODUCTION  

 

Abraham Lincoln1 dans une conception de la démocratie restée célèbre, la définissait en 

ces termes : « c’est le gouvernement du peuple par le peuple et pour le peuple ». Assortis de 

ces propos fort idéalisant de la démocratie, l’on peut et ce, en accord avec l’auteur, noter qu’il 

s’agit bel et bien du peuple pris dans son indivisibilité qui est appelé à gouverner. Ce dernier 

délègue son pouvoir à des représentants librement choisis qui incarnent au plus haut sommet le 

pouvoir exécutif représenté par le Président de la République et le pouvoir législatif incarné par 

le Parlement2. Tous ces deux pouvoirs représentent les institutions de l’Etat. Et comme le dit si 

bien Jean Monnet : « rien n’est possible sans les hommes, rien n’est durable sans les 

institutions »3. 

Au Cameroun, l’institution parlementaire est la mère des institutions parce que le 

législatif est du point de vue de l’histoire constitutionnelle, la plus vieille. Ses origines plongent 

en effet ses racines dans la période coloniale4. Ainsi, l’embryon de l’institution parlementaire 

camerounaise apparait avec le décret français n°46/2376 du 25 octobre 1946 qui créé 

l’Assemblée Représentative du Cameroun (ARCAM). Par la suite, le mandat de l’Assemblée 

Représentative du Cameroun vient à expiration en 1952 et donc la loi française n°52/130 du 06 

février 1952 transforme l’Assemblée Représentative du Cameroun en Assemblée Territoriale 

du Cameroun (ATCAM) qui deviendra finalement l’Assemblée législative du Cameroun 

(ALCAM) le 09 mai 1957. C’est dire au vu de cette évolution qu’on peut clairement dire que 

l’ALCAM constituait un véritable parlement au Cameroun avant l’indépendance dans la mesure 

où elle dota le Cameroun d’un gouvernement, d’une devise : Paix-Travail-Patrie, d’un drapeau, 

d’une fête nationale, d’un hymne national et de 142 lois pendant sa législature. De ce fait, le 

parlement camerounais a gardé la même configuration même après les indépendances, ni la 

Constitution de 1960, ni celle de 1961, encore moins de 1972 n’ont fait allusion au bicamérisme 

parlementaire. C’est ainsi que la loi constitutionnelle du 18 janvier 1996 vient sonner le glas 

d’un parlement monocaméral avec l’institution du Sénat. En effet, on peut clairement lire à 

l’article 14 alinéa 1 de cette réforme constitutionnelle : « le pouvoir législatif est exercé par le 

parlement qui comprend deux chambres : l’Assemblée Nationale et le Sénat ». 

Parlant du Sénat, c’est l’institution dans laquelle se déploie notre étude. Cette institution 

est prosaïquement considérée comme la deuxième chambre du parlement mais elle est 

paradoxalement la plus ancienne lorsqu’on se réfère à l’histoire et à l’évolution politique du 

Cameroun. Pour ce qui est du contexte historique, le Sénat camerounais arrive dans un contexte 

                                                           
1Président des Etats-Unis d’Amérique du 04 mars 1861 au 15 avril 1865. Il œuvra pleinement pour l’abolition de 

l’esclavage dans les colonies du Sud.  
2Article 2, alinéa 1 de la Constitution du 18 janvier 1996. 
3Jean MONNET cité par André Mathieu AFAGA, La problématique du genre dans les Assemblées Nationales 

Africaines : cas du Cameroun 1960-2007, Mémoire en démocratie, p. 1. 
4Jean Claude EKO’O AFOUAFANE, Le Sénat au Cameroun et en Afrique, Paris, Harmattan, 2011, p. 11. 
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de troubles politiques des années 1990-1992 suites aux contestations de la représentativité. Ces 

années correspondent selon les propos du Professeur Alain Didier OLINGA, à ce qu’il convient 

d’appeler la période du paroxysme de la dynamique insurrectionnelle au Cameroun. En réalité, 

la loi constitutionnelle du 18 janvier 1996 est l’aboutissement d’un processus relativement 

complexe et politiquement cahoteux, entamé pendant la période de 1991. Une année charnière 

dont les événements doivent être abordés avec circonspection pour comprendre la trajectoire 

empruntée par la cour constitutionnelle qui donnera naissance à la situation normative actuelle5. 

Partant, le Sénat s’institue dans le but de participer à la sortie de crise et de violence. En outre, 

il est aussi important de relever qu’à cette période, on pouvait déjà apercevoir la crise de l’Etat 

providence. Eh bien, c’était dans l’optique de trouver une issue à cette crise qu’une conférence 

souveraine nationale avait été sollicitée. Proposition ardemment rejetée par le Président de la 

République en ces termes : « je l’ai dit et je le maintiens, la conférence nationale est sans objet 

pour le Cameroun. Pourquoi vouloir transposer dans notre pays des procédés expérimentés 

ailleurs, avec plus ou moins de succès, alors que notre contexte est différent et spécifique (…). 

A quel titre une poignée de gens sans mandat du peuple s’arrogerait-il le droit de parler en son 

nom, de mettre à l’écart des institutions existantes, de légiférer et de décider de l’avenir de la 

nation ».  

Par ailleurs, le Sénat se présente comme un instrument de pacification de la société. Pour 

mieux stabiliser la société, l’écriture des textes constitutionnels est appelée à jouer deux rôles 

majeurs ; dans un premier temps, l’écriture de la Constitution est appelée à répondre 

pacifiquement aux questions ardues et conflictuelles6. Dans un second temps, l’opération 

constituante doit permettre de refléter les valeurs de la société et les règles de base de la 

démocratie7. C’est à ce titre que dans le contexte camerounais, le constituant a créé l’institution 

sénatoriale pour améliorer la représentation dans l’Etat et la représentation de l’Etat afin de 

déconstruire le pouvoir présidentiel dans cet Etat. Dans le premier cas, c’est parce que la 

deuxième Chambre a partie liée à la démocratie8 et corrige le système représentatif que la 

constituant camerounais n’a pas hésité avant de créer ledit Sénat, de parcourir les étapes 

suivantes de la tripartite9 du 30 octobre-17 novembre, aux comités technique et consultatif 

chargés du projet de révision constitutionnelle jusqu’à l’intervention de l’Assemblée Nationale 

le 24 novembre 1995. 

En effet, il rappeler qu’avant la création du Sénat, l’Assemblée Nationale représentait 

déjà le peuple dans sa globalité ou dans sa dimension démographique. L’originalité de 

l’institution sénatoriale réside dans le fait que cette assemblée parlementaire prend en compte 

                                                           
5Alain Didier OLINGA, La Constitution de la République du Cameroun, presse de l’UCAC, éd. Terre Africaine, 

2006. 
6Hector SCHARTZ, Le parcours d’une Constitution, in revue électronique du département d’Etat des USA, 2004, 

Vol1, n°1, p. 12. 
7Ibid. p. 13. 
8GELARD (P.), A quoi peut donc bien servir une deuxième chambre en démocratie ?, in le nouveau 

constitutionnalisme, Mélanges en l’honneur de Gérard CONAC, Economica, 2001, p. 146. 
9La tripartite intervient six mois après la révision constitutionnelle du 23 avril 1991 et se tient sous l’initiative du 

Président de la République et sous la présidence du Premier Ministre. Réunion de 200 personnalités représentant 

respectivement les partis politiques, les pouvoirs politiques.  



220 

« les composantes sociologiques de l’Etat »10. Ce qui fait d’elle une institution « indispensable 

pour assurer la représentation des intérêts qui seraient méconnus par le suffrage universel 

direct »11. C’est à juste titre que le Professeur Célestin KEUTCHA TCHAPGNA présente le 

Sénat comme une « solution constitutionnelle des conflits politiques »12. En fait, le Sénat 

représente non seulement les collectivités territoriales décentralisées13 mais aussi les différentes 

couches sociales au sein de l’Etat.  

A côté du contexte historique, se présente le contexte politique. Ici, le Sénat s’inscrit dans 

la logique de son avènement récent dans le paysage institutionnel au Cameroun dans la mesure 

où sa mise en place effective au courant de l’année 201314 telle qu’annoncé par la Constitution 

du 18 janvier 1996 vient parachever l’institutionnalisation du bicamérisme camerounais. En 

fait, il est question de répondre aux différents manquements institutionnels, c’est-à-dire fournir 

à l’administration des institutions absentes devant favoriser son bon fonctionnement 

contribuant à cet effet à rendre efficace le travail législatif. En plus, le Sénat apparait comme 

une institution clé du parlementarisme libéral. La logique du bicamérisme veut que la Chambre 

Haute assure une fonction modératrice et régulatrice car elle est censée incarner la sagesse et 

« la raison de la République » pendant que l’Assemblée Nationale, Chambre Basse symbolise 

« l’imagination de la République »15. Le Sénat garantit d’une part, l’existence de la démocratie 

locale au niveau national. D’autre part, il assure la représentation de la nation par des corps 

intermédiaires territoriaux pour la représentation des collectivités territoriales décentralisées. 

Le terme « Sénat » pour mieux le définir, il convient de procéder par une définition 

étymologique, doctrinale et juridique. En ce qui concerne la définition étymologique, le Sénat 

dérive des expressions latines « senatus » et « senex » faisant ainsi allusion aux vieillards, 

symbole de la sagesse et du prestige16. Cette définition rend compte en justifiant le qualificatif 

d’assemblée de sages que l’on attribue à l’institution sénatoriale. Pour ce qui est ensuite de la 

définition doctrinale, Hugues PORTELLI17 conçoit le Sénat comme la chambre haute de l’Etat 

fédéral ou unitaire décentralisé assurant sur la base égalitaire la représentation des Etats fédérés 

ou des collectivités territoriales décentralisées. Jean Claude EKO’O AKOUAFANE ajoute que 

le Sénat est la deuxième chambre du parlement aux cotés de la première qui est l’Assemblée 

Nationale. Il s’agit d’une Assemblée parlementaire de plein exercice directement associé à 

l’exercice du pouvoir normatif18. La définition juridique enfin est celle donnée par la 

Constitution camerounaise du 18 janvier 1996 et adoptée dans le cadre de cette étude. Dans ce 

sens, le Sénat est défini comme « la seconde Chambre ou la seconde Assemblée d’un parlement 

bicaméral »19. En somme, le Sénat est la deuxième chambre d’un parlement bicaméral composé 

                                                           
10Célestin KEUTCHA TCHAPGNA, Droit constitutionnel et conflits politiques dans les Etats francophones 

d’Afrique noire, in RFDC, n°63, 2005, p. 461. 
11Ibid. 
12Idem. p. 456. 
13Article 20 alinéa 1 de la Constitution du 18 janvier 1996. 
14Election et publication des résultats sénatoriales. 
15Narcisse MOUELLE KOMBI, op. cit. 
16Jacques BAGUENARD, op. cit., p. 7. 
17Hugues PORTELLI, Droit constitutionnel, 5e éd., Dalloz, 2003, p. 49. 
18Jean Claude EKO’O AKOUAFANE, op. cit., p. 28. 
19Armel LE DIVELLEC et Michel DE VILLIERS, Dictionnaire de droit constitutionnel, Sirey, 2009, p. 310. 
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de sénateurs élus ou désignés dans les conditions fixées par la loi, chargés d’assurer la 

représentation des collectivités territoriales décentralisées dans un Etat unitaire et l’Etat fédéral 

pour ce qui est des Etats fédérés. Dans le contexte de notre étude, il s’agit de consacrer notre 

attention sur la deuxième assemblée parlementaire du Cameroun ; reste à définir la notion de 

collectivité territoriale décentralisée et de représentation. 

La référence définitionnelle de la notion de collectivité territoriale décentralisée dans 

laquelle l’on s’inscrit est celle juridique retenue par le législateur camerounais, en ces termes 

« les collectivités territoriales décentralisées  sont des personnes morales de droit public. Elles 

jouissent de l’autonomie administrative et financière pour la gestion des intérêts régionaux et 

locaux et règlent, par délibérations, les affaires de leur compétence »20. 

Pour ce qui est de la représentativité, dérivé de représentatif, le dictionnaire de l’académie 

française21 définit ce terme comme étant la capacité reconnue à une personne, à un groupe ou à 

un organisme de parler et d’agir au nom de certains autres. En somme, la représentativité 

s’envisage comme une délégation de pouvoirs à une personne reconnue par un procédé légal 

pouvant être soit par désignation soit par nomination d’agir au nom d’un groupement humain 

qui l’a préalablement choisie. 

Il n’est pas sans intérêt de souligner que la place de l’institution sénatoriale dans le 

paysage institutionnel camerounais peut être diversement appréciée.  

Divers arguments sont avancés en faveur de la doctrine qui soutient l’inutilité du Sénat 

souvent taxé d’institution « budgétivore », « de gadget institutionnel », « d’inutile », 

« d’anomalie » voire même « de clone de l’Assemblée Nationale ou d’assemblée bis ». 

L’institution sénatoriale est donc vouée à toute sorte de soupçon, au rejet. D’ailleurs, elle est 

réduite selon Jean Pierre MARICHY a une simple « senatophobie ou encore à la senatrose »22. 

Contrairement a besoin institutionnel qui favorise la démultiplication des institutions, c’est-à-

dire que c’est grâce aux réformes institutionnelles qu’on a pu passer du moins 

monocaméralisme ayant pour corollaire la naissance du Sénat, les pourvoyeurs de cette 

institution n’entendent pas ça de la même oreille. A titre d’illustration, Harold LASKI annonçait 

ainsi à l’aube du 20e siècle la disparition des secondes chambres car pour lui le monocamérisme 

était plus adapté aux défis des Etats modernes. De ce fait, le Sénat subit de virulentes  critiques 

un peu comme le laisse croire l’Abbé SIEYES lorsqu’il affirme que « si la chambre haute est 

d’accord avec la chambre basse, elles est inutile. Si elle n’est pas d’accord, elle devrait être 

abolie ». Toutefois, il est important de souligner que le Sénat camerounais n’a pas échappé un 

seul instant à ces critiques ardues. A cet effet, pour le Professeur Alain Didier OLINGA, le 

Sénat tel que mis en place au Cameroun n’a pas lieu d’être, étant donné l’état actuel du 

processus de décentralisation, celui-ci ne saurait en l’absence de l’objet à représenter accomplir 

véritablement son rôle de représentant de collectivités territoriales décentralisées. Ceci n’est 

rien que d’autre que mettre la charrue avant les bœufs d’où son inopportunité. 

                                                           
20Article 9 du Code général des collectivités territoriales décentralisées. 
21Dictionnaire de l’Académie Française, février 2019.  
22Jean Pierre MARICHY, La seconde chambre dans la vie politique française depuis 1875, Paris, LGDJ, 1967, p. 

139. 
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Plus loin, Eric Atol T. GATSI s’intéresse aux fondements du Sénat camerounais pour 

montrer les mauvaises conditions de sa mise en place. Pour cet auteur, l’institutionnalisation du 

Sénat en tant que deuxième chambre doit être consécutive soit à l’organisation d’un Etat, ou 

encore à une histoire propre susceptible de justifier cette institutionnalisation. Par-là, il fait 

référence aux Etats fédéraux donc la deuxième chambre permet de justifier la forme fédérale 

de l’Etat lorsqu’on sait que les Etats fédérés jouissent d’une autonomie fonctionnelle quasi-

totale dont, les intérêts doivent être gardés, sauvegardés et protégés par cette démarche. A 

observer dans le contexte camerounais, rien n’est pareil. Le Cameroun n’a pas une forme 

fédérale, ni régionale encore moins, une histoire constitutionnelle conduisant pour ainsi dire à 

servir de fondement à l’institution du Sénat, bien que les collectivités territoriales décentralisées 

qu’il est censé représenté jouissent d’une personnalité juridique et d’une autonomie de gestion. 

C’est à ces propos qu’Eric Atol T. GATSI arrive à conclure que : « le Sénat camerounais dans 

la configuration qui est la sienne aujourd’hui, est une anomalie constitutionnelle qui nécessite 

une réforme pour lui donner un fondement plus légitime conforme à l’orientation 

constitutionnelle du pays »23.  

Pour finir, il est à noter que le constat le plus fustigeant de l’importance du Sénat est celui 

de Hilaire NOUBISSI KOUOMEGNE pour qui, « le Sénat camerounais a été pensé comme un 

nouvel instrument placé aux mains du pouvoir en place, lequel en fera l’usage le plus profitable 

du moment et les contingences de la vie politique »24. 

La thèse de l’utilité du Sénat donne du crédit à l’institutionnalisation d’une seconde au 

parlement qu’est le Sénat. En effet, cette doctrine s’accorde sur la place incontournable du Sénat  

voire indispensable25 dans les Etats unitaires décentralisés. Pour le professeur Alain 

DELCAMP, « le Sénat et la décentralisation territoriale sont indispensables comme tel traiter 

de la décentralisation revient pour le Sénat à traiter de son existence »26. 

Pour un Etat unitaire comme le Cameroun, le Sénat et la décentralisation sont et 

demeurent consubstantiels, c’est dire en d’autres termes qu’il ne saurait y avoir de Sénat sans 

décentralisation territoriale. C’est d’ailleurs le point de vue de Jean Claude EKO’O 

AKOUAFANE pour qui « le Sénat n’existe dans un Etat unitaire que parce que la 

décentralisation y a pris racine (…) c’est dire qu’au fond le Sénat est arrimé à la dynamique 

de décentralisation. Il est le reflet, mieux encore la corollaire de la décentralisation du fait de 

sa représentation des collectivités territoriales décentralisées »27. A cet effet, la 

décentralisation est la raison d’être du Sénat en dépit des enjeux politiques et démocratiques 

qu’il peut comporter notamment la quête d’une majorité politique pour servir de contrepoids à 

la chambre basse. Le Professeur Bernard-Raymond GUIMDO DONGMO s’est également 

attardé sur la question dans son étude intitulée « les bases constitutionnelles de la 

                                                           
23Eric Adol T. GATSI, op. cit., p. 164. 
24Hilaire NOUBISSIE KOUOMEGNE, Décentralisation et centralisation au Cameroun : compétence entre l’Etat 

et les collectivités locales, L’harmattan, 2013, p. 85. 
25Jean CLUZEL, L’indispensable Sénat, Economica, Paris, 1998, p. 87. 
26Alain DELCAMP, Le Sénat et la décentralisation économique, Paris, p. 493. 
27Jean Claude EKO’O AKOUAFANE, op. cit., p. 7. 
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décentralisation au Cameroun »28. Pour l’éminent professeur, le Sénat est en fait « une 

ramification de la décentralisation »29 ; c’est-à-dire une résultante de la décentralisation 

territoriale.  

Sur le plan strictement juridique, cette perception du rapport entre les collectivités locales 

et la seconde chambre soulève tout de même une difficulté théorique majeure. Une 

contradiction nait entre les articles 20 alinéa 1 et  2 alinéa 1 de la Constitution révisée en 

vigueur. Ce dernier article indique en effet que « la souveraineté nationale appartient au peuple 

camerounais qui l’exerce soit par l’intermédiaire du Président de la République et des membres 

du Parlement, soit par voie de référendum (…) ».  

Il semble exclure a priori que toute autre entité politique que le peuple bénéficie d’une 

représentation politique au niveau national et participe à ce titre à l’exercice de la souveraineté. 

Une lecture orthodoxe de l’article 2 alinéa 1 parait donc exclure que les collectivités locales 

puissent être représentées en tant que telles au sein de la seconde chambre. Toutefois, la 

contradiction entre les articles 20 alinéa 1 et 2 alinéa 1 de la Constitution disparait, lorsque les 

collectivités territoriales sont envisagées non pas en tant que personnes morales de droit public 

jouissant d’une autonomie constitutionnellement reconnue, mais en tant que groupements 

d’êtres humains ou groupes de citoyens. A ceci, une question mérite d’être posée : Comment 

appréhender le principe de représentation des CTD au Sénat au regard de la disposition 

constitutionnelle en vigueur ? Cette interrogation repose sur une hypothèse simple. Le principe 

de représentation des CTD au Sénat reste ambigu en ce sens que l’Assemblée Nationale au 

même titre que, le Sénat dans sa représentation des collectivités territoriales décentralisées, 

exerce la souveraineté du peuple d’une part, et, d’autre part, malgré qu’elle nous renseigne sur 

la nature profonde de sa représentativité, elle ne nous permet pas de savoir à quoi sert ce 

procédé, d’où comprendre la finalité de la représentation des collectivités locales par le Sénat.  

L’intérêt de ce sujet parait captivant et révèle une importance particulière en ce sens que 

dans le contexte camerounais en général, et dans le paysage institutionnel en particulier, on 

assiste à la mouvance de la mise en place du Sénat. De ce fait, l’intérêt de cette étude est dual 

à savoir : un intérêt scientifique et un intérêt politique. Sur le plan scientifique, il réside dans le 

fait que cette étude nous permet de nous édifier dans le but de maitriser non seulement 

l’institution sénatoriale, mais aussi son activité dans sa totalité. En d’autres termes, cette étude 

a pour vocation de faciliter l’appréhension du Sénat, son statut et ses missions. Ce qui favorisera 

une réelle connaissance de ladite institution et les collectivités territoriales décentralisées. Au 

plan politique, elle a pour vocation de présenter et d’illustrer l’importance du sénat dans le 

paysage politique camerounais ; d’ailleurs, le Sénat est considéré comme une « solution 

constitutionnelle des conflits politiques ». C’est pour cette raison qu’on peut clairement 

percevoir la nécessité du Sénat dans un Etat unitaire décentralisé comme celui du Cameroun. 

Cependant, l’analyse de la problématique située dans la sphère du droit exige tout d’abord 

l’usage des méthodes juridiques en l’occurrence la méthode juridique et le recours au droit 

étranger. La première qui conduit à interpréter les textes, s’avère nécessaire pour mieux cerner 

                                                           
28Bernard-Raymond GUIMDO DONGMO, Les bases constitutionnelles de la décentralisation au Cameroun, 

Revue Générale de Droit, 1998, Vol 92, p. 92. 
29Ibid. 
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la représentativité des CTD par l’institution sénatoriale. La seconde méthode paraît non moins 

négligeable, car comme le relève le Professeur Magloire ONDOA, « le juriste africain officie 

dans un contexte lui interdisant de s’enfermer dans son terroir. Il doit s’ouvrir sans doute, mais 

sans l’oublier »30. Il s’en suit que la référence au droit étranger conduira à dégager la spécificité 

du droit camerounais en la matière. 

L’étude de ce thème nous conduira à démontrer que la démocratie locale est une 

expression de la souveraineté populaire dans les collectivités locales (I). Toutefois, cette 

démonstration n’épuise pas toute la difficulté du sujet ; si elle renseigne sur la nature profonde 

de la représentation des collectivités territoriales décentralisées, elle ne permet pas de savoir à 

quoi sert ce procédé, elle ne décline pas la portée juridique de la représentation des collectivités 

territoriales décentralisées (II). 

 

I)- LA DEMOCRATIE LOCALE : EXPRESSION DE LA SOUVERAINETE 

POPULAIRE DANS LES COLLECTIVITES TERRITORIALES DECENTRALISEES 

 

Au même titre que l’Assemblée Nationale, le Sénat est garant de l’unité et de la 

représentation du peuple ou la nation camerounaise (A). La représentation des collectivités 

territoriales, loin d’être une fin en soi, est un principe fondamental de l’organisation 

décentralisée de la République (B). 

 

A- Le Sénat : garant de l’unité et de la représentation du peuple camerounais 

 

L’unité et la représentation du peuple camerounais sont des concepts fondamentaux dans 

l’histoire et le système politique du Cameroun. Depuis son indépendance en 1960, le pays a 

connu diverses périodes de consolidation de l’unité nationale, notamment à travers les 

commémorations de l’indépendance et fête nationale du 20 mai31. Ces évènements ont servi de 

tribune pour les dirigeants successifs, tels qu’Ahmadou AHIDJO et le Paul BIYA, pour affirmer 

leur autorité et renforcer l’unité du pays. 

Dans ce contexte, le Sénat joue un rôle crucial en tant que garant de l’unité et de l’unité 

et de la représentation du peuple camerounais. Etabli par la Constitution de 1996, il est l’une 

des deux chambres du Parlement, aux côtés de l’Assemblée Nationale. Le Sénat représente les 

collectivités territoriales décentralisées et les régions au Cameroun.  

Les développements qui suivent exploreront les différents aspects de l’unité et de la 

représentation du peuple camerounais notamment au travers du rôle du Sénat dans la 

représentation des collectivités territoriales décentralisées (1) mais aussi dans la préservation 

de l’unité nationale (2). 

 

                                                           
30Magloire ONDOA, Traité de droit constitutionnel et institutions politiques, Tome1, Les éditions le Kilimandjaro, 

Yaoundé, 2019, p. 48.  
31Hilaire de Prince POKAM, Enjeux et usages des commémorations nationales au Cameroun : de la fête de 

l’indépendance à la fête de l’unité. Les indépendances en Afrique, Presses Universitaires de Rennes, 2013, p. 405-

420. 
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1- La fonction de représentation 

Au sens des termes de l’article 20 alinéa 1 de la loi constitutionnelle de 1996 qui énonce 

que « le Sénat représente les CTD », il en ressort que le Sénat a une fonction de représentation. 

Cette chambre haute joue un rôle crucial dans la démocratie locale. Elle permet aux intérêts des 

CTD d’être défendus au niveau national, garantissant ainsi leur existence et leur visibilité. C’est 

une délégation du rôle de défenseur des intérêts des CTD auprès des instances nationales, 

suivant le paradigme fonctionnaliste de Bronslaw MALINOWSKI, Brown RADCLIFFE. 

Concrètement, le Sénat représente les communes et les régions, assurant leur présence dans les 

instances nationales. Cette représentation nationale du local permet de prendre en compte les 

spécificités et les identités particulières de chaque région. Le Sénat est ainsi la maison des 

CTD32 garantissant la représentation des intérêts des collectivités territoriales au niveau 

national. Il s’agit ici d’une fonction manifeste du Sénat qui renvoie à faciliter l’apparition de la 

visibilité nationale des entités infra-étatiques, telles que les Etats fédérés ou les régions.  

L’avènement du Sénat au Cameroun annonce l’instauration de la République territoriale 

et de la nation locale33. Il est une modalité globale. A ce titre, la représentation des différentes 

catégories de région et de commune du Cameroun est une promotion institutionnelle de la prise 

en compte du local. Dans le cadre de l’Etat fédéral, des Etats-Unis d’Amérique, chaque Etat est 

représenté par 02 sénateurs quel que soit sa population. En Suisse, le Conseil des Etats est 

composé sur les mêmes bases, chaque canton étant en principe représenté par deux conseillers. 

En Allemagne, le Bundesrat des Lander et ses membres sont désignés par les gouverneurs 

régionaux car la représentation numérique du Lander au sein du Bundesrat varie selon leur 

poids démographique. 

Comparativement au Cameroun, l’article 20 alinéa 2 de la loi constitutionnelle du 18 

janvier 1996 est clair lorsqu’il s’agit de donner les quotas de représentation ; Ainsi : chaque 

région est représentée au Sénat par dix (10) sénateurs dont sept (7) sont élus au suffrage 

universel indirect sur la base régionale et trois (3) nommés par le Président de la République. Il 

faut donc dire que le bicamérisme au Cameroun bien que différencié, permet au citoyen 

camerounais de bénéficier d’une double représentation d’abord à l’Assemblée Nationale, dans 

leur individualité, ensuite au Sénat comme membre d’une localité entendue comme une 

collectivité humaine exerçant l’autonomie administrative démocratique de ses propres affaires 

dans le cadre d’un micro territoire34. La mission institutionnelle assignée au Sénat est donc la 

représentation des CTD. Ceci se justifie par les propos de Jean Claude EKO’O AKOUAFANE, 

lorsqu’il affirme que « le Sénat et la décentralisation sont deux réalités consubstantielles »35.   

Après avoir élucidé l’aspect de la fonction de représentation, il convient maintenant de 

décrypter la fonction de préservation de l’unité nationale. 

 

 

                                                           
32Cyriaque ESSEBA, op. cit., p. 146. 
33Cyriaque ESSEBA, op. cit., p. 146. 
34Jean Claude EKO’O AKOUAFANE, op. cit., p. 5. 
35Jean Claude EKOO AKOUAFANE, op. cit., p. 7. 
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2- Une instance de préservation de l’unité nationale 

Le Sénat est un gage de préservation de l’unité nationale.  Il se matérialise au travers de 

la volonté manifeste d’instaurer un équilibre sociologique et du genre d’une part, et, d’autre 

part symbole d’une démocratie apaisée, vecteurs 

Relativement au premier, il se pose une double problématique ; celle de la représentation 

proportionnelle « au » Sénat qui concerne les proportions des personnes représentées au sein de 

la haute chambre au détriment de la représentation territoriale « du » Sénat. Il y a juste après 

cette représentation, celle du genre. 

La représentation sociologique est essentielle dans le processus d’investiture des 

candidats aux élections sénatoriales. Cela signifie que les partis politiques doivent prendre en 

compte la diversité sociologique de leur région lors de la constitution des listes de candidatures. 

Cette exigence est ancrée dans le préambule de la Constitution camerounaise, qui assure la 

protection des minorités et des populations autochtones. Concrètement, les partis politiques sont 

libres d’investir leurs candidats, mais doivent également tenir compte des composants 

sociologiques de leur région. A titre d’illustration, le Code électoral a transposé cette exigence 

constitutionnelle notamment en son article 218 alinéa 3. Les élections sénatoriales ne sont pas 

les seules concernées par cette exigence, mais elles posent des questions particulières en raison 

de la nature même de la Chambre, qui vise à protéger les intérêts des collectivités territoriales 

décentralisées.  

L’exigence de prendre en compte les composantes sociologiques de la région dans les 

élections sénatoriales pose des questions sur sa signification concrète. Cela signifie-t-il 

représenter uniquement originaires de la région ou prendre en compte la diversité ethno-

régionale, linguistique, religieuse et socioprofessionnelle ? 

Certains auteurs estiment que cette exigence pourrait exclure les grands groupes36 et 

favoriser une représentation exclusive des personnes ordinaires de la région37. Cependant, le 

juge électoral a déjà sanctionné une liste qui ne représentait pas une ethnie non autochtone mais 

fortement présente dans la circonscription, soulignant l’importance de la représentation légitime 

des différentes communautés ethno-régionales38. D’autres auteurs suggèrent que  les 

composantes sociologiques devraient inclure les réalités linguistiques, religieuses et 

socioprofessionnelles39. Cependant, Hans KELSEN souligne que « les systèmes électoraux 

véritablement démocratique n’attachent aucune importance à la classe sociale ou à la 

profession des électeurs »40. L’exigence de la prise en compte de composantes sociologiques 

                                                           
36James KOBILA MOUANGUE, Droit de la participation politique des minorités et des populations autochtones, 

l’application de l’exigence constitutionnelle de la prise en compte des composantes sociologiques de la 

circonscription dans la constitution des listes de candidats aux élections au Cameroun, Revue française de droit 

constitutionnel, 2008, p. 629-664. 
37Cf. article 214 du Code électoral camerounais.  
38Hélène-Laure MENTHONG, Vote et communautarisme au Cameroun : un vote de cœur, de sang et de raison, 

Politique africaine, juin 1995, n°88, pp. 43. 
39Léopold DONFACK SONKENG, Le droit des minorités et des peuples autochtones au Cameroun, Thèse e 

doctorat, Université de Nantes, 2000-2001, p. 274. 
40Hans KELSEN, Théorie générale du droit et de l’Etat. La doctrine du droit naturel et du positivisme juridique. 

Traduit de l’édition américaine de 1945, Paris, LGDJ, 1997, p. 346. 
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des listes de candidature doit s’apprécier du point de vue socio-ethnique41. Toutefois les 

exigences du genre sont-elles aussi rigoureuses que les exigences sociologiques ? 

Le Code électoral camerounais exige que les listes électorales tiennent compte du genre, 

mais cette disposition récente notamment la loi n°2012/001 du 19 avril 2012 pose des difficultés 

dans son application. En effet, cette exigence n’avait jamais été portée devant le juge électoral 

avant les élections sénatoriales, et la loi ne précise pas les conséquences du non-respect de cette 

règle. A titre de comparaison, le Sénégal et la France ont opté pour des sanctions explicites, 

respectivement le rejet de la liste fautive et une sanction pécuniaire. 

Au Cameroun, la cour suprême a confirmé le rejet d’une liste pour non-respect de 

l’exigence liée au genre42, car elle ne comportait aucun candidat de sexe féminin. Cependant, 

la loi ne précise pas les proportions exigées pour chaque sexe, laissant penser que la présence 

d’au moins un candidat de chaque sexe suffit. Cette interprétation diffère de la parité homme-

femme adoptée par certains pays. En pratique, les femmes sont sous-représentées sur les listes 

électorales. En moyenne, moins de deux femmes figuraient sur les listes de sept personnes pour 

les élections sénatoriales. Cela montre que les efforts pour promouvoir l’égalité des sexes dans 

la représentation politique sont encore nécessaires. Les résultats des élections sénatoriales ont 

montré que dix-huit femmes ont été élues comme sénatoriales titulaires et vingt-neuf comme 

suppléantes. Bien que cela soit un progrès, il reste encore beaucoup à faire pour atteindre une 

représentation équilibrée des genres dans la politique camerounaise.  

Pour ce qui est du second volet, la démocratie, fondée sur la souveraineté populaire, peut 

être exercée au-delà de la volonté directe du peuple par l’institutionnalisation de mécanismes 

complémentaires. Ces mécanismes peuvent prendre la forme de contrepoids43 telles que les 

institutions de contrôle, des organes de régulation ou des juridictions constitutionnelles, qui 

garantissent l’équilibre des pouvoirs et la protection des droits fondamentaux d’une part. A titre 

d’illustration, MONTESQIEU part du constat selon lequel tout homme qui a du pouvoir est 

porté à en abuser, il va jusqu’à ce qu’il en trouve des limites. A cet effet, « il faut que par la 

disposition des choses, le pouvoir arrête le pouvoir pour qu’on ne puisse en abuser ». Selon 

MONTESQIEU, la séparation des pouvoirs est essentielle pour garantir les libertés. Chaque 

pouvoir doit exercer ses compétences dans sa sphère définie, évitant ainsi les abus. C’est ainsi 

que la collaboration des pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire assure la protection des droits 

fondamentaux. Il conforte cette idée lorsqu’il affirme que : « la liberté politique ne signifie pas 

faire ce que l’on veut, mais plutôt faire ce que les lois permettent »44. En effet, la liberté dépend 

                                                           
41James KOBILA MOUANGUE, Droit de la participation politique des minorités et des populations autochtones, 

l’application de l’exigence constitutionnelle de la prise en compte des composantes sociologiques de la 

circonscription dans la constitution des listes de candidats aux élections au Cameroun, op. cit., p. 643. 
42Il s’agissait, en l’occurrence de la liste du Mouvement démocratique pour la défense de la République qui a été 

rejetée pour non-respect de l’exigence liée au genre puisqu’elle ne comportait, comme titulaire, aucun candidat de 

sexe féminin. 
43Ici, le Sénat apparait comme une complétude au parlement qui doit obéir au principe de séparation de pouvoir 

incarné par Montesquieu.  
44Charles-Louis de Secondat MONTESQUIEU, Cours d’histoire des idées politiques, préparé et dispensé par le 

Professeur Louis Marin NGONO, p. 60. 
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de la qualité des lois criminelles et de la protection des droits individuels. Il est donc crucial de 

distinguer le pouvoir du peuple et la liberté du peuple.  

Dans ce contexte, la démocratie ne se résume pas à la simple volonté populaire, mais 

implique également la protection des minorités et des droits fondamentaux. La séparation des 

pouvoirs et l’état de droit sont ainsi les garants de la liberté politique.  

 D’autre part, ces mécanismes peuvent contribuer à renforcer et à redynamiser les 

instances existantes telles que les assemblées représentatives, les organes exécutifs ou les 

juridictions ordinaires en vue de promouvoir la participation citoyenne, la transparence et la 

responsabilité gouvernementale. 

La représentation des collectivités territoriales décentralisées au le Sénat au Cameroun ne 

peut donc être perçue comme une représentation d’intérêts spécifiques ou parcellaires. C’est ce 

qui la différencie des représentations fédérales ou corporatistes. C’est le peuple uni et 

indivisible, regroupement de citoyens juridiquement identiques, qui est représenté au Sénat à 

travers les collectivités territoriales décentralisées. 

 

B- La représentation des collectivités territoriales décentralisées : un instrument de 

la démocratie participative 

 

La représentation des collectivités territoriales décentralisées au Cameroun repose sur un 

certain nombre de principes fondamentaux (1) qui obéit à des modalités de la représentation 

(2). 

 

1- Les principes fondamentaux 

Les déclinaisons de ces principes fondamentaux sont de 03 ordres : le principe 

d’autonomie, le principe de subsidiarité et la participation citoyenne. Nous nous intéresserons 

tour à tour à chaque principe. 

D’abord, l’autonomie est un principe constitutionnellement reconnu au Cameroun. 

D’ailleurs, la loi constitutionnelle du 18 janvier 1996 au sens de son article 55 alinéa 2 dispose 

que : « les collectivités territoriales décentralisées sont des personnes morales de droit public. 

Elles jouissent de l’autonomie administrative et financière pour la gestion des intérêts régionaux 

et locaux (…) ». L’ensemble des collectivités locales, quel que soit le cadre dans lequel elles 

peuvent s’associer et bien qu’elles constituent géométriquement et statistiquement parlant 

l’ensemble du territoire national et du peuple, ne peut exercer un pouvoir qui rivalise avec le 

pouvoir politique central de l’Etat qui s’étend à tout le territoire et tout le peuple en tant que 

seule et unique entité. Or, le terme « autonomie » au sens de la décentralisation territoriale 

renvoie à la capacité effective, pour les collectives locales, de régler et de gérer, dans les 

conditions fixées par la loi, sous leur propre responsabilité et ressource au profit de leurs 

populations, une part importante des affaires publiques par le biais d’organes collégiaux 

composés des membres élus au suffrage libre, secret, égalitaire, indirect et universel et dont la 

tutelle est assurée par l’Etat Cette définition résume les éléments de l’autonomie c’est-à-dire 

l’autonomie juridique en tant que personnes morales de droit public ; l’autonomie organique 

qui se caractérise au travers de la libre administration par des conseils élus ; l’autonomie 
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fonctionnelle permettant aux collectivités territoriales décentralisées de gérer, par leurs 

délibérations, leurs affaires propres ; l’autonomie financière dont la garantie est la possibilité 

pour les CTD de percevoir des ressources propres et l’existence d’un contrôle de l’Etat. Cette 

décomposition de l’autonomie est affirmée au regard de l’article 55 de la loi constitutionnelle 

du 18 janvier 1996. 

Ensuite, pour ce qui est de la subsidiarité, dans la représentation des collectivités 

territoriales décentralisées, ce principe est un concept fondamental qui garantit que les décisions 

soient prises au niveau le plus proche des citoyens concernés. En France, ce principe est ancré 

dans la Constitution, notamment à l’article 72, qui stipule que les collectivités territoriales ont 

vocation à prendre les décisions pour l’ensemble des compétences qui peuvent le mieux être 

mises en œuvre à leur échelon. En ce qui concerne la représentation, la France45, a mis en place 

un système où les sénateurs représentent les intérêts des collectivités territoriales et défendent 

leurs prérogatives. Le Sénat peut exercer un contrôle sur les actes de l’exécutif et peut être 

consulté par les collectivités pour des questions relatives à la décentralisation.     

Au Cameroun, la loi n°2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code général des 

collectivités territoriales a instauré un cadre juridique pour la décentralisation, avec pour 

objectif de renforcer l’autonomie des collectivités locales. Le principe de subsidiarité est 

également évoqué dans ce contexte, avec l’idée que les décisions soient prises au niveau le plus 

proche des populations concernées. Que dire du principe de participation citoyenne ? 

La participation citoyenne dans la représentation locale par le Sénat est un sujet complexe 

qui a évolué au fil des années. Avant l’indépendance, en 1946, les premières formes de 

participation citoyenne ont vu le jour avec la mise en place de l’Assemblée représentative du 

Cameroun, instituée par la France pour élire les premiers représentants locaux à l’Assemblée 

nationale française46.  

Après l’indépendance, la mainmise de l’Etat sur le processus de participation a prédominé 

jusqu’à l’avènement de la vague de démocratisation47 des années 1990. Cette période a vu 

l’émergence des lois sur la liberté d’association et la création des partis politiques, ce qui a 

permis aux citoyens de prendre une part active dans la gestion des affaires publiques.  

Quid alors des modalités de la représentation ? 

 

2- Les modalités de la représentation  

Les modalités de la représentation s’apprécient tant sur le plan institutionnel que 

fonctionnel. Ces modalités institutionnelles et fonctionnelles sont définies par la Constitution 

de 1996 et les lois organiques qui l’accompagnent. Le Sénat représente les collectivités 

territoriales décentralisées, notamment les communes et les régions48. Chaque région est 

                                                           
45CE, 10 octobre 2002, avis sur le projet n°24 rectifié de la loi constitutionnelle relative à l’organisation 

décentralisée de la République. 
46Colloque portant sur : Etat, citoyenneté et participation citoyenne au Cameroun : un regard pluridisciplinaire 

(1946-2020), Calenda, publié le 25 avril 2024. 
47Francis Thérèse BOUMENI TCHOUMBO, Démocratie et désignation des élus locaux au Cameroun, RADP, 

Vol IX, n°18, janvier-juin 2020, p. 351. 
48Article 55 alinéa 1 de la Constitution du 18 janvier 1996. 
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représentée par dix sénateurs, dont sept élus par un collège électoral composé des membres des 

conseillers municipaux, et trois nommés par le Président de la République49. Les sénateurs ont 

pour mission de défendre les intérêts de leurs électeurs et de contrôler l’action gouvernementale. 

Il vote les lois, approuve le budget. Les commissions parlementaires assurent le contrôle de 

cette action et préparent les lois. Le président du Sénat peut également exercer l’intérim du 

Président de la République en cas de la vacance de celui-ci. Les CTD sont des personnes 

morales de droit public, dotées de l’autonomie administrative et financière. Elles sont 

responsables de la gestion de leurs compétences, qui leur sont transférées par l’Etat. Le transfert 

de compétences est accompagné des ressources nécessaires à leur exercice. 

La représentation des collectivités territoriales décentralisées s’est traduite par la 

démocratie locale, expression de la souveraineté populaire dans les collectivités territoriales 

décentralisées marquée non seulement par un Sénat garant de l’unité et de la représentation du 

peuple d’une part, et d’autre part, la représentation des collectivités territoriales décentralisées 

perçue comme un instrument de la démocratie participative. Par ailleurs, il convient de 

s’intéresser sur la portée juridique de la représentation des collectivités territoriales 

décentralisées. 

 

II)- LA PORTEE JURIDIQUE DE LA REPRESENTATION DES 

COLLECTIVITES TERRITORIALES DECENTRALISEES  

 

La représentation des collectivités territoriales décentralisées est une réalité 

constitutionnelle au Cameroun, mais son sens et ses implications nécessitent une clarification.  

Si la représentation induit justement pour le Sénat une technique de désignation spécifique, en 

adéquation avec le rôle de la seconde chambre modératrice (A), le terme représentation n’induit 

pas un rôle de défense des intérêts des collectivités territoriales décentralisées (B) au sens de 

l’article 20 alinéa 1. 

 

A-  Le principe de représentation territoriale décentralisée : un fondement du mode 

de désignation du Sénat 

 

La décentralisation au Cameroun est originellement émancipée de toute idée de 

démocratie50. Cela voudrait dire que « la démocratie est d’abord un projet. En ce sens, elle 

n’est pas un donné : les sociétés humaines ne s’organisent pas spontanément sous forme 

démocratique »51. Mais, « si l’on veut donner à l’administration une racine profonde (…) il 

faut (…) que son origine première soit démocratique »52. La démocratie donne naissance à 

« une forme d’Etat ou de société dans laquelle la volonté générale est formée, ou – sans image 

                                                           
49Article 20 alinéa 2 de la même loi précitée. 
50Raphael TSANGA, Décentralisation territoriale et démocratie au Cameroun, op. cit., p. 2. 
51Jean-Marie DENQUIN, Que veut-on dire par « démocratie » ? L’essence, la démocratie et la justice 

constitutionnelle, Revue Internationale de Droit Politique, Jus Politicum, n°2, 2009, p.9. 
52Edouard LABOULAYE, De l’enseignement et du noviciat administratif en Allemagne, Revue de législation et 

de jurisprudence, 1843, p. 589-590. Cité par Gilles DUMONT in Thèse PANTHEON- ASSAS (PARIS II), 2002, 

p. 63. 
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– l’ordre social créé par ceux qu’il est appelé à régir, - le peuple »53. La démocratie implique 

donc le suffrage universel54. Elle consiste en une délégation de volonté de l’électeur à l’élu55. 

Il faut d’emblée noter que le mot « démocratie » renvoie étymologiquement à un gouvernement 

du peuple56. C’est plus concrètement le régime dans lequel tous les citoyens possèdent de 

manière égalitaire un droit de participation et un droit de contestation à l’égard du pouvoir57. 

Abraham LINCOLN la définissait comme « le gouvernement du peuple, par le peuple et pour 

le peuple »58. Ce qui fait que, le pouvoir du peuple est tout entier inclus dans l’organe 

représentatif59. On va donc assister à la consécration de l’élection au travers de la représentation 

territoriale décentralisée comme principe constitutionnel régissant la désignation des sénateurs 

(1). Ce qui permettra d’apprécier la portée de l’élection (2). 

 

1- L’élection 

L’élection constitue l’institution centrale du gouvernement représentatif60. Désormais, les 

représentants sont tous choisis par voie électorale61. La loi constitutionnelle reconnait aux 

collectivités territoriales décentralisées une représentation particulière à travers l’élection dans 

les institutions de la République à travers le Sénat au Cameroun. L’article 20 alinéa 2 dispose 

d’ailleurs « chaque région est représentée au Sénat par dix (10) sénateurs dont sept (7) sont élus 

au suffrage universel indirect sur la base régionale et trois (3) nommés par le Président de la 

République ». L’inquiétude de cette disposition constitutionnelle est doublement marquante en 

ce sens que, d’une part, le constituant camerounais n’intègre pas uniquement l’élection mais 

aussi la nomination. Ce qui induit ipso facto, l’institution du Sénat comme une chambre haute 

mi- démocratique du fait de l’élection des sept sénateurs mais aussi mi- conservatrice selon le 

cas du fait de la nomination  des trois autres sénateurs par le Président de la République ; 

toujours est-il que cette représentation n’est que régionale.  Le professeur GUIMDO se 

demandait à ce propos, le Code électoral qu’a voté le Parlement a pris en considération la 

représentation communale alors même que la Constitution n’exige pas que les communes soient 

représentées par un ou plusieurs sénateurs ? Ajoute-t-il, au regard de ce qui précède, si la 

Constitution se trouvera « satisfaite par la participation de représentants de chaque collectivité 

au corps électoral chargé d’élire les sénateurs ? »62. D’autre part, la surreprésentation du monde 

                                                           
53Hans KELSEN, La démocratie, sa nature-sa valeur, Collection « Classiques », Economica, Paris, 1988, p. 25. 
54Idem. 
55Babacar GUEYE, La démocratie en Afrique : succès et résistances, op. cit., p. 14. 
56Serge GUINCHARD et Thierry DEBARD, Lexique des termes juridiques, 25e éd., Edition Dalloz, Paris, 2017, 

p. 379. 
57Idem. 
58Carolina CERDA-GUZMAN, Cours de droit constitutionnel et institutions de la Ve République, Lex-tenso 

Edition, 2016, p. 173, cité par Francis Thérèse BOUMENI TCHOUMBO, Démocratie et désignation des élus 

locaux au Cameroun, RADP, Vol IX, n°18, janvier-juin 2020, p. 352. 
59Georges BURDEAU, La démocratie, op. cit., p. 40. 
60Bernard MANIN, Principe du gouvernement représentatif, Paris, Flammarion, « Champs », 1996, p. 18. 
61Chapitre 1 du Titre 1 du Livre 1 du CGCTD intitulé : « Du principe de l’élection des organes des collectivités 

territoriales ». Voire article 5 du même code qui dispose que la décentralisation « constitue l’axe fondamental de 

promotion du développement, de la démocratie et de la bonne gouvernance au niveau local ». 
62Bernard-Raymond GUIMDO DONGMO, Les bases constitutionnelles de la décentralisation au Cameroun, op. 

cit., p. 92. 
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local, qui rejaillit sur la composition de la seconde chambre elle-même ne peut-elle faire l’objet 

de controverse ou de conflit avec le principe d’égalité du suffrage visé par l’article 2 alinéa 3 

de la Constitution en vigueur ? 

Il convient cependant d’aborder la question de la portée de l’élection. 

 

2- La portée de l’élection 

L’élection est un mécanisme vertueux dans tout processus de désignation des membres 

d’une organisation. Cette méthode particulière de choix des chefs parmi le groupe des 

gouvernés, apparait comme un élément essentiel de la démocratie réelle63. Si pendant 

longtemps, il était admis qu’il n’y a aucun lien entre démocratie et décentralisation64, 

aujourd’hui, la démocratie a plus que de la décentralisation65.  

La portée de l’élection a des implications importantes en matière de démocratie. Non 

seulement elle renforce la participation des populations locales mais également, elle promeut la 

bonne gouvernance.  

Pour ce qui est du renforcement de la participation locale, la démocratie a reçu un vent 

de fraicheur constitutionnel. Le préambule de la Constitution pose des jalons de la participation 

ces citoyens soit directement soit indirectement. On peut y lire successivement que « l’Etat 

assure à tous les citoyens les conditions nécessaires à leur développement » ; « l’Etat assure la 

protection des minorités et préserve les droits des populations autochtones conformément à la 

loi » ; « tout homme a le droit et le devoir de travailler » ; « chacun doit participer, en proportion 

de ses capacités, aux charges publiques ». On assiste avec la Constitution du 18 janvier 1996 à 

la mise sur pied d’ « un système de gestion fondé sur la liberté politique, astreint au pluralisme 

et garantissant la participation du plus grand nombre au jeu politique »66. Ainsi, la 

décentralisation « a une valeur démocratique puisqu’elle se ramène à faire gérer le maximum 

d’affaires par les intéressés eux-mêmes ou par leurs représentants »67. Il y a donc 

accroissement de la démocratie locale, qui devrait permettre aux populations de prendre leur 

destin en main à la base68. C’est dire qu’il n’y a pas de citoyenneté là où il n’y a pas de 

participation à la vie politique69. Cela garantit par ailleurs la bonne gouvernance locale. 

En accroissant le processus démocratique, le texte constitutionnel favorise également la 

bonne gouvernance locale. Cela transparait d’ailleurs déjà du préambule de la Constitution qui 

                                                           
63Hans KELSEN, La démocratie, sa nature-sa valeur, Collection « Classiques », Economica, Paris, 1988, p. 79. 
64Charles ENSEINMANN, cité par Serge REGOURD, De la décentralisation dans ses rapports avec la 

démocratie : genèse d’une problématique, RDP, 1990, p. 962. 
65Hans KELSEN, La démocratie, sa nature-sa valeur, op. cit., p. 52. 
66Raphael TSANGA, Décentralisation territoriale et démocratie au Cameroun, mémoire DEA en droit public, 

Université de Yaoundé II, 2009, p. 14. 
67Georges VEDEL, Droit administratif, Paris, PUF, Coll. « Thémis », 1973, p. 639. Bertrand FAURE, Réforme 

constitutionnelle et décentralisation : des slogans font loi, RDP, 2003, p. 122. 
68Bernard-Raymond GUIMDO DONGMO, Le droit de la décentralisation à l’ère de la démocratisation au 

Cameroun, in sous la coordination technique de la Fondation Paul ANGO ELA, Les politiques de la 

décentralisation au Cameroun. Jeux, enjeux et perspectives, 2013, p. 18. 
69Michel DE VILLIERS et Armel LE DIVELLEC, Dictionnaire du droit constitutionnel, Paris, Dalloz, 7e éd., 

2009, p. 45. 
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indique que « Résolu à exploiter ses richesses naturelles afin d’assurer le bien-être de tous en 

relevant le niveau de vie des populations sans aucune discrimination, affirme son droit au 

développement ainsi que sa volonté de consacrer tous ses efforts pour réaliser et se déclare 

prêt à coopérer avec tous les Etats désireux de participer à cette entreprise nationale dans le 

respect de sa souveraineté et de l’indépendance de l’Etat camerounais ». il en est de même de 

l’article 66 qui dispose qu’un certain nombre de responsables publics doivent rendre compte de 

leur gestion : il s’agit entre autres du Président, du Premier Ministre, des membres du 

Gouvernement et assimilés, du Président et des membres du Bureau de l’Assemblée Nationale, 

du Président et des membres du Bureau du Sénat, des Députés, des Sénateurs, tout détenteur 

d’un mandat électif, des Secrétaires généraux des ministères et Assimilés, des Directeurs des 

administrations centrales, des directeurs généraux des entreprises publiques et parapubliques, 

des Magistrats, des personnels des administrations chargés de l’assiette, du recouvrement et du 

maniement des recettes publiques, tout gestionnaire de crédits et des biens publics, doivent faire 

une déclaration de leurs biens et avoirs au début et à la fin de leur mandat ou de leur fonction. 

Une loi détermine les catégories de personnes assujetties aux dispositions du présent article et 

en précise les modalités d’application. 

Si le mode de désignation des sénateurs est en pleine évolution, la fonction institutionnelle 

de la seconde assemblée demeure quant à elle inchangée. Au même titre que l’Assemblée 

Nationale, le Sénat est une chambre généraliste qui est chargée ‘exprimer la volonté générale 

de la nation, notamment dans le cadre de l’élaboration de la loi et du contrôle de l’action 

gouvernementale. Juridiquement, le Sénat n’a pas pour rôle de promouvoir les intérêts des 

collectivités territoriales décentralisées. 

 

B- Les limites constitutionnelles du principe de représentation des collectivités 

locales dans la détermination du rôle institutionnel du Sénat 

 

Les limites constitutionnelles du principe de représentation des collectivités locales dans 

la détermination du rôle institutionnel du Sénat peuvent se décliner sous ordres essentiels ; 

d’abord sur des limites liées à la définition des compétences et à l’autonomie administrative 

(1), ensuite sur des limites liées à la représentation des intérêts et à la composition du Sénat (2). 

 

1- Les limites liées à la définition des compétences et à l’autonomie administrative 

Le constituant de 1996 a, après avoir consacré la forme unitaire décentralisée de l’Etat, 

réparti les compétences en matière d’organisation de la décentralisation. A cet effet, il a reconnu 

la compétence principielle du législateur et secondaire au pouvoir réglementaire. Mais ce qui 

nous intéresse ici est la compétence reconnue au législateur notamment le Parlement.   

Il est de principe que les collectivités territoriales décentralisées ne peuvent se voir dotées 

de compétences que la Constitution réserve au Parlement. Ni les régions, ni les communes ne 

peuvent, par conséquent, fixer les règles ou déterminer des principes dans les matières que 

l’article 26 place dans le domaine de la loi. C’est ainsi que l’article 26 dispose sont du domaine 

de la loi : « al. c. 3, l’organisation, le fonctionnement, la détermination des compétences et des 

ressources des collectivités territoriales décentralisées ; al. c. 1, le régime des élections aux 

Assemblées régionales et locales ». L’article 55 alinéa 2 dispose que « les collectivités 
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territoriales décentralisées s’administrent librement par des conseils élus et dans les conditions 

fixées par la loi ». L’alinéa 3 ajoute que « l’Etat assure la tutelle sur les collectivités territoriales 

décentralisées dans les conditions fixées par la loi ». Aussi, l’alinéa 5 confirme en énonçant que 

« l’organisation, le fonctionnement et le régime financier des collectivités territoriales 

décentralisées sont déterminées par la loi ». Enfin, l’article 56 alinéa 2 dispose que « la loi 

détermine : le partage des compétences entre l’Etat et les Régions, dans les matières déléguées ; 

les ressources des Régions, le domaine et le patrimoine particulier de la Région ». De par ces 

listes de compétences non exhaustives, le Sénat qui représente ces collectivités ne peut pas 

outrepasser ces limites dans l’exercice de ses compétences mais aussi ne peut imposer sa 

volonté à ces dernières dans le cadre d’une absence de tutelle car, la loi précise que les transferts 

de compétences ne peuvent autoriser une collectivité territoriale à établir ou à exercer une tutelle 

sur une autre. 

Pour ce qui de l’autonomie administrative et financière, les collectivités territoriales ont 

une personnalité juridique, une autonomie administrative et financière ce qui leur permet de 

gérer leurs affaires et leurs ressources financières de manière indépendante. Cependant, ces 

autonomies restent limitées en raison des compétences dévolues à l’Etat.  Ce qui signifie que le 

Sénat ne pas faire abstraction de cet encadrement et ne peut pas prendre des décisions 

financières qui dépassent celles fixées par l’Etat. 

Intéressons-nous maintenant aux limites liées à la représentation des intérêts locaux et à 

la composition du Sénat. 

 

2- Les limites liées à la représentation des intérêts locaux et à la composition du 

Sénat  

Dans la représentation des intérêts locaux, le Sénat a pour mandat de défendre les intérêts 

spécifiques de leurs régions respectives. Cela signifie que les sénateurs ne peuvent pas agir 

uniquement dans l’intérêt national, mais doit également prendre en compte les besoins et les 

préoccupations locales. La Constitution de 1996, ne précise pas clairement ce que sont les 

intérêts locaux, ce qui peut entrainer des interprétations divergentes.  

Aussi, le Sénat devrait trouver un équilibre entre la défense des intérêts locaux et la 

considération de l’intérêt national.    

Le cadre la composition du Sénat pose des limites à la représentation des collectivités 

territoriales décentralisées. Nous pouvons en dégager trois aspects limitatifs qui se greffent à la 

composition du Sénat. D’abord, la restriction de la représentation en ce sens que, le nombre 

limité de sénateurs pour chaque région peut ne pas refléter la diversité des intérêts locaux. 

Ensuite, la survenance des inégalités dans la mesure où les régions ayant des populations plus 

importantes peuvent avoir moins de représentants par habitant que les régions moins peuplées. 

Enfin, la limitation de l’autonomie car, les décisions sont prises au niveau national.  

Pour dépasser les limites dans lesquelles les enferme aujourd’hui le texte constitutionnel 

de 1996, il semblerait que la crise de sortie est la révision constitutionnelle  des pouvoirs du 

Sénat. Cette proposition doit selon nous être accueillie avec méfiance car si elle est mise en 

œuvre, elle modifierait considérablement l’équilibre entre les deux assemblées. Cette 



235 

proposition pourrait se traduire soit par une augmentation excessive des pouvoirs du Sénat, soit 

par une spécialisation qui conduirait à une réduction de son rôle institutionnel. 

 

CONCLUSION 

  

Arrivé au terme de cette réflexion sur la problématique de la représentation des 

collectivités territoriales décentralisées par le Sénat, il se dégage que la notion de représentation 

au sens de l’article 20 alinéa 1 du texte constitutionnel constitue une ambiguïté sur les rapports 

entre le Sénat et les collectivités territoriales décentralisées. En effet, force est de souligner que 

la présente réflexion a conduit à faire le tour de la question en se focalisant sur La démocratie 

locale comme expression de la souveraineté populaire dans les collectivités territoriales 

décentralisées. Aussi, cette étude a surtout permis de déchiffrer La portée juridique de la 

représentation des collectivités territoriales décentralisées.  

Le rôle du Sénat dans la défense des pouvoirs locaux n’est pas explicitement défini par la 

Constitution, malgré sa contribution significative à la décentralisation. En effet, le principe de 

représentation des collectivités territoriales décentralisées est avant tout un principe électoral 

qui détermine la manière dont les sénateurs sont désignés, conduisant ainsi à une représentation 

privilégiée des intérêts locaux.  

La représentation des collectivités territoriales décentralisées au Sénat au Cameroun 

implique plusieurs conclusions juridiques. Tout d’abord, il existe un droit constitutionnel local, 

comme mentionné dans les bases constitutionnelles de la décentralisation au Cameroun. 

Ensuite, la loi n°2019/024 du 24 décembre 2019 portant code général des collectivités 

territoriales décentralisées définit le cadre juridique général de la décentralisation territoriale. 

Cela signifie que les CTD ont une autonomie administrative et financière, ce qui limite 

l’intervention du Sénat dans la gestion de leurs affaires.  
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